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 1°  Désignation du Secrétaire de séance  
     
 2°  Approbation du PV du 17 juin 2021 (CM au Parc Expo)  
     
 3° 360 Conseil municipal: installation de Madame Mercédès 

DEGLIAME suite à la démission de Madame LARA MILLION  
(341) 

 

     
 4° 358 Budget supplémentaire 2021 : approbation (312)  
     
 5° 388 Dotation Politique de la Ville (DPV) : affectation pour 2021 

(314) 
 

     
 6° 397 Désignation des représentants de la ville de Mulhouse au sein 

des associations et des organismes divers: délibération 
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(422) 
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de l'eau potable (4100) 
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 20° 399 Programme de renouvellement et d'extension du réseau de 
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partenariat (114) 
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 27° 376 Associations de lutte contre l'exclusion : subventions 2021-
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Mulhouse : déploiement d’une stratégie de prévention (113) 
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l’organisation de sessions de découverte (111) 
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 31° 393 MOTOCO: attribution d'une subvention (218)  
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d'équipement 2021 (243) 
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   ---/---  
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Agglomération (422) 

 

     
 45° 365 Exonérations sur  les redevances d'occupation des parkings 

P2, P3 et Porte Haute : avenant à la délégation de service 
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 46° 387 Entretien du patrimoine arboré : constitution d’un groupement 
de commandes et passation d’un accord cadre (413) 

 

     
 47° 373 Mise en place d'un réseau d'adduction d'eau potable aux 

lotissements  "Terre d'Azur" à Habsheim et "Terre du Château" 
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 53° 352 Association de la paroisse  Sainte Jeanne d'Arc : attribution 
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 54° 356 Centres sociaux: attribution d'une subvention d'équipement 
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 55° 378 Centre funéraire municipal : actualisation du règlement 
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 56° 330 Bibliothèques-médiathèque : participation à la bibliothèque 

numérique patrimoniale d'Alsace, Numistral (212) 
 

     
 57° 346 Dispositif d'aide aux projets « Initiatives De Jeunes - IDJ » : 

attribution d'une aide financière aux porteurs du projet (244) 
 

     
 58° 348 Subventions aux associations jeunesse (244)  
     
 59° 361 Associations sportives  mulhousiennes : accompagnements 

financiers au titre de l'engagement dans le dispositif 
d'animations "Mon été à Mulhouse"  (Sommer estival !) (243) 

 

     
 60° 355 Terre de jeux 2024 accueil à Mulhouse de l’équipe de France 

de Basket-ball féminin : soutien financier exceptionnel (243) 
 

     
 
 



CONSEIL MUNICIPAL : INSTALLATION DE MADAME MERCEDES 
DEGLIAME SUITE A LA DEMISSION DE MADAME LARA 
MILLION (3412/5.6.2/360) 

Conformément aux dispositions relatives au cumul des mandats, Madame Lara 
MILLION, désormais conseillère départementale et conseillère régionale, a 
démissionné de son mandat municipal en date du 23 juillet 2021. 

En application de l’article 270 du code électoral, Mme Mercédès DEGLIAME est 
appelée à la remplacer. 

Il est par conséquent procédé à l’installation de Mme Mercédès DEGLIAME. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Mme Mercédès DEGLIAME est installée en tant que conseillère Municipale 
de Mulhouse.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

46 conseillers présents (55 en exercice / 8 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau
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I Informations générales 
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I

B

POUR MÉMOIRE :
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau du chapitre pour la section d'investissement ;
- sans les programmes d'équipement
- au niveau du chapitre de la section de fonctionnement
- sans vote formel sur chacun des chapitres

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

III -   Les provisions sont budgétaires.

 IV – La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice = budget primitif + décisions modificatives.

V – Le présent budget a été voté : avec la reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

I - INFORMATIONS GENERALES

 …………………………………………………………………………………………………………………………………….

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

II -    En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

Sans objet
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II  Présentation générale 
du budget 
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II
A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT 17 773 000,00 293 697,88

BUDGET (1)
+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)
FONCTIONNEMENT REPORTE (2) 17 479 302,12

= = =
TOTAL DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT -1 596 247,50 15 272 739,60
BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 10 492 771,46 6 224 260,40

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)
SECTION D'INVESTISSEMENT 12 600 476,04

REPORTE (2)
= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 39 270 000,00 39 270 000,00

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives
et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement
votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles
qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non
rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

TOTAL

21 497 000,00 21 497 000,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

17 773 000,00 17 773 000,00
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II
A2

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL
l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 32 314 922,00 5 461 600,00 5 461 600,00 37 776 522,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 81 772 712,00 3 500 000,00 3 500 000,00 85 272 712,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 438 650,00 250 000,00 250 000,00 688 650,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25 667 617,00 2 416 076,00 2 416 076,00 28 083 693,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS
140 193 901,00 11 627 676,00 11 627 676,00 151 821 577,00

66 CHARGES FINANCIERES 4 715 060,00 492 036,50 492 036,50 5 207 096,50
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 803 187,00 2 074 220,00 2 074 220,00 2 877 407,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)
022 DEPENSES IMPREVUES

145 712 148,00 14 193 932,50 14 193 932,50 159 906 080,50
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5) 15 255 343,00 3 579 067,50 3 579 067,50 18 834 410,50
042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
10 720 570,00 10 720 570,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

25 975 913,00 3 579 067,50 3 579 067,50 29 554 980,50

171 688 061,00 17 773 000,00 17 773 000,00 189 461 061,00
+

=
189 461 061,00

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL
l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 261 000,00 261 000,00
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES
19 128 438,00 -670 000,00 -670 000,00 18 458 438,00

73 IMPOTS ET TAXES 87 382 593,00 -265 329,12 -265 329,12 87 117 263,88
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 54 555 782,00 1 206 707,00 1 206 707,00 55 762 489,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 6 531 503,00 5 520,00 5 520,00 6 537 023,00

167 859 316,00 276 897,88 276 897,88 168 136 213,88
76 PRODUITS FINANCIERS 700 482,00 700 482,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 333 503,00 16 800,00 16 800,00 350 303,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

168 893 301,00 293 697,88 293 697,88 169 186 998,88
042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
2 794 760,00 2 794 760,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

2 794 760,00 2 794 760,00

171 688 061,00 293 697,88 293 697,88 171 981 758,88
+

17 479 302,12
=

189 461 061,00

26 760 220,50

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(6)
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de
fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II
A3

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL
l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

010 STOCKS (5)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204) 906 491,00 365 657,52 112 600,00 112 600,00 1 384 748,52
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 5 816 284,00 166 201,00 199 455,50 199 455,50 6 181 940,50
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 22 206 287,00 8 182 628,48 693 960,00 693 960,00 31 082 875,48
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 13 539 471,00 1 660 717,69 -3 296 097,00 -3 296 097,00 11 904 091,69

Total des opérations d'équipement
42 468 533,00 10 375 204,69 -2 290 081,50 -2 290 081,50 50 553 656,19

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 232 949,00 200 000,00 200 000,00 432 949,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 200 500,00 200 500,00 200 500,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 23 591 650,00 50,00 23 591 700,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
442 350,00 117 516,77 559 866,77

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 410 000,00 73 334,00 73 334,00 2 483 334,00
020 DEPENSES IMPREVUES

26 676 949,00 117 566,77 473 834,00 473 834,00 27 268 349,77
45... Total des opé.pour compte de tiers(8) 90 000,00 220 000,00 220 000,00 310 000,00

69 235 482,00 10 492 771,46 -1 596 247,50 -1 596 247,50 78 132 005,96
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (4) 2 794 760,00 2 794 760,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 9 247 707,00 9 247 707,00
12 042 467,00 12 042 467,00

81 277 949,00 10 492 771,46 -1 596 247,50 -1 596 247,50 90 174 472,96
+

12 600 476,04
=

102 774 949,00

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL
l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

010 STOCKS (5)
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138) 11 560 419,00 1 223 132,40 -548 875,00 -548 875,00 12 234 676,40
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 26 746 440,00 5 000 000,00 -4 846 440,00 -4 846 440,00 26 900 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

38 306 859,00 6 223 132,40 -5 395 315,00 -5 395 315,00 39 134 676,40
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (hors 1068) 3 730 000,00 3 730 000,00

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES (9) 16 868 987,10 16 868 987,10 16 868 987,10
138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON 

TRANSFERABLES
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 20 600,00 3,00 20 603,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 395 000,00 2 395 000,00
024 PRODUITS DES CESSIONS 1 531 870,00 1 531 870,00

7 677 470,00 3,00 16 868 987,10 16 868 987,10 24 546 460,10
45... Total des opé.pour compte de tiers(8) 70 000,00 1 125,00 220 000,00 220 000,00 291 125,00

46 054 329,00 6 224 260,40 11 693 672,10 11 693 672,10 63 972 261,50
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (4) 15 255 343,00 3 579 067,50 3 579 067,50 18 834 410,50
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (4) 10 720 570,00 10 720 570,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 9 247 707,00 9 247 707,00
35 223 620,00 3 579 067,50 3 579 067,50 38 802 687,50

81 277 949,00 6 224 260,40 15 272 739,60 15 272 739,60 102 774 949,00
+

=
102 774 949,00

26 760 220,50

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice
antérieur.
(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(9) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(5) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC…) par ailleurs retracées
dans le cadre de budgets annexes

RECETTES D'INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(10)
DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la
commune ou de l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement
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II
B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 5 461 600,00 5 461 600,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 500 000,00 3 500 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 250 000,00 250 000,00
60 ACHATS ET VARIATIONS DE STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 416 076,00 2 416 076,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES 492 036,50 492 036,50
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 074 220,00 2 074 220,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 579 067,50 3 579 067,50
14 193 932,50 3 579 067,50 17 773 000,00

+

=
17 773 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS ET FONDS DIVERS 200 000,00 200 000,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 200 500,00 200 500,00
15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 50,00 50,00

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)
Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6) 478 257,52 478 257,52
204 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 365 656,50 365 656,50
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6) 8 876 588,48 8 876 588,48
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6) -1 635 379,31 -1 635 379,31

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS 117 516,77 117 516,77

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 73 334,00 73 334,00
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS 
(5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7) 220 000,00 220 000,00
481 CHARGES A REPARTIR

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

8 896 523,96 8 896 523,96
+

12 600 476,04
=

21 497 000,00

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels
travaux effectués sur un exercice antérieur.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)
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II
B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES -670 000,00 -670 000,00

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 PRODUCTION IMMOBILISEE

73 IMPOTS ET TAXES -265 329,12 -265 329,12
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 206 707,00 1 206 707,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 5 520,00 5 520,00
76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 16 800,00 16 800,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

293 697,88 293 697,88
+

17 479 302,12
=

17 773 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS ET FONDS DIVERS (SAUF 1068) (sauf 
1068)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 674 257,40 674 257,40

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (SAUF 16882 ICNE DE 
L'EXERCICE) (sauf 1688 non budgetaire) 153 563,00 153 563,00

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS 
(4)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5) 221 125,00 221 125,00
481 CHARGES A REPARTIR

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 3 579 067,50 3 579 067,50
024 PRODUITS DES CESSIONS

1 048 945,40 3 579 067,50 4 628 012,90
+

+
16 868 987,10

=
21 497 000,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il
crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels
travaux effectués sur un exercice antérieur.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068
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III
A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 32 314 922,00 5 461 600,00 5 461 600,00
60228 AUTRES FOURNITURES CONSOMMABLES 30,00
6042 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AUTRES QUE TERRAINS A 

AMENAGER
2 284 539,00 -20 000,00 -20 000,00

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 157 180,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 4 440 760,00 2 000 000,00 2 000 000,00
60613 CHAUFFAGE URBAIN 359 500,00
60621 COMBUSTIBLES 118 125,00
60622 CARBURANTS 280 200,00
60623 ALIMENTATION 192 598,00
60624 PRODUITS DE TRAITEMENT 19 000,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 875 116,00 3 530 000,00 3 530 000,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 82 100,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 645 150,00
60633 FOURNITURES DE VOIRIE 189 950,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 206 580,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 127 440,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 281 900,00
6067 FOURNITURES SCOLAIRES 361 500,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 41 500,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 3 971 036,00 -1 500,00 -1 500,00
6125 CREDIT BAIL IMMOBILIER 1 498 800,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 1 169 280,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 505 165,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 1 048 300,00
61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 547 664,00
615221 ENTRETIEN REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 802 357,00
615228 ENTRETIEN REPARATIONS AUTRES BATIMENTS 78 000,00
615231 ENTRETIEN ET REPARATION VOIRIES 472 874,00
615232 ENTRETIEN ET REPARATION RESEAUX 8 000,00
61524 ENTRETIEN ET REPARATIONS BOIS ET FORETS 60 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 642 250,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 186 310,00 5 520,00 5 520,00
6156 MAINTENANCE 916 866,00
6161 ASSURANCES MULTIRISQUES 423 340,00
617 ETUDES ET RECHERCHES 661 500,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 171 594,00
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 284 360,00
6185 FRAIS DE COLLOQUES ET SEMINAIRES 11 970,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 223 600,00
6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 110,00
6226 HONORAIRES 472 730,00 -17 000,00 -17 000,00
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 20 500,00
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 246 400,00
6232 FETES ET CEREMONIES 162 700,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 173 618,00
6238 DIVERS PUBLICITE PUBLICATIONS 535 484,00
6241 TRANSPORTS DE BIENS 179 045,00
6247 TRANSPORTS COLLECTIFS 1 557 200,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 103 500,00
6256 MISSIONS 4 900,00
6257 RECEPTIONS 309 319,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 165 620,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 392 610,00 -35 420,00 -35 420,00
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 57 065,00
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 144 077,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX...) 127 910,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 710 200,00
62875 REMBOURSEMENT DE FRAIS AUX COMMUNES MEMBRES DU GFP 15 000,00

62876 REMBOURSEMENT DE FRAIS AU GFP DE RATTACHEMENT 565 000,00
62878 REMBOURSEMENT DE FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES 35 000,00
6288 AUTRES REMBOURSEMENTS DE FRAIS 229 800,00
63512 TAXES FONCIERES 1 717 300,00
63513 AUTRES IMPOTS LOCAUX 20 000,00
6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 14 900,00
6358 AUTRES DROITS 7 100,00
637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES)
1 400,00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 81 772 712,00 3 500 000,00 3 500 000,00
6216 PERSONNEL AFFECTE PAR LE GFP DE RATTACHEMENT 12 080 000,00
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 36 000,00
6336 COTISATIONS AU CNFPT ET AU CIG 393 500,00
64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 30 671 412,00 3 500 000,00 3 500 000,00
64112 NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL TRAITEMENT INDEMNITE DE RESIDENCE 

PERSONNEL TITULAIRE
1 410 000,00

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 4 194 000,00
64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 9 641 865,00
64138 AUTRE INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 500,00
64168 AUTRES EMPLOIS D'INSERTION 247 000,00
6417 REMUNERATION DES APPRENTIS 322 000,00
6451 COTISATIONS A L'URSSAF 8 947 000,00
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 10 366 135,00
6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 40 000,00
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 2 900,00
6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 220 400,00
64731 ALLOCATIONS CHOMAGE VERSEES DIRECTEMENT 370 000,00
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 60 000,00
6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 1 024 000,00
6488 AUTRES CHARGES 1 746 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 438 650,00 250 000,00 250 000,00
703894 REVERSEMENT SUR FORFAIT POST-STATIONNEMENT 3 000,00
7391172 DEGREVEMENT TAXE D'HABITATION LOGEMENTS VACANTS 200 000,00
739118 AUTRES REVERSEMENTS DE FISCALITE 235 650,00 250 000,00 250 000,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25 667 617,00 2 416 076,00 2 416 076,00
651 REDEVANCES  PR CONCESSIONS BREVETS LICENCES PROCEDES 

DROITS ET VALEURS SIMILAIRE
95 550,00

6510098 REDEVANCES  PR CONCESSIONS BREVETS LICENCES PROCEDES 
DROITS ET VALEURS SIMILAIRE

5 800,00

6518 RED-BREVT-LICENCES AUTTRES 1 750,00
6531 INDEMNITES DES MAIRES ADJOINTS ET CONSEILLERS 805 000,00
6532 FRAIS DE MISSIONS MAIRES ADJOINTS CONSEILLERS 45 000,00
6533 COTISATIONS DE RETRAITE ELUS 54 000,00
6534 COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE PARTS PATRONALES ELUS 165 000,00
6535 FORMATION MAIRES, ADJOINTS, & CONSEILLERS 19 000,00
6536 FRAIS DE REPRESENTATION DU  MAIRE 10 000,00
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 90 000,00
6542 CREANCES ETEINTES 3 000,00
6553 CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES SERVICE 

INCENDIE
7 315 000,00 315 141,00 315 141,00

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 3 779 290,00

6558 AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 530 450,00
657351 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT - GFP DE RATTACHEMENT 197 000,00
657363 SUBV FCT ETABLISSEMENTS SERVICES RATTACHES A  CARACTERE 

ADM
63 530,00

65737 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES ETABLISSEMENTS 
PUBLICS LOCAUX

6 100,00

65738 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES ORGANISMES 29 500,00

6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ASSOCIATIONS ET AUTRES 
PERSONNES DE DROIT PRIVE

12 151 367,00 2 100 935,00 2 100 935,00

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 301 280,00
656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

140 193 901,00 11 627 676,00 11 627 676,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)
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III
A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

66 CHARGES FINANCIERES(b) 4 715 060,00 492 036,50 492 036,50
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 4 650 000,00 492 036,50 492 036,50
6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS 

CREDITEURS
40 000,00

666 PERTES DE CHANGE 60,00
6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES AUTRES 25 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 803 187,00 2 074 220,00 2 074 220,00
6713 CHARGES EXCEPTIONNELLES SECOURS ET DOTS 614 185,00
6714 CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR BOURSES ET PRIX 8 565,00
6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 22 000,00 35 420,00 35 420,00
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 12 187,00
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 146 250,00 2 038 800,00 2 038 800,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)
145 712 148,00 14 193 932,50 14 193 932,50

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 15 255 343,00 3 579 067,50 3 579 067,50

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS(7)(8)(9) 10 720 570,00

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES ET CORPORELLES
9 789 570,00

6862 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES CHARGES 

FINANCIERES A REPARTIR
931 000,00

25 975 913,00 3 579 067,50 3 579 067,50

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(10)

25 975 913,00 3 579 067,50 3 579 067,50

171 688 061,00 17 773 000,00 17 773 000,00

+

+

=
17 773 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de 

l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif..

(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
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III
A2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 261 000,00
6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL 30 000,00
6459 REMBOURSEMENT SUR CHARGES DE SECURITE SOCIALE & 

PREVOYANCE
231 000,00

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 19 128 438,00 -670 000,00 -670 000,00

7018 AUTRES 44 500,00
70311 CONCESSION DANS LES CIMETIERES (PRODUIT NET) 363 500,00
70321 DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION SUR LA VOIE 

PUBLIQUE
3 462 000,00 -710 000,00 -710 000,00

70323 REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 192 000,00

70328 AUTRES DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION 661 000,00
70384 FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT 1 150 000,00
704 TRAVAUX 951 961,00 40 000,00 40 000,00
7062 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE CULTUREL 120 800,00

70632 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE DE LOISIRS 270 000,00

70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 396 100,00
7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 10 500,00
70841 MISE A DISPOSITION DU PERSONNELAUX BUDGETS ANNEXES, 

CCAS ET CAISSE DES ECOLES
5 720 000,00

70846 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTURE AU GFP DE 
RATTACHEMENT

3 010 000,00

70848 MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL AUX AUTRES ORGANISMES 715 200,00

70872 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES BUDGETS ANNEXES 866 527,00
70875 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR COMMUNES MEMBRES DU GFP 102 500,00

70876 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR GFP DE RATTACHEMENT 882 250,00
70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 41 200,00
7088 AUTRES PRODUITS D'ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET 

VENTES D'OUVRAGES)
168 400,00

73 IMPOTS ET TAXES 87 382 593,00 -265 329,12 -265 329,12
73111 TAXES FONCIERES ET D'HABITATION 59 405 000,00 -265 329,12 -265 329,12
7318 AUTRES IMPOTS LOCAUX OU ASSIMILES 180 000,00
73211 ATTRIBUTION DE COMPENSATION 20 875 000,00
73212 DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 350 000,00
73221 FNGIR 733 093,00
7333 TAXES FUNERAIRES 40 500,00
7336 DROITS  DE PLACE 1 200 000,00
7338 AUTRES TAXES 139 000,00
7351 TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE  D'ELECTRICITE 1 660 000,00
7368 TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 400 000,00
7381 TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS DE MUTATION OU TAXE DE 

PUBLICITE FONCIERE
2 400 000,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 54 555 782,00 1 206 707,00 1 206 707,00
7411 DOTATION FORFAITAIRE 19 367 000,00 -36 748,00 -36 748,00
74123 DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE 25 790 000,00 -147 742,00 -147 742,00
74127 DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION 1 660 000,00 -9 021,00 -9 021,00
744 F.C.T.V.A. 96 000,00
7461 DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION 814 268,00
74718 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS ETAT - AUTRES 1 733 024,00 30 000,00 30 000,00
7472 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REGIONS 70 000,00
7473 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS DEPARTEMENTS 902 532,00
74748 PARTICIPATIONS AUTRES COMMUNES 70 200,00
74758 PARTICIPATIONS AUTRES GROUPEMENTS 1 050 000,00
7477 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS BUDGET COMMUNAUTAIRE ET 

FONDS STRUCTURELS
83 000,00

7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 1 976 210,00
748313 DOTATION COMPENSATION REFORME TP 238 000,00 -98,00 -98,00
74834 ATTRIBUTION ETAT COMPENSATION AU TITRE DES EXONERATIONS 

DES TAXES FONCIERES
597 433,00 1 370 316,00 1 370 316,00

7484 DOTATION DE RECENSEMENT 21 000,00
7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 82 840,00
7488 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 4 275,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 6 531 503,00 5 520,00 5 520,00
751 REDEVANCES POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES MARQUES 

PROCEDES DROITS ET VALEURS
425,00

752 REVENUS DES IMMEUBLES 2 484 773,00
757 REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET 

CONCESSIONNAIRES
362 000,00

7588 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 3 684 305,00 5 520,00 5 520,00
167 859 316,00 276 897,88 276 897,88TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
A2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b) 700 482,00
76811 SORTIE DES EMPRUNTS A RISQUES AVEC IRA CAPITALISEES 688 282,00

7688 PRODUITS FINANCIERS AUTRES 12 200,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c) 333 503,00 16 800,00 16 800,00
7713 LIBERALITE RECUES 500,00
7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE 

GESTION
20 000,00

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU 
ATTEINTS PAR DECHEANCE QUADRIEN

5 500,00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 307 503,00 16 800,00 16 800,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

168 893 301,00 293 697,88 293 697,88

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS(6)(7)(8)
2 794 760,00

722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 490 000,00

722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 150 000,00

777 QUOTE-PART SUBVENTIONS INVESTISSEMENT TRANSFEREES 

AU RESULTAT DE L'EXERCICE
2 154 760,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(9)

2 794 760,00

171 688 061,00 293 697,88 293 697,88

+

+
17 479 302,12
=

17 773 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant 

de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif

(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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III
B1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

010 STOCKS
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf opérations et 204) 906 491,00 112 600,00 112 600,00

2031 FRAIS D'ETUDES 617 436,00 6 240,00 6 240,00
2033 FRAIS D'INSERTION 39 000,00
2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 250 055,00 106 360,00 106 360,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES (hors opérations) 5 816 284,00 199 455,50 199 455,50
2041511 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT - GFP DE RATTACHEMENT MOBILIER, 

MATERIEL ET ETUDES
275 000,00 275 000,00

2041512 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT - GFP DE RATTACHEMENT BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

8 800,00 -8 800,00 -8 800,00

2041581 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES GROUPEMENTS MOBILIER, 
MATERIEL ET ETUDES

59 500,00

204172 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUB. LOCAUX 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

4 314 258,00 -461 000,00 -461 000,00

20421 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT PERSONNES DE DROIT PRIVE MOBILIER, 
MATERIEL ET ETUDES

284 000,00 492 275,50 492 275,50

20422 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

1 149 726,00 -98 020,00 -98 020,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations) 22 206 287,00 693 960,00 693 960,00
2111 TERRAINS NUS 1,00
2113 TERRAINS AMENAGES AUTRES QUE VOIRIE 1,00
2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 755 585,00 -7 356,00 -7 356,00
21312 BATIMENTS SCOLAIRES 1 620 428,00
21316 EQUIPEMENT DU CIMETIERE 320 000,00
21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 8 385 545,00 -120 000,00 -120 000,00
2132 IMMEUBLES DE RAPPORT 67 803,00
2135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS
2 851 577,00 -15 500,00 -15 500,00

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 854 978,00
2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 5 480 474,00 299 816,00 299 816,00
21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 80 000,00
2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT 12 000,00 30 000,00 30 000,00

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET 
INFORMATIQUE

100 000,00

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 140 000,00 7 000,00 7 000,00
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES 1 537 895,00 500 000,00 500 000,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (hors opérations)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 13 539 471,00 -3 296 097,00 -3 296 097,00
2312 IMMOBILISATIONS EN COURS TERRAINS 5 125 543,00 -575 230,00 -575 230,00
2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 4 278 445,00 -984 500,00 -984 500,00
2315 IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE 

TECHNIQUE
2 200 485,00 -1 634 002,00 -1 634 002,00

238 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES

1 934 998,00 -102 365,00 -102 365,00

Opérations d'équipement n°...(5)
42 468 533,00 -2 290 081,50 -2 290 081,50

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 232 949,00 200 000,00 200 000,00
10223 T.L.E. 232 949,00 200 000,00 200 000,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 200 500,00 200 500,00
1326 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 

ETABLISSEMENTS PUBLICS
200 500,00 200 500,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 23 591 650,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 21 650 000,00
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 20 600,00
166 REFINANCEMENT DE DETTE 1 900 000,00
16873 AUTRES DETTES DEPARTEMENTS 21 050,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 442 350,00

261 TITRES DE PARTICIPATION 442 350,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 410 000,00 73 334,00 73 334,00
274 PRETS 2 410 000,00
2764 CREANCES  SUR DES PARTICULIERS 73 334,00 73 334,00
020 DEPENSES IMPREVUES

26 676 949,00 473 834,00 473 834,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE (6) 50 000,00
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC (6) 40 000,00
458100108 RESTAURATION DES MONUMENTS FUNERAIRES (6)
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL (6) 220 000,00 220 000,00

90 000,00 220 000,00 220 000,00

69 235 482,00 -1 596 247,50 -1 596 247,50TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
B1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (7) 2 794 760,00

Reprises sur autofinancement antérieur (8) 2 154 760,00

13911 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - ETAT 225 620,00

13912 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 

REGIONS
135 430,00

13913 SUBV D'EQUIP TRANFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 

DEPARTEMENTS
163 220,00

139158 SUB REÇUES GROUPEMENT DE COLLECTIVITÉS 288 000,00

13916 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 

AUTRES EP LOCAUX
1 277 750,00

13917 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 

BUDGET COMMUNAUTAIRE
64 740,00

Charges transférées (9) 640 000,00

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 170 000,00

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 470 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (10) 9 247 707,00

204412 SUBV. D'EQUIPEMENT EN NATURE AUX ORGANISMES PUB. 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
89 872,00

204422 SUBV. D'EQUIPT EN NATURE PERSONNES DES DROIT PRIVE 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
128 830,00

2111 TERRAINS NUS 28 559,00

2112 TERRAINS DE VOIRIE 6 835 600,00

2113 TERRAINS AMENAGES AUTRES QUE VOIRIE 1 064 846,00

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 1 100 000,00

12 042 467,00

81 277 949,00 -1 596 247,50 -1 596 247,50

+
10 492 771,46
+

12 600 476,04
=

21 497 000,00

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 << produit des cessions d'immobilisation>>).
(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III
B2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

010 STOCKS
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138) 11 560 419,00 -548 875,00 -548 875,00
13151 GFP DE RATTACHEMENT 25 000,00 25 000,00
1318 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES AUTRES 5 000,00 5 000,00
1321 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES ETAT & 

ETABLISSEMENTS NATIONAUX
2 976 769,00

1322 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES REGIONS 620 158,00
1323 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES DEPARTEMENTS 1 345 624,00 11 537,00 11 537,00

13241 COMMUNES MEMBRES DU GFP 551 750,00
13251 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON-TRANSFERABLES GFP DE 

RATTACHEMENT
623 959,00

13258 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON-TRANSFERABLES AUTRES 
GROUPEMENTS

143 000,00

1326 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS

2 458 140,00

1327 SUBVENTIONS EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES BUDGET 
COMMUNAUTAIRE FONDS STRUCT

1 211 019,00

1328 AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 200 000,00

1342 FONDS AFFECTES A L'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AMENDES DE 
POLICE

1 430 000,00 -590 412,00 -590 412,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 26 746 440,00 -4 846 440,00 -4 846 440,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 24 846 440,00 -4 846 440,00 -4 846 440,00
166 REFINANCEMENT DE DETTE 1 900 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

38 306 859,00 -5 395 315,00 -5 395 315,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3 730 000,00 16 868 987,10 16 868 987,10
10222 F.C.T.V.A. 3 330 000,00
10226 TAXE D'AMENAGEMENT ET VERSEMENT POUR SOUS-DENSITE 400 000,00
1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 16 868 987,10 16 868 987,10
138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABLES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 20 600,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 395 000,00
274 PRETS 2 395 000,00
024 PRODUITS DES CESSIONS 1 531 870,00

7 677 470,00 16 868 987,10 16 868 987,10

454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE (6) 50 000,00
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC (6) 20 000,00
458200108 RESTAURATION MONUMENTS FUNERAIRES (6)
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL (6) 220 000,00 220 000,00

70 000,00 220 000,00 220 000,00

46 054 329,00 11 693 672,10 11 693 672,10TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
B2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)
art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 15 255 343,00 3 579 067,50 3 579 067,50

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (6)(7)(8) 10 720 570,00

2802 AMORTISSEMENT FRAIS DE REALISATION DOCUMENTS D'URBA. 

NUMERISATION DU CADASTRE
580,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 265 130,00

28033 AMORTISSEMENT DES FRAIS D'INSERTION 15 350,00

2804112 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETAT BATIMENTS ET INSTALLATIONS 30 230,00

2804131 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BIENS MOBILIERS 

MATERIEL
70,00

2804132 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS
5 920,00

28041412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT COMMUNES MEMBRES DU GFP 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
3 370,00

28041512 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BATIMENTS ET INSTALLATIONS 39 000,00

28041581 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT AUTRES GROUPEMENT 67 830,00

2804172 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUBLICS 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
3 161 620,00

2804182 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS BATIMENTS 

ET INSTALLATIONS
316 960,00

280421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BIENS MOBILIERS MATERIEL 

ETUDES
497 790,00

280422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BATIMENTS ET INSTALLATIONS 1 160 740,00

2804412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS BATIMENTS 

ET INSTALLATIONS
108 250,00

2804413 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT EN NATURE 1 033 370,00

2804421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DROIT PRIVE BIENS MOBILIERS 

MATERIEL
230,00

2804422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DE DROIT PRIVE BATIMENTS 

ET INSTALLATIONS
141 230,00

28051 AMORTISSEMENT CONCESSION DROIT SIMILAIRE 379 370,00

28132 AMORTISSEMENTS DES IIMMEUBLES DE RAPPORT 303 440,00

28135 AMORTISSEMENTS DES INSTAL GENERALES,AGENC AMENAGEMENTS 

CONSTRUCTIONS
66 760,00

281568 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL OUTILLAGE INCENDIE DEFENSE CIVILE 22 360,00

281578 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL  OUTILLAGE DE VOIRIE 62 420,00

28158 AMORTISSEMENTS DES AUTRES INSTAL TECH MATERIEL ET OUTILLAGE 

INDUSTRIEL
213 170,00

28181 AMORTISSEMENTS INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS ET 

AMENAGEMENTS DIVERS
6 330,00

28182 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE TRANSPORT 533 150,00

28183 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 498 000,00

28184 AMORTISSEMENTS MOBILIER 392 620,00

28188 AMORTISSEMENTS AUTRES 464 280,00

4817 PENALITES DE RENEGOCIATION DE LA DETTE 931 000,00

25 975 913,00 3 579 067,50 3 579 067,50

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(9) 9 247 707,00

13251 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON-TRANSFERABLES GFP DE 

RATTACHEMENT
227 287,00

1326 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 

ETABLISSEMENTS PUBLICS
836 000,00

1328 AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 6 865 715,00

2033 FRAIS D'INSERTION 1 100 000,00

2111 TERRAINS NUS 27 212,00

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 76 565,00

2132 IMMEUBLES DE RAPPORT 51 200,00

2135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS
43 728,00

4582 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT 20 000,00

35 223 620,00 3 579 067,50 3 579 067,50

81 277 949,00 15 272 739,60 15 272 739,60
+
6 224 260,40
+

=
21 497 000,00

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total des recettes 
réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisations>>).
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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I

POUR MÉMOIRE :
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;
 - au niveau du chapitre pour la section d'investissement.

    - sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
Sans objet

III – Les provisions sont (3).

V – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif.

   IV – La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice = budget primitif.

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

I - INFORMATION GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 
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II
A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT 4 335 000,00 5 635,91

BUDGET (1)
+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT D' 
EXPLOITATION REPORTE (2) 4 329 364,09

= = =
TOTAL DE LA SECTION 4 335 000,00 4 335 000,00

D'EXPLOITATION (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 5 422,83 845 864,05

compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 1 286 577,17 116 688,00

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT 329 447,95

REPORTE (2)
= = =

TOTAL DE LA SECTION 1 292 000,00 1 292 000,00
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 5 627 000,00 5 627 000,00

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles 
ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
          Total de la section d’investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

          Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement.

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le 
budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés 

lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise 

anticipée des résultats.
Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre 
de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXPLOITATION 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S
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II
A2

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser 
N-1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 26 682 560,00 869 390,00 869 390,00 27 551 950,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 5 200 000,00 300 000,00 300 000,00 5 500 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 5 900 000,00 500 000,00 500 000,00 6 400 000,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 205 000,00 150 000,00 150 000,00 355 000,00

37 987 560,00 1 819 390,00 1 819 390,00 39 806 950,00
66 CHARGES FINANCIERES 77 000,00 77 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 715 000,00 150 000,00 150 000,00 865 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX 

DEPRECIATIONS (4)
69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (5)

022 DEPENSES IMPREVUES
38 779 560,00 1 969 390,00 1 969 390,00 40 748 950,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (6) 454 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00 2 820 250,00

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (6)

3 797 000,00 3 797 000,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

SECTION D'EXPLOITATION (6)

4 251 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00 6 617 250,00

43 031 200,00 4 335 000,00 4 335 000,00 47 366 200,00
+

=
47 366 200,00

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser 
N-1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 955 000,00 955 000,00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS 

DE SERVICES,MARCHANDISES
40 356 550,00 135,91 135,91 40 356 685,91

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (7)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 410 900,00 410 900,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 76 750,00 76 750,00

41 799 200,00 135,91 135,91 41 799 335,91
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 210 000,00 210 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

(4)
42 009 200,00 135,91 135,91 42 009 335,91

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (6)

1 022 000,00 5 500,00 5 500,00 1 027 500,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

SECTION D'EXPLOITATION (6)

1 022 000,00 5 500,00 5 500,00 1 027 500,00

43 031 200,00 5 635,91 5 635,91 43 036 835,91
+

4 329 364,09
=

47 366 200,00

5 589 750,00

(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041; DE 043 = RE 043.

RECETTES D'EXPLOITATION

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(8)
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l'excédent des recettes réelles d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation. Il
sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

DEPENSES D'EXPLOITATION

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion des services

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion des services

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d'ordre d'exploitation
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II
A3

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser N-
1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 150 000,00 73 201,97 1 223 201,97
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 742 000,00 76 803,36 1 818 803,36
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU 

EN CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 5 495 000,00 1 051 683,84 6 546 683,84

Total des opérations d'équipement
8 387 000,00 1 201 689,17 9 588 689,17

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 10 000,00 10 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 184 000,00 -77,17 -77,17 183 922,83
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES
194 000,00 -77,17 -77,17 193 922,83

4581 Total des opé.pour compte de tiers (6) 1 025 000,00 84 888,00 1 109 888,00
9 606 000,00 1 286 577,17 -77,17 -77,17 10 892 500,00

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (4)

1 022 000,00 5 500,00 5 500,00 1 027 500,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 3 000,00 3 000,00

1 025 000,00 5 500,00 5 500,00 1 030 500,00

10 631 000,00 1 286 577,17 5 422,83 5 422,83 11 923 000,00
+

=
11 923 000,00

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser N-
1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 228 250,00 37 100,00 1 265 350,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 4 360 110,00 -2 360 110,00 -2 360 110,00 2 000 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU 

EN CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

5 588 360,00 37 100,00 -2 360 110,00 -2 360 110,00 3 265 350,00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 840 441,22 840 441,22
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 18 000,00 -77,17 -77,17 17 922,83
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

18 000,00 840 364,05 840 364,05 858 364,05
4582 Total des opé.pour compte de tiers (6) 770 000,00 79 588,00 849 588,00

6 376 360,00 116 688,00 -1 519 745,95 -1 519 745,95 4 973 302,05
021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION (4) 454 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00 2 820 250,00

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (4)

3 797 000,00 3 797 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 3 000,00 3 000,00

4 254 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00 6 620 250,00

10 631 000,00 116 688,00 845 864,05 845 864,05 11 593 552,05
+
329 447,95
=

11 923 000,00

5 589 750,00

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(8)
DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles
d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la régie.

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement
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II
B1

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 869 390,00 869 390,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 300 000,00 300 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 500 000,00 500 000,00
60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 150 000,00 150 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 150 000,00 150 000,00

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 365 610,00 2 365 610,00

1 969 390,00 2 365 610,00 4 335 000,00
+

=
4 335 000,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 5 500,00 5 500,00

14
PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 

DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) -77,17 -77,17
Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6) 73 201,97 73 201,97
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6) 76 803,36 76 803,36
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6) 1 051 683,84 1 051 683,84

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 

COURS

4581 Total des opérations pour compte de tiers (7) 84 888,00 84 888,00

481
CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

1 286 500,00 5 500,00 1 292 000,00
+

=
1 292 000,00

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres << opérations d'équipement >>.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

EXPLOITATION TOTAL

Dépenses d'exploitation - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(4) Ce chapitre n'existe pas en M49.
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II
B2

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES

135,91 135,91

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONELS 5 500,00 5 500,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENT ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

135,91 5 500,00 5 635,91
+
4 329 364,09
=
4 335 000,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 106)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 37 100,00 37 100,00

14
PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 

DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (4)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

-2 360 187,17 -2 360 187,17

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS (4)

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 

COURS (4)

4582 Opérations pour compte de tiers (5) 79 588,00 79 588,00

481
CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 2 365 610,00 2 365 610,00

-2 243 499,17 2 365 610,00 122 110,83
+

329 447,95
+

840 441,22
=
1 292 000,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.

EXPLOITATION TOTAL

Recettes d'exploitation - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AUX COMPTES 106
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL (5)(6) 26 682 560,00 869 390,00 869 390,00
60227 PIECES DE RECHANGE 240 000,00
6032 VARIATION DES STOCKS DES AUTRES APPROVISIONNEMENTS 640 000,00

604 ACHATS D'ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES, EQUIPEMENTS 
ET TRAVAUX

954 000,00

6061 FOURNITURES NON STOCKABLES 615 000,00
6062 PRODUITS DE TRAITEMENT 50 000,00
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 162 000,00 869 390,00 869 390,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 11 000,00
6066 CARBURANTS 94 900,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 33 950,00
611 SOUS TRAITANCE GENERALE 150 250,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 3 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 16 660,00
6137 REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERSES 3 000,00

61521 ENTRETIEN ET REPARATION BATIMENTS PUBLICS 30 000,00
61528 ENTRETIEN ET REPARATION AUTRES 592 600,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 94 400,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 20 000,00
6156 MAINTENANCE 624 500,00
6162 ASSURANCE OBLIGATAIRE DOMMAGE CONSTRUCTION 8 500,00
6168 PRIMES D'ASSURANCES AUTRES 33 560,00
617 ETUDES ET RECHERCHES 185 000,00
618 DIVERS 192 390,00
6226 HONORAIRES 30 600,00
6228 DIVERS REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES, HONORAIRES 218 000,00
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 1 000,00
6238 DIVERS PUBLICITE PUBLICATIONS 36 750,00
6241 TRANSPORTS SUR ACHATS 2 000,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 12 000,00
6256 MISSIONS 500,00
6257 RECEPTIONS 12 000,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 30 500,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 63 500,00
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 4 000,00
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 77 000,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 36 600,00
6288 AUTRES 700 000,00
63512 TAXES FONCIERES 154 350,00
6354 DROITS D'ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE 2 050,00
6371 REDEVANCE VERSEE AUX AGENCES DE L'EAU AU TITRE DES 

PRELEVEMENTS D'EAU
797 000,00

6378 AUTRES TAXES ET REDEVANCES 19 750 000,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 5 200 000,00 300 000,00 300 000,00
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 5 200 000,00 300 000,00 300 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (7) 5 900 000,00 500 000,00 500 000,00
701249 REVERT AGENCE EAU REDEV POL DOMESTIQUE 3 500 000,00 500 000,00 500 000,00
706129 REVERT AGENCE EAU REDEVANCE MODERN RESEAU COLLECTE 2 400 000,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 205 000,00 150 000,00 150 000,00
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEURS 180 000,00
6542 CREANCES ETEINTES 25 000,00 150 000,00 150 000,00

37 987 560,00 1 819 390,00 1 819 390,00

66 CHARGES FINANCIERES (b)(8) 77 000,00
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 77 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES (c) 715 000,00 150 000,00 150 000,00
6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 30 000,00
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 5 000,00
6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 400 000,00
6743 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE FONCTIONNEMENT 160 000,00
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 120 000,00 150 000,00 150 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX DEPRECIATIONS (d)(9)

69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (e)(10)
022 DEPENSES IMPREVUES (f)

38 779 560,00 1 969 390,00 1 969 390,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 454 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

(11)(12)
3 797 000,00

6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 255 000,00

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES ET CORPORELLES
3 297 000,00

6812 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES CHARGES DE 

FONCTIONNEMENT A REPARTIR
245 000,00

4 251 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

4 251 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

43 031 200,00 4 335 000,00 4 335 000,00

+

+

=
4 335 000,00

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et
des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(10) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(11) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13)

RESTES A REALISER N-1 (13)

(8) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au
montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)
Montant des ICNE de l’exercice

- Montant des ICNE de l’exercice N-1

 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES

 

 

33



III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES (5) 955 000,00
6032 VARIATION DES STOCKS DES AUTRES APPROVISIONNEMENTS 640 000,00

64198 AUTRES REMBOURSEMENTS 315 000,00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS DE 

SERVICES,MARCHANDISES
40 356 550,00 135,91 135,91

70111 VENTES D'EAU AUX ABONNES 11 920 000,00 135,91 135,91
701241 REDEVANCE POUR POLLUTION D'ORIGINE DOMESTIQUE 3 500 000,00
70128 AUTRES TAXES ET REDEVANCES 4 178 000,00
703 VENTES DE PRODUITS RESIDUELS 7 550,00
704 TRAVAUX 55 000,00
70611 REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 16 300 000,00
706121 REDEVANCE POUR MODERNISATION DES RESEAUX DE 

COLLECTE
2 400 000,00

7064 LOCATION DE COMPTEURS 1 921 000,00
7068 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 75 000,00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (6)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 410 900,00
747 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES
5 000,00

748 AUTRES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 405 900,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 76 750,00
7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE - AUTRES 76 750,00

41 799 200,00 135,91 135,91

76 PRODUITS FINANCIERS (b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS (c) 210 000,00
7714 RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 25 000,00

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU 
ATTEINTS PAR LA DECHEANCE QUADRIEN

160 000,00

778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS (d)(7)

42 009 200,00 135,91 135,91TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=013+70+73+74+75

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (8)(9) 1 022 000,00 5 500,00 5 500,00

722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 450 000,00

777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT 

TRANSFEREES AU RESULTAT DE L'EXERCIC
172 000,00 5 500,00 5 500,00

791 TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 400 000,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION (8)

1 022 000,00 5 500,00 5 500,00

43 031 200,00 5 635,91 5 635,91

+

+
4 329 364,09
=

4 335 000,00

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(11) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l'exercice. Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au
montant de l'exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

- Montant des ICNE de l'exercice N-1
 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(7) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances
et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)
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III
B1

Chapitre/arti
cle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations) 1 150 000,00
2031 FRAIS D'ETUDES 675 000,00
2033 FRAIS D'INSERTION 3 000,00
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 472 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations) 1 742 000,00
2111 TERRAINS NUS 30 000,00
2154 MATERIEL INDUSTRIEL 370 000,00
2155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 23 000,00
21561 SERVICE DE DISTRIBUTION 1 050 000,00
2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT 219 000,00

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET 
MATERIEL INFORMATIQUE

25 000,00

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 20 000,00
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES 5 000,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION (hors 

op.)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 5 495 000,00
2312 IMMOBILISATIONS EN COURS TERRAINS 1 230 000,00
2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 580 000,00
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 3 685 000,00

Opérations d'équipement n°(5) [...]
8 387 000,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 10 000,00
1318 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES 10 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 184 000,00 -77,17 -77,17
1641 EMPRUNTS EN EUROS 167 000,00
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 17 000,00 -77,17 -77,17
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

194 000,00 -77,17 -77,17

4581000019 BRANCHEMENTS COMMUNES 2019

4581000020 BRANCHEMENT COMMUNES 2020
4581000021 BRANCHEMENT COMMUNES 2021 1 025 000,00

1 025 000,00

9 606 000,00 -77,17 -77,17TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
B1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (7)(8) 1 022 000,00 5 500,00 5 500,00

Reprises sur autofinancement antérieur 572 000,00 5 500,00 5 500,00

139111 AGENCE DE L'EAU 15 500,00

139118 AUTRES 14 600,00 1 900,00 1 900,00

13912 REGIONS 1 300,00

13913 DEPARTEMENTS 600,00

13914 COMMUNES 2 000,00

13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 28 900,00

13918 AUTRES 109 100,00 3 600,00 3 600,00

4818 CHARGES A ETALER 400 000,00

Charges transférées 450 000,00

21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 450 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (9) 3 000,00

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 3 000,00

1 025 000,00 5 500,00 5 500,00

10 631 000,00 5 422,83 5 422,83

+
1 286 577,17
+

=
1 292 000,00

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)
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III
B2

Chapitre/arti
cle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 228 250,00
13111 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX - AGENCE DE L'EAU 818 250,00
1318 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES 410 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 4 360 110,00 -2 360 110,00 -2 360 110,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 4 360 110,00 -2 360 110,00 -2 360 110,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS
5 588 360,00 -2 360 110,00 -2 360 110,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 840 441,22 840 441,22
1068 COUVERTURE DU BESOIN DE FINANC 840 441,22 840 441,22
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 18 000,00 -77,17 -77,17
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
18 000,00 840 364,05 840 364,05

[...](5)

4582000019 BRANCHEMENTS COMMUNES 2019
4582000020 BRANCHEMENTS COMMUNES 2020
4582000021 BRANCHEMENT COMMUNES 2021 770 000,00

770 000,00

6 376 360,00 -1 519 745,95 -1 519 745,95TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
B2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 454 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (6)(7) 3 797 000,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 15 110,00

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES 

DROITS ET VALEURS SIMILAIRES
109 410,00

28121 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

TERRAINS NUS
430,00

28125 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

TERRAINS BATIS
35 250,00

281311 BATIMENTS D'EXPLOITATION 283 860,00

281315 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 38 270,00

281351 BATIMENTS D'EXPLOITATION 177 320,00

281355 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 890,00

281411 BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 150,00

281451 BATIMENTS D'EXPLOITATION 1 860,00

281531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 1 716 141,00

28154 MATERIEL INDUSTRIEL 149 760,00

28155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 25 190,00

281561 MATERIEL  SPECIFIQUE D'EXPLOITATION - SERVICE 

DISTRIBUTION EAU
566 630,00

28157 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DU MATERIEL ET 

OUTILLAGE INDUSTRIELS
21 353,00

28182 MATERIEL DE TRANSPORT 106 880,00

28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 28 436,00

28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 10 070,00

28188 AUTRES 7 990,00

4582 OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS - RECETTES 255 000,00

4818 CHARGES A ETALER 245 000,00

4 251 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(8) 3 000,00

2033 FRAIS D'INSERTION 3 000,00

4 254 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

10 631 000,00 845 864,05 845 864,05

+
116 688,00

+
329 447,95

=
1 292 000,00

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9)

RESTES A REALISER N-1 (9)

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total 
des recettes réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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IV

A4.1

Art. (1) Libellé (1) Budget de 
l'exercice (Hors 

RAR) 
(BP+BS+DM)

I

Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
II

339 000,00 5 500,00 5 500,00

167 000,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 167 000,00

172 000,00 5 500,00 5 500,00

139111 AGENCE DE L'EAU 15 500,00

139118 AUTRES 14 600,00 1 900,00 1 900,00

13912 REGIONS 1 300,00

13913 DEPARTEMENTS 600,00

13914 COMMUNES 2 000,00

13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 28 900,00

13918 AUTRES 109 100,00 3 600,00 3 600,00

020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice
III = I+II

Restes à réaliser 
en dépenses de 

l'exercice 
précédent

(3)

Solde 
d'éxecution 

D001
(3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des ressources propres 344 500,00 1 286 577,17 1 631 077,17

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B
16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A4.2

Art. (1) Libellé (1) Budget de 
l'exercice (Hors 

RAR) 
(BP+BS+DM)

V

Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
VI

3 996 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

3 996 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00
28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 15 110,00

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES BREVETS 

LICENCES DROITS ET VALEURS SIMILAIRES

109 410,00

28121 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES TERRAINS NUS

430,00

28125 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES TERRAINS BATIS

35 250,00

281311 BATIMENTS D'EXPLOITATION 283 860,00

281315 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 38 270,00

281351 BATIMENTS D'EXPLOITATION 177 320,00

281355 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 890,00

281411 BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 150,00

281451 BATIMENTS D'EXPLOITATION 1 860,00

281531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 1 716 141,00

28154 MATERIEL INDUSTRIEL 149 760,00

28155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 25 190,00

281561 MATERIEL  SPECIFIQUE D'EXPLOITATION - 

SERVICE DISTRIBUTION EAU

566 630,00

28157 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DU 

MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS

21 353,00

28182 MATERIEL DE TRANSPORT 106 880,00

28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE

28 436,00

28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 10 070,00

28188 AUTRES 7 990,00

4818 CHARGES A ETALER 245 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 454 640,00 2 365 610,00 2 365 610,00

Opérations de 
l'exercice
VII = V+VI

Restes à 
réaliser en 
recettes de 
l'exercice 

précédent(4)

Solde 
d'exécution 

R001(4)

Affectation 
R106(4)

TOTAL
VIII

Total ressources propres disponibles 6 362 250,00 116 688,00 329 447,95 840 441,22 7 648 827,17

Dépenses à couvrir par des ressources propres (IV)

Ressources propres disponibles (VIII)
Solde (IX = VIII-IV)(5)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(5) Indiquer le signe algébrique.

6 017 750,00

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)
Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant
1 631 077,17

7 648 827,17
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I

POUR MÉMOIRE :
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;
 - au niveau du chapitre pour la section d'investissement.

    - sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
Sans objet

III – Les provisions sont (3).

V – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif.

   IV – La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice = budget primitif.

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

I - INFORMATION GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 

 

 

44



II
A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 2 719 000,00 -15,17

BUDGET (1)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT D' 
EXPLOITATION REPORTE (2) 2 719 015,17

= = =
TOTAL DE LA SECTION 2 719 000,00 2 719 000,00

D'EXPLOITATION (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 147 006,59 61 407,65
compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 52 993,41

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT 138 592,35

REPORTE (2)
= = =

TOTAL DE LA SECTION 200 000,00 200 000,00
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 2 919 000,00 2 919 000,00

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles 
ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice 
précédent.
(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
          Total de la section d’investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

          Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement.

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives 
et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement 

votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise 

anticipée des résultats.
Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 
décembre de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice 
précédent.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXPLOITATION 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S
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II
A2

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser 
N-1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 431 600,00 700 000,00 700 000,00 1 131 600,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 458 000,00 700 000,00 700 000,00 1 158 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 050,00 700 000,00 700 000,00 701 050,00

890 650,00 2 100 000,00 2 100 000,00 2 990 650,00
66 CHARGES FINANCIERES 16 000,00 20 000,00 20 000,00 36 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 36 000,00 335 292,35 335 292,35 371 292,35
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX 

DEPRECIATIONS (4)
69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (5)

022 DEPENSES IMPREVUES
942 650,00 2 455 292,35 2 455 292,35 3 397 942,35

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (6) 95 530,00 263 707,65 263 707,65 359 237,65

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (6)

235 880,00 235 880,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

SECTION D'EXPLOITATION (6)

331 410,00 263 707,65 263 707,65 595 117,65

1 274 060,00 2 719 000,00 2 719 000,00 3 993 060,00
+

=
3 993 060,00

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser 
N-1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS 

DE SERVICES,MARCHANDISES
1 270 850,00 -15,17 -15,17 1 270 834,83

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (7)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

1 270 850,00 -15,17 -15,17 1 270 834,83
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000,00 3 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

(4)
1 273 850,00 -15,17 -15,17 1 273 834,83

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (6)

210,00 210,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

SECTION D'EXPLOITATION (6)

210,00 210,00

1 274 060,00 -15,17 -15,17 1 274 044,83
+

2 719 015,17
=

3 993 060,00

594 907,65

(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041; DE 043 = RE 043.

RECETTES D'EXPLOITATION

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(8)
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l'excédent des recettes réelles d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation. Il sert à
financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la
régie.

DEPENSES D'EXPLOITATION

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion des services

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion des services

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d'ordre d'exploitation
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II
A3

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser N-
1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 688,00 47 006,59 47 006,59 51 694,59
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 288 812,00 32 367,41 50 000,00 50 000,00 371 179,41
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN 

CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 200 000,00 20 626,00 50 000,00 50 000,00 270 626,00

Total des opérations d'équipement
493 500,00 52 993,41 147 006,59 147 006,59 693 500,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 40 000,00 40 000,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

40 000,00 40 000,00
4581 Total des opé.pour compte de tiers (6)

533 500,00 52 993,41 147 006,59 147 006,59 733 500,00
040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (4)

210,00 210,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 115 220,00 115 220,00

115 430,00 115 430,00

648 930,00 52 993,41 147 006,59 147 006,59 848 930,00
+

=
848 930,00

Chap. Libellé Budget de 
l'exercice (1)

I

Restes à réaliser N-
1 (2)

II

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)

III

TOTAL

IV=I+II+III 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 202 300,00 -202 300,00 -202 300,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN 

CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

202 300,00 -202 300,00 -202 300,00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

4582 Total des opé.pour compte de tiers (6)
202 300,00 -202 300,00 -202 300,00

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION (4) 95 530,00 263 707,65 263 707,65 359 237,65

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (4)

235 880,00 235 880,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 115 220,00 115 220,00

446 630,00 263 707,65 263 707,65 710 337,65

648 930,00 61 407,65 61 407,65 710 337,65
+

138 592,35
=

848 930,00

594 907,65

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(8)
DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles
d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la régie.

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement
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II
B1

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 700 000,00 700 000,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 700 000,00 700 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 700 000,00 700 000,00
66 CHARGES FINANCIERES 20 000,00 20 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 335 292,35 335 292,35
69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (4)

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 263 707,65 263 707,65

2 455 292,35 263 707,65 2 719 000,00
+

=
2 719 000,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

14
PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 

DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)
Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6) 47 006,59 47 006,59
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6) 82 367,41 82 367,41
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6) 70 626,00 70 626,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 

COURS

4581 Total des opérations pour compte de tiers (7)

481
CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49
PROVISION POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 

TIERS

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

200 000,00 200 000,00
+

=
200 000,00

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres << opérations d'équipement >>.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

EXPLOITATION TOTAL

Dépenses d'exploitation - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(4) Ce chapitre n'existe pas en M49.
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II
B2

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES -15,17 -15,17

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENT ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

-15,17 -15,17
+

2 719 015,17
=

2 719 000,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 106)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

14
PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 

DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (4)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) -202 300,00 -202 300,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS (4)

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 

COURS (4)

4582 Opérations pour compte de tiers (5)

481
CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49
PROVISION POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 

TIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 263 707,65 263 707,65

-202 300,00 263 707,65 61 407,65
+
138 592,35

+

=
200 000,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.

EXPLOITATION TOTAL

Recettes d'exploitation - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AUX COMPTES 106
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL (5)(6) 431 600,00 700 000,00 700 000,00
6061 FOURNITURES NON STOCKABLES (EAU, ENERGIE, ...) 98 000,00 700 000,00 700 000,00
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 3 000,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 500,00
6066 CARBURANTS 3 700,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 16 100,00
611 SOUS TRAITANCE GENERALE 12 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 2 500,00
61521 ENTRETIEN REPARATION BATIMENTS PUBLICS 19 500,00
61528 ENTRETIEN ET REPARATION AUTRES 1 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 27 000,00
6156 MAINTENANCE 90 000,00
6162 ASSURANCE OBLIGATAIRE DOMMAGE CONSTRUCTION 2 500,00
6168 AUTRES PRIMES D'ASSURANCES 4 000,00
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 10 000,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 4 500,00
6257 RECEPTIONS 2 100,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 600,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 3 000,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 31 000,00
6288 AUTRES 100 000,00
637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES)
600,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 458 000,00 700 000,00 700 000,00
6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 450 000,00

6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 700 000,00 700 000,00
648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 8 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (7)
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 050,00 700 000,00 700 000,00
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 1 000,00
658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 50,00 700 000,00 700 000,00

890 650,00 2 100 000,00 2 100 000,00

66 CHARGES FINANCIERES (b)(8) 16 000,00 20 000,00 20 000,00
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 16 000,00
66112 INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE 20 000,00 20 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES (c) 36 000,00 335 292,35 335 292,35
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 1 000,00 335 292,35 335 292,35
6743 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE FONCTIONNEMENT 35 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX DEPRECIATIONS (d)(9)

69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (e)(10)
022 DEPENSES IMPREVUES (f)

942 650,00 2 455 292,35 2 455 292,35TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 95 530,00 263 707,65 263 707,65

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

(11)(12)
235 880,00

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES ET CORPORELLES
235 880,00

331 410,00 263 707,65 263 707,65

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

331 410,00 263 707,65 263 707,65

1 274 060,00 2 719 000,00

+

+

=
2 719 000,00

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances
et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(10) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(11) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13)

RESTES A REALISER N-1 (13)

(8) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au
montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)
Montant des ICNE de l’exercice

- Montant des ICNE de l’exercice N-1

 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES (5)

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS DE 
SERVICES,MARCHANDISES

1 270 850,00 -15,17 -15,17

703 VENTES DE PRODUITS RESIDUELS 20 000,00
704 TRAVAUX 15 000,00
706 PRESTATIONS DE SERVICES 1 085 100,00 -15,17 -15,17
707 VENTES DE MARCHANDISES 3 050,00
7083 LOCATIONS DIVERSES 145 000,00
7084 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE 2 700,00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (6)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

1 270 850,00 -15,17 -15,17

76 PRODUITS FINANCIERS (b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS (c) 3 000,00
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS (d)(7)

1 273 850,00 -15,17 -15,17TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=013+70+73+74+75

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (8)(9) 210,00

777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT 

TRANSFEREES AU RESULTAT DE L'EXERCIC
210,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION (8)

210,00

1 274 060,00 -15,17 -15,17

+

+
2 719 015,17
=

2 719 000,00

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(11) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l'exercice. Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au
montant de l'exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

- Montant des ICNE de l'exercice N-1
 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(7) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances
et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)
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III
B1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations) 4 688,00 47 006,59 47 006,59
2031 FRAIS D'ETUDES 4 688,00 47 006,59 47 006,59
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations) 288 812,00 50 000,00 50 000,00
2131 BATIMENTS 30 000,00
2135 INSTALLATIONS GENERALES AGENCEMENTS AMENAGEMENTS DES 

CONSTRUCTIONS
50 000,00 50 000,00

2154 MATERIEL INDUSTRIEL 255 812,00
2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET 

MATERIEL INFORMATIQUE
2 000,00

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 1 000,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION (hors 

op.)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 200 000,00 50 000,00 50 000,00
2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 200 000,00 50 000,00 50 000,00

Opérations d'équipement n°(5) [...]
493 500,00 147 006,59 147 006,59

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 40 000,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 40 000,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

40 000,00

[...](6)

533 500,00 147 006,59 147 006,59TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
B1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (7)(8) 210,00

Reprises sur autofinancement antérieur 210,00

13918 AUTRES 210,00

Charges transférées 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (9) 115 220,00

2131 BATIMENTS 115 220,00

115 430,00

648 930,00 147 006,59 147 006,59

+
52 993,41

+

=
200 000,00

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)
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III
B2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 202 300,00 -202 300,00 -202 300,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 202 300,00 -202 300,00 -202 300,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS
202 300,00 -202 300,00 -202 300,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

[...](5)

202 300,00 -202 300,00 -202 300,00TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
B2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1) Budget de l'exercice 

(2)
Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 95 530,00 263 707,65 263 707,65

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (6)(7) 235 880,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 210,00

28131 BATIMENTS 149 460,00

28135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 

DES CONSTRUCTIONS
7 000,00

28154 MATERIEL INDUSTRIEL 68 330,00

28182 MATERIEL DE TRANSPORT 4 700,00

28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 280,00

28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 4 620,00

28188 AUTRES 1 280,00

331 410,00 263 707,65 263 707,65

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(8) 115 220,00

2031 FRAIS D'ETUDES 115 220,00

446 630,00 263 707,65 263 707,65

648 930,00 61 407,65

+

+
138 592,35

=
200 000,00

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9)

RESTES A REALISER N-1 (9)

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total 
des recettes réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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IV

A4.1

Art. (1) Libellé (1) Budget de 
l'exercice (Hors 

RAR) 
(BP+BS+DM)

I

Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
II

40 210,00

40 000,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 40 000,00

210,00

13918 AUTRES 210,00

020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice
III = I+II

Restes à réaliser 
en dépenses de 

l'exercice 
précédent

(3)

Solde d'éxecution 
D001

(3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des ressources propres 40 210,00 52 993,41 93 203,41

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B
16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A4.2

Art. (1) Libellé (1) Budget de 
l'exercice (Hors 

RAR) 
(BP+BS+DM)

V

Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
VI

331 410,00 263 707,65 263 707,65

331 410,00 263 707,65 263 707,65
28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 210,00

28131 BATIMENTS 149 460,00

28135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS

7 000,00

28154 MATERIEL INDUSTRIEL 68 330,00

28182 MATERIEL DE TRANSPORT 4 700,00

28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE

280,00

28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 4 620,00

28188 AUTRES 1 280,00

021 Virement de la section d'exploitation 95 530,00 263 707,65 263 707,65

Opérations de 
l'exercice
VII = V+VI

Restes à réaliser 
en recettes de 

l'exercice 
précédent(4)

Solde 
d'exécution 

R001(4)

Affectation 
R106(4)

TOTAL
VIII

Total ressources propres disponibles 595 117,65 138 592,35 733 710,00

Dépenses à couvrir par des ressources propres (IV)

Ressources propres disponibles (VIII)
Solde (IX = VIII-IV)(5)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(5) Indiquer le signe algébrique.

640 506,59

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)
Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant
93 203,41

733 710,00
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IV

A1.1

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON 
VENTILABLES

02 
ADMINISTRATI
ON GENERALE

03 JUSTICE

04 
COOPERATION 
DECENTRALIS
EE, ACTIONS 

EUROPEENNES 
ET 

INTERNATIONA
LES

Total

36 884 204,00 54 531 808,00 411 769,00 91 827 781,00
36 884 204,00 54 531 808,00 411 769,00 91 827 781,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 15 000,00 14 733 321,00 44 769,00 14 793 090,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 34 554 412,00 157 500,00 34 711 912,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 685 650,00 685 650,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 18 834 410,50 18 834 410,50

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 10 720 570,00 10 720 570,00

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 4 405 955,00 209 500,00 4 615 455,00

66 CHARGES FINANCIERES 5 207 036,50 5 207 036,50
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 107 187,00 152 470,00 2 259 657,00

155 442 491,00 13 832 838,00 146 500,00 169 421 829,00
155 442 491,00 13 832 838,00 146 500,00 169 421 829,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 261 000,00 261 000,00

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 2 154 760,00 150 000,00 2 304 760,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 10 877 527,00 10 877 527,00

73 IMPOTS ET TAXES 85 337 763,88 179 500,00 85 517 263,88

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 49 764 683,00 291 936,00 146 500,00 50 203 119,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 1 853 575,00 1 853 575,00

76 PRODUITS FINANCIERS 700 482,00 700 482,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 500,00 219 300,00 224 800,00

002
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE 17 479 302,12 17 479 302,12

118 558 287,00 -40 698 970,00 -265 269,00 77 594 048,00

020 
ADMINISTRATIO

N GENERALE 
DE LA 

COLLECTIVITE

021 
ASSEMBLEE 

LOCALE

022 
ADMINISTRATI
ON GENERALE 

DE L'ETAT

023 
INFORMATION, 
COMMUNICATI
ON, PUBLICITE

024 FETES ET 
CEREMONIES

025 AIDES AUX 
ASSOCIATIONS 

(NON CLASSEES 
AILLEURS)

026 
CIMETIERES 
ET POMPES 
FUNEBRES

041 
SUBVENTION 

GLOBALE

048 AUTRES 
ACTIONS DE 

COOPERATION 
DECENTRALIS

EE

45 668 268,00 1 126 000,00 106 280,00 1 827 500,00 1 755 775,00 2 543 685,00 1 504 300,00 411 769,00
45 668 268,00 1 126 000,00 106 280,00 1 827 500,00 1 755 775,00 2 543 685,00 1 504 300,00 411 769,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 12 958 566,00 28 000,00 105 180,00 824 500,00 735 775,00 81 300,00 44 769,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 31 107 412,00 1 000,00 1 003 000,00 1 020 000,00 1 423 000,00 157 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 685 650,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 764 270,00 1 098 000,00 2 543 685,00 209 500,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 152 370,00 100,00

13 286 634,00 137 204,00 5 000,00 404 000,00 146 500,00
13 286 634,00 137 204,00 5 000,00 404 000,00 146 500,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 261 000,00

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 150 000,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 10 511 027,00 3 000,00 363 500,00

73 IMPOTS ET TAXES 139 000,00 40 500,00

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 154 732,00 137 204,00 146 500,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 1 851 575,00 2 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 219 300,00

-32 381 634,00 -1 126 000,00 30 924,00 -1 827 500,00 -1 750 775,00 -2 543 685,00 -1 100 300,00 -265 269,00

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE

Sous-fonction 04 
COOPERATION 

DECENTRALISEE, ACTIONS 
EUROPEENNES ET 
INTERNATIONALES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les 
dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé
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IV

A1.1

(1) Libellé 11 SECURITE 
INTERIEURE

12 HYGIENE ET 
SALUBRITE 
PUBLIQUE

Total

13 989 856,00 161 520,00 14 151 376,00
13 989 856,00 161 520,00 14 151 376,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 407 820,00 161 520,00 569 340,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 5 925 000,00 5 925 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 7 657 036,00 7 657 036,00
66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

143 535,00 150,00 143 685,00
143 535,00 150,00 143 685,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 75 000,00 150,00 75 150,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 10 110,00 10 110,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 58 425,00 58 425,00
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-13 846 321,00 -161 370,00 -14 007 691,00

110  SERVICES 
COMMUNS

111  POLICE 
NATIONALE

112  POLICE 
MUNICIPALE

113  POMPIERS, 
INCENDIES ET 

SECOURS

114  AUTRES 
SERVICES DE 
PROTECTION 

CIVILE
1 064 800,00 5 292 630,00 7 632 426,00
1 064 800,00 5 292 630,00 7 632 426,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 74 990,00 332 830,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 971 000,00 4 954 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 18 810,00 5 800,00 7 632 426,00
66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

20 425,00 123 110,00
20 425,00 123 110,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 10 000,00 65 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 10 000,00 110,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 425,00 58 000,00
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-1 044 375,00 -5 169 520,00 -7 632 426,00

Restes à réaliser - reports

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde 
correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à 

Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Sous-fonction 11 SECURITE INTERIEURE

SOLDES (2)

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

(1) Libellé

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)
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IV

A1.1

(1) Libellé 20 SERVICES 
COMMUNS

21 
ENSEIGNEMENT 

PRIMAIRE

22 
ENSEIGNEME

NT DU 
DEUXIEME 

DEGRE

23 
ENSEIGNEME

NT 
SUPERIEUR

24 
FORMATION 
CONTINUE

25 SERVICES 
ANNEXES DE 
L'ENSEIGNE

MENT

Total

7 513 150,00 2 499 550,00 1 027 840,00 361 900,00 11 402 440,00
7 513 150,00 2 499 550,00 1 027 840,00 361 900,00 11 402 440,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 485 850,00 2 467 150,00 176 780,00 304 400,00 4 434 180,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 6 002 300,00 831 000,00 47 500,00 6 880 800,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 25 000,00 32 400,00 20 000,00 10 000,00 87 400,00

66 CHARGES FINANCIERES 60,00 60,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

73 250,00 363 300,00 82 000,00 68 000,00 586 550,00
73 250,00 363 300,00 82 000,00 68 000,00 586 550,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 65 000,00 7 000,00 72 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 73 250,00 276 700,00 82 000,00 61 000,00 492 950,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 21 600,00 21 600,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-7 439 900,00 -2 136 250,00 -945 840,00 -293 900,00 -10 815 890,00

211 ECOLES 
MATERNELLE

S

212 ECOLES 
PRIMAIRES

213 CLASSES 
REGROUPEES

251 
HEBERGEMEN

T ET 
RESTAURATIO
N SCOLAIRE

252 
TRANSPORTS 

SCOLAIRES

253 SPORT 
SCOLAIRE

254 MEDECINE 
SCOLAIRE

255 CLASSES DE 
DECOUVERTE ET 

AUTRES 
SERVICES 

ANNEXES DE 
L'ENSEIGNEMEN

T

142 000,00 575 900,00 1 781 650,00 92 500,00 209 400,00 60 000,00
142 000,00 575 900,00 1 781 650,00 92 500,00 209 400,00 60 000,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 134 000,00 551 500,00 1 781 650,00 45 000,00 209 400,00 50 000,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 47 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 8 000,00 24 400,00 10 000,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

341 700,00 21 600,00 68 000,00
341 700,00 21 600,00 68 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 65 000,00 7 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 276 700,00 61 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 21 600,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-142 000,00 -234 200,00 -1 760 050,00 -24 500,00 -209 400,00 -60 000,00

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT PRIMAIRE Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé
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IV

A1.1

(1) Libellé 30 SERVICES 
COMMUNS

31 EXPRESSION 
ARTISTIQUE

32 
CONSERVATIO

N ET 
DIFFUSION 

DES 
PATRIMOINES

33 ACTION 
CULTURELLE Total

2 331 953,00 16 691 679,00 5 302 650,00 588 000,00 24 914 282,00
2 331 953,00 16 691 679,00 5 302 650,00 588 000,00 24 914 282,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 689 538,00 763 665,00 771 675,00 251 000,00 2 475 878,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 601 000,00 8 895 865,00 4 525 600,00 179 000,00 14 201 465,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 1 034 290,00 7 032 149,00 5 375,00 158 000,00 8 229 814,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 125,00 7 125,00

287 755,00 2 668 000,00 85 550,00 3 041 305,00
287 755,00 2 668 000,00 85 550,00 3 041 305,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 826 800,00 31 350,00 858 150,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 107 000,00 1 460 200,00 47 600,00 1 614 800,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 180 755,00 381 000,00 600,00 562 355,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 6 000,00 6 000,00

-2 044 198,00 -14 023 679,00 -5 217 100,00 -588 000,00 -21 872 977,00

311 EXPRESSION 
MUSICALE, 
LYRIQUE ET 

CHOREGRAPHIQ
UE

312 ARTS 
PLASTIQUES ET 

AUTRES 
ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 THEATRE
314 CINEMAS ET 
AUTRES SALLES 
DE SPECTACLES

321 
BIBLIOTHEQUES 

ET 
MEDIATHEQUES

322 MUSEES 323 ARCHIVES

324 
ENTRETIEN 

DU 
PATRIMOIN

E 
CULTUREL

8 809 495,00 1 924 510,00 5 957 674,00 3 998 400,00 1 255 950,00 48 300,00
8 809 495,00 1 924 510,00 5 957 674,00 3 998 400,00 1 255 950,00 48 300,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 587 615,00 4 500,00 171 550,00 513 900,00 219 475,00 38 300,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 8 205 000,00 865,00 690 000,00 3 480 500,00 1 035 100,00 10 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 16 880,00 1 919 145,00 5 096 124,00 4 000,00 1 375,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

1 967 600,00 373 500,00 326 900,00 52 600,00 32 900,00 50,00
1 967 600,00 373 500,00 326 900,00 52 600,00 32 900,00 50,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 485 400,00 328 500,00 12 900,00 16 000,00 15 300,00 50,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 1 415 200,00 45 000,00 30 600,00 17 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 67 000,00 314 000,00 600,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 6 000,00

002
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE

-6 841 895,00 -1 551 010,00 -5 630 774,00 -3 945 800,00 -1 223 050,00 -48 250,00

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION DES 
PATRIMOINES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les 
dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la 
colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé
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IV

A1.1

(1) Libellé 40 SERVICES 
COMMUNS 41 SPORTS 42 JEUNESSE Total

2 707 707,00 2 335 347,00 6 743 205,00 11 786 259,00
2 707 707,00 2 335 347,00 6 743 205,00 11 786 259,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 298 442,00 715 347,00 1 170 895,00 2 184 684,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 1 423 000,00 2 370 500,00 3 793 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 2 409 265,00 197 000,00 3 199 810,00 5 806 075,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00 2 000,00

423 900,00 129 800,00 266 218,00 819 918,00
423 900,00 129 800,00 266 218,00 819 918,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 95 000,00 175 000,00 270 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 310 000,00 90 000,00 400 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 18 900,00 129 800,00 1 218,00 149 918,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-2 283 807,00 -2 205 547,00 -6 476 987,00 -10 966 341,00

411 SALLE DE 
SPORTS, 

GYMNASES
412 STADES 413 PISCINES

414 AUTRES 
EQUIPEMENTS 

SPORTIFS OU DE 
LOISIRS

415 
MANIFESTA

TIONS 
SPORTIVES

421 
CENTRES 

DE LOISIRS

422 AUTRES 
ACTIVITES POUR 

LES JEUNES

423 
COLONIES 

DE 
VACANCES

700 557,00 151 790,00 1 483 000,00 6 743 205,00
700 557,00 151 790,00 1 483 000,00 6 743 205,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 503 557,00 151 790,00 60 000,00 1 170 895,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 1 423 000,00 2 370 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 197 000,00 3 199 810,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00

129 800,00 266 218,00
129 800,00 266 218,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 175 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 90 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 129 800,00 1 218,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

002
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE

-570 757,00 -151 790,00 -1 483 000,00 -6 476 987,00

Sous-fonction 41 SPORTS Sous-fonction 42 JEUNESSE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 
001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 4 - SPORT ET JEUNESSE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé
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IV

A1.1

(1) Libellé 51 SANTE
52 

INTERVENTIONS 
SOCIALES

Total

1 134 463,00 3 426 613,00 4 561 076,00
1 134 463,00 3 426 613,00 4 561 076,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 222 363,00 138 370,00 360 733,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 867 500,00 2 230 500,00 3 098 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 44 600,00 543 758,00 588 358,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 513 985,00 513 985,00

184 010,00 571 500,00 755 510,00
184 010,00 571 500,00 755 510,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 9 500,00 5 000,00 14 500,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 174 510,00 566 000,00 740 510,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 500,00 500,00

-950 453,00 -2 855 113,00 -3 805 566,00

510 SERVICES 
COMMUNS

511 
DISPENSAIRES 

ET AUTRES 
ETABLISSEMENT

S SANITAIRES

512 ACTIONS 
DE 

PREVENTION 
SANITAIRE

520 SERVICES 
COMMUNS

521 SERVICES A 
CARACTERE 

SOCIAL POUR 
HANDICAPES ET 

INADAPTES

522 ACTIONS 
EN FAVEUR 

DE 
L'ENFANCE 

ET DE 
L'ADOLESCE

NCE

523 ACTIONS 
EN FAVEUR 

DES 
PERSONNES 

EN 
DIFFICULTE

524 AUTRES 
SERVICES

1 134 463,00 2 803 764,00 25 265,00 512 913,00 84 671,00
1 134 463,00 2 803 764,00 25 265,00 512 913,00 84 671,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 222 363,00 111 979,00 26 391,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 867 500,00 2 230 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 44 600,00 37 300,00 25 265,00 422 913,00 58 280,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 423 985,00 90 000,00

184 010,00 567 500,00 4 000,00
184 010,00 567 500,00 4 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 9 500,00 5 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 174 510,00 562 000,00 4 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 500,00

002
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE

-950 453,00 -2 236 264,00 -25 265,00 -512 913,00 -80 671,00

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 
001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé
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IV

A1.1

(1) Libellé 60 SERVICES 
COMMUNS

61 SERVICES EN 
FAVEUR DES 
PERSONNES 

AGEES

62 ACTIONS EN 
FAVEUR DE LA 

MATERNITE

63 AIDES A LA 
FAMILLE

64 CRECHES ET 
GARDERIES Total

301 000,00 1 076 225,00 121 780,00 1 499 005,00
301 000,00 1 076 225,00 121 780,00 1 499 005,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 687 350,00 44 450,00 731 800,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 301 000,00 301 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 300 675,00 77 330,00 378 005,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 88 200,00 88 200,00

25 000,00 51 000,00 140 000,00 216 000,00
25 000,00 51 000,00 140 000,00 216 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 25 000,00 10 000,00 140 000,00 175 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 41 000,00 41 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-301 000,00 -1 051 225,00 -70 780,00 140 000,00 -1 283 005,00

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde 
correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et 

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 6 - FAMILLE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.1

(1) Libellé 70 SERVICES 
COMMUNS

71 PARC PRIVE 
DE LA VILLE

72 AIDE AU 
SECTEUR 
LOCATIF

73 AIDE A 
L'ACCESSION A 
LA PROPRIETE

Total

45 835,00 3 194 450,00 6 870,00 3 247 155,00
45 835,00 3 194 450,00 6 870,00 3 247 155,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 700,00 3 194 450,00 6 870,00 3 202 020,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 45 135,00 45 135,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

93 500,00 4 069 150,00 4 162 650,00
93 500,00 4 069 150,00 4 162 650,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 661 000,00 661 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 93 500,00 93 500,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 3 388 150,00 3 388 150,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 20 000,00 20 000,00

47 665,00 874 700,00 -6 870,00 915 495,00

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le 
solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des 

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 7 - LOGEMENT

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.1

(1) Libellé 81 SERVICES 
URBAINS

82 
AMENAGEMENT 

URBAIN

83 
ENVIRONNEME

NT
Total

8 103 850,00 15 879 642,00 10 000,00 23 993 492,00
8 103 850,00 15 879 642,00 10 000,00 23 993 492,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 194 450,00 5 271 352,00 10 000,00 7 475 802,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 5 909 400,00 10 027 500,00 15 936 900,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 3 000,00 3 000,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 571 350,00 571 350,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6 440,00 6 440,00

134 500,00 7 406 614,00 7 541 114,00
134 500,00 7 406 614,00 7 541 114,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 490 000,00 490 000,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 134 500,00 5 453 111,00 5 587 611,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 979 500,00 979 500,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 385 000,00 385 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 99 003,00 99 003,00

-7 969 350,00 -8 473 028,00 -10 000,00 -16 452 378,00

810 SERVICES 
COMMUNS

811 EAU ET 
ASSAINISSEMEN

T

812 COLLECTE 
ET 

TRAITEMENT 
DES ORDURES 
MENAGERES

813 PROPRETE 
URBAINE

814 ECLAIRAGE 
PUBLIC

815 
TRANSPORTS 

URBAINS

816 AUTRES 
RESEAUX ET 

SERVICES 
DIVERS

4 990 900,00 20 000,00 2 583 450,00 509 500,00
4 990 900,00 20 000,00 2 583 450,00 509 500,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 000,00 1 664 950,00 509 500,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 4 990 900,00 918 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

2 000,00 10 000,00 122 500,00
2 000,00 10 000,00 122 500,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 2 000,00 10 000,00 122 500,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

002
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE

2 000,00 -4 990 900,00 -10 000,00 -2 460 950,00 -509 500,00

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

(1) Libellé

Sous-fonction 81 SERVICES URBAINS

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice

DEPENSES (2)

RECETTES (2)
Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

SOLDES (2)

 

 

73



820 SERVICES 
COMMUNS

821 
EQUIPEMENTS 
ANNEXES DE 

VOIRIE

822 VOIRIE 
COMMUNALE 
ET ROUTES

823 ESPACES 
VERTS 

URBAINS

824 AUTRES 
OPERATIONS 

D'AMENAGEME
NT URBAIN

830 SERVICES 
COMMUNS

831 
AMENAGEMEN

T DES EAUX

832 ACTIONS 
SPECIFIQUES DE 
LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION

833 
PRESERVATI

ON DU 
MILIEU 

NATUREL
1 801 850,00 328 280,00 2 904 691,00 8 322 300,00 2 522 521,00 10 000,00
1 801 850,00 328 280,00 2 904 691,00 8 322 300,00 2 522 521,00 10 000,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 245 600,00 328 280,00 816 891,00 2 586 860,00 1 293 721,00 10 000,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 1 539 500,00 2 079 000,00 5 734 000,00 675 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 3 000,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 11 750,00 5 800,00 553 800,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000,00 1 440,00

161 000,00 5 116 061,00 1 323 850,00 805 703,00
161 000,00 5 116 061,00 1 323 850,00 805 703,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 400 000,00 90 000,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 4 215 061,00 1 233 850,00 4 200,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 150 000,00 139 000,00 690 500,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 11 000,00 362 000,00 12 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 99 003,00

002
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE

-1 640 850,00 -328 280,00 2 211 370,00 -6 998 450,00 -1 716 818,00 -10 000,00

Dépenses de l'exercice

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les 
dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

(1) Libellé

Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT
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IV

A1.1

(1) Libellé
90 

INTERVENTIONS 
ECONOMIQUES

91 FOIRES ET 
MARCHES

92 AIDES A 
L'AGRICULTURE 

ET AUX 
INDUSTRIES 

AGRO-
ALIMENTAIRES

93 AIDES A 
L'ENERGIE , AUX 
IND. MANUFACT. 
ET AU BATIMENT 

ET 
TRAV.PUBLICS

94 AIDES AU 
COMMERCE 

ET AUX 
SERVICES 

MARCHANDS

95 AIDES 
AU 

TOURISME

96 AIDES 
AUX 

SERVICES 
PUBLICS

Total

16 000,00 1 582 195,00 475 000,00 5 000,00 2 078 195,00
16 000,00 1 582 195,00 475 000,00 5 000,00 2 078 195,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 000,00 1 134 495,00 413 500,00 1 548 995,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 379 000,00 379 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 15 000,00 68 700,00 61 500,00 5 000,00 150 200,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

1 050 000,00 1 303 500,00 419 000,00 2 772 500,00
1 050 000,00 1 303 500,00 419 000,00 2 772 500,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 35 500,00 7 000,00 42 500,00

73 IMPOTS ET TAXES 1 200 000,00 400 000,00 1 600 000,00

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 1 050 000,00 3 000,00 1 053 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 68 000,00 9 000,00 77 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

1 034 000,00 -278 695,00 -56 000,00 -5 000,00 694 305,00

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 
001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.2

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON 
VENTILABLES

02 
ADMINISTRATION 

GENERALE
03 JUSTICE

04 
COOPERATION 

DECENTRALISEE
, ACTIONS 

EUROPEENNES 
ET 

INTERNATIONAL
ES

Total

49 045 026,04 10 821 052,42 59 866 078,46
49 045 026,04 9 026 473,50 58 071 499,54

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 2 794 760,00 2 794 760,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 9 247 707,00 9 247 707,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 432 949,00 432 949,00

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 23 571 050,00 23 571 050,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 433 257,00 433 257,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 1 033 275,50 1 033 275,50
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 828 504,00 6 828 504,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 503 837,00 503 837,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 324 750,00 117 600,00 442 350,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 73 334,00 110 000,00 183 334,00

001
SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT REPORTE 12 600 476,04 12 600 476,04

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

1 794 578,92 1 794 578,92
87 161 262,60 632 107,00 87 793 369,60
82 141 262,60 630 982,00 82 772 244,60

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 18 834 410,50 18 834 410,50

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 10 720 570,00 10 720 570,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 9 247 707,00 9 247 707,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 20 598 987,10 20 598 987,10

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 839 588,00 535 982,00 1 375 570,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 21 900 000,00 21 900 000,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 95 000,00 95 000,00

20 000,00 20 000,00
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC 20 000,00 20 000,00
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

5 000 000,00 1 125,00 5 001 125,00
38 116 236,56 -10 188 945,42 27 927 291,14

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

Recettes de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports
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020 
ADMINISTRATION 

GENERALE DE 
LA 

COLLECTIVITE

021 ASSEMBLEE 
LOCALE

022 
ADMINISTRATION 

GENERALE DE 
L'ETAT

023 
INFORMATION, 

COMMUNICATIO
N, PUBLICITE

024 FETES ET 
CEREMONIES

025 AIDES 
AUX 

ASSOCIATIO
NS (NON 

CLASSEES 
AILLEURS)

026 
CIMETIERES 
ET POMPES 
FUNEBRES

041 
SUBVENTI

ON 
GLOBALE

048 AUTRES 
ACTIONS 

DE 
COOPERATI

ON 
DECENTRA

LISEE

9 644 212,67 248,84 758 275,50 418 315,41
7 948 198,00 758 275,50 320 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 433 257,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 275 000,00 758 275,50
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 508 504,00 320 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 503 837,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 117 600,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 110 000,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

1 696 014,67 248,84 98 315,41
475 000,00 63 333,00 93 774,00
475 000,00 63 333,00 92 649,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 380 000,00 63 333,00 92 649,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 95 000,00

454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

1 125,00
-9 169 212,67 -248,84 -694 942,50 -324 541,41SOLDES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les 
dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE

Sous-fonction 04 
COOPERATION 

DECENTRALISEE, 
ACTIONS 

EUROPEENNES ET 
INTERNATIONALES

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé 11 SECURITE 
INTERIEURE

12 HYGIENE ET 
SALUBRITE 
PUBLIQUE

Total

643 033,03 643 033,03
531 588,00 531 588,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 280 000,00 280 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 251 588,00 251 588,00
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

111 445,03 111 445,03
8 177,00 8 177,00
8 177,00 8 177,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 8 177,00 8 177,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-634 856,03 -634 856,03

110  
SERVICES 
COMMUNS

111  POLICE 
NATIONALE

112  POLICE 
MUNICIPALE

113  POMPIERS, 
INCENDIES ET 

SECOURS

114  AUTRES 
SERVICES DE 
PROTECTION 

CIVILE
642 555,03 478,00
531 588,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 280 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 251 588,00
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

110 967,03 478,00
8 177,00
8 177,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 8 177,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-634 378,03 -478,00

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(1) Libellé

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Sous-fonction 11 SECURITE INTERIEURE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice

Restes à réaliser - reports

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 

RECETTES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)
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IV

A1.2

(1) Libellé 20 SERVICES 
COMMUNS

21 
ENSEIGNEMEN

T PRIMAIRE

22 
ENSEIGNEMEN

T DU 
DEUXIEME 

DEGRE

23 
ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR

24 FORMATION 
CONTINUE

25 
SERVICES 
ANNEXES 

DE 
L'ENSEIGN

EMENT

Total

3 309 345,92 3 295 934,07 6 605 279,99
2 900 500,00 3 031 767,00 5 932 267,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 135 000,00 1 406 428,00 2 541 428,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 765 500,00 1 625 339,00 3 390 839,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

408 845,92 264 167,07 673 012,99
396 000,00 2 303 885,80 2 699 885,80
396 000,00 1 700 026,00 2 096 026,00

021
     

FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 396 000,00 1 700 026,00 2 096 026,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

603 859,80 603 859,80
-2 913 345,92 -992 048,27 -3 905 394,19

211 ECOLES 
MATERNELLES

212 ECOLES 
PRIMAIRES

213 CLASSES 
REGROUPEES

251 
HEBERGEMENT 

ET 
RESTAURATION 

SCOLAIRE

252 
TRANSPORTS 

SCOLAIRES

253 SPORT 
SCOLAIRE

254 
MEDECINE 
SCOLAIRE

255 CLASSES DE 
DECOUVERTE 

ET AUTRES 
SERVICES 

ANNEXES DE 
L'ENSEIGNEMEN

T

2 130 913,38 135 237,02 1 029 783,67
2 026 799,00 73 968,00 931 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 475 428,00 931 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 551 371,00 73 968,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

104 114,38 61 269,02 98 783,67
788 516,00 1 515 369,80
715 910,00 984 116,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 715 910,00 984 116,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

72 606,00 531 253,80
-1 342 397,38 1 380 132,78 -1 029 783,67SOLDES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les 
dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la 
colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT PRIMAIRE Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

(1)

 

 

79



IV

A1.2

(1) Libellé 30 SERVICES 
COMMUNS

31 EXPRESSION 
ARTISTIQUE

32 
CONSERVATI

ON ET 
DIFFUSION 

DES 
PATRIMOINES

33 ACTION 
CULTURELLE Total

285 600,36 730 358,09 3 048 994,02 130 678,37 4 195 630,84
257 995,00 669 500,00 1 897 519,00 100 000,00 2 925 014,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 119 500,00 100 000,00 219 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 257 995,00 550 000,00 1 161 460,00 1 969 455,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 736 059,00 736 059,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

27 605,36 60 858,09 1 151 475,02 30 678,37 1 270 616,84
1 453 223,00 60 534,00 718 510,00 2 232 267,00
1 211 019,00 60 534,00 668 510,00 1 940 063,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 1 211 019,00 60 534,00 668 510,00 1 940 063,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

242 204,00 50 000,00 292 204,00
1 167 622,64 -669 824,09 -2 330 484,02 -130 678,37 -1 963 363,84

311 EXPRESSION 
MUSICALE, 

LYRIQUE ET 
CHOREGRAPHIQ

UE

312 ARTS 
PLASTIQUES ET 

AUTRES 
ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 THEATRE

314 CINEMAS 
ET AUTRES 
SALLES DE 

SPECTACLES

321 
BIBLIOTHEQU

ES ET 
MEDIATHEQUE

S

322 MUSEES 323 
ARCHIVES

324 
ENTRETIEN 

DU 
PATRIMOINE 
CULTUREL

589 505,58 59 500,00 81 352,51 518 747,86 18 744,90 2 511 501,26
550 000,00 59 500,00 60 000,00 500 000,00 1 397 519,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 59 500,00 60 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 550 000,00 500 000,00 661 460,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 736 059,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

39 505,58 21 352,51 18 747,86 18 744,90 1 113 982,26
60 534,00 11 660,00 51 153,00 655 697,00
60 534,00 11 660,00 51 153,00 605 697,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 60 534,00 11 660,00 51 153,00 605 697,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

50 000,00
-528 971,58 -59 500,00 -81 352,51 -507 087,86 32 408,10 -1 855 804,26SOLDES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les 
dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la 
colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 3 - CULTURE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION DES 
PATRIMOINES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

(1)

 

 

80



IV

A1.2

(1) Libellé 40 SERVICES 
COMMUNS 41 SPORTS 42 

JEUNESSE Total

425 631,52 859 490,73 54 397,00 1 339 519,25
415 000,00 325 882,00 37 860,00 778 742,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 9 360,00 9 360,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 65 000,00 28 500,00 93 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 350 000,00 325 882,00 675 882,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 
A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

10 631,52 533 608,73 16 537,00 560 777,25
641 974,91 641 974,91
473 258,00 473 258,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 473 258,00 473 258,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

168 716,91 168 716,91
-425 631,52 -217 515,82 -54 397,00 -697 544,34

411 SALLE 
DE SPORTS, 
GYMNASES

412 STADES 413 
PISCINES

414 AUTRES 
EQUIPEMENTS 

SPORTIFS OU DE 
LOISIRS

415 
MANIFESTATION

S SPORTIVES

421 CENTRES 
DE LOISIRS

422 AUTRES 
ACTIVITES POUR 

LES JEUNES

423 
COLONIES 

DE 
VACANCES

221 495,00 119 977,69 518 018,04 1 207,00 53 190,00
210 285,00 115 597,00 37 860,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 9 360,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 28 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 210 285,00 115 597,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 
A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

11 210,00 119 977,69 402 421,04 1 207,00 15 330,00
607 343,11 34 631,80
455 968,00 17 290,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 455 968,00 17 290,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

151 375,11 17 341,80
385 848,11 -85 345,89 -518 018,04 -1 207,00 -53 190,00SOLDES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les 
dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la 
colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 4 - SPORT ET JEUNESSE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 41 SPORTS Sous-fonction 42 JEUNESSE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

(1)

 

 

81



IV

A1.2

(1) Libellé 51 SANTE
52 

INTERVENTIONS 
SOCIALES

Total

218 298,72 483 939,56 702 238,28
209 094,00 468 000,00 677 094,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 78 000,00 78 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 209 094,00 90 000,00 299 094,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00 300 000,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

9 204,72 15 939,56 25 144,28
500 000,00 500 000,00
500 000,00 500 000,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 200 000,00 200 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00 300 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-218 298,72 16 060,44 -202 238,28

510 SERVICES 
COMMUNS

511 
DISPENSAIRES 

ET AUTRES 
ETABLISSEMENT

S SANITAIRES

512 ACTIONS 
DE 

PREVENTION 
SANITAIRE

520 
SERVICES 
COMMUNS

521 SERVICES A 
CARACTERE 

SOCIAL POUR 
HANDICAPES ET 

INADAPTES

522 ACTIONS EN 
FAVEUR DE 

L'ENFANCE ET 
DE 

L'ADOLESCENCE

523 ACTIONS EN 
FAVEUR DES 

PERSONNES EN 
DIFFICULTE

524 
AUTRES 

SERVICES

218 298,72 405 939,56 5 000,00 73 000,00
209 094,00 390 000,00 5 000,00 73 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 5 000,00 73 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 209 094,00 90 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

9 204,72 15 939,56
500 000,00
500 000,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 200 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-218 298,72 94 060,44 -5 000,00 -73 000,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les 
dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

(1)

 

 

82



IV

A1.2

(1) Libellé 60 SERVICES 
COMMUNS

61 SERVICES EN 
FAVEUR DES 
PERSONNES 

AGEES

62 ACTIONS EN 
FAVEUR DE LA 

MATERNITE

63 AIDES A LA 
FAMILLE

64 CRECHES 
ET 

GARDERIES
Total

13 000,00 6 500,00 19 500,00
13 000,00 6 500,00 19 500,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 13 000,00 13 000,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 6 500,00 6 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

11 537,00 11 537,00
11 537,00 11 537,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 11 537,00 11 537,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-1 463,00 -6 500,00 -7 963,00

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 6 - FAMILLE

Dépenses de l'exercice

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond 
à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports 
(lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice

 

 

83



IV

A1.2

(1) Libellé 70 SERVICES 
COMMUNS

71 PARC 
PRIVE DE LA 

VILLE

72 AIDE AU 
SECTEUR 
LOCATIF

73 AIDE A 
L'ACCESSION A 
LA PROPRIETE

Total

271 726,00 126 474,20 1 772 459,00 2 170 659,20
221 726,00 82 003,00 1 732 458,00 2 036 187,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 14 200,00 14 200,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 221 726,00 1 732 458,00 1 954 184,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 67 803,00 67 803,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

50 000,00 50 000,00
454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE 50 000,00 50 000,00
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

44 471,20 40 001,00 84 472,20
50 000,00 14 200,00 64 200,00

14 200,00 14 200,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 14 200,00 14 200,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

50 000,00 50 000,00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE 50 000,00 50 000,00
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-221 726,00 -112 274,20 -1 772 459,00 -2 106 459,20

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 7 - LOGEMENT

Dépenses de l'exercice

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). 
Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi 
que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
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IV

A1.2

(1) Libellé 81 SERVICES 
URBAINS

82 
AMENAGEMENT 

URBAIN

83 
ENVIRONNEMEN

T
Total

1 890 871,86 25 086 861,61 200 000,00 27 177 733,47
798 351,00 19 992 535,00 200 000,00 20 990 886,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 200 500,00 200 500,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 000,00 4 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 363 474,00 200 000,00 563 474,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 2 630 780,00 2 630 780,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 789 686,00 9 441 395,00 10 231 081,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 8 665,00 5 352 386,00 5 361 051,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 000 000,00 2 000 000,00

260 000,00 260 000,00
454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC 40 000,00 40 000,00
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL 220 000,00 220 000,00

1 092 520,86 4 834 326,61 5 926 847,47
8 809 001,69 8 809 001,69
8 442 783,00 8 442 783,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS 1 531 870,00 1 531 870,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 4 906 913,00 4 906 913,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 000,00 4 000,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 000 000,00 2 000 000,00

220 000,00 220 000,00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL 220 000,00 220 000,00

146 218,69 146 218,69
-1 890 871,86 -16 277 859,92 -200 000,00 -18 368 731,78

810 SERVICES 
COMMUNS

811 EAU ET 
ASSAINISSEMEN

T

812 COLLECTE 
ET TRAITEMENT 
DES ORDURES 
MENAGERES

813 PROPRETE 
URBAINE

814 ECLAIRAGE 
PUBLIC

815 
TRANSPORT
S URBAINS

816 AUTRES 
RESEAUX 

ET 
SERVICES 

DIVERS

1 470 590,06 420 281,80
789 686,00 8 665,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 789 686,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 8 665,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

680 904,06 411 616,80

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

-1 470 590,06 -420 281,80SOLDES (2)

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

(1) Libellé

Sous-fonction 81 SERVICES URBAINS

SOLDES (2)
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820 SERVICES 
COMMUNS

821 
EQUIPEMENTS 
ANNEXES DE 

VOIRIE

822 VOIRIE 
COMMUNALE ET 

ROUTES

823 ESPACES 
VERTS URBAINS

824 AUTRES 
OPERATIONS 

D'AMENAGEMEN
T URBAIN

830 
SERVICES 
COMMUNS

831 
AMENAGEM

ENT DES 
EAUX

832 ACTIONS 
SPECIFIQUES DE 
LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION

833 
PRESERVATI

ON DU 
MILIEU 

NATUREL
2 768 328,62 750 715,79 4 944 122,99 3 273 014,31 13 350 679,90 200 000,00
2 610 200,00 529 117,00 3 312 924,00 2 191 918,00 11 348 376,00 200 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 200 500,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 295 200,00 68 274,00 200 000,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 1 980,00 2 628 800,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 315 000,00 527 137,00 1 738 700,00 1 035 859,00 3 824 699,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 570 224,00 1 156 059,00 2 626 103,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 000 000,00

220 000,00 40 000,00
454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC 40 000,00
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL 220 000,00

158 128,62 221 598,79 1 411 198,99 1 041 096,31 2 002 303,90
1 147 139,00 4 003,00 1 177 316,90 54 351,00 6 426 191,79
1 041 496,00 4 000,00 926 750,00 54 351,00 6 416 186,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS 1 531 870,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 1 041 496,00 926 750,00 54 351,00 2 884 316,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 000,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 000 000,00

220 000,00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL 220 000,00

105 643,00 3,00 30 566,90 10 005,79
-1 621 189,62 -746 712,79 -3 766 806,09 -3 218 663,31 -6 924 488,11 -200 000,00SOLDES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

(1) Libellé

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT

(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les 
dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.2

(1) Libellé

90 
INTERVENTIO

NS 
ECONOMIQU

ES

91 FOIRES 
ET 

MARCHES

92 AIDES A 
L'AGRICULTURE 

ET AUX 
INDUSTRIES 

AGRO-
ALIMENTAIRES

93 AIDES A 
L'ENERGIE , AUX 
IND. MANUFACT. 
ET AU BATIMENT 

ET 
TRAV.PUBLICS

94 AIDES AU 
COMMERCE ET 
AUX SERVICES 
MARCHANDS

95 AIDES 
AU 

TOURISM
E

96 AIDES 
AUX 

SERVICES 
PUBLICS

Total

7 000,00 19 992,48 28 284,00 55 276,48
7 000,00 2 400,00 9 400,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 400,00 2 400,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 000,00 7 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458100109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

19 992,48 25 884,00 45 876,48
14 536,00 14 536,00

2 400,00 2 400,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 400,00 2 400,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC
458200109 M2A - ALLEES CAMPING ILL

12 136,00 12 136,00
-7 000,00 -19 992,48 -13 748,00 -40 740,48

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE

Dépenses de l'exercice

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) S'il s'agit du budget supplémentaire ou de décisions modificatives, les montants indiqués sont cumulés au niveau de l’ensemble des décisions budgétaires (BP + DM + BS). Le solde correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 
et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
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IV

A6.1

Art. (1) Libellé (1) Budget de 
l'exercice (Hors 

RAR) 
(BP+BS+DM)

I

Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
II

24 058 759,00 200 000,00 200 000,00

21 671 050,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 21 650 000,00
16873 AUTRES DETTES DEPARTEMENTS 21 050,00
16878 AUTRES DETTES AUTRES ORGANISMES ET 

PARTICULIERS
2 387 709,00 200 000,00 200 000,00

10223 T.L.E. 232 949,00 200 000,00 200 000,00
13911 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 

RESULTAT - ETAT
225 620,00

13912 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 
RESULTAT - REGIONS

135 430,00

13913 SUBV D'EQUIP TRANFEREES AU COMPTE DE 
RESULTAT - DEPARTEMENTS

163 220,00

139158 SUB REÇUES GROUPEMENT DE COLLECTIVITÉS 288 000,00
13916 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 

RESULTAT - AUTRES EP LOCAUX
1 277 750,00

13917 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 
RESULTAT - BUDGET COMMUNAUTAIRE

64 740,00

020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice
III = I+II

Restes à réaliser 
en dépenses de 

l'exercice 
précédent

(3)

Solde 
d'éxecution 

D001
(3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des ressources propres 24 258 759,00 10 492 771,46 12 600 476,04 47 352 006,50

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B
16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A6.2

Art. (1) Libellé (1) Budget de 
l'exercice (Hors 

RAR) 
(BP+BS+DM)

V

Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
VI

33 632 783,00 3 579 067,50 3 579 067,50
6 125 000,00

10222 F.C.T.V.A. 3 330 000,00
10223 T.L.E.
10226 TAXE D'AMENAGEMENT ET VERSEMENT POUR SOUS-DENSITE 400 000,00
261 TITRES DE PARTICIPATION
274 PRETS 2 395 000,00
2761 CREANCES POUR AVANCES EN GARANTIES D'EMPRUNT

27 507 783,00 3 579 067,50 3 579 067,50
15112 PROVISIONS POUR LITIGES

2802 AMORTISSEMENT FRAIS DE REALISATION DOCUMENTS D'URBA. 

NUMERISATION DU CADASTRE

580,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 265 130,00

28033 AMORTISSEMENT DES FRAIS D'INSERTION 15 350,00

2804112 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETAT BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS

30 230,00

2804131 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BIENS 

MOBILIERS MATERIEL

70,00

2804132 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BATIMENTS 

ET INSTALLATIONS

5 920,00

28041412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT COMMUNES MEMBRES DU 

GFP BATIMENTS ET INSTALLATIONS

3 370,00

28041511 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BIENS MOBILIERS 

MATERIEL

28041512 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS

39 000,00

28041581 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT AUTRES GROUPEMENT 67 830,00

2804172 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUBLICS 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS

3 161 620,00

2804182 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS

316 960,00

280421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BIENS MOBILIERS 

MATERIEL ETUDES

497 790,00

280422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS

1 160 740,00

2804412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS

108 250,00

2804413 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT EN NATURE 1 033 370,00

2804421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DROIT PRIVE BIENS 

MOBILIERS MATERIEL

230,00

2804422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DE DROIT PRIVE 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS

141 230,00

28051 AMORTISSEMENT CONCESSION DROIT SIMILAIRE 379 370,00

28132 AMORTISSEMENTS DES IIMMEUBLES DE RAPPORT 303 440,00

28135 AMORTISSEMENTS DES INSTAL GENERALES,AGENC 

AMENAGEMENTS CONSTRUCTIONS

66 760,00

281568 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL OUTILLAGE INCENDIE 

DEFENSE CIVILE

22 360,00

281578 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL  OUTILLAGE DE VOIRIE 62 420,00

28158 AMORTISSEMENTS DES AUTRES INSTAL TECH MATERIEL ET 

OUTILLAGE INDUSTRIEL

213 170,00

28181 AMORTISSEMENTS INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS ET 

AMENAGEMENTS DIVERS

6 330,00

28182 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE TRANSPORT 533 150,00

28183 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE

498 000,00

28184 AMORTISSEMENTS MOBILIER 392 620,00

28188 AMORTISSEMENTS AUTRES 464 280,00

4817 PENALITES DE RENEGOCIATION DE LA DETTE 931 000,00

024 Produits de cessions 1 531 870,00
021 Virement de la section de fonctionnement 15 255 343,00 3 579 067,50 3 579 067,50

Opérations de 
l'exercice
VII = V+VI

Restes à réaliser 
en recettes de 

l'exercice 
précédent(4)

Solde d'éxecution 
R001(4)

Affectation 
R0168(4)

TOTAL
VIII

Total ressources propres disponibles 37 211 850,50 6 224 260,40 16 868 987,10 60 305 098,00

Dépenses à couvrir par des ressources propres (IV)
Ressources propres disponibles (VIII)

Solde (IX = VIII-IV)(5)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(5) Indiquer le signe algébrique.

+12 953 091,50

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)

Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant
47 352 006,50
60 305 098,00
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IV
A9

45400016  TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE 
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  54 876,08
454100016 54 876,08

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire

041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 54 876,08

RECETTES (b)  54 876,08
454200016  Financement par le mandant et par d'autres tiers (7) 54 876,08
040  Financement par le mandataire

041  Financement par emprunt à la charge du tiers

  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 54 876,08
(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

45800104  MISE AUX NORMES JEUX OPAC 
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  519 341,16
458100104 519 341,16

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire

041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 519 341,16

RECETTES (b)  519 341,16
458200104  Financement par le mandant et par d'autres tiers (7) 259 670,57
040  Financement par le mandataire

041  Financement par emprunt à la charge du tiers 259 670,59

  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 519 341,16
(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

A9 - CHAPITRES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail)(1)

Date de la délibération :  

Date de la délibération :  
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45800108  RESTAURATION MONUMENTS FUNERAIRES 
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  6 750,00
458100108 6 750,00

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire

041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 6 750,00

RECETTES (b)  5 625,00 1 125,00 1 125,00
458200108  Financement par le mandant et par d'autres tiers (7) 5 625,00 1 125,00 1 125,00
040  Financement par le mandataire

041  Financement par emprunt à la charge du tiers

  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 5 625,00 1 125,00 1 125,00
(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

45800109  M2A - ALLEES CAMPING ILL 
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  220 000,00 220 000,00
458100109 220 000,00 220 000,00

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire

041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 220 000,00 220 000,00

RECETTES (b)  220 000,00 220 000,00
458200109  Financement par le mandant et par d'autres tiers (7) 220 000,00 220 000,00
040  Financement par le mandataire

041  Financement par emprunt à la charge du tiers

  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 220 000,00 220 000,00
(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

Date de la délibération :  

Date de la délibération :  
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IV
B1.7

nature Service Nom des bénéficiaires n° de LC fonction

Montant du 
fonds de 

concours ou de 
la subvention 
(numéraire)

1141 L'OUTIL EN MAIN 3675 61 1 200,00
1201 ASSOCIATION DE LA PAROISSE SAINTS PIERRE ET PAUL 3685 025 1 500,00
534 ASSOCIATION LA RONDE DES FETES 33734 025 427,00
534 THEATRE POCHE RUELLE 33734 025 1 708,00

4 835,00

1201 CONSEIL DE FABRIQUE DE L'EGLISE SAINT FRIDOLIN 22265 025 487,00
1201 CONSEIL DE FABRIQUE DE L'EGLISE SAINT JOSEPH 22265 025 273,00

760,00

6574

IV - ANNEXES 
B) ENGAGEMENTS HORS-BILAN

B1.7 - LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN 
SUBVENTIONS (article L. 2313-1 du CGCT)

Total 204172 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUB. LOCAUX BATIMENTS ET INSTALLATIONS

204172

Total 6574 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE
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DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE (DPV) : AFFECTATION POUR 2021 
(314/7.5.8./388)  

La Ville de Mulhouse est à nouveau éligible à la Dotation Politique de la Ville 
(DPV) en 2021.  

Issue de l’article 107 de la loi de finances pour 2015, cette dotation se substitue 
à l’ancienne Dotation de Développement Urbain (DDU). Elle  s’élève pour cette 
année à un montant de 3 053 272€, contre 2 924 724€ en 2020. Comme pour 
les exercices antérieurs, elle est réservée aux nouveaux quartiers prioritaires de 
la politique de la ville.  

Les critères d’éligibilité retenus restent également inchangés : la DPV devra 
contribuer au financement de projets répondant aux objectifs, aux axes 
stratégiques et au programme d’actions définis et inscrits dans le contrat de ville. 

A l’initiative de la Ville de Mulhouse, cette dotation d’Etat sera prioritairement 
affectée à la mise en œuvre du plan école et aux actions de prévention et de 
sécurité. 

Il est proposé d’affecter un montant global de 3 053 272€ de DPV aux 
opérations suivantes : 

Opérations Coût global HT Subvention 
sollicitée % 

Groupe Scolaire Victor Hugo 
– Tranche Ecole Maternelle 7 503 106,52€ 2 242 972,00€ 29,89% 

Aménagement d’un espace 
participatif dans les locaux 
de la Mairie de Mulhouse 

307 768,00€ 151 300,00€ 49,16% 

Développement du réseau 
de vidéoprotection 1 091 250,00€ 659 000,00€ 60,39% 

TOTAL 8 902 124,52 € 3 053 272,00 € 34% 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

48 conseillers présents (55 en exercice / 7 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Les crédits sont  prévus sur les Autorisations de Programme suivantes et sur les 
lignes de crédit suivantes : 

AP E005 : 
- ligne de crédit 31107 « MAIRIE-ENTREE B AMENAGEMENT SERVICE 
JEUNESSE » 

AP E009 : 
- ligne de crédit 28510 « 1-Groupe Scolaire Victor Hugo » 

AP E012 : 
- ligne de crédit 10847 « VIDEOSURVEILLANCE » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 

- approuve le projet de convention de la Dotation Politique de la Ville, 

- autorise Madame le Maire à signer la convention de la Dotation Politique 
de la Ville avec Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à introduire les 
demandes de subventions et à signer les actes nécessaires à leurs 
formalisations. 

P.J. projet de convention. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



1

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE LA 
COOPERATION TRANSFRONTALIERE

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION
DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE

Vu l e  code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2334-40,
L.2334-41 et R.2334-36 à R.2334-38 ;

Vu la liste des objectifs prioritaires fixés par le contrat de ville pour l’utilisation des crédits de la dotation
politique de la ville pour l’année 2021 ;

Vu la note d’information n° 21-003257-D du 26 février 2021 du directeur général des collectivités 
locales relative à la dotation politique de la ville (DPV) pour 2021 ;

Vu les dossiers présentés par la ville de Mulhouse ;

Vu la notification de l’enveloppe départementale pour 2021 d’un montant de 3 053 272 € après 
déduction d’une réserve de précaution ;

ENTRE :

L’État, représenté par le préfet du Haut-Rhin, M. Louis LAUGIER,
d’une part,

ET

La commune de Mulhouse, représentée par son maire, Mme Michèle LUTZ,
dénommée ci-après « le bénéficiaire »
d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er : Objet de la convention

Par la présente convention, l’État s’engage à subventionner les projets présentés par le
bénéficiaire dans le cadre de son éligibilité à la dotation politique de la ville en 2021.

Article 2 : Descriptif du projet subventionné et des objectifs poursuivis

Le bénéficiaire s’engage à réaliser les projets suivants :

2

Travaux pour  le Groupe Scolaire Victor Hugo – Tranche Ecole Maternelle

Travaux pour l’aménagement d’un espace participatif dans les locaux de la Mairie de Mulhouse 

Développement du réseau de vidéoprotection

Ces projets répondent aux objectifs, aux axes stratégiques et au programme d’actions définis dans le
contrat de ville. Les bâtiments sont situés dans les quartiers prioritaires « Brustlein », « Bourtzwiller », 
« Drouot-Jonquilles » et « Péricentre » de la politique de la Ville.

Le bénéficiaire est tenu d’informer le préfet du commencement d’exécution des opérations.

Article 3 : Dispositions financières

1. L’État s’engage, au titre de l’année 2021, à subventionner le projet « travaux pour le Groupe 
Scolaire Victor Hugo – Tranche Ecole Maternelle» à hauteur de 30 %.

Le montant prévisionnel du projet étant fixé à 7 503 1076,52 € HT, le montant total maximum 
que l’État versera au bénéficiaire, maître d’ouvrage du projet, au titre de la dotation politique de 
la ville est égal à 2 242 972,00 €.

2. L’État s’engage, au titre de l’année 2021, à subventionner le projet « travaux pour 
l’aménagement d’un espace participatif dans les locaux de la Mairie de Mulhouse» à hauteur de 49 %.

Le montant prévisionnel du projet étant fixé à 307 768,00 € HT, le montant total maximum que 
l’État versera au bénéficiaire, maître d’ouvrage du projet, au titre de la dotation politique de la 
ville est égal à 151 300,00 €.

3. L’État s’engage, au titre de l’année 2021, à subventionner le projet « travaux pour le 
développement du réseau de vidéoprotection » à hauteur de 60 %.

Le montant prévisionnel du projet étant fixé à 1 091 250,00 € HT, le montant total 
maximum que l’État versera au bénéficiaire, maître d’ouvrage du projet, au titre de la 
dotation politique de la ville est égal à 659 000,00 €.

Article 4 : Modalités de versement de la subvention :

Le montant de la subvention sera versé au bénéficiaire, après signature de la présente
convention, selon les procédures comptables en vigueur et le cadencement suivant :

30 % de la subvention au titre d’une avance peuvent être versés au vu du document 
informant le préfet du commencement d’exécution de l’opération ;

80 % de la subvention au titre d’acomptes en fonction de l’avancement de l’opération, au vu
des pièces justificatives des paiements effectués par la commune ;

le solde de la subvention après transmission des pièces justificatives des paiements effectués
par la commune.

Article 5 : Durée de la convention :

La présente convention est établie jusqu’à la date d’achèvement de la réalisation des projets présentés
à l’article 2 de la présente convention.

3

Article 6 : Engagements de la commune :

L’emploi des subventions est soumis au contrôle de l’État. Le bénéficiaire des subventions doit
répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée à cette fin.

Article 7 : Publicité :

Le bénéficiaire de la subvention fera apparaître de façon visible et explicite la participation de 
l’État à la réalisation dudit projet par une publicité appropriée tout au long de la réalisation de 
l’opération.

Article 8 : Clause de reversement :

En cas de non-exécution des actions décrites à l’article 2, le bénéficiaire sera amené à
reverser à l’État la totalité des subventions perçues. En cas d’exécution partielle ou imparfaite des
projets, les reversements seront dus proportionnellement.

En cas de modification sans autorisation de l’affectation de l’investissement prévu à l’article 2
avant l’expiration d’un délai fixé dans l’arrêté attributif de subvention.

Article 9 : Litiges

Tout litige relatif à la subvention décidée par la présente convention sera porté devant le Tribunal
administratif de Strasbourg.

Fait à Colmar, le

Pour l’État,
Le préfet du Haut-Rhin,

Louis LAUGIER

Pour la commune de Mulhouse,
Le maire,

Michèle LUTZ



DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DES 
ASSOCIATIONS ET DES ORGANISMES DIVERS : DELIBERATION 
COMPLEMENTAIRE (341/5.3.4/397) 

La Ville de Mulhouse est représentée au sein des associations et dans de 
nombreux organismes ainsi que le prévoient leurs statuts. 

Conformément aux dispositions relatives au cumul des mandats, 
Mme Lara MILLION, désormais conseillère départementale et conseillère 
régionale, a démissionné de son mandat de conseillère municipale et, de fait, 
communautaire, en date du 23 juillet 2021. C’est pourquoi, il est proposé de 
désigner M. Annouar SASSI à la place de Mme Lara MILLION pour représenter la 
Ville de Mulhouse au sein du centre social et culturel Drouot Barbanègre : 

DIRECTION ORGANISME/ASSOCIATION ELU DESIGNE 
13 

Centre social et culturel 
Drouot Barbanègre 

SCHMIDLIN BEN 
Cécile SORNIN  
Malika 
M’BAREK 
Ayoub BILA 
Nina CORMIER 
Annouar SASSI 

Par ailleurs, les statuts de l’association la petite ourse prévoient que la Ville de 
Mulhouse est représentée par un titulaire au sein du comité de direction. C’est 
pourquoi, il est proposé de désigner M. Alfred OBERLIN pour représenter la Ville 
au sein de cette association : 

11 Comité de Direction de 
l’association la petite ourse Alfred OBERLIN 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les désignations 
mentionnées ci-dessus.  

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

48 conseillers présents (55 en exercice / 7 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS 
CONTRACTUELS (322/421/385) 
 
 
Selon l’article 3 de la loi du 13 juillet 1983, les emplois civils permanents des 
collectivités territoriales sont occupés par des fonctionnaires. Par dérogation à ce 
principe, des emplois permanents peuvent être occupés de manière permanente 
par des agents contractuels dans les cas énumérés dans l’article 3-3 de la loi du 
26 janvier 1984. 
 
Ces recrutements par exception étaient déjà possibles pour les emplois de 
catégorie A depuis la loi du 12 mars 2012 et cette possibilité a été élargie aux 
emplois de catégories B et C par la loi du 6 août 2019 dite loi de Transformation 
de la Fonction Publique. Cette évolution règlementaire permet ainsi aux agents 
contractuels de catégorie B et C, sous certaines conditions, de bénéficier 
également d’un CDI. 
 
Pour chaque emploi ouvert au recrutement d’un agent contractuel, une 
délibération doit être prise en précisant le motif invoqué, le grade correspondant 
à l’emploi et auquel se réfèrent le niveau de rémunération, la quotité de temps 
de travail, la nature des fonctions et le niveau de recrutement. 
 
Dès lors que la délibération précise ces éléments, l’emploi peut être pourvu soit 
par un fonctionnaire, soit par un agent contractuel.  
 
Dans le cas du recrutement d’un agent contractuel, le contrat établi avec la 
collectivité sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale 
de trois ans. Il pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite 
d'une durée maximale totale de six ans. A l’issue de cette durée, le contrat de 
l’agent ne pourra être reconduit que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
 
 
  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 
 
Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir les 4 emplois permanents listés dans l’Annexe 1, chacun par le 
recrutement d’un agent contractuel de droit public dans les conditions de 
l'article 3-3 2° de la loi du 26 janvier 1984, dès lors que les besoins des 
services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté, 

 
- fixer les niveaux de rémunération en référence à la grille indiciaire du 

grade de recrutement. 
 

 Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif de la Ville de 
Mulhouse. 

 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : 1 annexe 
 
 

 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1
Projet de délibération n°385

N° Emploi permanent
Direction

Service
Grade de recrutement Temps de travail Missions Niveau de recrutement

1 Chef(fe) du service STSPD 

et Projets

122

PREVENTION ET 

SECURITE

STSPD et Projets

Attaché territorial Temps complet Pilotage du plan d’actions contre les incivilités (PACI)

Mise en oeuvre et suivi des rappels à l’ordre (RAO) 

par le maire

Suivi des courriers d’habitants s’adressant au maire 

de Mulhouse pour

toute problématique liée à la sécurité et à la 

tranquillité publique

Coordonner les dispositifs de prévention et de 

sécurité pour la période des fêtes

de fin d’année

Diplôme de niveau II

Expérience dans un poste similaire

2 Assistant(e) 

d'Enseignement Artistique 

- discipline guitare 

classique

213

CULTURE

Conservatoire de 

musique

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 2e 

classe

Temps non complet Assurer, sous l'autorité du directeur du 

conservatoire, la transmission de compétences et de 

connaissances techniques dans la discipline guitare 

classique

Travailler au développement de sa discipline en 

collaboration avec les autres enseignants

Assurer le suivi et l'orientation des élèves

Participer au rayonnement du conservatoire par la 

mise en place de concert et d'auditions publiques

Diplôme de niveau III

Expérience dans un poste similaire

3 Assistant(e) 

d'Enseignement Artistique 

- discipline orgue

213

CULTURE

Conservatoire de 

musique

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 2e 

classe

Temps complet Assurer, sous l'autorité du directeur du 

conservatoire, la transmission de compétences et de 

connaissances techniques dans la discipline orgue

Travailler au développement de sa discipline en 

collaboration avec les autres enseignants

Assurer le suivi et l'orientation des élèves

Participer au rayonnement du conservatoire par la 

mise en place de concert et d'auditions publiques

Diplôme de niveau III

Expérience dans un poste similaire

1/2



OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1
Projet de délibération n°385

N° Emploi permanent
Direction

Service
Grade de recrutement Temps de travail Missions Niveau de recrutement

4 Référent(e) Aide locale - 

Instructeur

1121

SOLIDARITE ET 

POPULATION

Accueil, accès aux droits 

et Aide Locale

Assistant socio-

éducatif

Temps complet Instruction des dossiers de demandes d’aide sociale 

facultative (bons alimentaires, Fonds Solidarité 

Logement et Energie…) de personnes en difficulté

Participation à des commissions d'attribution d'aides 

sociales

Développement de partenariat et actions collectives

Participation à des formations/conférences touchant 

aux domaines d’intervention (gestion de 

l’agressivité, l’exclusion sociale, formations 

informatiques…)

Diplôme d'Etat de niveau II

Expérience dans un poste similaire

2/2



ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE : TRAVAUX DE VOIRIE SUR LES 
INFRASTRUCTURES ET VOIES COMMUNALES DE LA VILLE DE MULHOUSE  
(422/1.1.1/349) 
 
Dans le cadre de l’entretien et la maintenance des voiries communales, le service 
Domaine Public Routier procède à des travaux de maçonnerie, de borduration, de 
pavage, d’aménagement et de renouvellement du revêtement de chaussées et 
des trottoirs.  

Les marchés à bons de commande n°Z17167 et Z17168, notifiés en décembre 
2017, portant sur lesdits travaux arrivent à échéance le 18 décembre 2021. 

Afin de permettre l’accès à la Commande Publique à des TPE/PME ainsi qu’une 
gestion optimale des travaux d’entretien et de maintenance des voiries, il 
est proposé à nouveau de procéder à un allotissement. Deux accords cadres à 
bons de commande seront ainsi conclus distinctement, à raison de l’importance 
des travaux commandés, notamment en terme de nature et volume financier. 

Tous lots confondus, le montant global maximum est fixé à 19 000 000 € H.T. 
pour une durée contractuelle de 4 ans à compter de la notification. 

Eu égard à ce montant, cette consultation sera passée par voie de procédure 
formalisée, conformément à l’article L2124-1 du Code de la Commande Publique. 

Les dépenses seront effectuées dans la limite des crédits disponibles aux budgets 
respectifs.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 - Autorise Madame le Maire ou son représentant à lancer la consultation 

nécessaire à la passation des accords-cadres susmentionnés, 
- Charge Madame le Maire ou son représentant, de signer les accords-

cadres avec les titulaires retenus à l’issue de la procédure requise et 
toutes les pièces nécessaires à la réalisation des prestations, dans la limite 
des crédits affectés.  

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 
 

ASSOCIATION ARBO NATURE MULHOUSE ET ENVIRONS : ADHESION 
(413/8.8/374) 

Dans le cadre de la gestion et de la promotion du Verger conservatoire du 
Rebberg, la Ville de Mulhouse souhaite valoriser les fruits issus de son verger par 
la production de jus. 
L’association Arbo  Nature  Mulhouse   et  Environs permet à ses membres 
l’utilisation de sa station de transformation de fruits, située au local annexe de la 
mairie de Didenheim. La Ville de Mulhouse aura ainsi la possibilité d’y valoriser 
ses pommes et ses raisins. 
Ainsi, il est proposé d’adhérer à cette association, dont les missions sont les 
suivantes : 

- Promouvoir l’Arboriculture par tout moyen, 
- Initier ses membres à l’ensemble des techniques arboricoles et 

ornementales par des cours théoriques et pratiques, 
- Gérer les outils mis à sa disposition à savoir : 

o Le verger école et la bibliothèque,
o La station de transformation de fruits et l’alambic,

- Promouvoir la formation de moniteurs techniques agréés par la Fédération, 
- Concourir à toutes actions en faveur de la conservation des sites, de la 

défense de l’environnement et de la lutte contre les pollutions, 
- Défendre les intérêts des membres auprès de l’Autorité Publique ou tout 

autre organisme. 

Par ailleurs, le partenariat et les échanges d’expériences permettront d’améliorer 
l’entretien du Verger. 

L’adhésion est soumise à une cotisation annuelle de 23 € pour l’année 2021. 

Les crédits sont disponibles au budget 2021 
Chapitre 011 - article 6281 – fonction 823 
Service gestionnaire et utilisateur 413 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Ligne de crédit n° 851 « Concours divers, Cotisations » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’adhésion de la Ville de Mulhouse à l’association Arbo Nature 
Mulhouse et environs 

- approuve la cotisation d’adhésion à l’association afin de bénéficier des 
services de l’association 

-  charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
nécessaires à l’adhésion et à procéder au versement annuel de la 
cotisation 

- désigne Mme Catherine RAPP, Déléguée à la nature en ville, 
l’environnement, le développement durable, la biodiversité, le climat, les 
énergies, et le suivi du projet Mulhouse Diagonales, pour représenter la 
collectivité au sein de l’association 

PJ : Statuts d’Arbo Nature Mulhouse et environs 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.













RAPPORT ANNUEL 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC DE L'EAU POTABLE (4100/8.8/371) 

En application des articles  L2224-5 et D 2224-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Maire est tenu de présenter au Conseil Municipal un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et du 
service public de l'assainissement. 

Cette disposition a pour objectif de renforcer la transparence et l'information 
dans la gestion de ces services.  

Il est fait obligation à une commune de présenter deux rapports distincts 
accompagnés d’une note liminaire, lorsqu'elle a transféré une des compétences 
en matière d'eau potable ou d'assainissement à un établissement public de 
coopération intercommunale. La note liminaire définit la nature des services 
assurée en gestion directe et en délégation ainsi que le prix total de l’eau. 

Ainsi, il est fait présentation au Conseil Municipal : 
- de la note liminaire 
- du rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable, cette 

compétence étant exercée en propre par la Ville de Mulhouse. 

Les données figurant au rapport sur le prix et sur la qualité du service public de 
l’eau potable sont conformes aux dispositions instaurées par le décret n° 2007-
675 du 2 mai 2007.  

Le présent rapport ainsi que la note liminaire devront être mis à la disposition du 
public. 

Ce rapport sera également transmis aux communes alimentées par le Service 
Eau de la Ville de Mulhouse pour présentation à leur Conseil Municipal respectif. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Aussi, après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal : 

• adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation
en Eau Potable.

P.J. : 1 rapport annuel + 1 note liminaire 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Je suis heureuse de vous présenter une nouvelle fois le rapport sur 
l’eau de la Ville de Mulhouse et ce pour l’année 2020.

Les enjeux liés à l’eau sont nombreux, aussi bien qualitatifs que 
quantitatifs. Le changement climatique nous oblige tous à nous 
réinterroger sur notre manière de consommer l’eau.

L’année 2020 a débuté par le transfert de la compétence de l’eau à 
m2A, comme l’exige la réglementation. Pour réaliser cette démarche 
dans de bonnes conditions, la Ville comme l’ensemble des autres 
collectivités et structures gestionnaires de l’eau ont obtenu de m2A 
une délégation de compétence transitoire d’un an.

2020 restera aussi une année particulière liée à l’épidémie du 
coronavirus. La gestion de l’eau n’a subi aucun désagrément au cours 
de cette période, des mesures spécifiques ont été mises en œuvre pour 
préserver la santé de tous ; notamment des agents du service pour 
assurer la continuité de service et maintenir l’alimentation en eau. À ce 
titre, je tiens à leur exprimer toute ma gratitude pour le travail effectué 
et encore plus dans ces moments difficiles.

Deux projets d’envergure ont pu voir le jour en 2020 malgré la 
situation sanitaire :

-  La remise en état de fonctionnement d’un des 5 puits dans la forêt 
de la Hardt appartenant à la Ville qui était à l’arrêt depuis 2004. 
Ce puits permettrait de fournir 10 000 m3/jour complémentaire, 
en cas de situation très critique au niveau de la ressource de la 
nappe de la Doller (seule ressource exploitée aujourd’hui).

-  La conversion en maraîchage biologique d’un terrain à Reiningue 
appartenant à la Ville de Mulhouse, et utilisé jusqu’alors en 
pépinière par le service Espaces Verts de la Ville de Mulhouse. 
Ce sont plus de 5 ha situés à proximité immédiate des puits de 
production, qui vont permettre de produire des légumes sains, en 
respectant l’environnement et la qualité de l’eau.

Produire et distribuer de l’eau potable, c’est aussi et avant tout un 
travail quotidien, qui permet à chacun d’ouvrir son robinet et de 
consommer l’eau sereinement.

L’avenir de l’eau s’étudie aujourd’hui, les enjeux sont considérables et 
il est nécessaire de les anticiper au mieux. C’est pourquoi, différents 
groupes de travail sont en place au niveau départemental, régional et 
national pour mieux appréhender ces enjeux, et que Mulhouse et son 
agglomération puisse faire part de leur expertise dans le cadre des 
différentes réflexions.

L’eau, c’est la vie, ensemble préservons-la.

L’Adjointe déléguée à l’eau, Maryvonne BUCHERT
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La Ville de Mulhouse exploite 8 puits situés sur le ban 
communal de Reiningue et de Mulhouse. Elle possède 
également 5 puits situés sur la commune de Hombourg, 
dans la forêt de la Hardt. Ces puits, dont la construction 
a débuté à la fin des années 70, ont été exploités 
jusqu’au début des années 2000 et progressivement 
arrêtés en raison d’un dépassement des normes de 
qualité en pesticides et en nitrates. Grâce aux politiques 

de reconquête menées par les acteurs du territoire et 
la mission eau du service de l’Eau Mulhouse, la qualité 
de l’eau dans le périmètre de la Hard s’est améliorée. 
Afin de sécuriser l’alimentation en eau potable, il a été 
décidé de mener des travaux permettant de remettre 
en route un des puits situés dans la Hardt. Cet ouvrage 
pourra être utilisé comme alimentation de secours en 
cas de sécheresse ou autres incidents.

Les 2 pompes du puits immergées à environ 40 mètres 
de profondeur ont été remplacées. Une opération 
de maintenance sur les colonnes hydrauliques a été 
opérée. Par ailleurs, la perméabilité du drain du puits a 
été régénérée. Un réacteur UV a été implanté entre le 
puits et la conduite de distribution afin de garantir la 
salubrité de l’eau en cas de mise en route des pompes.

Partenaires techniques :
• Étude incidence milieu : ONF
• Travaux hydrauliques et génie civil : SADE
• Régénération du puits : HERLI
• Mise en place d’une unité de traitement UV : Eurovia
• Fourniture réacteur UV : Bio-UV
Coordination technique : Ville de Mulhouse
Montant de l’opération : 148 802 €HT
Bénéfice : fourniture potentielle de 10 000 m3/j en cas 
de nécessité

Faits marquants 2020

➥ Remise en capacité de production d’un puits dans la Hardt

Opération de manutention des colonnes hydrauliques

 ➥ Soutien à l’implantation d’un maraîcher biologique à proximité d’un puits 

Afin de préserver la qualité de la ressource, la 
collectivité a acquis 200 ha de parcelles agricoles 
situées le long de la Doller à partir des années 90. 
Certaines de ces parcelles ont été affectées à l’usage 
du service des Espaces Verts de la ville de Mulhouse qui 
a développé un arboretum et une pépinière. Le service 
des Espaces Verts a informé le service de l’Eau de 
Mulhouse en 2016 ne plus avoir l’utilité de la pépinière. 
La parcelle, d’une surface de 5 ha, est située en limite 
de Périmètre de Protection Immédiate (PPI) des puits 
de la Ville de Mulhouse sur la commune de Reiningue. 
Il est par conséquent vital de maîtriser les conditions 
d’exploitation de cette parcelle. Par conséquent, la Ville 
de Mulhouse a souhaité faciliter l’implantation d’un 
maraîcher biologique.

Plusieurs études préalables ont été réalisées 
afin d’identifier les enjeux / forces / faiblesses / 
opportunités du site. Un appel à candidatures a 
été lancé en 2018 dans le cadre du Plan Alimentaire 
Territorial (PAT) de l’agglomération mulhousienne. 
À l’issue d’une procédure d’étude des dossiers 
puis d’audition des candidats, le projet de Benoît 
SCHAFFNER et Laurent OKONIEWSKI a été retenu.

Des travaux préalables à l’installation ont été nécessaires 
(changement clôture, dessouchage de certains arbres, 
suppression des bâches au sol). La reconversion du 
site s’est accompagnée de la signature d’un Bail Rural 
à Clause Environnementale avec les deux exploitants 
agricoles, pour une mise en culture prévue en 2021. 

 Bénéfices pour la collectivité :

-  Préserver la qualité de l’eau en développant un 
partenariat agricole et en soutenant de jeunes 
agriculteurs,

-  Développer un modèle d’exemplarité en matière de 
protection de la ressource, pour une parcelle située 
le long de la rivière en zone partiellement inondable

-  Reconvertir une ancienne pépinière en tenant compte 
des arbres plantés pour favoriser l’agroforesterie 

-  Créer une filière d’alimentation des cuisines des 
établissements scolaires et périscolaires de la Ville de 
Mulhouse

 Partenaires :

•  Partenaires techniques : Terre de liens Alsace, Bio en 
Grand Est, m2A, Chambre Agriculture Alsace, commune 
de Reiningue

•  Partenaire financier : Agence de l’Eau Rhin Meuse

 Budget : 

5 500 € HT 
Accompagnement par l’association Terre de Liens 
Alsace

18 000 € HT 
Travaux pour la clôture et portails par l’entreprise Les 
Jardiniers 

17 880 € HT 
Travaux d’aménagement de la parcelle (arrachage 
des bâches, dessouchage et broyage des arbres) par 
l’entreprise Thierry Muller 

50 000 € HT 
Forage et alimentation électrique

200 000 € HT 
Hangar agricole 

Vue aérienne de la pépinière avant sa conversion en maraîchage
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Chiffres clés : 
territoire desservi

113 agents au Service de l’Eau de Mulhouse créé en 1885

Champ captant de la Doller

Champ captant 
de la Hardt

 Alimentation

Exploité en régie directe, le service de l’Eau de Mulhouse produit et distribue l’eau potable à Mulhouse et, par 
convention, dans 12 communes de l’agglomération mulhousienne.

195 961  Estimation du nombre 
d’habitants desservis

Vente en gros :
•  La Ville de Mulhouse fournit de l’eau potable en gros au Syndicat intercommunal à vocation unique des communes 

du Bassin Potassique alimentées en eau potable par la Hardt (SIVU BP/HARDT), en vertu d’une convention signée 
le 19 décembre 2011.

•  Suite à un problème d’exploitation sur leur puits, Mulhouse alimente la commune de Kingersheim depuis mai 2019

 Ressources en eau

La Ville de Mulhouse dispose de deux nappes aquifères différentes pour sa production, qui provient exclusivement 
de ressources souterraines : la nappe phréatique de la Doller et la nappe phréatique rhénane.

é Chiffres en hausse par rapport à 2019

èChiffres stables par rapport à 2019

ê Chiffres en baisse par rapport à 2019

217,72 € HT

69,96 € HT

194,89 € HT

 Gestion des abonnés

43 022 Abonnés  
Domestique (42 260) + Non domestique ( 384) + Droit de branchement (378)
 

42 367 Parc de compteurs  
 

En 2020, ce sont 349 compteurs posés dans le cadre de l’individualisation des contrats de fourniture d’eau potable 
dans des immeubles collectifs.  

Près de 96,95% des compteurs en service sont actuellement équipés d’un système de relèves à distance, toutes 
technologies confondues, qu’il s’agisse de radio-relève ou de télérelève. Ces dispositifs permettent d’établir 
une facturation basée systématiquement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meilleur suivi de leurs 
consommations.  

3,07 pour 1000 abonnés (2020) Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 
Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d’eau potable en suivant le nombre de coupures d’eau impromptues 
pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été prévenus au moins 24h à l’avance. Les interruptions de service sont 
dues généralement à des ruptures de canalisations.

1 jour Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés  

100% Taux de respect  
Délai pour lequel s’est engagé le service d’eau potable pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement 
fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux branchements existants.

 La facturation d’eau

Décomposition du prix de l’eau 
(voir annexe p.22/23) 509,62 € TTC (482,57 € HT)

Montant annuel facturé à une famille mulhousienne de 4 
personnes pour une consommation de 120m3

• Approvisionnement en eau : 
-  prix de base (fonctionnement du service et financement de 

l’investissement) : 1,17 € HT/m3 x 120 m3 = 140,40 € HT
-  abonnement : 32,24 € HT
- taxe prélèvement en nappe profonde : 22,25 € HT

• Assainissement : 
-  abonnement auprès du SIVOM de la région mulhousienne : 

41,12 € HT
-  collecte, transport et traitement des eaux usées : 64,30 € HT
- part fermier : 112,30 € HT

• Redevance environnement : 
- actions de lutte contre les pollutions : 42 € HT 
-  modernisation des réseaux de collecte 

des eaux usées : 27,96 € HT

4,25 € TTC/m3
   Dont 2,08 € TTC/m3 pour 

l’approvisionnement en eau
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4La Doller descend directement des Vosges, un 
massif granitique, donnant une eau naturellement 
bonne et peu minéralisée. 

C’est la filtration lente de l’eau dans les sols avant 
d’être pompée qui lui garantit sa bonne qualité.
L’eau est pompée à 20m de profondeur directe-
ment dans la nappe phréatique de la Doller grâce à 
8 puits à drains horizontaux. 
Environ 15 millions de m3 sont produits chaque 
année. 

Le barrage de Michelbach permet de stocker 
7,2 millions de m3 d’eau et de réguler le niveau de la 
nappe phréatique,notamment en cas de séche-
resse.

Distribution : 13 communes desservies, 
42 200 abonnés soit  200 000 habitants. 
En moyenne 42 000 m3 d’eau produits chaque 
jour à travers 820 km de conduites.

9 réservoirs, répartis sur l’ensemble des communes 
desservies, permettent de stabiliser la pression sur 
l’ensemble du réseau et stocker 39 400 m3.Pour protéger la ressource en eau, la Ville de 

Mulhouse et le Syndicat Mixte du Barrage de 
Michelbach ont acquis 200 hectares de terrain le 
long de la Doller  et maintenus en prairie enherbée. 
La Ville de Mulhouse développe aussi des partena-
riats avec les agriculteurs locaux pour des pratiques 
plus respectueuses de l’environnement.

L’eau de la Doller 
de la source au robinet
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Chiffres clés : production et distribution de l’eau

 Qualité de l’eau

Nombre d’analyses de la qualité de l’eau

304   Analyses réalisées par l’Agence Régionale de Santé

376   Analyses réalisées par le Service de l’Eau de Mulhouse

Taux de conformité

99,84%   Conformité physico-chimique (pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides) 

99,84%   Conformité bactériologique (présence de bactéries)

Traitement préventif par rayons Ultra-Violets 

Les captages de la Doller sont soumis à l’arrêté préfectoral du 17/04/1978.

 Production 

14 990 950 m3 
produits             40 959 m3

/jour en moyenne

49 920 m3    La + forte consommation de l’année : le 19 janvier 2020 
soit 78% de la capacité maximale théorique

34 630 m3    La - forte consommation de l’année : le 30 novembre 2020 
soit 54% de la capacité maximale théorique

9 réservoirs          39 400 m3 
 de stockage au total

 Parcours de l’eau La Doller descend directement des Vosges, un massif granitique, donnant une eau 
naturellement bonne et peu minéralisée.

Le barrage de Michelbach permet de stocker 7,2 millions de m3 d’eau et de réguler 
le niveau de la nappe phréatique,notamment en cas de sécheresse.

Pour protéger la ressource en eau, la Ville de Mulhouse et le Syndicat Mixte du 
Barrage de Michelbach ont acquis 200 hectares de terrain le long de la Doller 
et maintenus en prairie enherbée. La Ville de Mulhouse développe aussi des 
partenariats avec les agriculteurs locaux pour des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement.

C’est la filtration lente de l’eau dans les sols avant d’être pompée qui lui garantit sa 
bonne qualité.
L’eau est pompée à 20m de profondeur directement dans la nappe phréatique de la 
Doller grâce à 8 puits à drains horizontaux. Environ 15 millions de m3 sont produits 
chaque année.

9 réservoirs, répartis sur l’ensemble des communes desservies, permettent de 
stabiliser la pression sur l’ensemble du réseau et stocker 39 400 m3.

Distribution : 13 communes desservies, 42 200 abonnés soit  200 000 habitants. 
En moyenne 42 000 m3 d’eau produits chaque jour à travers 820 km de conduites.
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Missions d'animation pour la préservation et la reconquête de la qualité des eaux

Zone pilote HARDT SUD

www.aprona.net
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26 %

74 %

Salaires et charges
Etudes, analyses et communication

26 %

15 %

59 %

Agence de l'Eau Rhin Meuse
Région Grand Est
Fonds propres

26 %

74 %

Salaires et charges
Etudes, analyses et communication

26 %

15 %

59 %

Agence de l'Eau Rhin Meuse
Région Grand Est
Fonds propres

Préservation des ressources : 
Mission Eau

Créée en 2004 avec le soutien financier de l’agence de l’eau Rhin-Meuse et 
de la région Grand Est, la Mission Eau vise à accompagner l’ensemble des 
utilisateurs de produits phytosanitaires de l’aire d’alimentation des captages 
de la Hardt vers des pratiques plus respectueuses de l’environnement. Les 
actions mises en œuvre par la Mission Eau de la zone pilote Hardt Sud sont 
basées sur le volontariat, ce qui facilite la sensibilisation de chacun à la 
protection d’un bien commun : l’eau. 

 Bilan financier 

Distribution 

820 km Longueur du réseau

80% Rendement du réseau

En 2016, en France, le rendement moyen du réseau de 
distribution d’eau potable est d’environ 79,9 % : pour 5 
litres mis en distribution, 1 litre d’eau revient au milieu 
naturel sans passer par le consommateur. (source: 
Office Internationale de l’Eau) L’objectif est d’améliorer 
en permanence le niveau de rendement du réseau pour 
éviter au maximum les pertes vers le milieu naturel.

494   Nombre d’interventions d’urgence sur 
les conduites et branchements en 2020

95   Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’eau potable 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :
- le niveau de connaissance du réseau et des branchements 
-  l’existence d’une politique de renouvellement pluri-

annuelle du service d’eau potable.

11,8 m3/j/km   Indice linéaire des 
volumes non comptés

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur des 
canalisations (hors branchements), la somme des pertes 
par fuite et des volumes d’eau consommés sur le réseau 
de distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

10 m3/j/km   Indice linéaire de 
pertes en réseau

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant 
à la longueur des canalisations (hors branchements), les 
pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 
diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui 
intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 
pas l’objet d’une comptabilisation.

0,81%   Taux moyen de renouvellement 
du réseau d’eau potable

Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen 
annuel (calculé sur les 5 dernières années) du réseau d’eau potable 
par rapport à la longueur totale du réseau, hors branchements.

En raison de la situation sanitaire et du confinement durant 
l’année 2020, de nombreux travaux ont été reportés. Cela 
a donc impacté le taux de renouvellement du réseau.

3 505 m TOTAL Mulhouse

2 264 m TOTAL Communes

5 769 m TOTAL Général

 Périmètre d’intervention

La Mission Eau Hardt Sud intervient sur un périmètre qui 
s’étend au delà de celui géré par le Service de l’Eau de 
Mulhouse.

 Réalisation 2020 

Mise en œuvre des partenariats pour la préservation et 
la reconquête de la qualité des eaux, notamment :

•  Avec m2A, dans le cadre de la réalisation d’une enquête 
auprès des exploitants agricoles sur la sensibilité à 
l’agriculture biologique et à la transmission, réalisée 
par Terre de liens et Bio en Grand Est 

•  Avec la Chambre d’Agriculture Alsace pour 
l’établissement de diagnostics agricoles sur le secteur 
de la Hardt et de la Doller, en matière de préservation 
de la ressource en eau et de gestion raisonnée des 
ressources disponibles,

•  Avec la Chambre d’Agriculture Grand Est pour la 
réalisation d’une étude sur la contributuion des 
parcelles agricoles à la pollution des cours d’eau

•  Avec Rivières de Haute Alsace sur la réalisation d’un 
diagnostic hydraulique et environnemental sur l’aire 
d’alimentation des captages de la Hardt 

Dépenses Recettes

Production

14 990 950 m3

Volume mis 
en distribution

13 926 735m3

Volume non 
compté*

25%

Vente d’eau

1 064 215 m3

Volume 
consommé

10 393 729 m3

*Les volumes non comptés comprennent les pertes, les consommations 
sans comptage estimées et les volumes de service.

26 %

74 %

Salaires et charges
Etudes, analyses et communication

26 %

15 %

59 %

Agence de l'Eau Rhin Meuse
Région Grand Est
Fonds propres

26 %

74 %

Salaires et charges
Etudes, analyses et communication

26 %

15 %

59 %

Agence de l'Eau Rhin Meuse
Région Grand Est
Fonds propres
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FOCUS : Suivi de la qualité des eaux de surface et souterraine

Budget annexe de l’eau

Opérations réelles extraites des comptes administratifs

Le résultat de fonctionnement du budget annexe 
de l’eau atteint 5,17 M€ en 2020 contre 4,52M€ 
l’année précédente. 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 46,71M€ 
avec des ventes d’eau en hausse de 2,6% par 
rapport à 2019.Les dépenses de fonctionnement 
sont en hausse de 2,95M€. 

Les dépenses d’investissement réalisées en 2020 
s’élèvent à 5,168M€. Un effort particulier a été 
consenti aux moyens alloués au renouvellement, 
modernisation et extension du réseau: 3,925 M€ en 
2020 soit sensiblement le même montant qu’en 2019.

Ainsi, le budget annexe de l’eau dégage un excédent de 
4,329 M€ à fin 2020 (3,6 M€ à fin 2019)

Le taux d’impayés* sur les factures d’eau de l’année 2019 : 1,97 %

*Le taux d’impayés au 31 décembre de l’année 2020 sur les factures d’eau de l’année 2019, exprimé comme le rapport des factures impayées sur
le montant des factures d’eau émises par le service, mesure l’efficacité des mesures de recouvrement.

EN € HT
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES

2020 5 168 000 5 497 000 41 540 000 46 710 000

2019 6 630 000 5 413 000 38 590 000 43 110 000

Gestion de la dette  

2 241 666 € HT Encours de la dette

221 099 € HT Annuité de la dette

79 432 € HT Intérêts

141 667 € HT Capital

4 260 556 € HT Epargne brute

L’épargne brute constitue la ressource dont dispose la 
Collectivité pour financer les investissements du service 
de l’Eau pour l’exercice en cours. Elle s’assimile à la 
Capacité d’autofinancement.

6 mois  Capacité de désendettement*

* Ce ratio exprime le nombre d’années théoriques 
nécessaires à la Collectivité pour rembourser 
l’intégralité de sa dette, contractée pour financer les 
investissements nécessaires au bon fonctionnement du 
service d’eau potable, si elle y consacrait la totalité de 
son autofinancement disponible. Exprimé en nombre 
d’années, ce ratio est une mesure de la solvabilité 
financière.

EN € HT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

Fonctionnement 41 540 000 46 710 000 5 170 000

Investissement 5 168 000 5 497 000 329 000

Reports   1 286 000      116 000 - 1 170 000

Résultat Cumulé 47 994 000 52 323 000 4 329 000

€

Objectifs :
•  Assurer une veille sur la qualité de l’eau de surface, 

suivre l’évolution des principaux polluants dans la 
ressource et l’efficacité des mesures et démarches 
engagées

•  Lutter contre les polllutions ponctuelles
•  Préserver le milieu, la faune et la flore

Méthode :
•  Réalisation de campagnes de prélèvements et 

d’analyses dans les cours d’eau, les piézomètres et 
les puits du service

•  Appui aux communes dans le cadre d’une veille 
technique et réglementaire, recherche de l’origine 
des pollutions, mise en œuvre de solutions 
préventives et curratives é é

é



14 15

Total : 1,1 M € HT (2020)

A noter que les collectivités alimentées en eau par Mulhouse, restent propriétaires de leur réseau et ont à charge 
les investissements à réaliser.

Projets prévisionnels envisagés pour 2021 par la Ville de Mulhouse

Programme de travaux 2020 pris en charge par la Ville de Mulhouse 

Programme de travaux 2020 pris en charge par les communes 

Actions de solidarité et 
de coopération décentralisée
Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité

0,0010€/m3 représente l’aide versée par la Ville chaque année au Fond de Solidarité pour le Logement. 
Aucun abandon de créance n’a été effectué durant l’année 2020.

Justification de l’utilisation des fonds de la Ville de Mulhouse (loi Oudin) – 2020

En 2020, les 10 000 € ont été affectés au projet engagé avec Mahajanga / 
Majunga, notre ville partenaire à Madagascar/ 

La Ville de Mulhouse a poursuivi son investissement technique et financier auprès de la Commune Urbaine de Mahajanga 
pour l’amélioration de son assainissement. Durant les quatre années de mise en œuvre d’un projet cofinancé par l’AFD, le 
partenariat entre la Commune Urbaine et la Ville de Mulhouse a permis de concrétiser plusieurs objectifs : l’étoffement du 
parc de bennes à ordures et celui des camions lève-benne, la mise en place d’un centre de tri et d’enfouissement (CTE), 
l’appui à la structuration des services techniques au sein de la voierie. Ces derniers assurent également des opérations 
d’entretien des canaux d’évacuation des eaux pluviales où des déchets solides et liquides sont régulièrement déversés.

Début 2020, à l’occasion d’une mission 
mulhousienne à Mahajanga, la stratégie 
de mécanisation et d’extension du CTE 
a été validée. L’extension a permis 
l’aménagement de voies d’accès et de 
canaux d’assainissement du site. Deux 
nouveaux camions lève-bennes, don 
de Suez, ont également été acheminés 
jusqu’à Mahajanga avec l’appui de 
Mulhouse. 

Enfin, la stratégie de communication 
sur le nouveau code d’hygiène et 
d’assainissement de la commune, 
actualisé l’année précédente, s’est 
concrétisée à travers la réalisation de 
plusieurs supports de communication 
audio, vidéo et d’affichages divers.

Canal d’assainissement de l’annexe du CTE Les nouvelles bennes à ordures où un tri à la source est mis en œuvre 
sur les marchés

32 %

68 %

Renouvellement et extension de réseau dans les communes
Renouvellement des branchements dans les communes

11 %

10 %

4 %

6 %

69 %

Renouvellement et extension de réseau et branchements
Sécurisation et amélioration des sites d’exploitation
Travaux sur les bâtiments d'exploitation
Amélioration des services rendus aux usagers : télérelève
Projets dans les collectivités desservies et financés préfinancés par Mulhouse

12 %

18 %

2 %

20 %

48 %

Renouvellement et extension de réseau et branchements
Sécurisation et amélioration des sites d’exploitation
Travaux sur les bâtiments d'exploitation
Amélioration des services rendus aux usagers : télérelève
Projets dans les collectivités desservies et financés ou préfinancés par Mulhouse

12 %

18 %

2 %

20 %

48 %

Renouvellement et extension de réseau et branchements
Sécurisation et amélioration des sites d’exploitation
Travaux sur les bâtiments d'exploitation
Amélioration des services rendus aux usagers : télérelève
Projets dans les collectivités desservies et financés ou préfinancés par Mulhouse

32 %

68 %

Renouvellement et extension de réseau dans les communes
Renouvellement des branchements dans les communes

11 %

10 %

4 %

6 %

69 %

Renouvellement et extension de réseau et branchements
Sécurisation et amélioration des sites d’exploitation
Travaux sur les bâtiments d'exploitation
Amélioration des services rendus aux usagers : télérelève
Projets dans les collectivités desservies et financés préfinancés par Mulhouse

32 %

68 %

Renouvellement et extension de réseau dans les communes
Renouvellement des branchements dans les communes

11 %

10 %

4 %

6 %

69 %

Renouvellement et extension de réseau et branchements
Sécurisation et amélioration des sites d’exploitation
Travaux sur les bâtiments d'exploitation
Amélioration des services rendus aux usagers : télérelève
Projets dans les collectivités desservies et financés préfinancés par Mulhouse

32 %

68 %

Renouvellement et extension de réseau dans les communes
Renouvellement des branchements dans les communes

11 %

10 %

4 %

6 %

69 %

Renouvellement et extension de réseau et branchements
Sécurisation et amélioration des sites d’exploitation
Travaux sur les bâtiments d'exploitation
Amélioration des services rendus aux usagers : télérelève
Projets dans les collectivités desservies et financés préfinancés par Mulhouse

Total : 4,13 M € HT (2020)



LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Rhin-Meuse est de 3,98 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense 
annuelle de 478 euros, soit une 
mensualité légèrement inférieure à 
40 euros en moyenne (estimation 
Rhin-Meuse d’après SISPEA • données 
agrégées disponibles - 2018).

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, 
consommation)

• le service de collecte et de 
traitement des eaux usées

• les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 21 % 
du montant de la facture d'eau

• les contributions aux organismes 
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2021 
CHIFFRES 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE 1

70,3 millions d’euros en 2020
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages
50 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

28,5 millions d’euros
d’aides en 2020

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

p
e

E
ES

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE L'ÉTAT

NOTE D'INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment 
à l'information des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation 
de son programme pluriannuel d'intervention.

interventions / aides

D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2020 ?  
En 2020, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à près de 158,7 millions d’euros 
dont plus de 129 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2020 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Rhin-Meuse

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son 
programme d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes 
publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, 
associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin 
ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides 
réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier, 
sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2020 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2020) • source agence de l'eau Rhin-Meuse.

2

40,13 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

5,73 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle

15,92 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

20,04 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation de 

la qualité et la richesse 
des milieux aquatiques

7,19 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 

de l'eau et la solidarité 
internationale

10,99 €
aux collectivités pour 
l'amélioration de 
la qualité du service 
d'eau potable et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2020

 70,66 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les 
abonnés (y compris 

réseaux de collecte)

          0,05 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

2,53 €
de redevance de 

pollutions diffuses
payés par les distribu-
teurs de produits phyto-
sanitaires et répercutés 

sur le prix des produits

2,17 €
d'autres redevances 
payés par les usagers 
concernés (pêcheurs, 

chasseurs...)

7,16 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

0,30 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les 
irrigants

100 €
de redevances perçues 

par l’agence de l’eau 
en 2020

         6,44 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

10,69 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités pour 
l’alimentation en eau

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE
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Annexes
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 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN RHIN-MEUSE 

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Rhin-Meuse : eau-rhin-meuse.fr

 
Retrouvez aussi toutes les informations sur la consultation du public 
sur le site enimmersion-eau.fr

Découvrez les nouveaux "Podcasts"

https://consultation.eau-rhin-meuse.fr

Nouveau

Agence de l’eau
Rhin-Meuse

METZ

BAR-LE-DUC
NANCY

EPINAL

STRASBOURG

COLMAR

CHARLEVILLE-MEZIERES

CHAUMONT

HAUTE-MARNE

ARDENNES

MOSELLE

MEUSE

MEURTHE-ET-MOSELLE

BAS-RHIN

HAUT-RHIN

VOSGES

le bassin
Rhin-Meuse

2 bassins versants (partie française) : celui du Rhin,
24 000 km2 (avec son affluent principal, la Moselle)
et celui de la Meuse, 7 800 km2.

Un contexte international marqué, le plus transfrontalier 
des bassins français : 4 pays limitrophes (Suisse, 
Allemagne, Luxembourg, Belgique).

Le bassin s’étend sur 32 000 km2

(6% du territoire national métropolitain)
et compte 4,4 millions d’habitants,
8 départements et 3 230 communes.

Agence de l’eau Rhin-Meuse
Rozérieulles  -  BP 30019
57161 Moulins-lès-Metz cedex

Tél. 03 87 34 47 00
agence@eau-rhin-meuse.fr

Les 7 bassins
hydrographiques

métropolitains

les inondations
et le milieu marin

Donnez votre 
 avis sur

DU 1ER MARS
AU 1ER SEPTEMBRE 2021

les inondations
et le milieu marin
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 avis sur
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DE BASSIN
RHIN•MEUSE

3

 LES CONTRATS DE TERRITOIRE 
 “EAU ET CLIMAT” 

5 nouveaux contrats ont été entérinés en 2020. Nouvel 
outil de contractualisation proposé par l’agence de l’eau 
Rhin-Meuse depuis une année, le contrat de territoire “Eau 
et Climat” est un trait d’union entre les priorités de l’éta-
blissement et celles des EPCI cibles. Il intègre une logique 
de dépassement grâce à l’approche proposée à 360°. Les 
actions en faveur de l’atténuation et de l’adaptation au 
changement climatique figurent en bonne place.

 EAU ET QUARTIERS, UN ENJEU 
 SOLIDAIRE ET ÉCOLOGIQUE 

En lançant le 1er concours “eau et quartiers prioritaires de la 
politique de la ville” destiné à accompagner des projets de 
requalification urbaine, l’agence de l’eau Rhin-Meuse a 
récompensé 12 lauréats. 60% des projets ont proposé des 
aménagements urbains (désimperméabilisation, gestion 
intégrée des eaux pluviales, jardins partagés, agriculture 
urbaine/périurbaine) et 1/3 d'actions d’animation. 
L’agence de l’eau Rhin-Meuse a alloué une enveloppe 
de 2 M€ aux récipiendaires.
En ciblant les quartiers prioritaires, l’agence de l’eau a 
démontré que “la nature en ville” peut être déclinée partout 
et permettre une reconnexion avec la ville ; le tout en 
favorisant le lien social et les actions de sensibilisation 
et d’information.

L’année 2020 marque la seconde année du 11e programme d’action de l’agence de l’eau Rhin-Meuse 
et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs annuels 
permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en faveur 
des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2020...

62 %

POURCENTAGE DES 
AIDES ACCORDÉES PAR 
L’AGENCE DE L’EAU EN LIEN 
AVEC L’ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

128

NOMBRE DE CAPTAGES D'EAU 
POTABLE "PRIORITAIRES" 
BÉNÉFICIANT D'UN PLAN 
D'ACTIONS FINANCÉ PAR 
L’AGENCE DE L’EAU

9,5 M€

MONTANT DES AIDES 
INDIVIDUELLES OCTROYÉES 
AUX AGRICULTEURS POUR 
DES MESURES AGRO-
ENVIRONNEMENTALES 
ET CLIMATIQUES

96

NOMBRE DE PROJETS 
FINANCÉS EN 3 ANS EN FAVEUR 
DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
AVEC UNE CONTRIBUTION
DE L’AGENCE DE L’EAU
À HAUTEUR DE 43%

175 096

SURFACES (EN M2) 
DÉSIMPERMÉABILISÉES 
OU DÉRACCORDÉES DU 
RÉSEAU PUBLIC

80 M€

MONTANT MOBILISÉ * POUR 
SOUTENIR L’EFFORT DE 
REPRISE ÉCONOMIQUE ET 
ACCÉLÉRER LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE DES TERRITOIRES

1,4 M
 

NOMBRE DE M3 D’EAU 
ÉCONOMISÉS ET SUBSTITUÉS 
AU TRAVERS DES PROJETS 
AIDÉS PAR L’AGENCE DE L’EAU

597

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
RESTAURÉES, ENTRETENUES 
OU ACQUISES

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE

ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE EN 2020

 PROJET DE SDAGE ET DE 
 PROGRAMME DE MESURES 
 2022-2027 

Après plus de 18 mois d’élaboration, le Comité de 
bassin Rhin-Meuse a adopté à l’unanimité, en 
octobre 2020, le projet de plan de gestion des 
eaux 2022-2027.

Ce plan fait autorité en matière de mise en œuvre 
de la politique de l’eau et porte l’engagement 
juridique de la France au regard de la Directive 
cadre européenne sur l’eau.

Avant son adoption définitive, le projet de plan 
de gestion est soumis aux citoyens, aux acteurs 
locaux et internationaux depuis le 1er mars 2021.

SDAGE
2022 > 2027

Agence de l’eau Rhin-Meuse

“le Longeau” - route de Lessy

Rozérieulles - BP 30019

57 161 Moulins-lès-Metz Cedex

Tél. 03 87 34 47 00 - Fax : 03 87 60 49 85

agence@eau-rhin-meuse.fr

www.eau-rhin-meuse.fr_
Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement Grand Est

Délégation de bassin Rhin-Meuse

GreenPark - 2 rue Augustin Fresnel

CS 95038
57 071 Metz Cedex 03

Tél. 03 87 62 81 00 - Fax : 03 87 62 81 99

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr_
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DIRECTIVE CADRE
EUROPÉENNE SUR L’EAU

Schéma directeur
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Programme de mesures

des districts du Rhin
et de la Meuse

PROJET SOUMIS
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15/02/2021 > 15/08/2021
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DE BASSIN
RHIN•MEUSE

* dans le cadre du plan 
d’accélération “Eau 2021” 
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Qualité de l’eau distribuée en 2016 

Synthèse du contrôle sanitaire 

 
 
 
 
      
 
      
 

 

REGIE DE MULHOUSE 
 

 ORIGINE DE L’EAU 
  

La Régie de MULHOUSE (193 213 habitants) est alimentée en eau par 7 forages. Ces ressources en eau ont été 
déclarées d'utilité publique le 17/04/1978 et disposent de périmètres de protection. 
 
Cette régie alimente les communes de BRUNSTATT-DIDENHEIM, ILLZACH, MORSCHWILLER LE BAS, 
MULHOUSE, PFASTATT, RIEDISHEIM, SAUSHEIM, LUTTERBACH, REININGUE et les communes du SI de 
HABSHEIM (ESCHENTZWILLER, HABSHEIM, RIXHEIM, ZIMMERSHEIM). 
 

L’eau est désinfectée par rayonnement UV avant distribution. 
 

Des prélèvements d’eau sont réalisés aux captages, aux réservoirs et sur le réseau de distribution. 
(1) population au 01/01/2014 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 
  

304 prélèvements d'eau ont été réalisés. Les prélèvements et analyses sont réalisés par le laboratoire agréé par 
le ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution. 
 

 304 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
 1 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
 Taux de conformité : 99,67 %  

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
Une analyse d’eau a révélé ponctuellement la présence de bactéries à des teneurs faibles ne nécessitant pas de 
restriction d’usage. L’exploitant a mis en œuvre toutes les mesures nécessaires pour rétablir la qualité de l’eau 
distribuée. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 
 Dureté : 9,8°f  (degré français) 
 pH : 6,9 

 

Eau douce (peu calcaire). 
Eau peu minéralisée, agressive, susceptible de corroder et dissoudre, dans certaines conditions défavorables 
(température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est recommandé de ne pas consommer l'eau 
immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné dans les conduites (au-delà de 30 
minutes), mais de procéder à un écoulement préalable (voir fiche d’information jointe). 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 
 Teneur moyenne : 11,4 mg/l  
 Teneur maximale : 13,6 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 
 Teneur moyenne en chlorures: 14,8 mg/l Chlorures : 250 mg/l 

 Teneur moyenne en sodium: 7,9 mg/l Sodium : 200 mg/l 
 Teneur moyenne en fluor : <0,1 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

 
 

 Limite de qualité : 0,1 µg/l 
 

Certains pesticides recherchés ont été détectés à l'état de traces, inférieures à la limite de qualité. 
 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  
  

Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre.  

  

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualité en vigueur. 
 

 CONCLUSION SANITAIRE 

  

En 2020, l’eau produite et distribuée par la Régie de MULHOUSE est conforme aux limites de qualité 
physico-chimiques en vigueur. Sur le plan bactériologique, elle est de très bonne qualité. Par ailleurs, 
l’eau est peu minéralisée et agressive : de ce fait, il convient de laisser couler l’eau avant de la boire.  

Mars 2021 

Qualité de l’eau distribuée en 2020 

Synthèse du contrôle sanitaire 

   Consultez les résultats d’analyses 
   sur www.eaupotable.sante.gouv.fr 
   sur www.ars.grand-est.sante.fr  
 
 
 
   Agence Régionale de Santé 
   Grand Est 
    
   Délégation Territoriale du Haut-Rhin 
 
   45 rue de la Fecht - 68000 Colmar 
   03 69 49 30 41 
   ars-grandest-DT68-VSSE@ars.sante.fr  

En savoir plus sur tous les résultats d’analyse du contrôle sanitaire de l’eau sur www.eaupotable.sante.gouv.fr   
Agence Régionale de Santé Grand Est - 3, boulevard Joffre - CO 80071- 54 036 NANCY CEDEX  
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HT TVA TTC HT TVA TTC
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,5064 0,0279 0,5343 0,5064 0,0279 0,5343
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

Total 3,9164 0,2387 4,1551 3,9190 0,2389 4,1579
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,2559 0,0141 0,2700 0,2610 0,0144 0,2754
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

Total 3,6659 0,2249 3,8908 3,6736 0,2254 3,8990
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,3700 0,0204 0,3904 0,3700 0,0204 0,3904
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

Total 3,7800 0,2312 4,0112 3,7826 0,2314 4,0140
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,4265 0,0235 0,4500 0,4265 0,0235 0,4500
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

Total 3,8365 0,2343 4,0708 3,8391 0,2345 4,0736
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

3,4100 0,2108 3,6208 3,4126 0,2110 3,6236

En euros 2020 2021
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Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

IL
LZ

AC
H

Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

LU
TT

ER
BA

CH

Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

M
O

RS
CH

W
IL

LE
R

Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

M
U

LH
O

U
SE

Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

Total

HT TVA TTC HT TVA TTC
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,4243 0,0233 0,4476 0,4243 0,0233 0,4476
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

3,8343 0,2341 4,0684 3,8369 0,2343 4,0712
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,9024 0,0496 0,9520 0,9024 0,0496 0,9520
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

4,3124 0,2604 4,5728 4,3150 0,2606 4,5756
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,4519 0,0249 0,4767 0,4519 0,0249 0,4767
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

3,8619 0,2357 4,0976 3,8645 0,2359 4,1004
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,2379 0,0131 0,2510 0,2379 0,0131 0,2510
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

3,6479 0,2239 3,8718 3,6505 0,2241 3,8746
Prix de base 1,1700 0,0644 1,2344 1,1700 0,0644 1,2344
Prélèvement nappe profonde 0,1854 0,0102 0,1956 0,1854 0,0102 0,1956
Surtaxe communale 0,8500 0,0468 0,8968 0,8500 0,0468 0,8968
Part SIVOM 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358
Part fermier 0,9358 0,0936 1,0294 0,9384 0,0938 1,0322
Pollution domestique 0,3500 0,0193 0,3693 0,3500 0,0193 0,3693
Modernisation réseaux collecte 0,2330 0,0233 0,2563 0,2330 0,0233 0,2563

4,2600 0,2576 4,5176 4,2626 0,2578 4,5204

En euros 2020 2021
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Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

Total

RI
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H
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Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

Total

RE
IN
IN
G
U
E

Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

Total

* Communes d'Echentzwiller, Habsheim, Rixheim, Zimmersheim

SA
U
SH

EI
M

Approvisionne-ment 
en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

Total

SI
V

U
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A
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H
SE

IM
* Approvisionne-ment 

en eau

Traitement des eaux 
usées

Redevances 
environnement

Total
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Prix du mètre cube d’eau par commune



Conformément à l’article L22245 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et au décret du 2 mai 2007, le 
Maire de la Ville de Mulhouse doit présenter à l’assemblée 
du Conseil Municipal un rapport annuel sur la qualité et 
le prix du service public d’eau potable. Ce document est 
présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la 
clôture de l’exercice concerné. 

Ce rapport contient les informations suivantes :
-  les indicateurs techniques : présentation du territoire, 

nombre d’habitants desservis, nombre d’abonnements, 
linéaires de réseaux de distribution ;

-  les indicateurs de performance : rendement, indice linéaire 
de pertes ou encore durée d’extinction de la dette ;

-  les modalités de tarification de l’eau et les recettes : 
présentation d’une facture d’eau potable ;

-  les informations relatives au financement des 
investissements : montants des travaux engagés, encours 
de la dette et présentation des programmes pluriannuels 
de travaux ;

-  les actions de solidarité et de coopération décentralisée 
dans le domaine de l’eau.

Le rapport est disponible sur mulhouse.fr

Service de l’Eau de Mulhouse - 61 rue de Thann - 68200 Mulhouse - Tél. : 03 89 32 58 19
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POLE ESPACE PUBLIC ET PATRIMOINE 

DIRECTION ENVIRONNEMENT & SERVICES URBAINS 

RAPPORT ANNUEL 2020 

SUR LE PRIX ET LA QUALITE  

DU SERVICE PUBLIC  

DE L’EAU POTABLE 

 

NOTE LIMINAIRE 

 

EXERCICE 2012 



2 
 

I. NATURE DU SERVICE ASSURE 
 

1. Le service de l’eau potable 

En application de la Loi NOTRe du 07 août 2015, complétée par la loi Ferrand-Fesneau du 03 août 2018, 

les compétences , eau, assainissement et eaux pluviales urbaines ont été transférées à Mulhouse Alsace 

Agglomération au 1er janvier 2020 

Selon les termes de la loi, le conseil d’agglomération avait jusqu’au 30 juin 2020 pour se prononcer sur 

le principe de déléguer ou non les compétences eau et assainissement aux syndicats 

infracommunautaires. Ce délai est passé à 9 mois pour tenir compte de l’impact de l’épidémie de covid-

19, ce qui a repoussé l’échéance au 30 septembre 2020. Par délibération en date du 21 septembre 2020, 

le Conseil d’Agglomération a approuvé la délégation des compétences eau et assainissement aux 

communes et syndicats infracommunautaires qui en ont fait la demande, afin qu’ils l’exercent dans le 

cadre du dispositif de gestion existant à compter du 1er janvier 2021. 

Dans l’attente des conventions de gestion provisoire ont été passées actant par avance la délégation des 

compétences eaux et assainissement aux communes et syndicats infracommunautaires. 

Ainsi, la gestion qui existait en 2019 a été maintenue durant toute l’année 2020. 

En 2020, en vertu de conventions, la Ville de Mulhouse a assuré la production d’eau potable et 

l’exploitation du réseau d’eau potable de la Ville de Mulhouse et des collectivités ci-dessous : 

 

o Brunstatt-Didenheim 
o Illzach 
o Lutterbach 
o Morschwiller-Le-Bas 
o Pfastatt 
o Reiningue 
o Riedisheim 
o Sausheim 

o SIVU du Canton de Habsheim, regroupant les 
communes de : 

- Eschentzwiller 
- Habsheim 
- Rixheim 
- Zimmersheim 

 

 

Ces collectivités conservent la propriété du réseau de distribution, des branchements et des installations 

de captage et de pompage se trouvant sur leur territoire. Il s’agit d’un service public exploité en régie 

directe par la Ville de Mulhouse depuis 1885. 

En plus de sa fonction d’assurer le service de l’eau potable des communes déjà citées, la Ville de 

Mulhouse a fourni de l’eau potable en gros au Syndicat intercommunal à vocation unique des communes 

du Bassin Potassique alimentées en eau potable par la Hardt (SIVU BP/HARDT), en vertu de la convention 

signée le 19 décembre 2011, ainsi qu’à la commune de Kingersheim 
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2. Le service de l’assainissement 

Par délibération en date du 23 novembre 1992, la Ville de Mulhouse avait transféré sa compétence en 
matière de collecte et de transport des eaux usées au profit du SIVOM de l’Agglomération 
Mulhousienne. Par ailleurs, par contrat en date du 27 janvier 1993 entre le SIVOM et la Lyonnaise des 
Eaux, le SIVOM affermait son service intercommunal de l’assainissement à la Lyonnaise des Eaux. 
 
Le 1er janvier 2001, la Ville de Mulhouse a décidé de transférer la totalité de sa compétence en matière 

d’assainissement à la communauté d’agglomération « Mulhouse Sud Alsace » et de lui affecter les biens 

nécessaires à l’accomplissement de cette nouvelle mission. L’assainissement ayant été exclu des 

compétences de la nouvelle agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », qui a succédé à 

« Mulhouse Sud Alsace », la Ville de Mulhouse a transféré cette compétence au SIVOM de 

l’Agglomération Mulhousienne. En tout état de cause, depuis le 1er janvier 2001, la Ville de Mulhouse 

cesse de réaliser directement des travaux d’assainissement et ne dispose plus de budget spécifique pour 

ce faire. Par contre, elle continue à assurer des prestations relevant de la facturation de l’assainissement. 

Ainsi et conformément au contrat d’affermage conclu entre le SIVOM et la Lyonnaise des Eaux, la Ville 
de Mulhouse met à la disposition du fermier le relevé des compteurs et assure la facturation de la part 
fermier de la redevance d’assainissement perçue auprès des usagers des communes alimentées en eau 
potable par la Ville de Mulhouse. 
Par ailleurs, le service des Eaux assume également la facturation de la redevance part assainissement du 
SIVOM de l’Agglomération Mulhousienne (part variable et part fixe). A noter qu’au 1er janvier 2011, 
toutes les communes alimentées en eau potable par Mulhouse ont transféré leur compétence 
assainissement au SIVOM de l’Agglomération Mulhousienne. 
 

II. LES COMPOSANTES DU PRIX TOTAL DE L’EAU EN 2020 
 

Le prix total de l’eau peut être distingué en trois parties : 

1. l’alimentation en eau, 
2. le transport et le traitement des eaux usées, 
3. les redevances pour l’environnement. 

 
 

1. L’alimentation en eau 

• Abonnement : en 1998, le principe d’un abonnement couvrant les frais d’entretien des 
branchements a été approuvé par le Conseil Municipal. 
 
Cet abonnement est comme l’ancienne location compteur basée sur le diamètre du compteur qui 

correspond à une capacité de débit disponible pour l’usager. Pour limiter l’augmentation de la facture 

annuelle d’un ménage, la mise en place des nouveaux tarifs d’abonnement a été étalée sur 3 ans. A 

compter de l’année 2000, le service Eaux et Travaux prend en charge le renouvellement du 

branchement vétuste, qui n’est donc plus refacturé à l’usager. 

Depuis 2015, un tarif unique est appliqué pour les abonnements compteurs de diamètre 15 et 20. 
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• Prix de base : Il couvre l'ensemble des frais d’exploitation et d'investissement du Service Eaux et 
Travaux de la Ville de Mulhouse. L'usager paie ainsi l'amortissement des emprunts contractés par la 
Ville pour l'installation des captages et du réseau de distribution, les frais de personnel, d'entretien 
et d'exploitation du réseau. 
 

Pour 2021, le prix de base de l'eau est fixé à 1,1700 € H.T/m3, restant inchangé par rapport à 2020. 

• Redevance de prélèvement (nappe profonde) : Elle couvre pour une partie les frais de 
fonctionnement et le remboursement des annuités d'emprunt du Syndicat Mixte du Barrage de 
Michelbach, l'autre partie étant reversée à l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse. Cette dernière a pour 
mission d'améliorer quantitativement et qualitativement les ressources en eau disponibles. 
 

Pour 2021, cette redevance est de 0,1854 € H.T/m3, restant inchangé par rapport à 2020. 

La Ville de Mulhouse a voté ses tarifs d’abonnement, son tarif du prix de base et la redevance de 

prélèvement, lors de ses délibérations du 15 décembre 2020, rendues exécutoires par transmission à la 

Sous-Préfecture le 17 décembre 2020. 

• Redevance communale : Elle est fixée par le Conseil Municipal de chaque commune et reversée aux 
communes pour le financement de l'investissement du réseau en eau potable. Pour ce qui est de 
Mulhouse, aucune surtaxe n’a été votée. 

 

Une TVA de 5,5 % est perçue sur les éléments constituant le prix de l’eau proprement dit. 
 

2. Le traitement des eaux usées 

• Assainissement SIVOM de l’Agglomération Mulhousienne : Depuis le 1er janvier 2011, cette 
redevance est perçue pour le SIVOM de l’Agglomération Mulhousienne, auquel toutes les communes 
alimentées en eau potable par Mulhouse ont adhéré. Elle sert à financer les coûts liés à 
l’assainissement non affermé et notamment, les nouveaux investissements. 
 
A Mulhouse, la part variable de cette redevance a été fixée à 0,5358 €/m3 pour 2021, restant 
inchangée par rapport à 2020. 
 
A cette part variable, fonction des m3, s’ajoute une part fixe fonction du diamètre du compteur. 
 

• Assainissement fermier : Il concerne l'exploitation du réseau d'assainissement, lequel fait l'objet 
d'un contrat d'affermage entre le SIVOM de l’Agglomération Mulhousienne et une société privée, 
d'où l'appellation "assainissement fermier".  
 
Le tarif, déterminé par une formule de révision, a été fixé à 0,9384 € H.T/m3 pour 2021, contre 
0,9182€ H.T/m3 pour 2020, soit une augmentation de 0,28 %. 
 
Aucune TVA n’est perçue sur les recettes prélevées par le SIVOM, qui n’est pas assujetti. Par contre, 
une TVA de 10,00 % s’applique sur la part fermier. 
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3. Les redevances pour l’environnement 

 

• Redevance pour pollution domestique : En 2021, son tarif est de 0,3500 € H.T/m3, restant inchangé 
par rapport à 2020. Cette redevance s’applique au volume d’eau enregistré par le compteur. 
 

• Redevance pour modernisation des réseaux de collecte : En 2021, son tarif est de 0,2330 € H.T. m3, 
restant inchangé par rapport à 2020. Cette redevance s’applique au volume d’assainissement facturé. 
 
Ces deux redevances ont été introduites à compter du 1er janvier 2008 par la loi sur l’eau et les 
milieux aquatiques du 30 décembre 2006. Cette loi applique le principe de prévention et le principe 
de réparation des dommages à l’environnement. Leur produit constitue le budget de l’Agence de 
l’Eau Rhin-Meuse. Ces redevances lui permettent d’intervenir pour protéger les ressources en eau en 
accordant des aides aux collectivités, aux industriels, aux agriculteurs, aux associations pour mieux 
lutter contre la pollution des eaux, protéger la santé, préserver la biodiversité et garantir la 
disponibilité de la ressource en eau (texte extrait de la plaquette de présentation réalisée par 
l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse). 
 
Une TVA de 5,5 % est perçue sur la redevance pour pollution domestique et de 10,00 % sur la 
redevance pour modernisation des réseaux de collecte, en lien avec l’assainissement. 

 

III. LE PRIX TOTAL DE L’EAU ET SON EVOLUTION 
 

Facture pour une consommation moyenne de 120 m3 par an : 

 

MULHOUSE

Facture  (120 m3) Quantité P.U H.T Montant H.T Quantité P.U H.T Montant H.T

Approvisionnement en eau 194,89 194,89 0,00%

Abonnement (12 mois) 32,24 € 32,24 € 0,00%

Prix de base 120 1,1700 € 140,40 € 120 1,1700 € 140,40 € 0,00%

Prélèvement en nappe profonde 120 0,1854 € 22,25 € 120 0,1854 € 22,25 € 0,00%

Traitement des eaux usées 217,72 218,03 0,14%

Abonnement assainissement SIVOM 41,12 € 41,12 € 0,00%

Assainissement SIVOM 120 0,5358 € 64,30 € 120 0,5358 € 64,30 € 0,00%

Assainissement part fermier 120 0,9358 € 112,30 € 120 0,9384 € 112,61 € 0,28%

Redevances environnement 69,96 69,96 0,00%

Pollution domestique 120 0,3500 € 42,00 € 120 0,3500 € 42,00 € 0,00%

Modernisation résaux de collecte 120 0,2330 € 27,96 € 120 0,2330 € 27,96 € 0,00%

TOTAL HORS TVA 482,57 482,88 0,06%

T.V.A 27,05 27,08 0,11%

TOTAL TTC 509,62 509,96 0,07%

PRIX AU M3 TTC 4,247 4,250 0,07%

Tarifs au 01/01/2020 Tarifs au 01/01/2021
Evolution



RAPPORT ANNUEL 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT (4100/8.8./372) 

En application des articles L 2224-5 et D 2224-3 du Code général des 
collectivités territoriales, le Maire est tenu de présenter au Conseil Municipal un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et du 
service public de l'assainissement. 

Cette disposition a pour objectif de renforcer la transparence et l'information 
dans la gestion de ces services.  

Il est fait obligation à une commune de présenter deux rapports distincts 
lorsqu'elle a transféré une des compétences en matière d'eau potable ou 
d'assainissement à un établissement public de coopération intercommunale.  

Le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation en Eau Potable 
est présenté au Conseil Municipal dans sa séance du 30 septembre 2021. Ainsi, il 
est fait présentation au Conseil Municipal du rapport sur le prix et la qualité de 
l’assainissement, rapport adopté par le Comité d’Administration du SIVOM de 
l’Agglomération Mulhousienne. 

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport et de ses annexes sur le prix 
et la qualité du service public de l’assainissement pour l’année 2020. 

Aussi, après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal : 

• prend connaissance du rapport et de ses annexes sur le prix et la qualité
du service public de l’assainissement pour l’année 2020.

PJ : 1 rapport  annuel 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal à prix acte du rapport  annuel 2020 sur le 
prix et la qualité du service public de l'assainissement.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau
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Préambule  

En application de l’article 73 de la loi n°95-101 du 02 février 1995 
(loi sur le renforcement de la protection de l’environnement et sur  
l’information des usagers des services publics de l’eau potable et 
de l’assainissement) et conformément aux articles L.2224-1 et 
L.2224-5 et D.2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Président du SIVOM présente au Comité 
Syndical le rapport 2020 sur le prix et la qualité du service public  
d’assainissement. Ce rapport répond aux prescriptions du décret  
n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour application de l’article L.2224-5  
et modifiant les annexes V et VI du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Conformément à l’article 3 du décret susvisé, le comité syndical et le  
conseil municipal de chaque commune membre bénéficiant du service 
de l’assainissement est destinataire du rapport. Celui-ci sera accompagné 
du rapport annuel du délégataire pour les réseaux de collecte et de 
transport par la société Suez et du rapport annuel pour  
l’exploitation des stations d’épuration des eaux usées de la société VEOLIA.  
Dans un délai de quinze jours, à compter de sa présentation à l’assemblée délibérante, ce 
rapport sera mis à la disposition du public dans les locaux du SIVOM. 
 
Il a paru intéressant de rappeler les conditions dans lesquelles ce service public est exercé 
(I) avant d’en procéder à l’analyse des moyens techniques (II) puis d’examiner l’évolution 
de son coût et des recettes(III), suivi des indicateurs de performance (IV). Une dernière 
partie sera consacrée aux projets pour l’année à venir (V). Enfin une série d’annexes 
complète le document. 
 
 

Partie I. LE CONTEXTE 
 
1. Historique et périmètre du syndicat

Confronté à la nécessité de résoudre les problèmes liés au traitement des déchets et des 
eaux usées, 12 communes de l’agglomération Mulhousienne ont créé le 16 mai 1968 un 
syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM). 
 
Au 1er janvier 2020, le périmètre du SIVOM, en ce qui concerne la compétence 
assainissement, couvre le territoire suivant selon statuts :  
 
Berrwiller, Bollwiller, Brunstatt-Didenheim, Eschentzwiller, Feldkirch, Flaxlanden, Habsheim, 
Illzach, Kingersheim, Lutterbach, Morschwiller-Le-Bas, Mulhouse, Pfastatt, Pulversheim, 
Reiningue, Richwiller, Riedisheim, Rixheim, Ruelisheim, Sausheim, Staffelfelden, 
Wittenheim, Zillisheim, Zimmersheim, et le Syndicat mixte d’assainissement de la Basse 
Vallée de la Doller (SMABVD). 
 
Transformé le 1er janvier 1993 en syndicat à la carte, le SIVOM autorise ses membres à 
n’adhérer que pour les missions qui les intéressent et jouit ainsi d’une grande souplesse 
d’intervention dans des domaines très variés. 
 
Monsieur Francis HILLMEYER, préside le syndicat depuis le 22 septembre 2020. 
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2. Les missions

Les missions du SIVOM ont un caractère optionnel, ce qui explique que le nombre de 
membres concernés soit variable pour chacune d’entre elles. 
 

A. Le traitement des eaux usées  

Cette mission concerne les communes de Berrwiller, Bollwiller, Brunstatt-Didenheim, 
Eschentzwiller, Feldkirch, Flaxlanden, Habsheim, Illzach, Kingersheim, Lutterbach, 
Morschwiller-Le-Bas, Mulhouse, Pfastatt, Pulversheim, Reiningue, Richwiller, Riedisheim, 
Rixheim, Ruelisheim, Sausheim, Staffelfelden, Wittenheim, Zillisheim, Zimmersheim et le 
Syndicat mixte d’assainissement de la Basse Vallée de la Doller soit 25 adhérents 
représentant une population de 253 277 habitants (recensement janvier 2020). 
 

B. La collecte et le transport des eaux usées et des eaux pluviales 

Cette mission concerne les communes ci-dessus citées sauf le Syndicat mixte 
d’assainissement de la Basse Vallée de la Doller soit 24 adhérents représentant une 
population de 243 588 habitants (recensement janvier 2020). 
 

C. L’assainissement non collectif 
 
Cette mission concerne les communes adhérentes de la mission collecte et transport des 
eaux usées et des eaux pluviales. 
 
Les autres missions du SIVOM sont les suivantes : 
 

 Le traitement des résidus urbains 
 La collecte sélective des déchets 
 La réalisation d’un réseau intercommunal de déchetteries  

 

Partie II. LES MOYENS  

1. Les équipes exploitation et travaux 
 

A. Le service Exploitation réseau d’assainissement 
 
L’exploitation des ouvrages, équipements de collecte, de transport, de relevage, de 
stockage et de traitement des eaux usées, et de suivi des systèmes d’assainissement non 
collectif est assurée par une équipe de 8 personnes : 
 

- 1 ingénieur responsable de service 
- 5 techniciens  
- 2 adjoints administratifs 

 
B. Le service patrimoine station d’épuration 

 
- 1 ingénieur responsable de service 
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C. Le bureau d’études 
 
Les travaux d’assainissement sont organisés et mis en œuvre au sein du bureau d’études 
regroupant 5 personnes : 
 

- 1 ingénieur responsable de service 
- 4 techniciens 

 
2.  Moyens techniques 

 
A.  Le dispositif existant 

 
 

Les eaux usées sont traitées par plusieurs stations d’épuration et par une lagune. Depuis 
2010 les stations d’épuration des eaux usées sont exploitées par la société VEOLIA EAU. La 
lagune à BERRWILLER est gérée en régie et en partenariat avec la commune d’implantation. 
 

a. La station à SAUSHEIM  
 
Elle traite les eaux usées des communes de Brunstatt-Didenheim, Lutterbach, Morschwiller-
Le-Bas, Mulhouse, Reiningue, Zillisheim, Illzach, Eschentzwiller, Flaxlanden, Riedisheim, 
Zillisheim, Zimmersheim, Habsheim, Rixheim, Sausheim et du Syndicat Mixte 
d’assainissement de la Basse Vallée de la Doller. 
 

b. La station à RUELISHEIM  
 
Elle traite les eaux usées des communes de Ruelisheim, Kingersheim, Wittenheim et une 
partie des eaux usées de Richwiller. Elle traite également celles de Baldersheim et de 
Battenheim, communes clientes du SIVOM.  
 

c. La station à FELDKIRCH 
 
Elle traite les eaux usées de Bollwiller et de Feldkirch.  
 

d. La station à PULVERSHEIM 
 
Elle traite les eaux usées de la commune.  
 

e. La lagune de BERRWILLER  
 
Elle traite les eaux usées de la commune.  
 

f. La station à WITTELSHEIM 
 
Elle traite les eaux usées de Wittelsheim, Staffelfelden et d’une partie de Richwiller. La 
gestion a été confiée par le syndicat WISTARI à la société SUEZ. 
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La gestion des réseaux d’assainissement est une compétence exercée par le SIVOM. Elle fait 
l’objet selon la commune concernée d’un contrat d’affermage et de contrats de prestations 
de service à court terme. 
 

a. La gestion par un contrat d’affermage 
 
L’exploitation est assurée par Suez pour les réseaux des communes suivantes : Brunstatt-
Didenheim, Lutterbach, Morschwiller-Le-Bas, Mulhouse, Reiningue, Zillisheim, Illzach, 
Eschentzwiller, Flaxlanden, Pfastatt, Riedisheim, Zimmersheim, Habsheim, Rixheim, 
Sausheim.  
 

b. La gestion par le SIVOM 
 
Le SIVOM passe des contrats d’entretien selon un programme annuel au vu des besoins. 
Cette gestion concerne les communes de Berrwiller, Kingersheim, Richwiller, Staffelfelden, 
Ruelisheim, Bollwiller, Feldkirch, Pulversheim, Wittenheim, Baldersheim et Battenheim. 
 
Un programme annuel d’entretien est élaboré par le SIVOM et les travaux sont confiés à des 
prestataires. Des interventions ponctuelles sont réalisées selon l’urgence de la demande 
(sécurité, bon fonctionnement…). 
 
Pour instruire les demandes des particuliers et des collectivités, le SIVOM collecte les 
éléments de réponses en interne, auprès de ses partenaires et des autorités à même d’y 
répondre. Cette collecte se matérialise par des documents navette formalisés appelés : 
demandes d’enquêtes (enquêtes diverses), d’interventions (curage) ou de raccordabilité 
(branchement, réseaux). 
 

 
 
Le SIVOM réalise un programme de travaux sur les ouvrages d’assainissement. Il s’agit de 
travaux : 

- de renouvellement des équipements existants,  
- de renforcement hydraulique (collecteurs, bassins d’orage…), 
- d’extension de réseaux existants, 
- de création de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

 
Le Bureau d’Etudes réalise des opérations de maîtrise d’œuvre. 
 

 
 
Le SIVOM gère le service public de l’assainissement non collectif (SPANC) en régie.  
 

 
 
Le SIVOM assure également des missions annexes pour garantir le meilleur service rendu 
aux usagers et aux collectivités membres.  
 

a. La gestion des accessoires de voirie 
 
Le SIVOM dispose d’accessoires de voirie (tampons de regard de visite, grilles de tabourets 
siphons) stockés au siège de Suez à ILLZACH. Ces matériels sont utilisés lors de chantiers 
du SIVOM. Ils sont également mis gratuitement à la disposition des communes-membres 
pour leurs opérations de voirie (renouvellement ou 1ère installation).  
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b. Le contrôle du maintien en bon état de fonctionnement des 

ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie 
publique du branchement 

 
On distingue les enquêtes dites notaires ou à la demande du propriétaire et les enquêtes à 
l’initiative du SIVOM ou de son exploitant des réseaux. 
 

 : lors d’une transaction 
immobilière ou à la demande d’un propriétaire il appartient au notaire d’informer sur la 
situation du bien au regard des dispositions de l’assainissement. Celui-ci peut saisir le 
SIVOM qui réalise une enquête pour diagnostiquer les aspects suivants :  
- pour les immeubles relevant de l’assainissement non collectif : l’enquête est obligatoire 
dans le cadre d’une vente ; 
- pour les immeubles relevant de l’assainissement collectif : l’enquête contrôle le 
raccordement en direct, la destination des eaux pluviales, la situation des eaux usées 
assimilées domestiques ou non domestiques, la présence d’une ventilation hors toiture, la 
protection contre le reflux… Cette enquête ne porte en aucun cas sur la conformité des 
ouvrages au regard des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements au 
réseau de collecte des eaux usées et des eaux pluviales.  
Les enquêtes dites notaires ou à la demande d’un propriétaire sont soumises à une 
redevance particulière. 
 

 : lors de travaux de voirie à l’initiative des communes ou selon nécessité 
de service le SIVOM réalise les enquêtes sur la conformité de la partie privée des 
branchements.  
Les enquêtes à l’initiative du SIVOM ou de son exploitant ne sont pas soumises à 
facturation. 
 

c. Le contrôle de la qualité d’exécution des ouvrages 
nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique 
du branchement 

 
Le SIVOM instruit la partie assainissement des demandes de droit de sol tel que le permis 
de construire et prescrit des dispositions techniques notamment pour la partie privée du 
raccordement au réseau d’assainissement. Ces dispositions viennent en application de 
règlements multiples comme le règlement d’assainissement du SIVOM, le Plan de Zonage 
de la commune, le Plan d’occupation des sols ou le Plan local d’urbanisme. 
 
La qualité d’exécution de la partie en domaine privé du branchement au réseau 
d’assainissement est contrôlée comme le prescrit l’article 1331-4 du Code de la santé 
Publique. Il s’agit d’une prestation soumise à une redevance particulière sous condition. 

d. L’instruction des certificats d’urbanisme, permis de 
construire, permis de lotir, demande de raccordement… 

 
La réalisation d’un projet immobilier nécessite d’informer sur l’assainissement à mettre en 
œuvre par un demandeur. L’information passe par le Certificat d’Urbanisme, le Permis de 
Construire, de Lotir, la demande de raccordement… Dans le périmètre couvert par un 
fermier (SUEZ), ce dernier instruit la demande et le SIVOM en informe le demandeur. Pour 
les secteurs non couverts par un fermier, le service est rendu en régie. 
 

e. Le suivi des rejets d’eaux usées autres que domestiques 

Il existe deux catégories de producteurs d’eaux usées non domestiques : ceux qui sont 
dispensés de l’obligation d’autorisation préalable et ceux qui y sont soumis. 

Rapport annuel 2020 

8 
 

f. Le suivi des rejets d’eaux usées non domestiques 
 
Le rejet des eaux usées non domestiques dans un réseau public est soumis à une 
autorisation préalable complétée éventuellement par une convention de traitement des 
effluents à une station d’épuration. L’autorisation prend la forme d’un arrêté qui porte sur 
l’activité, le volume et les charges rejetées, la redevance d’assainissement collectif 
applicable, les normes, les obligations… 
 
Unités de productions soumises à une convention de traitement à la station d’épuration à 
SAUSHEIM : PEUGEOT à SAUSHEIM, PAPETERIES du RHIN, SARVAL à ILLZACH, DMC, 
CENTRE HOSPITALIER de MULHOUSE. La convention permet une participation financière au 
coût d’exploitation de la station d’épuration en tenant compte des volumes et des charges 
réellement rejetées sans passer par la redevance d’assainissement. Les intéressés restent 
soumis à la part réseaux de ladite redevance. 
 

g. Le suivi des rejets d’eaux usées non domestiques 
assimilables à des eaux usées domestiques 

Les producteurs d’eaux usées non domestiques non soumis à une autorisation de rejet sont 
identifiés par l’article R213-48-1 du Code de l’environnement et de l’annexe 1 de l’arrêté du 
21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution de 
l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte. Il s’agit d’activités diverses telles que 
les laveries automatiques, les salons de coiffures, les producteurs de films, les agences de 
voyages etc. 
 
Ces activités ont droit, sans autorisation spéciale de rejet, au raccordement au réseau public 
de collecte dans la limite des capacités de transport et d’épuration des installations 
existantes ou en cours de réalisation (article L1331-7-1 du Code de la santé publique). 

h. Les études structurantes et les missions particulières 

Il s’agit d’études à mettre en œuvre essentiellement en application de dispositions 
réglementaires comme : 
 

a) le plan de zonage d’assainissement (zone d’assainissement collectif, zone 
d’assainissement non collectif, points sensibles de rejets, dispositions en matière 
d’eaux pluviales…), 

b) l’unité de méthanisation des boues, 
c) la gestion dynamique des réseaux, 
d) la reconstruction d’un épaississeur à la STEP à SAUSHEIM. 

 
Les missions particulières complètent les missions d’assainissement pour leur permettre 
d’être menées à terme comme : 
 

a) la procédure d’acquisition foncière par déclaration d’utilité publique pour la 
réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales en amont des réseaux, 

les études techniques et financières (projet d’extensions de réseaux d’assainissement, 
bassins d’orage, renouvellement d’équipement, stations de relevage…). 
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B.  Les résultats quantitatifs 
 

STEP A SAUSHEIM 2020 
 

Charges en entrée (en 
tonne / an) 12 174,06 5 169,50 4 430,50 983,60 105,30 

       

Concentrations en entrée 
(en mg/l) 653,50 277,50 237,80 52,80 5,70 

       
Charges en sortie (en 
tonne / an) 514,30 59,40 103,70 126,50 6,90 

       
Concentrations en sortie 
(en mg/l) 26,40 3,10 5,30 6,50 0,40 

       
Rendements (en %) 95,10 98,50 97,20 84,60 91,70 
Volume traité (m³) 
Boues produites (tonne % 
siccité) 

19 468 895 m³  
20 332,80 T à 25,39 % de siccité 
Filière de valorisation : UIRI (17 155,50 T) + VANNECOURT (465,50 T) 
+ ESCHAU (633,80 T) + REMIREMONT (42,3 T) + REMONCOURT  
(59,4 T) + MENARMONT (223,6 T) + ANGLEMONT (245,4T) 

Coût total 

dont exploitant 3 517 274,46  

dont quote part Agence de l'eau 2018 89 517,42  

dont traitement des boues 2 444 518,54  

dont énergie électrique 958 290,08  

dont quote part énergie électrique 55 467,34  

dont taxe VNF 181 472,89  

dont charges syndicales et annexes 377 085,28  

dont avocats, météo, divers 98 465,59  

dont renouvellement génie électromécanique 285 605,12  

dont renouvellement génie civil 245 384,38  

dont remboursement charges emprunt 1 000 000,00  

dont amortissement 1 199 609,07  

Recette Agence Eau (prime épuration)  
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DBO5 25 mg/l et 90% 25 mg/l ou 90% 50 mg/l 
DCO 100 mg/l et 75% 100 mg/l ou 75% 250 mg/l 
MES 30 mg/l et 90 30 mg/l ou 90% 85 mg/l 
NGL 10 mg/l et 70% 10 mg/l ou 70% 20 mg/l 
Pt 1 mg/l et 80% 1 mg/l ou 80%  

 

STEP A RUELISHEIM 2020 
 

            

Charges en entrée (en tonne / an) 1 558,10 621,20 766,60 147,60 16,80 
       
Concentrations en entrée (en mg/l) 671,60 267,80 330,40 63,60 7,30 
       
Charges en sortie (en tonne / an) 116,30 20,70 28,90 29,50 1,40 
       
Concentrations en sortie (en mg/l) 43,70 7,80 10 ,90 11,10 0,50 
       
Rendements (en %) 90,50 95,60 94,60 75,90 88,60 
Volume traité (m³)/an 2 659 573 m³ 
Boues produites (tonne % siccité) 3 653,20 T à 31,5 % de siccité 

Filière de valorisation : valorisation agricole SEDE 

            

          

Coût total 1 519 702,23 
dont coût fonctionnement 0,00 

dont quote part Agence de l'eau 2018 292 435,95 

dont coût investissement 292 435,95 

dont renouvellement génie civil 102 809,17 

dont amortissement 21 505,00 

Recette Agence Eau (prime épuration) 0,00 
 

 

MES 30 mg/l 

DCO 100 mg/l et 75% 

DBO5 25 mg/l et 90% 
NGL 15 mg/l et 75% 
Pt 2 mg/l et 80% 
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STEP A FELDKIRCH 2020 
 

 

 

MES 35 mg/l ou 90% 

DCO 120 mg/l ou 75% 

DBO5 25 mg/l ou 70% 

 
 
 
 
 
 

 
           

Charges en entrée (en 
tonne / an) 242,90 99 ,10 129,50 

     
Concentrations en 
entrée (en mg/l) 339,60 138,70 181,10 

     
Charges en sortie (en 
tonne / an) 37,00 7,00 15,90 

     
Concentrations en 
sortie (en mg/l) 51,80 9,80 22,40 

     
Rendements (en %) 77,70 89,30 74,20 
Volume traité (m³) 
Boues produites  
(Tonne % siccité) 

715 300 m³ 
3 270,70 T à 1,60 % de siccité 
Filière de valorisation : UIRU 

 

            
            

 
          

Coût total 181 363,71 
dont coût fonctionnement 162 418,58 
dont quote part Agence de l’eau 2017 0,00 
dont coût investissement 5 253,13 
dont renouvellement génie civil 0,00 
dont amortissement 13 692,00 
Recette Agence Eau (prime résultat 2020) 0,00 
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STEP A PULVERSHEIM 2020 
 
 

 
           

Charges en entrée (en 
tonne / an) 143,40 58,60 50,20 17,20 1,80 

       
Concentrations en 
entrée (en mg/l) 473,40 193,30 165,70 56,80 6,00 

       
Charges en sortie (en 
tonne / an) 5,80 0,70 0,90 1,90 0,30 

       
Concentrations en 
sortie (en mg/l) 18,80 2,20 2,90 6,10 0,90 

       
Rendements (en %) 95,30 98,60 98,10 88,60 84,50 
Volume traité (m³) 311 293 m³     
Boues produites (m³ 
% siccité) 

282,70 T à 18,9 % de siccité 
Filière de valorisation : UIRU 

            
            

 
            

Coût total 305 068,57 
dont coût fonctionnement 177 082,70 
dont coût quote part Agence de l’eau 2017 1 302,09 
dont coût investissement 7 760,78 
dont renouvellement génie civil 0,00 
dont amortissement 118 923,00 
Recette Agence Eau (prime épuration) 7 273,00 
 

 

MES 30 mg/l ou 90% 

DCO 90 mg/l ou 75% 

DBO5 25 mg/l ou 70% 

NGL 15 mg/l ou 70% 
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LAGUNE A BERRWILLER 2020 

Charges en entrée 
(en kg/j) 67,52 24,33 32,36 

     
Concentration mg/l 742,90 267,70 356,10 
     
Charges en sortie (en 
tonne) 10,00 0,52 2,42 

    
Valeurs rejet    
  concentration mg/l 110,10 5,80 26,60 

rendements (en %) 84,70 96,60 91,10 
     
Valeurs autorisation 
rejet    

  Concentration mg/l 125,00 62,00 30,00 
    
Volume traité estimé 
(m³/j) 
Boues produites 
(tonne en matière 
sèche) 

93 177 m³ 
 
0 T 
 

 

 

coût total 28 821,05 

dont électricité 5 893,37 

dont GER 5 329,88 

dont frais exploitant commune 0,00 

dont analyses 0,00 

dont amortissement 15 025,00 
Recette Agence Eau (prime épuration) 4 208,00 

 

 

MES 30 mg/l  

DCO 125 mg/l  

DBO5 62 mg/l 
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STEP A WITTELSHEIM  2020 
(WISTARI : WITTELSHEIM - STAFFELFELDEN - RICHWILLER) 
 
 

 
            

Charges en entrée (en 
tonne / an) 571,64 203,25 344,10 86,41 7,17 

       
Concentrations en 
entrée (en mg/l) 136,05 48,37 81,89 20,56 1,71 

       
Charges en sortie (en 
tonne / an) 50,65 14,14 17,92 18,73 2,59 

       
Concentrations en 
sortie (en mg/l) 12,05 3,36 4,27 4,46 0,62 

       
Rendements (en %) 91,10 93,00 94,80 78,30 63,90 
Volume traité (m3) 4 201 811 m³ 
Boues produites (tonne 
% siccité) 

737 T à 20,11 % de siccité 
 

      
 

      

Coût d’exploitation 170 752,00 

 

 

MES 30 mg/l  

DCO 90 mg/l  

DBO5 25 mg/l 

NGL 15 mg/l 

Pt 2 mg/l 

 

Rapport annuel 2020 

15 
 

 
 

 

SUEZ 2020 

          
                  

Bunstatt-
Didenheim 62 439 2 586 160,17 2 521,71 1 675 1 639 4 42 

Eschentzwiller 11 177 29,05 0,00 0,00 466 417 4 14 

Flaxlanden 13 169 2 563,20 480,73 1 041,53 327 290 3 22 

Habsheim 27 505 7 355,26 35,64 405,30 999 925 8 17 

Illzach 60 799 0,00 0,00 0,00 2 602 2 406 54 7 

Lutterbach 35 857 3 340,98 305,12 1 590,39 882 0 7 13 
Morschwiller-Le-
Bas 21 927 1 303,49 0,00 1 189,43 665 686 0 6 

Mulhouse 294 832 8 482,11 519,02 4 858,87 11 945 4 687 522 19 

Pfastatt 45702 4 116,18 225,04 3 267,78  1 554 9 7 0 

Reiningue 19 952 187,91 0,00 0,00 425 325 1 1 

Riedisheim 49 982 2 186,84 0,00 1 460,40 1 779 101 15 41 

Rixheim 68 531 1 681,64 92,40 840,16 2 414 2 223 29 58 

Sausheim 50 188 1 910,25 0,00 1 399,21 1 483 1 589 0 5 

Zillisheim 20 837 0,00 0,00 77,13 734 692 3 19 

Zimmersheim 9 080 924,92 0,00 777,88 315 328 0 16 

 
* réseaux unitaires sauf partie Reiningue et Lutterbach où coexistent des réseaux unitaires et séparatifs 

Curage préventif : selon planning prévisionnel annuel 
Curage curatif : sur demande particulière de la commune 
  
  

            
 

 
2020 

 

 
0,9358 9 976 309 
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SIVOM DE LA REGION MULHOUSIENNE 2020 
 

          
                    

Baldersheim 14 203 3 474   667 267 1 59 10 987,35 

Battenheim 8 914 2 146   455 220  4 5 591,30 

Berrwiller 13 042 3 420   259 127  5 6 319,13 

Bollwiller 21 940 4 119 100  782 411 2 28 12 055,63 

Feldkirch 7 586 1 770 220  228 121  38 7 480,18 

Kingersheim 49 619 15 310 600  2 731 1 379 21 151 54 694,11 

Pulversheim 21 215 4 307 60  758 352 5 20 15 419,49 

Richwiller 22 095 7 030   790 350 5 61 17 148,85 

Ruelisheim 15 532 4 337 195  626 421 4 62 13 900,15 

Staffelfelden 23 891 7 480   835 503  197 27 237,28 

Wittenheim 81 944 29 647 910  3 052 1 922 25 129 73 400,32 

* réseaux unitaires         
** Puits d'infiltration, décanteurs, dessableurs, séparateurs à hydrocarbures, bassin 
d’orage     

         

Baldersheim 2 6 870 ,10   

Battenheim  2 231,00   

Berrwiller  2 291,50 41 403,44 

Bollwiller 1 8 1 193,50 89 875,76 

Feldkirch 1 5 1 762,75 27 265,68 

Kingersheim 18 43 13 132,43 247 2 430,48 

Pulversheim 5 4 1 919,78 73 718,32 

Richwiller 5 6 1 325,50 75 738,00 

Ruelisheim  14 1 443,75 75 738,00 

Staffelfelden 3 3 0,00 70 688,80 

Wittenheim 24 68 25 946,94 219 2 154,96 
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DO du BO 
Baldersheim  0,00 0,00    0,00 

PR Chasseurs  924 115,50    1 039,50 
PR stade de foot 
Battenheim  724,90 97,90    822,80 

PR Ecole  300,30 103,95    404,25 
BO Moulin  1 086,80 270,68    1 357,49 
        
DO Ruelisheim  629,20 0,00    629,50 
PR Cimetière 
Hirtzfelden  915,20 184,80    1 100,00 

PR salle 
polyvalente/rue 
des Fourmis  

918,50 0,00 
   

918,50 

PR école 
élémentaire 
Champs  

826,10 330,55 
   

1 156,65 

PR Cigogne  554,40 0,00    554,40 
PR clefs de 
champs/ rue du 
Quatelbach  

936,10 275,55 
   

1 211,65 

        
Staffelfelden  661,55 934,43 253,91   1 849,99 
        
Feldkirch  1 212,20 3 201,51 1 514,27   5 927,98 
Lot Pépinière EU  603,90 0,00 295,51   899,41 
        
Cité Alex  627 0,00 303,07   930,07 
Roselière 1 944 650,10 1 177,17 2 795,04   6 566,32 
        
Château  627 57,75 739,42   1 424,17 
Pfastatt  627 46,2 262,7   935,90 
Provence  712,80 0,00 1 161,78 1 255,33  3 328,67 
Voie médiane  843,7 0,00 0,00   843,70 
Provence DO  638,82 0,00 0,00   638,83 
Rue de Metz DO  468,60 0,00 226,52   695,12 
        
Aire de la Thur  843,70 133,10 1 271,68   2 248,48 
Ensisheim  820,60 0,00 211,94   1 032,54 
Mulhouse  820,60 46,20 241,50   1 108,30 
Trois roses  650,10 486,20 544,39   1 680,69 
        
Mine Max  627,00 141,90 0,00   768,90 
Sainte Barbe  727,10 370,70 999,80 1 231,07  3 328,67 
Poète  662,20 34,65 341,40   1 038,25 
DO Vosges  261,80 46,20 0,00   308,00 
        
1er Mai  580,80 0,00 337,37   918,17 
Bruat  580,80 0,00 408,85   989,65 
Général de 
Gaulle  820,60 46,20 259,23   1 126,03 

Traineau  657,03 303,38 227,51   1 187,92 
        
4 février 474,00 627,00 88,00 238,82   1 427,82 
Berrwiller  627,00 35,20 329,65   991,85 
Bois 474,00 820,60 3 082,20 1 551,40   5 928,20 
Gare  650,10 1 431,10 1 025,51   3 106,71 
Gare (BO)  642,40 0,00 0,00   642,40 
Jean Jaurès  843,70 267,30 375,57  340,20 1 826,77 
Marie Louise  662,20 66,00 441,92   1 170,12 
Perdrix  627,00 116,47 264,01   1 007,48 
        
Rapp  435,60 0,00 290,06   725,66 
Ried  438,90 0,00 438,34   877,24 
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DEMANDES ENQUÊTES (EQ)  
INTERVENTION (IT) 
RACCORDABILITE (RC) 2020 

Berrwiller       0 

Bollwiller    1 3  4 

Brunstatt - Didenheim 2 17  1 6 1 27 

Eschentzwiller 1 5     6 

Feldkirch    3   3 

Flaxlanden  3   4  7 

Habsheim 4 13   4  17 

Illzach 5 14   2  21 

Kingersheim    6 8  14 

Lutterbach 5 10   3  18 

Morschwiller-Le-Bas 2 3   5  10 

Mulhouse 50 174   29  253 

Pfastatt 1 4 1   1 7 

Pulversheim    2 5  7 

Reiningue     3 1 4 

Richwiller     2  2 

Riedisheim 4 6 1  2  13 

Rixheim 13 14  2 6 2 37 

Ruelisheim    1   1 

Sausheim 4 3 1  1  9 

Staffelfelden     4  4 

Wittenheim    7 14  21 

Zillisheim 3 3     6 

Zimmersheim 1    1  2 
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MARCHES PLURIANNUELS DE TRAVAUX 2020 

 

Berrwiller    2 2   

Bollwiller 1    6 2 260,00  

Brunstatt- 
Didenheim 5 4      

Eschentzwiller        

Feldkirch      296,00  

Flaxlanden 1 3  4    

Habsheim      115,00  

Illzach 2 1  77 1 712,00 340,00 

Kingersheim 1 4   6 42,00  

Lutterbach 3 3    242,00  
Morschwiller-
Le-Bas  1    68,00 648,00 

Mulhouse 15 18    491,00 105,00 

Pfastatt  3     131,00 

Pulversheim 4    1 40,00  

Reiningue  2      

Richwiller     1   

Riedisheim 1 2      

Rixheim 1 7   4 203,00 46,00 

Ruelisheim      1 630,00  

Sausheim    23  207,00  

Staffelfelden 2 1      

Wittenheim 5 6   8 2 635,00  

Zillisheim        

Zimmersheim        

41 55 0 109 29 8 941 1 270 
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Communes Total ANC 

Contrôle de 
bonne 

exécution des 
travaux 

ANC : absence de  
non-conformité  

 
ANC non conformes  Enjeu 

environnemental ou sanitaire 
 

=Travaux sous 4 ans  
(ou 1 an en cas de vente) 

 
ANC non conformes 

Pas d'enjeu environnemental 
ou sanitaire  

=Travaux uniquement en cas 
de vente 

 (sous 1 an)  

Nombre
de 

contrôle 
de 

fonction
nement 

en 
2020 

Nombre 
total 

ANC 

(1) 

ANC 
dérogatoire(

2) 
TOTAL ANC 

(1) 

ANC 
dérogatoire(

2) 
TOTAL ANC 

(1) 

ANC 
dérogatoire(

2) 
TOTAL 2020 2020 

Berrwiller 4 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 

Bollwiller 11 0 0 0 0 0 0 1 1 2 2 0 
Brunstatt - 
Didenheim 23 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 

Eschentzwiller 7 1 0 1 0 0 0 1 0 1 2 0 

Feldkirch 16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Flaxlanden 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Habsheim 27 3 0 3 5 0 5 0 0 0 8 0 

Illzach 22 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 

Kingersheim 5 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 

Lutterbach 20 1 0 1 2 3 5 1 0 1 7 0 

Morschwiller le bas 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Mulhouse 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pfastatt 26 1 0 1 0 0 0 4 0 4 5 0 

Pulversheim 4 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 

Reiningue 34 2 1 3 4 4 8 3 0 3 14 0 

Richwiller 18 0 0 0 0 0 0 5 0 5 5 0 

Riedisheim 19 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 2 

Rixheim 67 1 0 1 1 1 2 0 2 2 5 1 

Ruelisheim 30 1 0 1 0 0 0 1 1 2 3 0 

Sausheim 25 1 0 1 0 0 0 0 1 1 2 1 

Staffelfelden 6 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 

Wittenheim 26 2 0 2 0 0 0 3 0 3 5 0 

Zillisheim 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Zimmersheim 11 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

419 18 2 20 12 8 20 22 5 27 57 5 
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AUTORISATIONS ET CONVENTIONS DE 
REJETS 2020 eaux usées autres que 
domestiques 

Communes Autorisations de rejets et 
conventions Communes Autorisations de rejets et conventions 

Berrwiller 0 0 Pfastatt 3 0 

Bollwiller 1 0 Pulversheim 0 0 

Brunstatt - 
Didenheim 1 0 Reiningue 0 0 

Eschentzwiller 0 0 Richwiller 1 0 

Feldkirch 0 0 Riedisheim 2 1 

Flaxlanden 0 0 Rixheim 2 1 

Habsheim 0 0 Ruelisheim 0 0 

Illzach 11 2 Sausheim 5 1 

Kingersheim 4 1 Staffelfelden 0 0 

Lutterbach 2 0 Wittenheim 7 4 

Morschwiller-
le-Bas 0 0 Zillisheim 0 0 

Mulhouse 19 1 Zimmersheim 0 0 
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Contrôle de la partie en domaine privé du 
branchement (hors vente) 2020 
 

Berrwiller 9 0 1 10 
Bollwiller 4 0 21 25 

Brunstatt - Didenheim 3 2 3 8 
Eschentzwiller 1 2 1 4 

Feldkirch 0 0 8 8 
Flaxlanden 1 3 2 3 
Habsheim 3 1 3 9 

Illzach 5 8 4 10 
Kingersheim 1 17 87 96 

Lutterbach 2 2 4 23 

Morschwiller 2 18 0 4 
Mulhouse 10 5 4 32 
Pfastatt 8 1 3 16 

Pulversheim 2 1 19 22 
Reiningue 3 2 0 4 
Richwiller 5 1 25 32 
Riedisheim 10 4 2 13 
Rixheim 11 20 5 20 

Ruelisheim 7 0 24 51 
Sausheim 8 0 2 10 

Staffelfelden 3 0 25 28 
Wittenheim 16 7 95 118 
Zillisheim 2 0 0 2 

Zimmersheim 0 0 0 0 
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TRAVAUX EPURATION  
Investissement selon CA 2020 
 

STEP Sausheim    986 201,96 

Génie civil, renouvellement, épaississeur, études…   

Méthanisation  7 667 919,37 

STEP Feldkirch  62 725,20 

Génie civil   

STEP Ruelisheim, Pulversheim, Berrwiller  162 909,28 

Génie civil, renouvellement   

Autres    

Rigole des eaux épurées centrale hydroélectrique   

 

STEP Sausheim   4 262 986,89 

AERM, ADEME, industriels, amortissement, emprunt   

Méthanisation  4 111 377,29 

 
 

EXPLOITATION EPURATION 
Fonctionnement selon CA 2020 

 

Step Sausheim, Ruelisheim, Pulversheim, Feldkirch, 
Berrwiller et divers  12 448 656,59 

Méthanisation  117 485,15 

    

  

Agence de l’Eau Rhin Meuse, industriels 
conventionnés, matières de vidange et divers  2 674 132,56 

Méthanisation  104 172,62 
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TRAVAUX RESEAUX  
Investissement selon CA 2020 
 
 

accessoires de voirie 132 913,05 

travaux divers 310 878,31 

travaux eaux pluviales 79 201,60 

rehausse tampons 102 887,56 

contrôle réseau caméra 68 225,41 

réhabilitation réseau assainissement 609 913,54 

travaux GD Vauban 4 118 199,22 

GD seuils et vannes 7 532 756,51 

GD salle de pilotage site Turgot Illzach 43 621,63 

GD Bassin rue Charte Riedisheim 1 072 842,52 

GD Bassin boulevard Stoessel Mulhouse 79 200,00 

GD Bassin écluse Pfastatt 78 000,00 

GD Bassin rue de Quimper Mulhouse 20 000,00 

Mulhouse rue des Carrières 6 799,62 

Zillisheim vallée 6 240,00 

Eschentzwiller rue Vieille 22 580,57 

Branchements particuliers travaux divers 289 905,00 

Postes relèvement Wittenheim 79 440,00 

Morschwiller rue de l'Ecole 10 477,20 

Diagnostic Ill Steinbaechlein 65 524,84 

Mulhouse rue Stalingrad 49 870,80 

Rixheim rue de la Forêt 64 925,28 

Habsheim rue du Chant des Oiseaux  59 584,11 

Lutterbach rue de la Paix  154 654,75 

Sausheim rue des Cerisiers 11 141,99 

 
 

13111 - Agence de l’Eau Rhin-Meuse 3 649 289,19 

1641 - Emprunt 10 028 830,00 

281532 - amortissement 440 895,31 

Récupération TVA 947 098,72 
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EXPLOITATION RESEAUX 
Fonctionnement selon CA 2020 
 

 

Espaces verts, maîtrise d’œuvre, énergie, stations 
de relevage, entretien réseau du bassin potassique, 
ERDF, amortissements divers 

 3 173 685,38 

  

Branchements particuliers, contrôles branchements, 
enquêtes notaires et divers  1 475 432,34 

 
 

TRAVAUX ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Investissement selon CA 2020 

  

Amortissement   1 210,00 
Travaux  0,00 
 
Fonctionnement selon CA 2020 

Entretien véhicule, communication, assurance, 
amortissement et divers  1 458,22 

  

Redevance d’assainissement non collectif  13 756,34 
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PARTIE III. La tarification de l’assainissement 
et les recettes du service 
On distingue le service public de l’assainissement collectif du service public de 
l’assainissement non collectif. 
 
1. Le service public de l’assainissement collectif 
 
Il porte sur la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées. Il se caractérise par les 
réseaux de collecte, par des bassins divers, et autres ouvrages de transport ainsi que par 
les stations d’épurations des eaux usées à Sausheim, Ruelisheim, Pulversheim, Feldkirch et 
Berrwiller. 
 

En matière de financement du service, l’année 2020 présente deux situations : 
 
– le SIVOM organise la fiscalité en matière d’assainissement et fixe le tarif de la redevance 
d’assainissement pour toute les communes-membres sauf pour le syndicat mixte de 
l’assainissement de la Basse vallée de la Doller. 
 

Redevance d’assainissement collectif en 2020 
 

11 325 669,75 € 
 

 
– le syndicat mixte de l’assainissement de la Basse Vallée de la Doller uniquement membre 
de la mission épuration conserve ses prérogatives en matière fiscale et reste soumis au 
versement d’une subvention d’équilibre. 
 

Subvention d’équilibre en 2020 
 

382 645,11 € 
 

 

 
1. Participation pour le financement de l’assainissement collectif par 

les producteurs d’eaux usées domestiques (PFAC) 
 
Conformément à l’article L.1331-7 du Code de la santé public les propriétaires des 
immeubles soumis à l’obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux 
usées sont astreints à verser une participation pour le financement de l’assainissement 
collectif. Celle-ci s’élève au maximum à 80% du coût de fourniture et de pose d’un 
assainissement non collectif. Les modalités techniques et financières de cette participation 
ont été déterminées par délibération du SIVOM lors de sa séance du 26 juin 2012. Elle 
s’applique depuis le 1er juillet 2012. 
 
Elle concerne les producteurs d’eaux usées domestiques pour tous travaux donnant lieu à la 
création de constructions à usage d'habitation ou à un autre usage et tous travaux donnant 
lieu à de la surface de plancher/emprise au sol supplémentaire et comportant un ou des 
éléments sanitaires supplémentaires. 
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La participation est exigible à compter de la date de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées de l’immeuble, de l’extension de l’immeuble ou de la partie 
réaménagée de l’immeuble, dès lors que ce raccordement génère des eaux usées 
supplémentaires. 
 
Pour l’année 2020 le tarif reste celui appliqué en 2019. 
 

2.  Participation pour le financement de l’assainissement collectif 
par les producteurs d’eaux usées assimilables à des eaux usées 
domestiques 

 
La participation pour le financement de l’assainissement collectif par les usagers assimilés à 
des usagers domestiques a été instituée par le SIVOM lors de la séance de son comité 
d’administration du 26 juin 2012 avec effet au 1er juillet 2012. Son montant est limité au 
coût économisé par la non réalisation d’un système d’assainissement non collectif. 

Les usagers concernés sont ceux définis par l’article R213-48-1 du Code de l’environnement 
et de l’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances 
pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte. Ils ne sont pas 
soumis à un arrêté d’autorisation de rejet. Les activités relevant du présent article ne sont 
pas soumises à la participation pour le financement de l’assainissement collectif. 
 
Les établissements industriels sont assujettis à la même participation financière si une 
partie de leurs locaux produit des eaux usées assimilables à une utilisation domestique 
(bureaux, salle de restauration, WC, etc.).  
 
Cette participation financière est exigible à la délivrance de l’autorisation de déversement 
ordinaire. Pour 2020, le tarif reste celui appliqué en 2017. 
 

 
Participation pour le raccordement à l’égout, participation 
pour le financement de l’assainissement collectif, participation 
pour le financement de l’assainissement collectif par les 
assimilés collectifs.  
 

 
 
 

 
 

 
L’agence de l’eau Rhin Meuse verse chaque année une prime de résultat en assainissement 
collectif pour chaque station d’épuration selon des critères de performances à atteindre. Le 
montant total encaissé en 2020 est de 951 470 € et est réparti de la manière suivante : 
 

 
Sausheim 939 989,00 
Ruelisheim 0 
Pulversheim 7 273,00 
Feldkirch 0 
Berrwiller 4 208,00 
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2. Le service public de l’assainissement non collectif 

Le service public de l’assainissement non collectif trouve son équilibre financier dans la 
redevance correspondante due par les usagers. Cette redevance se définit comme suit : 
 

le diagnostic initial des installations existantes 100 € 
le contrôle périodique de bon fonctionnement des 
installations existantes 100 € 

le contrôle de fonctionnement à l'occasion d'une cession 
immobilière 150 € 

le contrôle de la conception 100 € 
le contrôle de la réalisation des installations neuves 100 € 
  
Le SIVOM peut être amené à facturer les frais ci-après dans les conditions énoncées : 
 

le déplacement du fait de l'absence du propriétaire ou de 
son mandataire au rendez-vous fixé dans les conditions 
règlementaires  (50% de la part destinée à couvrir les 
charges de contrôle périodique) 

50 € 

frais de prélèvement et d’analyses 

Coût réel  
 

le remboursement des frais de prélèvement et d’analyses 
sur rejet vers le milieu hydraulique superficiel lorsque ces 
frais sont à la charge du propriétaire ou maître d’ouvrage 
de l’installation c'est-à-dire lorsque l’analyse révèle un 
rejet non conforme à la règlementation. 
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PARTIE IV. Les indicateurs de performances 
selon décret n°2007-675 DU 2 MAI 2007 

 
 

INDICATEURS DE PERFORMANCE Réseaux  
 

Brunstatt 
Didenheim  

99 

99 4 0 

Eschentzwiller 

Flaxlanden 

Habsheim 

Illzach 

Lutterbach 

Morschwiller-Le-Bas 

Mulhouse 

Pfastatt 

Reiningue 

Riedisheim 

Rixheim 

Sausheim 

Zillisheim 

Zimmersheim 

Ruelisheim 

20 1,94 0 

Wittenheim 

Kingersheim 

Richwiller 

Feldkirch 

Bollwiller 

Pulversheim 

Berrwiller 
Staffelfelden  
(Step Wittelsheim) 

* conformité aux prescriptions définies en application du décret 94-469 du 03 juin 1994 modifié par le décret du 02 mai 2006
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INDICATEURS DE PERFORMANCE  
Réseaux suite 

 

Brunstatt -  
Didenheim 

6 

 

100 

- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0,22 

Eschentzwiller 

Flaxlanden 

Habsheim 

Illzach 

Lutterbach 

Morschwiller-Le-Bas 

Mulhouse 

Pfastatt 

Reiningue 

Riedisheim 

Rixheim 

Sausheim 

Zillisheim 

Zimmersheim 

5 

 

100 
Wittenheim  

0,16 
Kingersheim 

Richwiller 

0,11 100 

0,00 100 

0,00 100 
Staffelfelden  
(Step Wittelsheim) 0,00 100 
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INDICATEURS DE PERFORMANCE  
Epuration, SPANC … 

     STATIONS D’EPURATION DES EAUX USEES 
                  

Sausheim 100 *défini par la police de l’eau 100 NC 

Ruelisheim 100 *défini par la police de l’eau 100 NC 

Pulversheim 100 *défini par la police de l’eau 100 NC 

Feldkirch 100 *défini par la police de l’eau 100 NC 

Berrwiller Sans objet 

 
   

                    
  

  

25 ans        % 

  

27 % 

Capital* :  1 930 785,75 € 
 

Intérêts :  537 858,12 € 
… 

   

100/140 
  

  

Réseaux :  440 895,31 € 

 
6 094,22 € 

  

  

 
 

945 

  

Epuration : 1 466 898,48 € 
  

  

ANC : 1 210 €   

 Méthanisation :  7 402 €      

 
Capital* : dont le remboursement des prêts sans intérêts ; NC** : en attente des données du Trésor Public 
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PARTIE V. LES PROJETS POUR L’ANNEE 2021 
 

 
 
L’intégration de 8 nouvelles communes : Wittelsheim, Hombourg, Niffer, Petit-Landau, 
Steinbrunn-le–bas, Dietwiller et Landser pour le transfert de la compétence assainissement 
est acté au 1er janvier 2021. Les stations d’épuration intercommunales de Wittelsheim et 
Bantzenheim sont également intégrées à cette date. 
 

 
 
Les travaux pour la gestion dynamique des réseaux se poursuivent par les phases 
opérationnelles de mise en place des derniers éléments de vannes et seuils (en 2021, 5 
ouvrages seront en construction). Au-delà de 2021, il restera un ouvrage de vanne de 
régulation à construire associée au bassin d’orage rue de l’Ecluse à Pfastatt.  
 
La station de pompage Vauban est opérationnelle depuis décembre 2020 et le début de 
l’année 2021 permettra d’affiner les réglages de ce poste de pompage. L’unité de traitement 
des sables est en cours d’achèvement et pourra réceptionner les sous-produits de curage 
des réseaux du contrat Suez au second semestre 2021.  
 
Le bassin d’orage rue de la Charte à Riedisheim a été achevé et il opérationnel depuis le 
début de l’année 2021. 
 
Les tests sur les premiers ouvrages de pompage et de régulation sont en cours et se 
poursuivront en 2021. Ces ouvrages seront intégrés au système de contrôle de la gestion 
dynamique au courant de l’année. 
 
Les études de maîtrise d’œuvre pour les bassins d’orage de Mulhouse rue de Quimper et 
Boulevard Stoessel et le bassin de la rue de l’Ecluse à Pfastatt se poursuivent en 2021. 
 

 
 
Les travaux de construction de l’unité de méthanisation des boues et graisses de nos 
stations d’épuration et celles issues d’autres producteurs sont achevés. L’année 2021 verra 
la montée progressive de la production de biogaz sur l’unité de Sausheim. 
 
La phase d’avant-projet est en cours de finalisation pour la construction de la nouvelle 
station d’épuration de Bollwiller-Feldkirch et les acquisitions foncières sont en cours, les 
premiers travaux devraient débuter au mi 2022. 
 

 
 
Une étude permettant d’évaluer les sources de micropolluants (RSDE) sur les réseaux 
amont aux stations d’épuration de Sausheim, Ruelisheim et Wittelsheim sera lancée au 1er 
semestre 2021. 
 
Une étude globale de gestion durable et intégrée des eaux pluviales sur l’ensemble du 
périmètre syndical sera lancée au second semestre 2021. Cette étude doit permettre de 
déterminer la faisabilité de mise en œuvre de la gestion intégrée des eaux pluviales par 
déconnexion des surfaces existantes et sur les zones à urbaniser. 
Une étude de schéma directeur d’assainissement doit être lancée sur le système 
d’assainissement de la station de Wittelsheim (ex WISTARI). 
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Annexes 

 
Délibérations sur les tarifs en assainissement 

pour l’année 2020 
 
 

Factures type 2020 
 
 

Note d’information de l’Agence de 
l’Eau Rhin Meuse 
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les tarifs assainissement du SIVOM 
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MME M PULVERSHEIM EAU 120 M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68840 PULVERSHEIM

Répartition

Service de l'eau et de l'assainissement de Pulversheim

Distribution de l'eau : 83 %

Organismes publics : 17 %

réf. client : 98-6013204004
identifiant *: 3692
facture n° : F120-0102610

* Cet identifiant vous permettra de vous inscrire de manière
sécurisée à votre compte en ligne. Il pourra aussi vous être
demandé lors de vos contacts par téléphone.

Adresse desservie :
MME M PULVERSHEIM EAU 120 M3
RAD

RUE SPéCIMEN RAD
68840 PULVERSHEIM

Une indemnité forfaitaire de 40¤ sera facturée à tout professionnel en retard de paiement outre des intérêts de retard calculés au taux
appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage.
** Prix TTC hors abonnement, arrondi au centime.

SPECIMEN 120 M3 5 Février 2021

m3 prix m3** montant TTC

Votre abonnement 43,04 ¤

Votre consommation 120 m3 2,16 ¤ 259,26 ¤

Net à payer 302,30 ¤
Merci de régler cette facture au plus tard le 08 février 2021
Règlement à réception, sans escompte.

contacts
www.toutsurmoneau.fr
accessible depuis votre smartphone

Service client du lundi au vendredi de 8h
à 19h et le samedi de 8h à 13h

0977 408 408

urgence 24h/24

0977 401 124

SUEZ Eau France - service client
TSA 50001
36400 LA CHATRE

www.toutsurmoneau.fr/acceo

e-facture
Recevez votre facture directement sur votre
compte en ligne en optant pour l’e-facture sur
www.toutsurmoneau.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

TSA 30012

41976 BLOIS CEDEX 9

IBAN :JOIGNEZ UN RIB
ICS : FR70ZZZ236497
RUM :TIP19000498F120-01026101000000000

Montant : 302,30 ¤

TIPS¤PAMandat de prélèvement SEPA ponctuel : En signant ce formulaire de mandat,

vous autorisez SUEZ Eau France SAS à envoyer des instructions à votre banque

pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions de SUEZ Eau France SAS. Vous bénéficiez du

droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement

doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre

compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre

banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre

compte pour le montant indiqué.

Date et Lieu Signature
MMEM PULVERSHEIM EAU 120

M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68840 PULVERSHEIM

000426981134

190004000516 5798F120-01026101000000000910108 30230
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Document à conserver 10 ans

pour en savoir +

Choisir de prendre une douche plutôt

qu’un bain, remplir complètement la

machine à laver, couper l’eau lors du

brossage des dents, utiliser juste ce qu’il

faut de liquide vaisselle et de lessive,

jeter à la poubelle les lingettes et autres

petits déchets, sont autant de gestes

simples et efficaces pour réduire votre

consommation d’eau et préserver

l’environnement.

Evaluez votre consommation et découvrez

les bons réflexes sur :

www.toutsurmoneau.fr

N°Facture : F120-0102610-1

Détail de votre facture Quantité
Prix unitaire

¤ HT
Montant ¤ HT

Taux
TVA

Montant ¤ TTC

DISTRIBUTION DE L'EAU 237,34 250,39
ABONNEMENT

Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 14,40 28,80 5,5

Part COMMUNALE du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 6,00 12,00 5,5

CONSOMMATION
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 1,1878 142,54 5,5

Part COMMUNE de PULVERSHEIM du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,45 54,00 5,5

ORGANISMES PUBLICS 49,20 51,91
AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE

Lutte contre la pollution du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,35 42,00 5,5

Part Agence de l'eau préservation des ressources du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,06 7,20 5,5

TOTAL HT 286,54

MONTANT TVA ( 5.5 %) 15,76

Total TTC TVA acquittée sur les débits 302,30

Net à payer 302,30 ¤

Pour mieux comprendre votre facture
Les prix des services de distribution de l'eau et de collecte et traitement des eaux naturel, son traitement pour la rendre potable, son contrôle et sa distribution à votre
usées sont fixés par les collectivités locales. robinet, 24h/24.
ABONNEMENT : Ce montant correspond à la part fixe déterminée en fonction des charges AGENCE DE L'EAU : Cet organisme public perçoit des redevances avec lesquelles il
fixes du service de distribution d'eau potable, de collecte et de traitement des eaux usées subventionne des actions pour la préservation des ressources en eau, la lutte contre
et des caractéristiques de votre branchement. les pollutions agricoles, urbaines ou industrielles et la modernisation des réseaux
DISTRIBUTION DE L'EAU : Ce montant correspond aux frais de fonctionnement et aux d'eau.
charges d'investissement du service comprenant le prélèvement de l'eau dans le milieu

Conformément à la réglementation applicable en matière de données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation du traitement,

d'effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en vous connectant sur le site internet à l'adresse mentionnée en haut à gauche de votre facture ou par

courrier à notre Délégué à la Protection des Données Personnelles - TSA 60002 - 36400 LA CHATRE en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie

recto-verso de votre pièce d'identité.

Comment régler votre facture ?
Par TIP SEPA : Détachez, datez, signez le TIP SEPA et renvoyez-le dans l'enveloppe jointe à votre facture accompagné d'un Relevé d'Identité Bancaire, Postal
ou de Caisse d'Epargne lorsque vous utilisez ce mode de paiement pour la première fois.
Si vous préférez payer par chèque, envoyez votre chèque à l'ordre de SUEZ Eau France SAS dans l'enveloppe jointe accompagné du TIP non signé.
Par carte bancaire : Effectuez votre paiement sur www.toutsurmoneau.fr ou au 0800 948 408 (Appel gratuit depuis un poste fixe).
En espèces : En vous rendant dans un bureau de poste muni de votre facture.
Par virement : En effectuant un virement sur notre compte bancaire FR5320041000010789880W02002 en indiquant votre référence client (98- 6013204004 ).
Pour vos prochaines factures, vous pouvez opter pour :
. Le prélèvement automatique du montant de chaque facture ;
. Le prélèvement automatique avec paiement mensuel d'un montant fixe ;
Pour en savoir plus ou en bénéficier, contactez-nous. Découvrez sur www.toutsurmoneau.fr la simulation de vos mensualités, calculées en fonction de votre
consommation de l'année précédente.

ÌTREK598F00F120-Ç!"]¤¤>7$ÈN-Î
TREK598F00F120-0102610000302304N



Adresse de paiement par internet :

       Informations à saisir en ligne
000437

2020-01-00-33311



SPECIMEN 120 M3 détail au dos

VOTRE CONSOMMATION 120 m3

DISTRIBUTION DE L'EAU 228,36 ¤

ORGANISMES PUBLICS 44,31 ¤

Net à payer 272,67 ¤
Merci de régler cette facture au plus tard le 02 février 2021
Règlement à réception, sans escompte.

1 Février 2021

MME M KINGERSHEIM EAU 120 M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68260 KINGERSHEIM

MME M KINGERSHEIM EAU
120 M3 RAD

Adresse desservie :

RUE SPéCIMEN RAD

68260 KINGERSHEIM

Abonnement
15 %

Consommation
85 %

TIP 2304808 (962/1962)

* Cet identifiant vous permettra
de vous inscrire de manière
sécurisée à votre compte en
ligne.
Il pourra aussi vous être
demandé lors de vos contacts
par téléphone.

Répartition

Facture - Service de l'eau de Kingersheim

BLOC NOTES

SUEZ Eau France

Réf. Client 98-9366401796
Identifiant * 1519
Facture N° F120-0101926

CONTACTS

PAR INTERNET :
www.toutsurmoneau.fr

PAR TÉLÉPHONE :

Service client 0977 408 408

du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi
de 8h à 13h
Urgence 24h/24 0977 401 124

PAR COURRIER :
SUEZ Eau France - service client
TSA 50001
36400 LA CHATRE

E-FACTURE

Simplifiez-vous la vie en passant à
l'e-facture sur
www.toutsurmoneau.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

TSA 30012

41976 BLOIS CEDEX 9

IBAN :JOIGNEZ UN RIB
ICS : FR70ZZZ236497
RUM :TIP19000498F120-01019261000000000

Montant : 272,67 ¤

TIPS¤PAMandat de prélèvement SEPA ponctuel : En signant ce formulaire de mandat,

vous autorisez SUEZ Eau France SAS à envoyer des instructions à votre banque

pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions de SUEZ Eau France SAS. Vous bénéficiez du

droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement

doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre

compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre

banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre

compte pour le montant indiqué.

Date et Lieu Signature
MMEM KINGERSHEIM EAU 120

M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68260 KINGERSHEIM

000423048084

190004000516 6998F120-01019261000000000946108 27267

Document à conserver 10 ans

POUR EN SAVOIR +
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Présentation détaillée de votre facture d'eau conformément à l'arrêté du 10 juillet 1996 Réf. Client : 9366401796 / N°Facture : F120-0101926-1

NOUVEAU : GÉREZ VOTRE
COMPTE EN LIGNE OÙ QUE
VOUS SOYEZ !

Vous pouvez désormais

accéder à votre compte

en ligne sur

www.toutsurmoneau.fr depuis

votre smartphone ou votre

tablette pour :

- payer votre facture,

- mensualiser vos paiements,

- passer à l’e-facture,

- déposer votre relevé de

compteur,

- suivre vos consommations.

Retrouvez encore plus

d'informations sur

www.toutsurmoneau.fr

DÉTAIL DE VOTRE FACTURE Quantité
Prix unitaire

¤ HT

Montant

¤ HT

Montant

¤ TTC

Taux

TVA %

DISTRIBUTION DE L'EAU 216,46 228,36

ABONNEMENT
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 20,03 40,06 5,5

CONSOMMATION
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 1,47 176,40 5,5

ORGANISMES PUBLICS 42,00 44,31

AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE
Lutte contre la pollution du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,35 42,00 5,5

TOTAL HT 258,46

MONTANT TVA ( 5.5 %) 14,21

Total TTC TVA acquittée sur les débits 272,67

Net à payer 272,67 ¤

Une indemnité forfaitaire de 40¤ sera facturée à tout professionnel en cas de retard de paiement (art. D441-5 CC).

Répartition 83% 16%
SUEZ Eau France Collectivités locales et tiers Taxes

Conformément à la réglementation applicable en matière de données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification,

d'opposition, de limitation du traitement, d'effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en vous connectant sur

le site internet à l'adresse mentionnée en haut à gauche de votre facture ou par courrier à notre Délégué à la Protection des Données

Personnelles - TSA 60002 - 36400 LA CHATRE en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de votre

pièce d'identité.

POUR MIEUX COMPRENDRE VOTRE FACTURE
Votre facture est composée de :

- la rémunération de notre société pour ses prestations de distribution

- la rémunération des collectivités locales organisatrices des services ,

- et des taxes collectées par nous pour le compte de l'agence de l'eau Rhin Meuse et des organismes publics concernés.

Pour en savoir plus sur le cycle de l'eau, connectez-vous sur www.toutsurmoneau.fr et cliquez sur "découvre l'eau"

u Captage et traitement de l'eau potable

Acteur : SUEZ

v Stockage et distribution

Acteur : SUEZ, Sogest

w Consommation et rejet des eaux usées

Acteur : vous

x Collecte et/ou traitement des eaux usées

Acteur : CAMSA

Comment effectuer votre règlement
Par TIP SEPA : Détachez, datez, signez le TIP SEPA et renvoyez-le dans l'enveloppe jointe à votre facture accompagné d'un Relevé

d'Identité Bancaire, Postal ou de Caisse d'Epargne lorsque vous utilisez ce mode de paiement pour la première fois.

Si vous préférez payer par chèque, envoyez votre chèque à l'ordre de SUEZ Eau France SAS dans l'enveloppe jointe accompagné du TIP

non signé.

Par carte bancaire : Effectuez votre paiement sur www.toutsurmoneau.fr ou au 0800 948 408 (Appel gratuit depuis un poste fixe).

En espèces : En vous rendant dans un bureau de poste muni de votre facture.

Par virement : En effectuant un virement sur notre compte bancaire FR5320041000010789880W02002 en indiquant votre référence

client (98- 9366401796 ).

Pour vos prochaines factures, vous pouvez opter pour :

. Le prélèvement automatique du montant de chaque facture ;

. Le prélèvement automatique avec paiement mensuel d'un montant fixe ;

Pour en savoir plus ou en bénéficier, contactez-nous. Découvrez sur www.toutsurmoneau.fr la simulation de vos mensualités, calculées en

fonction de votre consommation de l'année précédente.

ÌTREK598F00F120-Ç!!|\¤;:jÈNdÎ
TREK598F00F120-0101926000272674N

SPECIMEN 120 M3 détail au dos

VOTRE CONSOMMATION 120 m3

DISTRIBUTION DE L'EAU 194,00 ¤

ORGANISMES PUBLICS 44,31 ¤

Net à payer 238,31 ¤
Merci de régler cette facture au plus tard le 02 février 2021
Règlement à réception, sans escompte.

1 Février 2021

MME M RICHWILLER EAU 120 M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68120 RICHWILLER

MME M RICHWILLER EAU
120 M3 RAD

Adresse desservie :

RUE SPéCIMEN RAD

68120 RICHWILLER

Abonnement
7 %

Consommation
93 %

TIP 2310507 (88/1962)

* Cet identifiant vous permettra
de vous inscrire de manière
sécurisée à votre compte en
ligne.
Il pourra aussi vous être
demandé lors de vos contacts
par téléphone.

Répartition

Facture - Service de l'eau de Richwiller

BLOC NOTES

SUEZ Eau France

Réf. Client 98-9027903040
Identifiant * 5242
Facture N° F120-0101925

CONTACTS

PAR INTERNET :
www.toutsurmoneau.fr

PAR TÉLÉPHONE :

Service client 0977 408 408

du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi
de 8h à 13h
Urgence 24h/24 0977 401 124

PAR COURRIER :
SUEZ Eau France - service client
TSA 50001
36400 LA CHATRE

E-FACTURE

Simplifiez-vous la vie en passant à
l'e-facture sur
www.toutsurmoneau.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

TSA 30012

41976 BLOIS CEDEX 9

IBAN :JOIGNEZ UN RIB
ICS : FR70ZZZ236497
RUM :TIP19000498F120-01019251000000000

Montant : 238,31 ¤

TIPS¤PAMandat de prélèvement SEPA ponctuel : En signant ce formulaire de mandat,

vous autorisez SUEZ Eau France SAS à envoyer des instructions à votre banque

pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions de SUEZ Eau France SAS. Vous bénéficiez du

droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement

doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre

compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre

banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre

compte pour le montant indiqué.

Date et Lieu Signature
MMEM RICHWILLER EAU 120

M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68120 RICHWILLER

000423105073

190004000516 5798F120-01019251000000000936108 23831

Document à conserver 10 ans

POUR EN SAVOIR +
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Présentation détaillée de votre facture d'eau conformément à l'arrêté du 10 juillet 1996 Réf. Client : 9027903040 / N°Facture : F120-0101925-1

NOUVEAU : GÉREZ VOTRE
COMPTE EN LIGNE OÙ QUE
VOUS SOYEZ !

Vous pouvez désormais

accéder à votre compte

en ligne sur

www.toutsurmoneau.fr depuis

votre smartphone ou votre

tablette pour :

- payer votre facture,

- mensualiser vos paiements,

- passer à l’e-facture,

- déposer votre relevé de

compteur,

- suivre vos consommations.

Retrouvez encore plus

d'informations sur

www.toutsurmoneau.fr

DÉTAIL DE VOTRE FACTURE Quantité
Prix unitaire

¤ HT

Montant

¤ HT

Montant

¤ TTC

Taux

TVA %

DISTRIBUTION DE L'EAU 183,88 194,00

ABONNEMENT
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 8,24 16,48 5,5

CONSOMMATION
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 1,3950 167,40 5,5

ORGANISMES PUBLICS 42,00 44,31

AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE
Lutte contre la pollution du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,35 42,00 5,5

TOTAL HT 225,88

MONTANT TVA ( 5.5 %) 12,43

Total TTC TVA acquittée sur les débits 238,31

Net à payer 238,31 ¤

Une indemnité forfaitaire de 40¤ sera facturée à tout professionnel en cas de retard de paiement (art. D441-5 CC).

Répartition 81% 18%
SUEZ Eau France Collectivités locales et tiers Taxes

Conformément à la réglementation applicable en matière de données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification,

d'opposition, de limitation du traitement, d'effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en vous connectant sur

le site internet à l'adresse mentionnée en haut à gauche de votre facture ou par courrier à notre Délégué à la Protection des Données

Personnelles - TSA 60002 - 36400 LA CHATRE en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de votre

pièce d'identité.

POUR MIEUX COMPRENDRE VOTRE FACTURE
Votre facture est composée de :

- la rémunération de notre société pour ses prestations de distribution

- la rémunération des collectivités locales organisatrices des services ,

- et des taxes collectées par nous pour le compte de l'agence de l'eau Rhin Meuse et des organismes publics concernés.

Pour en savoir plus sur le cycle de l'eau, connectez-vous sur www.toutsurmoneau.fr et cliquez sur "découvre l'eau"

u Captage et traitement de l'eau potable

Acteur : SUEZ

v Stockage et distribution

Acteur : SUEZ, Sogest

w Consommation et rejet des eaux usées

Acteur : vous

x Collecte et/ou traitement des eaux usées

Collecte des eaux usées : Acteur : Communauté d' Agglomérations

de Mulhouse Sud Alsace. Traitement des eaux usées : Acteur :

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de Wittelsheim,

Staffelfelden, Richwiller.Sogest.

Comment effectuer votre règlement
Par TIP SEPA : Détachez, datez, signez le TIP SEPA et renvoyez-le dans l'enveloppe jointe à votre facture accompagné d'un Relevé

d'Identité Bancaire, Postal ou de Caisse d'Epargne lorsque vous utilisez ce mode de paiement pour la première fois.

Si vous préférez payer par chèque, envoyez votre chèque à l'ordre de SUEZ Eau France SAS dans l'enveloppe jointe accompagné du TIP

non signé.

Par carte bancaire : Effectuez votre paiement sur www.toutsurmoneau.fr ou au 0800 948 408 (Appel gratuit depuis un poste fixe).

En espèces : En vous rendant dans un bureau de poste muni de votre facture.

Par virement : En effectuant un virement sur notre compte bancaire FR5320041000010789880W02002 en indiquant votre référence

client (98- 9027903040 ).

Pour vos prochaines factures, vous pouvez opter pour :

. Le prélèvement automatique du montant de chaque facture ;

. Le prélèvement automatique avec paiement mensuel d'un montant fixe ;

Pour en savoir plus ou en bénéficier, contactez-nous. Découvrez sur www.toutsurmoneau.fr la simulation de vos mensualités, calculées en

fonction de votre consommation de l'année précédente.

ÌTREK598F00F120-Ç!!|R¤7s.ÈN_Î
TREK598F00F120-0101925000238314N



SPECIMEN 120 M3 détail au dos

VOTRE CONSOMMATION 120 m3

DISTRIBUTION DE L'EAU 195,60 ¤

ORGANISMES PUBLICS 44,31 ¤

Net à payer 239,91 ¤
Merci de régler cette facture au plus tard le 02 février 2021
Règlement à réception, sans escompte.

1 Février 2021

MME M RUELISHEIM EAU 120 M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68270 RUELISHEIM

MME M RUELISHEIM EAU
120 M3 RAD

Adresse desservie :

RUE SPéCIMEN RAD

68270 RUELISHEIM

Abonnement
7 %

Consommation
93 %

TIP 2315111 (211/1962)

* Cet identifiant vous permettra
de vous inscrire de manière
sécurisée à votre compte en
ligne.
Il pourra aussi vous être
demandé lors de vos contacts
par téléphone.

Répartition

Facture - Service de l'eau de Ruelisheim

BLOC NOTES

SUEZ Eau France

Réf. Client 98-4942204645
Identifiant * 8708
Facture N° F120-0101927

CONTACTS

PAR INTERNET :
www.toutsurmoneau.fr

PAR TÉLÉPHONE :

Service client 0977 408 408

du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi
de 8h à 13h
Urgence 24h/24 0977 401 124

PAR COURRIER :
SUEZ Eau France - service client
TSA 50001
36400 LA CHATRE

E-FACTURE

Simplifiez-vous la vie en passant à
l'e-facture sur
www.toutsurmoneau.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

TSA 30012

41976 BLOIS CEDEX 9

IBAN :JOIGNEZ UN RIB
ICS : FR70ZZZ236497
RUM :TIP19000498F120-01019271000000000

Montant : 239,91 ¤

TIPS¤PAMandat de prélèvement SEPA ponctuel : En signant ce formulaire de mandat,

vous autorisez SUEZ Eau France SAS à envoyer des instructions à votre banque

pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions de SUEZ Eau France SAS. Vous bénéficiez du

droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement

doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre

compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre

banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre

compte pour le montant indiqué.

Date et Lieu Signature
MMEM RUELISHEIM EAU 120

M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68270 RUELISHEIM

000423151118

190004000516 8198F120-01019271000000000951108 23991

Document à conserver 10 ans

POUR EN SAVOIR +
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Présentation détaillée de votre facture d'eau conformément à l'arrêté du 10 juillet 1996 Réf. Client : 4942204645 / N°Facture : F120-0101927-1

NOUVEAU : GÉREZ VOTRE
COMPTE EN LIGNE OÙ QUE
VOUS SOYEZ !

Vous pouvez désormais

accéder à votre compte

en ligne sur

www.toutsurmoneau.fr depuis

votre smartphone ou votre

tablette pour :

- payer votre facture,

- mensualiser vos paiements,

- passer à l’e-facture,

- déposer votre relevé de

compteur,

- suivre vos consommations.

Retrouvez encore plus

d'informations sur

www.toutsurmoneau.fr

DÉTAIL DE VOTRE FACTURE Quantité
Prix unitaire

¤ HT

Montant

¤ HT

Montant

¤ TTC

Taux

TVA %

DISTRIBUTION DE L'EAU 185,40 195,60

ABONNEMENT
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 7,50 15,00 5,5

CONSOMMATION
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 1,42 170,40 5,5

ORGANISMES PUBLICS 42,00 44,31

AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE
Lutte contre la pollution du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,35 42,00 5,5

TOTAL HT 227,40

MONTANT TVA ( 5.5 %) 12,51

Total TTC TVA acquittée sur les débits 239,91

Net à payer 239,91 ¤

Une indemnité forfaitaire de 40¤ sera facturée à tout professionnel en cas de retard de paiement (art. D441-5 CC).

Répartition 81% 18%
SUEZ Eau France Collectivités locales et tiers Taxes

Conformément à la réglementation applicable en matière de données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification,

d'opposition, de limitation du traitement, d'effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en vous connectant sur

le site internet à l'adresse mentionnée en haut à gauche de votre facture ou par courrier à notre Délégué à la Protection des Données

Personnelles - TSA 60002 - 36400 LA CHATRE en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de votre

pièce d'identité.

POUR MIEUX COMPRENDRE VOTRE FACTURE
Votre facture est composée de :

- la rémunération de notre société pour ses prestations de distribution et de collecte des eaux usées.

- la rémunération des collectivités locales organisatrices des services ,

- et des taxes collectées par nous pour le compte de l'agence de l'eau Rhin Meuse et des organismes publics concernés.

Pour en savoir plus sur le cycle de l'eau, connectez-vous sur www.toutsurmoneau.fr et cliquez sur "découvre l'eau"

u Captage et traitement de l'eau potable

Acteur : SUEZ

v Stockage et distribution

Acteur : SUEZ, Sogest

w Consommation et rejet des eaux usées

Acteur : vous

x Collecte et/ou traitement des eaux usées

Acteur : Sogest

Comment effectuer votre règlement
Par TIP SEPA : Détachez, datez, signez le TIP SEPA et renvoyez-le dans l'enveloppe jointe à votre facture accompagné d'un Relevé

d'Identité Bancaire, Postal ou de Caisse d'Epargne lorsque vous utilisez ce mode de paiement pour la première fois.

Si vous préférez payer par chèque, envoyez votre chèque à l'ordre de SUEZ Eau France SAS dans l'enveloppe jointe accompagné du TIP

non signé.

Par carte bancaire : Effectuez votre paiement sur www.toutsurmoneau.fr ou au 0800 948 408 (Appel gratuit depuis un poste fixe).

En espèces : En vous rendant dans un bureau de poste muni de votre facture.

Par virement : En effectuant un virement sur notre compte bancaire FR5320041000010789880W02002 en indiquant votre référence

client (98- 4942204645 ).

Pour vos prochaines factures, vous pouvez opter pour :

. Le prélèvement automatique du montant de chaque facture ;

. Le prélèvement automatique avec paiement mensuel d'un montant fixe ;

Pour en savoir plus ou en bénéficier, contactez-nous. Découvrez sur www.toutsurmoneau.fr la simulation de vos mensualités, calculées en

fonction de votre consommation de l'année précédente.

ÌTREK598F00F120-Ç!!|f¤7Ç.ÈN'Î
TREK598F00F120-0101927000239914N

MME M STAFFELFELDEN EAU 120 M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68850 STAFFELFELDEN

Répartition

Service de l'eau de Staffelfelden

Distribution de l'eau : 79 %

Organismes publics : 21 %

réf. client : 98-8761503864
identifiant *: 9610
facture n° : F120-0101929

* Cet identifiant vous permettra de vous inscrire de manière
sécurisée à votre compte en ligne. Il pourra aussi vous être
demandé lors de vos contacts par téléphone.

Adresse desservie :
MME M STAFFELFELDEN EAU 120 M3
RAD

RUE SPéCIMEN RAD
68850 STAFFELFELDEN

Une indemnité forfaitaire de 40¤ sera facturée à tout professionnel en retard de paiement outre des intérêts de retard calculés au taux
appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage.
** Prix TTC hors abonnement, arrondi au centime.

SPECIMEN 120 M3 1 Février 2021

m3 prix m3** montant TTC

Votre abonnement 10,55 ¤

Votre consommation 120 m3 1,66 ¤ 198,89 ¤

Net à payer 209,44 ¤
Merci de régler cette facture au plus tard le 02 février 2021
Règlement à réception, sans escompte.

contacts
www.toutsurmoneau.fr
accessible depuis votre smartphone

Service client du lundi au vendredi de 8h
à 19h et le samedi de 8h à 13h

0977 408 408

urgence 24h/24

0977 401 124

SUEZ Eau France - service client
TSA 50001
36400 LA CHATRE

www.toutsurmoneau.fr/acceo

e-facture
Recevez votre facture directement sur votre
compte en ligne en optant pour l’e-facture sur
www.toutsurmoneau.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

TSA 30012

41976 BLOIS CEDEX 9

IBAN :JOIGNEZ UN RIB
ICS : FR70ZZZ236497
RUM :TIP19000498F120-01019291000000000

Montant : 209,44 ¤

TIPS¤PAMandat de prélèvement SEPA ponctuel : En signant ce formulaire de mandat,

vous autorisez SUEZ Eau France SAS à envoyer des instructions à votre banque

pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions de SUEZ Eau France SAS. Vous bénéficiez du

droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement

doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre

compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre

banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre

compte pour le montant indiqué.

Date et Lieu Signature
MMEM STAFFELFELDEN EAU 120

M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68850 STAFFELFELDEN

000423035104

190004000516 0598F120-01019291000000000932108 20944
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Document à conserver 10 ans

pour en savoir +

Choisir de prendre une douche plutôt

qu’un bain, remplir complètement la

machine à laver, couper l’eau lors du

brossage des dents, utiliser juste ce qu’il

faut de liquide vaisselle et de lessive,

jeter à la poubelle les lingettes et autres

petits déchets, sont autant de gestes

simples et efficaces pour réduire votre

consommation d’eau et préserver

l’environnement.

Evaluez votre consommation et découvrez

les bons réflexes sur :

www.toutsurmoneau.fr

N°Facture : F120-0101929-1

Détail de votre facture Quantité
Prix unitaire

¤ HT
Montant ¤ HT

Taux
TVA

Montant ¤ TTC

DISTRIBUTION DE L'EAU 156,52 165,13
ABONNEMENT

Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 5,00 10,00 5,5

CONSOMMATION
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 1,2210 146,52 5,5

ORGANISMES PUBLICS 42,00 44,31
AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE

Lutte contre la pollution du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,35 42,00 5,5

TOTAL HT 198,52

MONTANT TVA ( 5.5 %) 10,92

Total TTC TVA acquittée sur les débits 209,44

Net à payer 209,44 ¤

Conformément à la réglementation applicable en matière de données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation du traitement,

d'effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en vous connectant sur le site internet à l'adresse mentionnée en haut à gauche de votre facture ou par

courrier à notre Délégué à la Protection des Données Personnelles - TSA 60002 - 36400 LA CHATRE en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie

recto-verso de votre pièce d'identité.

Comment régler votre facture ?
Par TIP SEPA : Détachez, datez, signez le TIP SEPA et renvoyez-le dans l'enveloppe jointe à votre facture accompagné d'un Relevé d'Identité Bancaire, Postal
ou de Caisse d'Epargne lorsque vous utilisez ce mode de paiement pour la première fois.
Si vous préférez payer par chèque, envoyez votre chèque à l'ordre de SUEZ Eau France SAS dans l'enveloppe jointe accompagné du TIP non signé.
Par carte bancaire : Effectuez votre paiement sur www.toutsurmoneau.fr ou au 0800 948 408 (Appel gratuit depuis un poste fixe).
En espèces : En vous rendant dans un bureau de poste muni de votre facture.
Par virement : En effectuant un virement sur notre compte bancaire FR5320041000010789880W02002 en indiquant votre référence client (98- 8761503864 ).
Pour vos prochaines factures, vous pouvez opter pour :
. Le prélèvement automatique du montant de chaque facture ;
. Le prélèvement automatique avec paiement mensuel d'un montant fixe ;
Pour en savoir plus ou en bénéficier, contactez-nous. Découvrez sur www.toutsurmoneau.fr la simulation de vos mensualités, calculées en fonction de votre
consommation de l'année précédente.

ÌTREK598F00F120-Ç!!|z¤4~LÈN3Î
TREK598F00F120-0101929000209444N



MME M WITTENHEIM EAU 120 M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68270 WITTENHEIM

Répartition

Service de l'eau deWittenheim

Distribution de l'eau : 81 %

Organismes publics : 19 %

réf. client : 98-5844205354
identifiant *: 7966
facture n° : F120-0101930

* Cet identifiant vous permettra de vous inscrire de manière
sécurisée à votre compte en ligne. Il pourra aussi vous être
demandé lors de vos contacts par téléphone.

Adresse desservie :
MME M WITTENHEIM EAU 120 M3 RAD

RUE SPéCIMEN RAD
68270 WITTENHEIM

Une indemnité forfaitaire de 40¤ sera facturée à tout professionnel en retard de paiement outre des intérêts de retard calculés au taux
appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage.
** Prix TTC hors abonnement, arrondi au centime.

SPECIMEN 120 M3 1 Février 2021

m3 prix m3** montant TTC

Votre abonnement 37,98 ¤

Votre consommation 120 m3 1,58 ¤ 189,27 ¤

Net à payer 227,25 ¤
Merci de régler cette facture au plus tard le 02 février 2021
Règlement à réception, sans escompte.

contacts
www.toutsurmoneau.fr
accessible depuis votre smartphone

Service client du lundi au vendredi de 8h
à 19h et le samedi de 8h à 13h

0977 408 408

urgence 24h/24

0977 401 124

SUEZ Eau France - service client
TSA 50001
36400 LA CHATRE

www.toutsurmoneau.fr/acceo

e-facture
Recevez votre facture directement sur votre
compte en ligne en optant pour l’e-facture sur
www.toutsurmoneau.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

TSA 30012

41976 BLOIS CEDEX 9

IBAN :JOIGNEZ UN RIB
ICS : FR70ZZZ236497
RUM :TIP19000498F120-01019301000000000

Montant : 227,25 ¤

TIPS¤PAMandat de prélèvement SEPA ponctuel : En signant ce formulaire de mandat,

vous autorisez SUEZ Eau France SAS à envoyer des instructions à votre banque

pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte

conformément aux instructions de SUEZ Eau France SAS. Vous bénéficiez du

droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement

doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre

compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat

sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre

banque. Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA

ponctuel. Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre

compte pour le montant indiqué.

Date et Lieu Signature
MMEMWITTENHEIM EAU 120

M3 RAD

. RUE SPECIMEN 120M3

68270 WITTENHEIM

000423126771

190004000516 1098F120-01019301000000000931108 22725
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Document à conserver 10 ans

pour en savoir +

Choisir de prendre une douche plutôt

qu’un bain, remplir complètement la

machine à laver, couper l’eau lors du

brossage des dents, utiliser juste ce qu’il

faut de liquide vaisselle et de lessive,

jeter à la poubelle les lingettes et autres

petits déchets, sont autant de gestes

simples et efficaces pour réduire votre

consommation d’eau et préserver

l’environnement.

Evaluez votre consommation et découvrez

les bons réflexes sur :

www.toutsurmoneau.fr

N°Facture : F120-0101930-1

Détail de votre facture Quantité
Prix unitaire

¤ HT
Montant ¤ HT

Taux
TVA

Montant ¤ TTC

DISTRIBUTION DE L'EAU 173,40 182,94
ABONNEMENT

Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 2 18,00 36,00 5,5

CONSOMMATION
Part SUEZ Eau France du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 1,1450 137,40 5,5

ORGANISMES PUBLICS 42,00 44,31
AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE

Lutte contre la pollution du 01/01/2021 au 01/01/2022 120 m3 0,35 42,00 5,5

TOTAL HT 215,40

MONTANT TVA ( 5.5 %) 11,85

Total TTC TVA acquittée sur les débits 227,25

Net à payer 227,25 ¤

Pour mieux comprendre votre facture
Les prix des services de distribution de l'eau et de collecte et traitement des eaux naturel, son traitement pour la rendre potable, son contrôle et sa distribution à votre
usées sont fixés par les collectivités locales. robinet, 24h/24.
ABONNEMENT : Ce montant correspond à la part fixe déterminée en fonction des charges AGENCE DE L'EAU : Cet organisme public perçoit des redevances avec lesquelles il
fixes du service de distribution d'eau potable, de collecte et de traitement des eaux usées subventionne des actions pour la préservation des ressources en eau, la lutte contre
et des caractéristiques de votre branchement. les pollutions agricoles, urbaines ou industrielles et la modernisation des réseaux
DISTRIBUTION DE L'EAU : Ce montant correspond aux frais de fonctionnement et aux d'eau.
charges d'investissement du service comprenant le prélèvement de l'eau dans le milieu

Conformément à la réglementation applicable en matière de données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation du traitement,

d'effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en vous connectant sur le site internet à l'adresse mentionnée en haut à gauche de votre facture ou par

courrier à notre Délégué à la Protection des Données Personnelles - TSA 60002 - 36400 LA CHATRE en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie

recto-verso de votre pièce d'identité.

Comment régler votre facture ?
Par TIP SEPA : Détachez, datez, signez le TIP SEPA et renvoyez-le dans l'enveloppe jointe à votre facture accompagné d'un Relevé d'Identité Bancaire, Postal
ou de Caisse d'Epargne lorsque vous utilisez ce mode de paiement pour la première fois.
Si vous préférez payer par chèque, envoyez votre chèque à l'ordre de SUEZ Eau France SAS dans l'enveloppe jointe accompagné du TIP non signé.
Par carte bancaire : Effectuez votre paiement sur www.toutsurmoneau.fr ou au 0800 948 408 (Appel gratuit depuis un poste fixe).
En espèces : En vous rendant dans un bureau de poste muni de votre facture.
Par virement : En effectuant un virement sur notre compte bancaire FR5320041000010789880W02002 en indiquant votre référence client (98- 5844205354 ).
Pour vos prochaines factures, vous pouvez opter pour :
. Le prélèvement automatique du montant de chaque facture ;
. Le prélèvement automatique avec paiement mensuel d'un montant fixe ;
Pour en savoir plus ou en bénéficier, contactez-nous. Découvrez sur www.toutsurmoneau.fr la simulation de vos mensualités, calculées en fonction de votre
consommation de l'année précédente.

ÌTREK598F00F120-Ç!!}¤¤6hVÈNlÎ
TREK598F00F120-0101930000227254N
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Note d’information de l’Agence de  
l’Eau Rhin Meuse 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Rhin-Meuse est de 3,98 euros TTC/m

p yp y
3. 

Pour un foyer consommant 120 m3

par an, cela représente une dépense 
annuelle de 478 euros, soit une 
mensualité légèrement inférieure à
40 euros en moyenne (estimation 

g

Rhin-Meuse d’après SISPEA • données
yy

agrégées disponibles - 2018).

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau
potable (abonnement,
consommation)

• le service de collecte et de
traitement des eaux usées

• les redevances de l'agence de l'eau
qui représentent en moyenne 21 % 

g

du montant de la facture d'eau

• les contributions aux organismes
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité,

rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2021
CHIFFRES 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE 1

70,3 millions d’euros en 2020
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages
50 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

28,5 millions d’euros
d’aides en 2020

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

p
e

E
ES

l’agence de l’eau 

redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 

finançant des actions 

prioritaires pour la 

protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 

gg

en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités
p ç p q qp ç p q q

économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 

g gg

d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des

p p g p g pp p g p g p

rivières…
pp

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et
du cadre de vie.

NOTE D'INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de

coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment

à l'information des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation

de son programme pluriannuel d'intervention.



interventions / aides

D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2020 ?  
En 2020, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à près de 158,7 millions d’euros 
dont plus de 129 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2020 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Rhin-Meuse

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son 
programme d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes 
publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, 
associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin 
ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides 
réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier, 
sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources
en eau pour 100 € d’aides en 2020 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2020) • source agence de l'eau Rhin-Meuse.

2

40,13 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

5,73 €
aux acteurs économiques
pour la dépollution industrielle

15,92 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

20,04 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation de 

la qualité et la richesse 
des milieux aquatiques

7,19 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 

de l'eau et la solidarité 
internationale

10,99 €
aux collectivités pour 
l'amélioration de 
la qualité du service 
d'eau potable et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2020

 70,66 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les
abonnés (y compris

réseaux de collecte)

          0,05 €
de redevance

de pollution
payé par

les éleveurs

concernés

2,53 €
de redevance de 

pollutions diffuses
payés par les distribu-
teurs de produits phyto-
sanitaires et répercutés

sur le prix des produits

2,17 €
d'autres redevances 
payés par les usagers 
concernés (pêcheurs,

chasseurs...)

7,16 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

0,30 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les
irrigants

100 €
de redevances perçues 

par l’agence de l’eau 
en 2020

         6,44 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de
collecte) et les activités

économiques concernés

10,69 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les

collectivités pour
l’alimentation en eau
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 LES CONTRATS DE TERRITOIRE 
 “EAU ET CLIMAT” 

5 nouveaux contrats ont été entérinés en 2020. Nouvel
outil de contractualisation proposé par l’agence de l’eau
Rhin-Meuse depuis une année, le contrat de territoire “Eau
et Climat” est un trait d’union entre les priorités de l’éta-
blissement et celles des EPCI cibles. Il intègre une logique
de dépassement grâce à l’approche proposée à 360°. Les
actions en faveur de l’atténuation et de l’adaptation au
changement climatique figurent en bonne place.

 EAU ET QUARTIERS, UN ENJEU 
 SOLIDAIRE ET ÉCOLOGIQUE 

En lançant le 1er concours “eau et quartiers prioritaires de la 
politique de la ville” destiné à accompagner des projets de
requalification urbaine, l’agence de l’eau Rhin-Meuse a
récompensé 12 lauréats. 60% des projets ont proposé des
aménagements urbains (désimperméabilisation, gestion 
intégrée des eaux pluviales, jardins partagés, agriculture
urbaine/périurbaine) et 1/3 d'actions d’animation.
L’agence de l’eau Rhin-Meuse a alloué une enveloppe
de 2 M€ aux récipiendaires.
En ciblant les quartiers prioritaires, l’agence de l’eau a
démontré que “la nature en ville” peut être déclinée partout
et permettre une reconnexion avec la ville ; le tout en 
favorisant le lien social et les actions de sensibilisation
et d’information.

L’année 2020 marque la seconde année du 11e programme d’action de l’agence de l’eau Rhin-Meuse
et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs annuels 
permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en faveur
des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2020...

62 % 128 9,5 M€96

175 096 80 M€ 1,4 M597

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE EN 2020

 PROJET DE SDAGE ET DE 
 PROGRAMME DE MESURES 
 2022-2027 

Après plus de 18 mois d’élaboration, le Comité de 
bassin Rhin-Meuse a adopté à l’unanimité, en
octobre 2020, le projet de plan de gestion des
eaux 2022-2027.

Ce plan fait autorité en matière de mise en œuvre
de la politique de l’eau et porte l’engagement
juridique de la France au regard de la Directive 
cadre européenne sur l’eau.

Avant son adoption définitive, le projet de plan
de gestion est soumis aux citoyens, aux acteurs 
locaux et internationaux depuis le 1er mars 2021.
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 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN RHIN-MEUSE 

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Rhin-Meuse : eau-rhin-meuse.fr

Retrouvez aussi toutes les informations sur la consultation du public 
sur le site enimmersion-eau.fr

Découvrez les nouveaux "Podcasts"

https://consultation.eau-rhin-meuse.fr

Nouveau
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RAPPORT D’ACTIVITE 2020 DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL 
D’ELECTRICITE ET DE GAZ DU RHIN (4300/5.7.9/370) 
 

En vertu de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, l'organisation de 
la distribution d'électricité relève de la compétence des collectivités locales. 

En France, les communes n'exercent généralement pas de manière isolée leurs 
attributions en matière d'électricité, mais adhèrent à des syndicats 
intercommunaux, à qui elles ont transféré leurs compétences. 

Le Syndicat Départemental d'Electricité du Haut-Rhin a été créé à l'initiative de 
l'Association des Maires du Haut-Rhin par un arrêté préfectoral du 19 décembre 
1997. Par arrêté préfectoral du 17 décembre 2008, le périmètre du Syndicat a 
été étendu à la Ville de Mulhouse pour la compétence électricité. 

Le Syndicat a ajouté la compétence gaz et est devenu le Syndicat Départemental 
d'Electricité et de Gaz du Haut-Rhin par arrêté préfectoral du 6 novembre 2000. 

Désormais, 332 communes et 2 communautés de communes sont adhérentes au 
Syndicat. 

Le rôle du Syndicat est multiple :  

- Représenter les communes adhérentes dans la distribution publique 
d'électricité et de gaz, 
 

- Organiser et exercer le contrôle de la bonne exécution des Contrats de 
concession, 

 
- Favoriser la programmation pluriannuelle des travaux avec l'ensemble 

des concessionnaires, 
 

- Favoriser une meilleure coordination dans l'étude et la réalisation des 
travaux entre tous les intervenants (concessionnaires, opérateurs de 
téléphonie, câble, Conseil Régional, Conseil Départemental) 

 
En 2020 a eu lieu l’installation de la nouvelle gouvernance du Syndicat. Acteur de 
la mise en œuvre de la transition énergétique sur son territoire, le Syndicat a 
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lancé la démarche de la mobilité propre, avec l’élaboration d’un schéma de 
déploiement d’Infrastructures de Recharge de Véhicules Electriques (IRVE) et la 
promotion du Gaz Naturel pour Véhicules (GNV). 

Conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
« le Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse 
chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, 
un rapport retraçant l’activité de l’établissement […]. » 

Ce rapport est transmis en communication aux membres du Conseil Municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activité 
2020 du syndicat départemental d’électricité et de gaz du Rhin. 

P.J. : Rapport d’activité 2020 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil Municipal à prix acte du rapport d'activité 2020 du syndicat départemental
d'électricité et de gaz du Rhin.















 RESTRUCTURATION DU QUARTIER DES COTEAUX – ACQUISITION D’UN 
ENSEMBLE DE GARAGES BOULEVARD DES NATIONS A MULHOUSE  
(534/3.1.1/366) 
 
Le quartier des Coteaux, identifié quartier prioritaire de la politique de la Ville 
bénéficie du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 
 
Dans ce cadre, il fait l’objet d’un projet d’envergure  qui   prévoit  une 
restructuration complète de la frange Est du quartier via notamment la 
démolition du parc de logements  (social ou privé) devenu obsolète et celle des 
dalles-parkings qui impactent défavorablement l’environnement en pied 
d’immeubles.  
 
Pour sa mise en œuvre la Ville doit maîtriser les immeubles à démolir. 
 
Dans ce contexte elle a exercé son droit de préemption sur les ventes de 28 
garages situés Boulevard des Nations, propriété de la SCI YARINAS représentée 
par Monsieur Mourad BADSI. 
 
Cette SCI étant encore propriétaire de 16 autres garages sous la même dalle, 
Monsieur BADSI a proposé de les céder amiablement à la Ville, moyennant le 
prix de 5.200,00 €/garages soit 83.200,00 € pour l’ensemble de la cellule. 
 
Ce prix correspond à la valeur confirmée par le service des Domaines sur la 
dernière préemption réalisée le 27 avril 2021. 
 
Par conséquent, il est proposé d’autoriser cette transaction qui s’inscrit dans la 
démarche  de maîtrise foncière initiée par la Ville pour permettre de mener les 
actions engagées pour la restructuration du quartier.   
 
A  l’issue de cette transaction, la Ville sera propriétaire de 124 garages sur 204 
correspondant globalement à la quote-part occupée par les habitants de la 
copropriété Peupliers-Nations. 
 
 
  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Les biens à acquérir dépendent d’un immeuble en copropriété, Boulevard des 
Nations, ci-après cadastré : 

TERRITOIRE DE MULHOUSE 

Section N° Lieudit Surface 
IA 217 BOULEVARD DES NATIONS 00ha 67a 38ca 

dont ils constituent les lots N° 175 à 190 inclus. 

Cette opération  nécessite les écritures comptables suivantes : 

En dépenses réelles d’investissement 
Chapitre 21/Compte 2138/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 622 
LC 6015: Acquisition autres constructions 83.200 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve l’acquisition des lots de copropriété ci-dessus désignés aux 
conditions sus-visées ; 

- Donne mandat à Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière et 
notamment signer l’acte de transfert de propriété. 

PJ : Plan des garages 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.





ZAC NEPPERT : CESSION DES LOTS N5 ET N6 A LA SOCIETE MEDIATER 
(534/3.2.1/367) 

Le premier programme de renouvellement urbain engagé en 2007 a notamment 
porté sur la transformation en profondeur du quartier Neppert. 

Un ensemble de jardins courant de l’avenue de Colmar à la caserne Lefebvre a 
ainsi profondément transformé le quartier. 

Du point de vue opérationnel, le renouvellement urbain du quartier est assuré 
dans le cadre d’une ZAC pour laquelle CITIVIA s’est vue confier la mission de 
commercialisation aux termes d’un contrat de marché public de services. 

Parmi les biens à commercialiser figurent notamment les lots N5 et N6, situés en 
face du square Neppert. Il s’agit de terrains d’une surface totale de 4155 m² 
destinés à recevoir un programme de construction de maisons de ville en bande 
que la société MEDIATER prospectée par  CITIVA, se propose  de réaliser. 

Le projet se compose  de vingt maisons en R+1 (quatre T5 et seize T4) à 
destination d’un public de familles primo-accédantes. 

Le prix de vente du terrain, fixé à  550.000 € HT n’appelle pas d’observations du 
Pôle d’évaluation domaniale (avis du 10 février 2021).  

Il est par ailleurs convenu que la viabilisation interne du terrain reste à la charge 
de l’acquéreur. 

Les lots cédés sont ci-après désignés : 
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TERRITOIRE DE MULHOUSE 

Section N° Lieudit Surface 
Lot N5 
MC 113 Rue des Roses 00ha 02a 54ca 
MC 114 Rue des Roses 00ha 00a 72ca 
MC 117 57 rue Neppert 00ha 06a 60ca 
MC 118 Rue Neppert 00ha 02a 21ca 
MC 119 Rue Neppert 00ha 00a 88ca 
MC 120 Rue des Roses 00ha 01a 25ca 
MC 121 Rue des Roses 00ha 03a 19ca 
MC 122 32 rue des Roses 00ha 07a 53ca 
MC 123 43 rue Neppert 00ha 01a 32ca 
MC 124 41 rue Neppert 00ha 05a 43ca 
MC 125 39 rue Neppert 00ha 08a 56ca 
LOT N6 
MC 134 37 rue Neppert 00ha 00a 90ca 
MC 241 Passage des Roses 00ha 00a 47ca 

La promesse de vente serait conclue sous les conditions suspensives suivantes : 
- que l’acquéreur obtienne un permis de construire purgé de tous recours ; 
- que la qualité des sols soit compatible avec l’usage projeté, en l’occurrence, la 
construction de maison de ville en bande. 

Pour concrétiser la réalisation de ce projet, il est proposé d’autoriser la cession 
des lots N5 et N6 à la société MEDIATER dont le programme immobilier respecte 
le PLU ainsi que les préconisations architecturales attachées à cet îlot. La 
typologie des logements correspond de plus aux attentes de la Ville en termes 
d’habitat. 

Selon les termes du marché de service relatif à la mission de commercialisation 
de ces biens,  le montant de la rémunération revenant à CITIVIA SPL est de 6% 
HT du prix de cession. 

Les écritures suivantes permettent de traduire comptablement cette cession : 

En recette réelles de fonctionnement 

Chapitre 77/ Compte 775/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 27442 : Cession de terrain 550.000,00 € 

En recette d’ordre d’investissement 

Chapitre 040/ Compte 2111/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 13803 : Vente de terrain  327.840 € 

Chapitre 040/ Compte 2138/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 6016 : Vente autres constructions 614.100 € 



En dépenses d’ordre de fonctionnement 

Chapitre 042/ Compte 675/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 3084 : Sortie terrain de l’actif  941.940 € 

En recette d’ordre de fonctionnement 

Chapitre 042/ Compte 7761/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 13561 : Moins-value – Vente de terrain 391.940 € 

En dépense d’ordre d’investissement 

Chapitre 040/ Compte 192/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 3107 : Moins-value sur vente de terrain  391.940 € 

Le paiement de la rémunération de CITIVIA SPL nécessite les écritures 
comptables suivantes : 

En dépenses réelles de fonctionnement 
Chapitre 011/ Compte 6226/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 5588 : Honoraires 33.000 € 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve la cession du terrain ci-dessus visé au profit de la société 
MEDIATER  aux conditions sus-désignées ; 

- Approuve le montant de rémunération de commercialisation à verser à 
CITIVIA SPL fixé à 33.000 € ; 

- Donne mandat à Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière et 
notamment signer l’avant-contrat le cas échéant et l’acte de transfert de 
propriété à intervenir. 

PJ : Plan 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote : Mme LUTZ, M. BOUILLE, M. COLOM, 
M. COUCHOT, Mme HOTTINGER, Mme BONI DA SILVA et Mme CORMIER.



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
HAUT RHIN

Commune :
MULHOUSE

Section : MC
Feuille : 000 MC 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/650

Date d'édition : 01/09/2020
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
CENTRE DES IMPOTS FONCIER
                 CADASTRE CITE
ADMINISTRATIVE   BAT. C 68085
68085     MULHOUSE CEDEX
tél.   03 89 33 32 14 -fax  03  89 33 32 13
          
cdif.mulhouse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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PLAN INITIATIVE COPROPRIETES – QUARTIER DES COTEAUX : 
FINANCEMENT D’ETUDES COMPLEMENTAIRES POUR LA FINALISATION 
DU SCHEMA DE MISE EN SECURITE – COPROPRIETES PLEIN CIEL 1 ET 2  
(535/8.5/383) 

Depuis 2017, les copropriétés « Plein Ciel 1 et 2 » sont classées « immeubles de 
grande hauteur (IGH) ». Ainsi, pour se mettre en conformité avec cette 
réglementation, la sous-commission départementale de sécurité a demandé aux 
deux copropriétés la réalisation d’un schéma directeur d’amélioration de la 
sécurité. 

Ces deux ensembles immobiliers ont également été inscrits en suivi national du 
Plan initiative copropriétés depuis l’automne 2018 et se situent dans le périmètre 
du quartier prioritaire des Coteaux.  

Une première version de ce schéma a été transmise à la Ville de Mulhouse ainsi 
qu’aux partenaires (Agence nationale de l’habitat, Services d’incendie et de 
secours du Haut-Rhin et coordonnateur des plans de sauvegarde) en septembre 
2020. 

Toutefois, ce document est incomplet et ne permet pas à ce stade à la sous-
commission de statuer. Les deux copropriétés restent également sous avis 
défavorable à l’occupation. La présence d’amiante, des travaux à conduire en site 
partiellement occupé et une amélioration du degré coupe-feu des planchers à 
réaliser, nécessitent  des compléments d’études. 

Pour finaliser ce document, il est donc nécessaire d’engager des études 
complémentaires sous maîtrise d’ouvrage des syndicats des copropriétaires. Ces 
études sont estimées à 95.000 € TTC maximum. Leur cahier des charges a été 
validé par un groupe de travail associant DDT, SDIS, Coordonnateur et Ville. 

Un cofinancement de l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) à hauteur de 50% 
du montant HT des études sera sollicité par les copropriétés et a fait l’objet d’un 
premier accord de principe.  
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L’engagement de la Ville de Mulhouse, aux côtés de l’Anah, pour traiter cette 
problématique de sécurité est sollicité et permettre de finaliser au plus vite le 
schéma directeur. Aussi, il est proposé de compléter l’aide de l’Anah en finançant 
le reste à charge, s’élevant à 55.500 € maximum. 
 
La participation de la Ville de Mulhouse sera versée aux syndicats des 
copropriétaires. Une convention de financement fixant les modalités de 
participation de la Ville de Mulhouse sera établie. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 sur la ligne de crédits 
suivante :  

- Ligne de crédit n° 13512 
Chapitre 204 – article 20422 – fonction 72 
Service gestionnaire : 535 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

- approuve le financement des études complémentaires permettant la 
finalisation du schéma directeur d’amélioration de la sécurité ;  

- approuve à ce titre le versement d’une subvention plafonnée à 55.500 € 
au bénéficie des copropriétés « Plein Ciel 1 et 2 » sur la base des 
conventions de financement afférentes ; 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires sur la base de la convention de financement 
afférente. 

 

 

PJ :    2 conventions attributives de subvention 

 

 

  
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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53 - Direction Urbanisme, Aménagements et Habitats
535 - Habitat et Renouvellement urbain

Réf. : D21-003944

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

Entre d’une part

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment habilitée à 
intervenir conformément à la Délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 
désignée ci-après sous le terme « la Ville »,

et d’autre part 

SYNCHRO 68, ayant son siège à Mulhouse – 32 passage du Théâtre à Mulhouse, 
représentée par sa Présidente, désignée ci-après sous le terme « SYNCHRO 68 », 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires.
Par conséquent, au titre de la présente convention, SYNCHRO 68 s’engage à mener, 
l'action suivante :

- -Plein Ciel 1 –Financement d’études complémentaires pour la
finalisation du schéma de mise en sécurité ............................. 47 500 € TTC

Compte tenu de l’intérêt que présente cette action pour la Ville de Mulhouse, celle-ci a 
décidé d’allouer une subvention pour cette opération d’un montant maximum de 
27 750 € votée par le Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021. Cette action sera 
menée conjointement avec le syndicat des copropriétaires de Plein Ciel 2.

Le montant définitif sera calculé selon la formule suivante : Montant TTC – (Montant HT 
x0,5).

Article 2 – Versement des subventions

La subvention, de 27 750 € sera versée, au compte de SYNCHRO 68 sur présentation du 
relevé des factures acquittées et d’un Relevé d'Identité Bancaire de la façon suivante :

- 50 % sur présentation de la 1ère facture acquittée
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- Le solde sur présentation de l’état détaillé des factures acquittées certifié par le 
comptable

Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers

En contrepartie du versement de la subvention, SYNCHRO 68 dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat, le compte-rendu d'exécution et 
financier de l'action décrite à l'article 1er de la présente convention dans les 6 mois 
suivant sa réalisation.

Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat au courant du 1er semestre de 
l’année suivante, son bilan, son compte résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le président ou le trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport 
d’activité de l’année écoulée. SYNCHRO 68 devra également fournir régulièrement les 
procès-verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration relatifs à 
l'action mentionnée à l'article 1er, ainsi que toutes les modifications intervenues dans 
les statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau.

Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication relatif 
à l'action décrite à l'article 1er de la présente convention.

La Ville de Mulhouse rappelle à SYNCHRO 68 que, bénéficiant du concours de fonds 
publics, elle est soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur 
demande de la Ville de l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. D’une manière générale, SYNCHRO 68
s’engage à coopérer aux travaux des juridictions financières, de l’inspection générale 
des Finances et à répondre à toute demande d’information.

Article 4 – Responsabilité

L’aide financière apportée par la Ville de Mulhouse aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à 
SYNCHRO 68 ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution.

Article 5 – Modification de la convention

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à 
celle-ci pris par décision du Conseil Municipal.

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation

La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour la durée de 
l’opération, sauf dénonciation par la Ville de Mulhouse ou SYNCHRO 68, en respectant un 
préavis d'un mois avant l’expiration de la période contractuelle, par lettre recommandée
avec accusé de réception.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Mulhouse ou 
SYNCHRO 68, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.
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Article 7 – Cas de non-exécution

7.1 En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, SYNCHRO 68 reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité du concours 
apporté.

7.2 Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 3.

7.3 En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 
notamment si le coût réel de l'action s'avérait inférieur au montant prévisionnel 
indiqué à l'article 1er de la présente convention, SYNCHRO 68 devra rembourser à 
la Ville de Mulhouse la part non justifiée de la subvention versée, sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville de Mulhouse pour toute modification de
l’objet (article 1) ou du report des délais d’exécution des actions.

7.4 Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont 
décidés par la Ville de Mulhouse à la demande motivée de SYNCHRO 68, lorsque 
celle-ci ne souhaite pas poursuivre les actions et sollicite la résiliation de la 
convention.

7.5 Les reversements seront effectués par SYNCHRO 68 dans le mois qui suit la 
réception du titre de perception de la Ville de Mulhouse.

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires le 

Pour SYNCHRO 68 Pour la Ville de Mulhouse
La Présidente l’Adjoint délégué

Marjorie LACAVE Alain COUCHOT
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53 - Direction Urbanisme, Aménagements et Habitats
535 - Habitat et Renouvellement urbain

Réf. : D21-003945

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

Entre d’une part

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment habilitée à 
intervenir conformément à la Délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 
désignée ci-après sous le terme « la Ville »,

et d’autre part 

NEXITY, ayant son siège à Mulhouse – 32 passage du Théâtre à Mulhouse, représentée 
par son Directeur, désignée ci-après sous le terme « NEXITY », 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires.
Par conséquent, au titre de la présente convention, NEXITY s’engage à mener, l'action 
suivante :

- Plein Ciel 2 – Financement d’études complémentaires pour la 
finalisation du schéma de mise en sécurité .............................. 47 500 € TTC

Compte tenu de l’intérêt que présente cette action pour la Ville de Mulhouse, celle-ci a 
décidé d’allouer une subvention pour cette opération d’un montant maximum de 
27 750 € votée par le Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021. Cette action sera 
menée conjointement avec le syndicat des copropriétaires de Plein Ciel 1.

Le montant définitif sera calculé selon la formule suivante : Montant TTC – (Montant HT 
x0,5).

Article 2 – Versement des subventions

La subvention, de 27 750 € sera versée, au compte de NEXITY sur présentation du 
relevé des factures acquittées et d’un Relevé d'Identité Bancaire de la façon suivante :

- 50 % sur présentation de la 1ère facture acquittée
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- Le solde sur présentation de l’état détaillé des factures acquittées certifié par le 
comptable

Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers

En contrepartie du versement de la subvention, NEXITY dont les comptes sont établis 
pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra :

Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat, le compte-rendu d'exécution et 
financier de l'action décrite à l'article 1er de la présente convention dans les 6 mois 
suivant sa réalisation.

Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat au courant du 1er semestre de 
l’année suivante, son bilan, son compte résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le président ou le trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport 
d’activité de l’année écoulée. NEXITY devra également fournir régulièrement les 
procès-verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration relatifs à 
l'action mentionnée à l'article 1er, ainsi que toutes les modifications intervenues dans
les statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau.

Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication relatif 
à l'action décrite à l'article 1er de la présente convention.

La Ville de Mulhouse rappelle à NEXITY que, bénéficiant du concours de fonds publics, 
elle est soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur demande de 
la Ville de l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa 
disposition à cet effet. D’une manière générale, NEXITY s’engage à coopérer aux 
travaux des juridictions financières, de l’inspection générale des Finances et à 
répondre à toute demande d’information.

Article 4 – Responsabilité

L’aide financière apportée par la Ville de Mulhouse aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à 
NEXITY ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution.

Article 5 – Modification de la convention

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à 
celle-ci pris par décision du Conseil Municipal.

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation

La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour la durée de 
l’opération, sauf dénonciation par la Ville de Mulhouse ou NEXITY, en respectant un 
préavis d'un mois avant l’expiration de la période contractuelle, par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Mulhouse ou NEXITY,
à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure.
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Article 7 – Cas de non-exécution

7.1 En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, NEXITY reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité du concours 
apporté.

7.2 Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 3.

7.3 En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 
notamment si le coût réel de l'action s'avérait inférieur au montant prévisionnel 
indiqué à l'article 1er de la présente convention, NEXITY devra rembourser à la 
Ville de Mulhouse la part non justifiée de la subvention versée, sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville de Mulhouse pour toute modification de 
l’objet (article 1) ou du report des délais d’exécution des actions.

7.4 Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont 
décidés par la Ville de Mulhouse à la demande motivée de NEXITY, lorsque celle-ci 
ne souhaite pas poursuivre les actions et sollicite la résiliation de la convention.

7.5 Les reversements seront effectués par NEXITY dans le mois qui suit la réception du 
titre de perception de la Ville de Mulhouse.

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires le 

Pour NEXITY Pour la Ville de Mulhouse
Le Directeur l’Adjoint délégué

Serge GASSER Alain COUCHOT



RENOUVELLEMENT URBAIN - QUARTIER PERICENTRE : ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION A  ADOMA POUR LA DEMOLITION DE L’IMMEUBLE 
28 QUAI D’ORAN A MULHOUSE ET ACQUISITION DU TERRAIN LIBERE 
(535/8.5/396) 

Le projet de renouvellement urbain de la Ville de Mulhouse porte notamment sur 
son quartier péricentre et en particulier sur le secteur de la Fonderie. Au sein de 
ce dernier, une des opérations contractualisées porte sur la démolition de la Tour 
« des Marronniers », véritable point noir paysager de notre Ville. 

Par ailleurs, l’Aide Municipale au Logement (AML) vise à soutenir des projets 
dans le domaine de l’habitat. Elle concerne les bailleurs sociaux ou les 
associations au titre d’actions diverses conduites dans le domaine du logement. 

Dans ce cadre, il vous est proposé d’une part de soutenir ADOMA pour la 
démolition de la tour « des Marronniers » 28 quai d’Oran à Mulhouse, opération 
qui a donc été inscrite dans la convention NPNRU signée en décembre 2020 ; et 
d’autre part d’autoriser l’acquisition du terrain issu de la démolition.  

Par conséquent, il est proposé de procéder à présent à l’acquisition du terrain 
inscrit au cadastre sous les références suivantes : 

DESIGNATION DU BIEN 

A MULHOUSE (68100) Quai  d’Oran, une parcelle de terrain, figurant ainsi au 
cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
NL 11 28 rue Quai 

d’Oran 
2 238 m² 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





L’acquisition est consentie et acceptée moyennant un prix de total de 228 000 €. 
 
Ce montant est celui de sa valeur nette comptable et sera soumis à l’avis de 
France Domaine avant acquisition. 
 
Pour rappel, le Foyer de Travailleurs Migrants « Les Marronniers » est une tour 
de type R+11 sur sous-sol datant de 1971 d’une capacité totale de 224 
logements comprenant 192 chambres de 10 m² organisées en unités de vie et 32 
studios de 17 m². Les étages de logements étaient complétés par des locaux 
collectifs aménagés au rez-de-chaussée. Cette tour est vide d’occupants depuis 
de nombreuses années. La vétusté de l'ensemble, l'impossibilité de restructurer 
efficacement le bâtiment pour lui donner une nouvelle vocation ont conduit à 
décider de sa démolition. Le terrain libéré sera acquis par la ville pour 
l’aménagement d’un parking conformément à la convention PNRU. 
 
Les travaux de désamiantage internes au bâtiment sont en cours. La démolition 
physique effective sera effectuée début 2022 après la période de nidification des 
martinets. 
 
Il vous est proposé d’arrêter le plan de financement de l’opération comme suit: 

Cout de l’opération :  2 531 585 € TTC 

Subvention Ville :      147 000 € 
Cession du terrain :    228 000 € 
Subvention ANRU :  1 063 704 € 
Maitre d’ouvrage ADOMA :  1 092 881 € 
 

La subvention serait versée à la signature de la convention sur présentation de 
l’ordre de service. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 sur la ligne suivante :  

Chapitre 204 / article 20422 / Fonction 72  
Service gestionnaire 535 et service utilisateur 535 
LC 13512 « Subvention d'équipement au privé - Aide au logement » 147 000 €  
 

L’acquisition nécessite les écritures comptables suivantes : 

Les crédits nécessaires seront proposés au budget 2022. 

En dépenses réelles d’investissement 

Chapitre 21/Compte 2111/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 2404 « Acquisition de terrain » 228.000 € 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’attribution de la subvention de 147 000 € à ADOMA ; 
 
- approuve l’acquisition du foncier issu de la démolition pour un montant de 

228 000 € ; 
 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer la convention 
attributive de subvention et toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre ; 
 

- donne mandat à Madame le Maire ou à l’Adjoint délégué de faire tout ce 
qui est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière 
et notamment signer l’acte de transfert de propriété. 

  

 
PJ : Projet de convention attributive de subvention 
      Plan 
 
 

 

 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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53 - Direction Urbanisme, Aménagement et Habitat 
535 - Habitat et Renouvellement urbain 
 
Réf. : D21-003707 

 

 
 
 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

 
 
 
Entre d’une part 

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment habilitée à 
intervenir conformément à la Délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 
désignée ci-après sous le terme « la Ville », 
 

et d’autre part  

 

ADOMA, ayant son siège 17 avenue André Malraux à Metz, représenté par son Directeur 
d’Etablissement Est, Grégory Bisiaux, désigné ci-après sous le terme « ADOMA »,  

 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
Par conséquent, au titre de la présente convention, ADOMA s’engage à mener, l'action 
suivante : 

- 28 quai d’Oran à Mulhouse – Démolition du Foyer de Travailleurs Migrants 
« Les Marronniers » 
 

Compte tenu de l’intérêt que présente cette action pour la Ville de Mulhouse, celle-ci a 
décidé d’allouer une subvention pour cette opération d’un montant de 147 000 € votée 
par le Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021. 

Article 2 – Versement des subventions 

La subvention, de 147 000 € fera l’objet d’un versement sur le compte d’ADOMA, sur 
demande écrite accompagnée d'un Relevé d'Identité Bancaire et de l’ordre de service. 
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Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, ADOMA dont les comptes sont établis 
pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

• Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat, le compte-rendu d'exécution et 
financier de l'action décrite à l'article 1er de la présente convention dans les 6 mois 
suivant sa réalisation. 

• Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat au courant du 1er semestre de 
l’année suivante, son bilan, son compte résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le président ou le trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport 
d’activité de l’année écoulée. ADOMA devra également fournir régulièrement les 
procès-verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration relatifs à 
l'action mentionnée à l'article 1er, ainsi que toutes les modifications intervenues dans 
les statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau. 

• Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication relatif 
à l'action décrite à l'article 1er de la présente convention. 

• La Ville de Mulhouse rappelle à ADOMA que, bénéficiant du concours de fonds 
publics, elle est soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur 
demande de la Ville de l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. D’une manière générale, ADOMA s’engage à 
coopérer aux travaux des juridictions financières, de l’inspection générale des 
Finances et à répondre à toute demande d’information. 

Article 4 – Responsabilité 

L’aide financière apportée par la Ville de Mulhouse aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à 
ADOMA ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

Article 5 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à 
celle-ci pris par décision du Conseil Municipal. 

Article 6 – Durée de la convention – Résiliation 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an, sauf 
dénonciation par la Ville de Mulhouse ou ADOMA, en respectant un préavis d'un mois 
avant l’expiration de la période contractuelle, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Mulhouse ou ADOMA, 
à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure. 
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Article 7 – Cas de non-exécution 

- En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, ADOMA reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité du concours apporté. 

- Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 3. 

- En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 
notamment si le coût réel de l'action s'avérait inférieur au montant prévisionnel 
indiqué à l'article 1er de la présente convention, ADOMA devra rembourser à la Ville 
de Mulhouse la part non justifiée de la subvention versée, sauf si elle a obtenu 
préalablement l’accord de la Ville de Mulhouse pour toute modification de l’objet 
(article 1) ou du report des délais d’exécution des actions. 

- Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont décidés 
par la Ville de Mulhouse à la demande motivée d’Immobilière 3 F Alsace, lorsque 
celle-ci ne souhaite pas poursuivre les actions et sollicite la résiliation de la 
convention. 

- Les reversements seront effectués par ADOMA dans le mois qui suit la réception du 
titre de perception de la Ville de Mulhouse. 

 
 
Fait à Mulhouse, en deux exemplaires 
 
 
 Pour ADOMA  Pour la Ville de Mulhouse 
 Le Directeur d’Etablissement Est le Maire 
  
 
 Grégory BISIAUX Michèle LUTZ 
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ZAC DU NOUVEAU BASSIN : COMPTE-RENDU D’ACTIVITE A LA 

COLLECTIVITE LOCALE POUR L’EXERCICE 2020 (533/1.2.1.8/380) 

CITIVIA SPL a établi son Compte Rendu d’Activité à la Collectivité Locale (CRACL) 
pour l’année 2020 concernant le traité de concession d’aménagement de la ZAC 
du Nouveau Bassin dont le terme est fixé au 31 décembre 2020. Conformément 
à l’article L300-5 du Code de l’Urbanisme, ce compte-rendu est soumis pour 
examen au Conseil Municipal. 

La ZAC est en voie d’achèvement. Depuis sa signature en 1991, l’opération 
d’aménagement a permis la création de près de 1300 logements, plus de 90% 
l’ont été en accession ou en locatif libre (106 en social). Elle a parallèlement 
favorisé l’implantation d'équipements et d’entreprises, générant sur la zone 
environ 770 emplois.  

Malgré la crise sanitaire, les programmes suivants ont pu être développés durant 
cette année 2020 :  

─ Sur le lot B4 (voisin de la résidence hôtelière), Pierres et Territoires a achevé 
les travaux de construction d’un 1er plot, assurant ainsi la livraison de 36 
logements. Un second permis de construire a été délivré à la société en 
septembre 2020 sur le plot G, pour la poursuite de cette opération, 
comprenant des logements, des bureaux et des cellules commerciales. Les 
travaux de constructions sont en cours. L’acte de cession du lot sera signé en 
septembre 2021 et générera une recette de 766 K€. 

─ Sur le lot B6 (entrée de ville), Nexity a engagé début 2020 la construction de 
deux plots de logements (26 et 24 logements) et la création d’une résidence 
services pour séniors de 120 appartements. Ces trois bâtiments ont été livrés 
en juillet et août 2021. 

Sur ce dernier lot (au Sud-Est du Kinépolis), la programmation des deux sous-
lots 1 et 2 a connu de réelles difficultés de développement. Les deux permis de 
construire délivrés pour la réalisation d’un pôle de loisirs de 5800 m² et d’un 
hôtel de 92 chambres n’ont pas pu être mis en œuvre. La crise sanitaire et le 
contexte économique difficile qu’elle a induit pour l’hôtellerie loisirs expliquent en 
grande partie l’abandon de ces projets par le promoteur. La Ville de Mulhouse a 
ainsi décidé de relancer la réflexion sur la programmation des sous-lots 1 et 2, 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





ceci pour permettre la concrétisation des enjeux initiaux qu’elle s’est fixés pour 
leur aménagement, notamment celui de parvenir à développer une offre en 
activités complémentaires d’une part à celle du multiplexe, d’autre part à la 
destination de loisirs et de détente de l’allée Wyler et du bassin. La collectivité a 
demandé à Citivia de travailler dans ce sens avec de nouveaux promoteurs. 

Le décalage des calendriers de réalisation des programmes envisagés sur ce lot 
B6 de la ZAC, entraîne un report des cessions. Il retarde la réalisation des 
espaces publics à aménager sur le secteur et impose de réviser le planning des 
travaux. Les aménagements aux abords des différents programmes devront être 
adaptés et réalisés au fur et à mesure de la livraison de ces derniers. En 
particulier, l’espace public central du lot B6 (face au Multiplex) ne pourra être 
engagé que lorsque la programmation des secteurs 1 et 2 sera arrêtée. Des 
aménagements ont été réalisés au 3ème trimestre 2021 pour accompagner la 
livraison de la Résidence Service Séniors et les 2 plots de logements réalisés par 
Nexity (pré-financement de la venelle privative de desserte des lots 1, 3 et 4, 
trottoir, aire de livraison sur l’avenue Schuman et parvis d’accès à la Résidence 
Séniors). 

Le bilan financier, tel qu’il est établi au 31 décembre 2020, demeure équilibré à 
48835 k€ de charges et recettes. Une participation de la Ville, d’un montant total 
de 600 k€, a été versée en 2020.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

− prend acte du compte-rendu d’activité de CITIVIA pour l’exercice 2020 
concernant la ZAC du Nouveau Bassin ; 

PJ : 
− Compte-rendu annuel à la collectivité 2020 
− Synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2020 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal à pris acte du compte-rendu d'activité à la collectivité locale 
(CRACL) pour l'exercice 2020.
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1. CONTEXTE

A. DONNÉES SYNTHÉTIQUES DE L’OPÉRATION

1. DONNEES SYNTHETIQUES DE L'OPERATION

DONNEES CONTRACTUELLES

Nom d'opération ZAC du Nouveau Bassin 002

Collectivité Ville de Mulhouse

Signature de la concession /convention
Echéance
Avenant n°1
Avenant n°2 13 décembre 2003

Avenant n°3 15 mai 2006

Avenant n°4 3 novembre 2008

Avenant n°5
Avenant n°6
Avenant n°7
Avenant n°8 4 octobre 2019

Avenant n°9 18 décembre 2020

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES

Création de la ZAC
Arrêté de DUP
Dossier de réalisation
Echeance DUP

PRESTATAIRES PRINCIPAUX

Urbaniste/Architecte conseil
Maître d'œuvre technique
Notaire
Géomètre
Autres : …………………

PROGRAMME
prévision 
d’origine

nouvelle 
prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
Surfaces totales à aménager 130 000 m² 130 000 m² 122 000 m² 8 000m²
Surface de plancher logements neufs/rénovés 212 900 m² 95 962 m² 87 859 m² 8 103m²
Surface de plancher bureaux 31 875 m² 29 825 m² 2 050m²
Surface de plancher artisanales et industrielles
Surface de plancher commerce, hôtellerie 27 685 m² 27 385 m² 300m²
SDP totale 155 522 m² 145 069 m² 10 453m²

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€
prévision 
d’origine

nouvelle 
prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
avancement

Cessions/Locations 34 464 28 412 26 130 2 282 92%
- logements
- bureaux *

- artisanat et industrie
- commerce et hotellerie
Investissements 26 834 36 260 35 641 619 98%
- études 520 2 153 2 128 25 99%
- acquisitions 4 701 18 264 18 264 0 100%
- travaux 21 613 15 843 15 249 594 96%
Bilan collectivité 21 683
Participation de la Collectivité 0 8 051 8 051 0 100%
Valeur des équipements publics 21 683 14 528 13 784 744 95%

2. CHIFFRES CLES

EFFETS LEVIER

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)

Nombre de logements générés (ventes) 1 098   101   
Dont logements sociaux 106   
Nombre d'emplois générés 772 38
Investissements générés 223 162 900 16 109 800
Principales implantations ou investissements

CHIFFRES CLEFS

Périmètre de la concession 207 000

Périmètre de ZAC
Objectif OPAH
Objectif ORI
Patrimoine immobilier 
Nombre d'entreprises

9 décembre 1991

31 décembre 2020

20 février 2002

10 juin 2009

Me Tresch

23 juillet 1990

18 juillet 2013

prorogée au 31 décembre 2025

G. Maurios, Section urbaine & Atelier Ruelle

92%

2 avril 2002

9 décembre 1991

2 avril 1997

26 130

Eric Hernandez & AGE

207 000

BEA (Ville de Mulhouse)

28 412

* compris cession A1 en tant que "cession autre"

2 282

18 décembre 2018

Kinepolis, ENEDIS, hôtel IBIS, résidence Appart'city
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B. HISTORIQUE - PHASES CLEFS

Justification de l’opération – Objectifs généraux : Située en « entrée de ville », l’opération a pour
objectif de mixer des activités économiques, des logements & de l’habitat résidentiel (RSS – résidence
de services aux séniors, co-living et hôtels) et des équipements publics dans un environnement
exploitant la présence du bassin du canal Rhin-Rhône et des anciens « bains du Rhin ».

Début de l’opération : 1991

Étapes clefs les plus récentes :
- Dépôt du dossier de demande et obtention du PC relatif au lot G à la société Pierres & Territoires

en date du  3/9/2020 ;
- Abandon de la programmation relative aux lots 1&2 de l’îlot B6 par la société DUVAL et relance

des réflexions pour une programmation aternative ;
- Livraison, en fin d’année, des premiers logements de l’opération du lot B4 portée par la société

Pierres & Territoires ;
- Poursuite des constructions (lots 3, 4 & 5 – livraison prévisionnelle : mi-2021) et de l’étude des

aménagements de l’espace public (dont des travaux « CONCESSIONNAIRES ») de l’îlot B6.

C. SITUATION ADMINISTRATIVE

Procédure d’urbanisme : ZAC concédée. La concession d’aménagement a fait l’objet d’un neuvième
avenant (en date du 18 décembre 2020) qui proroge la durée de la concession au 31 décembre 2025.

Dossier de Création : Le Dossier de Création a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en
date du 23 juillet 1990.

Plan d'Aménagement de Zone : Le Plan d'Aménagement de Zone a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 8 juillet 1991 et a été traduit dans le règlement du PLU en 2000, révisé &
exéctoire à compter du 25 septembre 2019.

Dossier de Réalisation : Le programme des équipements publics et les modalités prévisionnelles de
financement de la ZAC ont été approuvés par délibération du Conseil Municipal en date du 9 décembre
1991.

2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION

A. CESSIONS

1. Cessions réalisées en 2020

Il n’y a pas eu de cession cette année. 

2. Cessions prévues en 2021

Ilot A2 : à la Ville de Mulhouse. 

Lot G : à la société PIERRES & TERRITOIRES. 

La cession des lots 1 & 2 de l’îlot B6, initialement prévue à la société DUVAL pour un ensemble de loisirs 
et un hôtel de 100 chambres, SPA & piscine avec un restaurant, initialement prévue en 2020, 
n’adviendra pas ; en 2021, une nouvelle approche sur la programmation sera conduite.  

3. Moyens de commercialisation

CITIVIA met à la disposition de l’opération plusieurs moyens de commercialisation : 
· Agents immobiliers locaux ;
· Site INTERNET ;
· Salons professionnels.
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Au regard des enjeux de l’opération pour le territoire de la ville, une part importante des 
moyens est attribuée sur ce dernier vecteur de commercialisation et de communication, avec, 
annuellement : 

- une participation au Salon de l’Immobilier à Mulhouse ;
- une participation au SIMI à Paris.

Malheureusement en cette année 2020, la pandémie a entraîné l’annulation de ces deux 
rendez-vous. 

B. SUBVENTIONS

Au regard des évènements sanitaires de 2020, une subvention a été demandée, pour renforcer la
faisabilité, la qualité et l’ampleur du projet de voie publique à dominante piétonne (reliant l’allée
Wyler à l’avenue Schuman), sur le fondement d’un objectif de relance de l’économie. Elle a été
sollicitée auprès de l’Etat (DSIL) à concurrence de 250 k€ au titre du Développement d’infrastructures
en faveur de la mobilité (liaison Drouot / îlot B6 avec la station « Kinépolis » du TRAM).
Sans visibilité quant à son attribution, elle n’est toutefois pas inscrite dans le BILAN prévsionnel.

C. PARTICIPATIONS

1. Participations approuvées

La diminution des surfaces de plancher attendues sur les différentes emprises cessibles (B6) a eu un 
impact direct sur les prévisions de produit de cessions. Ceci a donné lieu à la signature fin 2018 d’un 
avenant n°7 qui a prévu une participation de 1 800 K€ répartis sur 3 ans de 2018 à 2020. 
Elle a été complétée, dans le cadre de l’avenant 8, par une participation de 327 K€ concernant plus 
spécifiquement le lot dit A2.  

2. Participation à approuver

Sans objet. 

D. MAITRISE FONCIÈRE

1. Terrains acquis en 2020

Sans objet. 

2. Terrains à acquérir en 2020

Sans objet. 

E. ÉTUDES

1. Etudes réalisées en 2020

· Sollicitation d’un nouvel urbaniste-conseil, l’Atelier RUELLE, dans le cadre d’une commande
formalisée sous forme de marché subséquent,  dans la continuïté des réflexions et sujets
généraux abordés & traités avec la Ville de Mulhouse ainsi que m2A pour l’approfondissement
du projet urbain sur le cœur d’agglomération (extension du centre-ville), présentées et
validées lors des COPIL respectifs du 14 janvier 2020 & à venir en 2021 ;

· Poursuite et finalisation des études de programmation et d’aménagement VRD du secteur B6
avec l’assistance du BEA et des concessionnaires ;

· Mission de pilotage général des chantiers de l’îlot B6, confiée à OTE Mulhouse (« OPC urbain »).
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2. Études à réaliser en 2021

· Finalisation des études de maîtrise d’œuvre, niveaux AVP & PRO, sur l’îlot B6.

F. TRAVAUX

1. Travaux réalisés en 2020

· Travaux préparatoires à la voie publique à dominante piétonne et travaux d’assainissement de
la venelle privative dédiés à l’ASL (Association syndicale libre);

· Réalisation des réseaux secs (TÉLÉCOM) pour les lots 3, 4 & 5.

2. Travaux à réaliser en 2021

· Travaux partiels d’aménagement de la voie publique à dominante piétonne;
· Pré-financement VRD par CITIVIA au titre de l’ASL en cours de création, de la part (75%)

incombant aux lots 1 & 2 de lîlot B6, dans la réalisation de la venelle privative, sous maîtrise
d’œuvre d’INGEROP ;

· Adaptation des environnants du lot B4 (terre-plain le long de l’allée Wyler) si la demande en est
formulée par le promoteur.

G. FINANCEMENT

1. Emprunts en cours

La ligne de trésorerie mise en place en 2018 a été renouvelée. 

2. Emprunts à souscrire

Sans objet. 

3. ANALYSE ET PERSPECTIVES

La majeure partie des équipements publics de l’opération est aujourd’hui réalisée. L’ensemble des 
moyens se concentre à présent sur la fin de commercialisation :  

- Pour l’îlot G, l’aménageur accompagne le promoteur pour trouver une attractivité commerciale
du rez-de-chaussée, qui supposera de traiter un effet de terrasse ou de parvis depuis l’allée
Wyler ;

- L’îlot B6 plurifonctionnel a connu, pour sa partie « loisirs » & « hôtel », une réelle difficulté
dans l’avancement de ces projets, notamment du fait de financements différés et même
reportés sine die  à cause de la pandémie COVID-19 ; cela a amené l’aménageur à accepter de
revoir la programmation du front de l’avenue Schuman, avec une réaffectation de la quasi-
totalité du lot 1 en « résidentiel » et possiblement en activités (commerciales voire du domaine
de la formation au « numérique ») qualitatifs, de même que sur l’emprise de l’hôtel. Ce
nouveau contexte permettrait d’abonder le produit espéré, par l’abandon d’un effort financier
conditionné à une intervention de MOTOCO et une nouvelle approche de la valorisation foncière
au regard du dynamisme actuel du marché. Les ventes n’adviendront alors vraisemblablement
qu’à fin 2021 et plus vraisemblablement en début d’année 2022.

Toutes les cessions à l’échéance de la clôture de la concession prorogée au 31 décembre 2025 devront 
être réalisées.  

Sur le plan des aménagements, nous restons vigilants sur la conception de l’espace public du secteur 
B6 et son parachèvement.  
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Les aménagements à prévoir aux abords des programmes, résidence service-séniors (RSS), logements, 
commerces de proximité, voire un programme de type « équipement privé » dans le domaine 
numérique ainsi que le long de l’avenue Schuman & de la rue Hugwald (livraisons, sécurité-incendie, 
collecte des déchets) nécessitent une attention toute particulière. Au surplus, leur livraison dans des 
temporalités décalées et qui s’allongent nécessitera une réalisation complexe en petites phases 
successives jusqu’en 2025.  

Le bilan de l’opération présenté préserve une situation à l’équilibre. Il ne reflète cependant qu’une 
situation transitoire que les deux évènements sus-évoqués (abandon d’une intervention de MOTOCO et 
retour de la valorisation foncière vers des valeurs conformes au marché) devrait in fine améliorer 
positivement. 

Conventions et hypothèses retenues : 

- Les réalisations en cumul à fin 2020 sont constituées des produits et charges HT constatées à
fin d’année ;

- Les prévisions sont établies en valeur 2020 (donc en € constants) ;
- Le montant de la rémunération de conduite opérationnelle revenant à CITIVIA (5,5%) assis sur

les charges définies conventionnellement en deux volets et constatées à la fin de l’exercice ;
- Le taux appliqué à la vente a été revu, globalisé et ainsi porté à 4% ; cela est dorénavant

l’unique rémunération de commercialisation de l’aménageur ;
- Le taux d’intérêt du déficit de trésorerie à court terne est de 3%.
- Les évolutions de la règlementation en matière de fiscalité des opérations d’aménagement

engendrent de nouvelles charges fiscales pour la société. Ces charges sont imputées sur
chacune des opérations à proportion de la quote-part qui leur est directement affectable.

- La valorisation des équipements publics (état joint en annexe) intègre les postes de charges :
o Etudes opérationnelles – Honoraires aux tiers (Moe, CT, CSPS, OPC)
o Rémunération de conduite opérationnelle
o Travaux de viabilité

4. ÉTATS ET ÉLÉMENTS CARTOGRAPHIQUES

A.1. CESSIONS 
A.2. PLAN DES CESSIONS 

B SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 

C.1.a ACQUISITIONS PRIVÉES
C.1.b ACQUISITIONS COLLECTIVITÉ
C.2. PLAN DES ACQUISITIONS 

D.1. ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
D.2. PLAN DES TRAVAUX 

E EMPRUNTS 

F COMPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL DE L’OPÉRATION 
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A.1.  CESSIONS

Réf. N° Acte Acquéreur Nature Surface SDP Prix 

parcelle 

(îlot ou eddv)  

ASSIETTE en m² en m² en k€

MH92/55 13 895 TRESCH SCI MAISON DU BATIMENT BUREAUX 21/02/1992 4 906 8 294 755

122 Participation souterrain Laederich

MH 89/55 14 560 TRESCH SCI EUROPA - LES ESPACES 

RHENANS

BUREAUX ET LOGEMENT 06/07/1992 9 830 15 000 1 951 Terrain, objet de 2 résolutions de 

ventes  les 30/08/94 et 07/06/01

MH/93/55 15 335 TRESCH SCI SALENGRO LOGEMENT 10/12/1992 1 599 5 100 642

TRESCH Particuliers Parkings boxes 01/10/1994 329

MH 95 et 96/49 
(Division  n°1758)

17 537 TRESCH HDI (EIFFAGE) - LA PLEIADE CENTRE D'AFFAIRES / 

LOGEMENTS

17/02/1994 10 356 9 220 1487

MH 95 et 96/498 
(Division en Volumes  

n°1758)

20 469 TRESCH EDF CENTRE D'AFFAIRES 12/07/1995 Dito HDI 9 200 1515

23 500 TRESCH ARICAL (Place du 14 juillet) LOGEMENT 14/10/96 et 05/10/98 10 704 1724 Prix: 1695 + 27 k€ (partie évolutive)

18 621 TRESCH SCI EUROPA-LES ESPACES 

RHENANS

RESOLUTION AMIABLE -3 478 -452 Dispense à payer. Résolution de la 

vente n°14650 portant sur l'assiette 

juridique et foncière des bât. 6 et 7 des 

Espaces Rhénans

19 236 TRESCH ARICAL Batiments 6 et 7 (cf. 

Supra)

LOGEMENT 15/12/1994 3 478 452

23 484 TRESCH ESPACE MS LOGEMENT 11/10/1996 4 000 833

30 260 TRESCH IMM. DU CHÂTEAU DU CINEMA COMPLEXE CINEMAS 01/07/1999 20 000 4531

32 287 TRESCH SAFC LOGEMENT 11/04/2000 3 357 378

31 360 TRESCH ESPACE MS BUREAUX ET LOGEMENT 05/10/1999 5 512 948

ME 339/77 TRESCH ASCOTT RESIDENCES LOGEMENT 14/05/2001 4 488 11 246 2068

MH118/55 TRESCH SCI EUROPA  RESOLUTION AMIABLE 07/06/2001 -7 800 -1229 Résolution de la vente n°14560 portant 

sur l'assiette juridique et foncière des

bât. 3, 4 et 5. Dispense à payer de

1229K€.

MH 118/55 TRESCH SOGEA - SCI EUROPA MAPAD ET LOGEMENT 21/11/2001 7 000 893

TRESCH ART DE CONSTRUIRE BUREAUX 19/01/2001 5 700 1211 Augmentation :

Actualisation: 55K€HT

Intéressement: 121K€HT

ME 363/77 - 365/77 - 

369/77

TRESCH SARL LES PRUNIERS BUR; ET LOGEM; 23/10/2002 1 972 4 890 611

MH 157/49 - 158/49 TRESCH SAFC LOGEMENT 01/07/2003 10 540 3 500 454

ME 339/77 TRESCH ASCOTT RESIDENCES RESOLUTION AMIABLE 27/03/2004 -9 251 -1703 Résolution de la vente ASCOTT sur 

l'assiette juridique et foncière des bât. 

2, 3, 4 et 5. Dispense à payer de 

10881K€.

ME 391/77 TRESCH SCI LES PRUNIERS LOGEMENT 29/03/2006 1 243 1 990 404
ME 339/77 (Division 

en Volumes)

TRESCH SCPIA / CAPRI LOGEMENT 08/12/2006 4 488 7 470 1 671 Lots de volumes AC, AD, AF, AG, AH & 

AI - Report de paiement de 240 k€ 

(jusqu'à l'acquisition du lot AB)   

SCPIA / CAPRI LOGEMENT Shon suppl 89 20

Sarl les Pruniers LOGEMENT/BUR. 08/03/2007 1 159 3 786 891 Paiement échelonné:

- 435 433 € le 3/10/07

- 435 433 € le3/04/08

+ Actualisation : 20 810 €HT (04/08)

MT 208/MH125/55 TRESCH Arcens 2 garages 22/12/2006 19 1886

MT 208/MH125/55 TRESCH Lego 2 garages 23/10/2006 18

MT 208/MH125/55 TRESCH Birgy 1 garage 06/12/2006 10

MT 208/MH125/55 TRESCH Grosch 1 garage 28/11/2006 9

ME 440/70 - SS443/73 

- SS 446/74

TRESCH Sarl les Pruniers Logement 24/11/2009 2 955 709

MT 208/MH125/55 TRESCH Sanecki 1 garage 20/09/2010 11
TRESCH FL Résidences LOGEMENTS ET 

PERISCOLAIRE
25/03/2011 1 592 1 775 408

SPCIA/CAPRI 35 Actualisation du prix au taux annuel

MT 208/MH125/55 TRESCH Viscopoleanu 2 garages 31/03/2011 30

MT 208/MH125/55 TRESCH Saucier 1 garage 31/03/2011 15

MT 208/MH125/55 TRESCH Wermelinger 2 garages 31/03/2011 30

MT 208/MH125/55 TRESCH Otter 1 garage 31/03/2011 15

MT 208/MH125/55 TRESCH Rummelhardt 1 garage 31/03/2011 15

MT 208/MH125/55 TRESCH Cossart 1 garage 22/07/2011 15

MT 208/MH125/55 TRESCH Brunck 1 garage 22/09/2011 15

MT 208/MH125/55 TRESCH Toillon 1 garage 30/12/2011 15
ME447/450/439/437 TRESCH SCCV VINCA RESIDENCE HOT. 30/11/2011 1 466 4 960 1000

MT 208/MH125/55 TRESCH DENIAU 1 garage 13/06/2012 15

B5 + L2 (B12) lot AB (eddv) & ME 398SCI CANOTIERS 

Pierre & Territoires de France
LOGEMENT 16/10/2015 eddv: 

5813m2
1 418 312

Places garage Pk "Modenheim" STATIONNEMENT 83 Nombre de garages à céder: 8

Maison Meichler 140

B5 + L2 ME 370, 390, 391 

& 392
SARL LES PRUNIERS LOGEMENT 12/12/2012 1 990 437

B6 / LOT5 ME 484, 483, 485, 

487, 349 & 343
NEXITY REGIONS X RSS 24/12/2018 3 713 7 510 985

B4 ME 397 Pierres & Territoires LOGEMENT 24/04/2019 1292 2 415 648

B6 / LOT 3 ME 496 SAS NEXITY IR 
PROGRAMMES EST  

LOGEMENT 24/10/2019 665 1 530 318

B6 / LOT 4 ME 495/69 & 

499/67
SAS NEXITY IR 
PROGRAMMES EST  

LOGEMENT 24/10/2019 541 1 509 318

Total 59 850 145 069 26 130

Réf. Acquéreur Nature Statut Surface SDP Prix 

parcelle 

(situation)

 (compromis - libre) en m² en m² en k€

Plot G ME 394 et 436 Pierres & Territoires LOGEMENTS
+ ACTIVITES

PSV - 18/10/2017 1078 3 003 766

B6 / LOT 01 (p)ME314, 342, 

348, 349 & 431

DUVAL
SCCV MULHOUSE LOISIRS DEVPT 

LOISIRS > 

RESIDENTIEL+ACTIVITES

PSV- 17/04/2018 4775 7 450 1 411

A2 MH 95 - EDDV Ville de Mulhouse Extension DP 105 "cession autre" 

HORS CESSION REMUNERABLE

Total 1078 10 453 2 282

TOTAL GENERAL 60928 155 522 28 412

Pour mémoire Cession des voiries 8 628

TOTAL GENERAL 37 040

Commentaire

Date - Acte de 

Vente

Commentaire

9220 m²+5080 m²+9200 m² = 23500 

m² compromis initial HDI. Compromis 

de vente sur l'espace tour (5080 m²) 

signé avec HDI le 29/06/92: pas 

abouti. SHON autorisée sur cet ilôt, de 

5100 m² dans l'ancien PAZ, diminuée 

à 2400m².

CESSIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

CESSIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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B. 1.  PARTICIPATIONS

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Participations Ville 15-mai-06 3 954

Ville 11-juin-13 500

Ville 11-juin-13 500

Ville 11-juin-13 500

Ville (avenant 6) 11-juin-13 470

Ville (avenant 7) 18-déc-18 400

Ville (avenant 7) 18-déc-18 1 400

Ville (avenant 8) 04-oct-19 327

sous total 8 051

Participation autres Ville-remise d'ouvrage 2 865

A solder  (VILLE) 10

Souterrain Laederich Ville de Mulhouse 71

Aménagement trame Sitram 4

Arrêt Schuman Sitram 69

Souterrain Laederich SCI Maison du Bâtiment 122

Remboursement EDF /GDF 51

sous total 3 192

Total 11 243

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

sous total 0

sous total 0

Total 0

Total GENERAL 11 243

 PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

 PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020

CITIVIA SPL / JP ZAC du Nouveau Bassin CRAC 2020 
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B. 2.  SUBVENTIONS

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

sans objet

Total 0

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

sans objet

Total 0

SUBVENTIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

SUBVENTIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020

CITIVIA SPL / JP ZAC du Nouveau Bassin CRAC 2020 
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C.1.A  ACQUISITIONS PRIVEES

Réf. Vendeur Nature Date Surface SDP Prix 

parcelle de l'acte en m² en m² en k€

ME 76 Place 

Schweighoffer
HERMANN BOCK

sol maison et 

bâtiments 

accessoires

30 aout 1991

3,81 ares

233

_ HERMANN BOCK Eviction 30 aout 1991 Eviction 76

_ MALKA MATEL Eviction 6 avril 1991 Eviction 357

CI 4 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

SIEGER GISSY

sol maison et 

bâtiments 

accessoires

22 novembre 1991

4,90 ares

125

_ ALSACE AUTO Eviction 23 décembre 1992 Eviction 254

_ ROLAND Eviction 22 avril 1993 Eviction 152

CI 45/8 et 47/9 

Ancien Chemin de 

Modenheim

SCHMERBER sol et garage 27 mai 1993

4,04 ares

152

CI 52/11 et 54/11 

Ancien Chemin de 

Modenheim

JACOB sol et garage 28 juillet 1993

2,54 ares

37

CI 58/12 et 56/12 

Ancien Chemin de 

Modenheim

BRIDE sol et garage 16 septembre 1993

2,81 ares 

46

CI 67/14 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

SOLLER sol et garage 13 octobre 1993 2,87 ares 41

CI 63/10 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

NORT sol et garage 13 octobre 1993 3,70 ares 41

CI 61/16 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

VILLWEBER sol et garage 13 octobre 1993 4,73 ares 77

CI 65/13 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

Copropriété 121 

Salengro
sol 10 décembre 1993 2,79 ares 46

CI 2 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

WALTER (COURSE) sol et garage 24 juin 1994 3,20 ares 290

CI 89/5 Ancien 

Chemin de 

Modenheim

FREY LETTERMANN sol et garage 1 aout 1994 1,88 ares 28

CI 4/6 ET 4/7 

Ancien Chemin de 

Modenheim

BRAUMANN sol  24 octobre 1994 4,21 ares 78

21 n° 131/20, 

129/36, 134/15, 

127/15 Rue de l'Ill

EDF et Mulhousienne du 

gaz

sol maison et 

bâtiments 

accessoires

6 janvier 1995 22,85 ares 77

_ G5 Architecture/Troxler Eviction 24 juin 1994 Eviction 32

ME 85, 86 et 87 

167 Ae Schuman
MEYER CT Auto

maison, atelier et 

garage
27 janvier 1997

19,92 ares
585

ME 88

Halles Saint Jacques 

précédement nommés 

Halle aux cuirs 

sol 17 juin 1999

60,92 ares

640

117 rue Salengro Ville de Mulhouse sol 20 décembre 1993 6.95 ares 98

ME 81 MEICHLER sol 13 juin 2000 4,34 ares 183

Total 3 650

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SDP Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Total

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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C.1.  ACQUISITIONS COLLECTIVITE

Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

VILLE TERRAINS 21/02/1992 13 529 2 615

VILLE TERRAINS 10/12/1992 10 360 1 658

VILLE TERRAINS 30/08/1994 4 051 648

VILLE TERRAINS 24/04/1996 22 702 3 632

VILLE TERRAINS 15/06/1999 17 442 2 791

VILLE TERRAINS 14/05/2001 12 191 1 951

VILLE TERRAINS 20/02/2002 3 103 496

VILLE TERRAINS 22/07/2005 2 030 0

ME N° 342, 347, 314 VILLE TERRAINS 24/02/2010 9 215 0

ME N° 433, 435 VILLE TERRAINS 24/02/2010 143 0

- Mulhouse section ME N° 332 VILLE TERRAINS 24/02/2010 3 543 0

426/77 VILLE TERRAINS 16/05/2012 7 0

Total 98 316 13 792

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

(p)ME348,349&431 Ville de Mulhouse
Espaces verts et 

délaissés
Domaine public 

de fait
A définir 0 A définir

Total 0 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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D.1.  EQUIPEMENTS PUBLICS

Réf. Nature Avancement Valeur H.T.

% en k€

Souterrain Laederich, allée N. katz, berges 

sud, pont fixe, av Schuman (voie bus)
100% 30/12/1999 3 172 3 824

Ponts de l'Ill et Quatelbach, carrefour Ill , 

VRNS)
100% 21/12/2001 1 888 2 258

Square Modenheim, parc paysager berge 

nord/W. Wyler, Bains du Rhin, réseau d'eau 

potable)

100% 19/12/2002 2 569 4 269

Transversale (secteur L2/B5) 100% 405 484

Raccordement eau, eclairage Lefbvre 100% 109 131

Parking et jardin des Teintures 100% 328 392

Wyler - 2ème tranche 100% 1 773 2 121

Rue Hugwald 99% 429 54

Parking des Balles 100% 103 124

Aménagements complémentaires diffus 15% 107 128

Total 10 882 13 784

Réf. Nature Programmation Valeur H.T.

(année) en k€

Hugwald 1% 2016 4 5

Aménagements complémentaires 85% 2021à25 616 739

Total 620 744

11 502 14 528 Total général

Solde à 

réaliser %

Valeur T.T.C. 

en K€

EQUIPEMENTS PUBLICS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

Date de 

remise

Valeur T.T.C. 

en K€

EQUIPEMENTS PUBLICS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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E. EMPRUNTS

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû
contrat en k€ en k€

Travaux BECM 1993 3 811 0

Travaux BECM 1994 3 811 0

Travaux Caisse d'Epargne 1995 3 049 0

Travaux Sogenal 1999 762 0

Travaux Caisse D'Epargne 2000 3 202 0

Travaux BECM 2000 6403 0

Travaux Société Générale 2000 1067 0

Travaux Dexia 2003 4000 0

Travaux Dexia 2005 4000 0

Travaux Calyon 2006 3000 0

Travaux Banque Populaire 2006 3000 0

Travaux Caisse d'Epargne 2009 5000 0

Travaux Caisse d'Epargne 2014 3009 361

Travaux La Banque Postale 2015 3000 0

Total Emprunt 47 114 361

Travaux Ligne de trésorerie société 2001 319 0

Travaux Ligne de trésorerie société 2002 900 0

Travaux BECM/cession de créance 1999 2 173 0

Travaux Dexia/ligne de trésorerie 2001 3 049 0

Travaux Caisse d'épargne/ligne de trésorerie 2013 2 000 0

Avance Ville de Mulhouse 2019 73 73

Travaux Billet à ordre BECM 2017 1 000 0

Travaux Billet à ordre BECM 2020 1 000 1000

10 517 1 073

Total 57 632 1 434

Objet Financeur Date du Montant à mobiliser Capital restant dû
contrat en k€ en k€

Total 0 0

Total général 57 632 1 434

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

EMPRUNTS - A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020

CITIVIA SPL / JP ZAC du Nouveau Bassin CRAC 2020 
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5. COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION (en K€)
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ZAC DE LA FONDERIE : COMPTE RENDU D’ACTIVITES A LA 
COLLECTIVITE LOCALE (CRACL) POUR L’EXERCICE 2020 
(1218/5.3.3./381) 

CITIVIA SPL a établi son CRACL pour l’année 2020 concernant la convention 
publique d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de la 
Fonderie. Conformément à l’article L300-5 du Code de l’Urbanisme, ce compte 
rendu est soumis pour examen au Conseil Municipal. 

Ce secteur a vocation à constituer une extension du centre ville de Mulhouse. Il 
compte des équipements médicaux (Clinique Diaconat Fonderie) et universitaires 
(Faculté des Sciences Economiques Juridiques et Sociales) complétés par une 
offre d’enseignement avec l’ouverture à la rentrée 2021 de la Maison de 
l’Industrie et de son Centre de Formation des Apprentis. 

Au cours de l’année 2020, le contexte sanitaire a impacté les différents projets, 
en particulier avec un décalage de cessions de terrains à bâtir qui sont 
dorénavant prévues en 2021. Néanmoins, l’opération a bénéficié d’une cession 
de droits à construire supplémentaires pour la transformation d’une partie de la 
résidence hôtelière Saint Sauveur en logements. Au 31 décembre 2020, il reste à 
céder trois lots sur l’opération. A ce jour, ils font tous l’objet de compromis ou de 
négociations avancées avec des promoteurs :  

- le lot C3 sud-ouest pour la résidence étudiante portée par Vinci dont le 
permis de construire a été délivré le 7 août 2020, sa construction devrait 
démarrer à l’automne 2021. 

- le lot C1 (entre la Maison de l’Industrie et la butte anti-bruit) pour lequel 
une opération phasée de 90 logements est lancée. Un permis de construire 
a été accordé pour la première phase le 17 mars 2021. Compte-tenu de 
l’avancement de la commercialisation qui a très bien fonctionné et 
témoigne de l’attractivité du quartier, la deuxième tranche a également 
fait l’objet d’une demande de permis de construire. Il ne restera plus 
ensuite qu’une tranche à réaliser.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





- la partie restante du lot C2 (voisine de la Maison de l’Industrie) pour une 
résidence de co living de 121 chambres dont le permis a été accordé le 26 
février 2021 à Linkcity et un programme mixte de bureaux, services, 
commerces et du logement qui fait également l’objet d’une demande de 
permis de construire. 

A ce jour, 830 logements ont été réalisés dans le cadre de la ZAC, pour un 
objectif global de 900 logements à fin de concession. 

S’agissant de l’avancement des travaux, l’aménagement des espaces publics est 
quasiment réalisé. L’achèvement de la rue du Général Schwartz, seule voie non 
remise au gestionnaire de voirie, est conditionné par la fin de construction des 
lots C1 et C3 qu’il dessert, ainsi que par la mise au gabarit du pont sous la voie 
ferrée. En lien avec l’UIMM et le futur programme sur le lot C2, le mail Roger 
Imbéry, équipement primaire de la ZAC, a été remanié en 2021, avec la 
réalisation d’un parvis d’accès à la maison de l’industrie et une voie échelle pour 
les pompiers. 

La participation financière de la Ville de Mulhouse, prévue par la concession 
d’aménagement, s’est traduite par le versement de 1 420 K€ en 2020. Tel 
qu’établi au 31/12/2020, le total de charges de l’opération s’élève à 18,4 M€, 
pour un bilan affichant l’équilibre en fin d’opération avec une participation globale 
de 5 342 K€. 

Le développement du quartier de la Fonderie se poursuit en sus et en parallèle 
de la seule ZAC ; d’une part, via la redynamisation du Village Industriel de la 
Fonderie et sa transformation en accélérateur de l’Industrie du Futur, d’autre 
part, par des actions de requalification de l’habitat et des espaces publics de la 
partie ancienne du quartier. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Prend acte du compte rendu d’activité de Citivia pour l’exercice 2020 
concernant le CRACL de la ZAC de la Fonderie. 

PJ : 2 
- Compte-rendu annuel à la collectivité 2020 
- Synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2020 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal à pris acte du compte-rendu d'activité à la collectivité locale 
(CRACL) pour l'exercice 2020.
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1. CONTEXTE 

A. DONNEES SYNTHETIQUES DE L’OPERATION 
 

 

B. HISTORIQUE - PHASES CLEFS 
 
Justification de l’opération – Objectifs généraux : L’objectif de la ZAC est de reconquérir une partie 
du site industriel de l’ancienne usine SACM pour y créer un nouveau quartier à dominante d’habitat et 
d’enseignement en proximité immédiate du centre-ville.  
 
Rappel des objectifs :  

- Participer au renouvellement du parc de logement mulhousien ; 
- Accueillir les fonctions urbaines diversifiées d’un quartier à part entière ; 
- Inscrire de nouvelles voies et espaces publics dans le réseau de voirie de la ville ; 

1. DONNEES SYNTHETIQUES DE L'OPERATION
DONNEES CONTRACTUELLES

Nom d'opération ZAC de la Fonderie 016

Collectivité Ville de Mulhouse

Signature de la concession /convention
Echéance
Avenant n°1
Avenant n°2 11 juin 2013

Avenant n°3 19 décembre 2018

Avenant n°4 4 octobre 2019

Avenant n°5 18 décembre 2020

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES

Création de la ZAC
Dossier de réalisation

PRESTATAIRES PRINCIPAUX

Urbaniste/Architecte conseil
Maître d'œuvre technique
Notaire
Géomètre
Autres : …………………

PROGRAMME
prévision 
d’origine

nouvelle  
prévision

réalisé 
(en cumul)

à réaliser 
(cumul)

Surfaces totales à aménager 126 000 m² 126 000 m² 126 000 m² m²
Surfaces totales cessibles 78 000 m² 70 946 m² 59 920 m² 11 026m²
Surface de plancher logements neufs/rénovés 67 952 m² 51 756 m² 16 196m²
Surface de plancher bureaux 53 507 m² 49 592 m² 3 915m²
Surface de plancher artisanales et industrielles
Surface de plancher commerce, hôtellerie 2 233 m² 2 100 m² 133m²
Surface de plancher totale 12 100 m² 123 692 m² 103 448 m² 20 244m²
Equipements voirie, espaces verts 48 000 m² 55 054 m² 55 054 m² m²
Equipement superstructure

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€
prévision 
d’origine

nouvelle 
prévision

réalisé 
(en cumul)

à réaliser 
(cumul) avancement

Cessions/Locations 13 308 12 524 9 187 3 337 73%
- logements 11 244 11 440 8 103 3 337 71% *
- bureaux
- artisanat et industrie 2 064 **
- commerce et hotellerie
Investissements 10 732 11 916 11 695 220 98%
- études&honoraires 657 990 979 11 99%
- acquisitions 3 734 3 807 3 807 0 100%
- travaux 6 341 7 118 6 909 209 97%
Bilan collectivité
Participation de la Collectivité 0 5 433 5 433 0 100%
Valeur des équipements publics 4 405 5 437 5 220 217 96%

100%

BEA (Ville de Mulhouse)

Me Tresch

AGE

121 000 m²

28 février 2005

Christian Plisson et Atelier Ruelle

1 084

* hors participation pour dépassement SDP

** îlot C2 mixte classé en dominantre "logement"

1 084 0

Prorogée au 31 décembre 2025

17 juin 2005

31 décembre 2020

22 juin 2009

27 mai 1991
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- Conserver la mémoire du passé industriel du lieu ; 
- Veiller à la qualité architecturale des nouvelles constructions. 

 
Début de l’opération : 1991 – concession à CITIVIA en 2005. 
 
Etapes clefs les plus récentes :  

- Poursuite des travaux de la « Maison de l’Industrie » pour l’UIMM par LINKCITY et Bouygues 
Bâtiment Nord-Est, en partenariat avec la Ville de Mulhouse & CITIVIA (adaptations du parvis 
Imbéry / rue Spoerry) ; 

- Signature de la Promesse Synallagmatique de Vente (PSV) relative au plot C1 (en date du 
8/10/2020) et dépôt de la demande (en date du 1er/10/2020) & délivrance du PC (en date 
du 17/03/2021) ; 

- Signature de la Promesse Synallagmatique de Vente (PSV) relative au plot C2 – tranche B (« co-
linving ») et dépôt de la demande (en date du 31/7/2020) & délivrance du PC (en date du 
26/02/2021) ; 

- Signature de la Promesse Synallagmatique de Vente (PSV) relative au plot C2 – tranche C 
(« bureau & commerce ») et dépôt de la demande (en date du 24/12/2020 ) du PC ; 

- Signature de 2 avenants successifs de prorogation de la Promesse Synallagmatique de Vente 
(PSV) relative au plot C3 (« résidence étudiante ») et délivrance du PC (en date du 
07/08/2020); 

- Poursuite des études relatives à La Fonderie (ZAC, VIF et périmètre ANRU) réalisées par 
l’Atelier Ruelle dans le cadre de l’approfondissement du projet urbain sur le cœur 
d’agglomération. 
 

C. Situation administrative 
 
Procédure d’urbanisme : ZAC concédée. la concession d’aménagement a fait l’objet d’un 5ème avenant 
(en date du 18 décembre 2020 ) qui proproge la durée de la concession au 31 décembre 2025. 
 
Dossier de Création : Le Dossier de Création a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en 
date du 27 mai 1991. 
 
PLU/Plan d’aménagement de zone : Le PAZ a été traduit dans le PLU, approuvé le 21 janvier 2008 et 
modifié le 25 septembre 2019. 
 
Dossier de Réalisation : Le programme des équipements publics et les modalités prévisionnelles de 
financement de la ZAC sont approuvés par délibération du Conseil Municipal en date du 1er mars 2005. 
 

2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 
 

A. CESSIONS  
 

1. Cessions réalisées en 2020 

Plus-value perçue par l’aménageur pour dépassement de réceptivité dans le cadre de l’opération 
résidence Saint Sauveur(ALCYS, promoteur). 

2. Cessions prévues en 2021 

La cession du lot Sud/VINCI de l’îlot C3, prévue en 2020, sera finalement décalée en 2021. 
La cession de la 1ère tranche du lot C1 devrait advenir à la fin de l’été 2021. 
La cession de la 2ème  tranche du lot C2 (« co-living ») devrait intervenir à la fin de l’année 2021. 
 

3. Moyens de commercialisation 

CITIVIA met à la disposition de l’opération plusieurs moyens de commercialisation : 
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 Agents immobiliers locaux ; 
 Site INTERNET ; 
 Un panneau 4x3 à l’angle Gay-Lussac et un autre à l’angle F.Spoerry font la promotion des 

opérations en cours de livraison; 
 Salons professionnels. 

 
Au regard des enjeux de l’opération pour le territoire de l’agglomération, une part importante des 
moyens est attribuée sur ce dernier vecteur de commercialisation et de communication, avec, 
annuellement : 
- une participation au Salon de l’Immobilier à Mulhouse ; 
- une participation au SIMI à Paris. 
Malheureusement en cette année 2020, la pandémie a entraîné l’annulation de ces 2 rendez-vous. 

 

B. SUBVENTIONS 
 
Il n’a été sollicité aucune subvention, aucun aménagement n’étant éligible à ce type de financement. 
 

C. PARTICIPATIONS 

1. Participations approuvées 

- Ville de Mulhouse 
En 2012, une participation complémentaire de 1 400 K€ a été validée (avenant n°2) et versée de 2014 
à 2020.  
En 2018, une participation complémentaire de 1 234 K€ a été validée (avenant n°3) ; elle est budgétée 
sur les années 2019 & 2020 et versée comme prévu.  
En 2019, la Ville de Mulhouse, ayant décidé d’accompagner l’implantation d’un nouveau centre de 
formation d’apprenants, porté par le réseau emploi/formation de l’UIMM, a négocié des conditions 
financières particulières de cession des droits à construire. Elles portent à la fois sur le prix unitaire au 
m² SDP et sur la forme urbaine retenue qui implique une diminution de la surface de plancher cessible 
sur l’emprise considérée. Une participation complémentaire de 908 k€ a été validée (avenant n°4) ; 
elle a été budgétée sur les années 2019 & 2020 et versée comme prévu. 
 

2. Participation à approuver 

Néant. 
 

D. MAITRISE FONCIERE 
 
Aucune acquisition de terrains n’est à prévoir, l’ensemble des terrains étant propriété de CITIVIA. 
Une servitude de « cour commune » a été créée sur le fonds servant KW 247(partie )/022 au profit du 
fonds dominant formé par le tènement KW 217/0022, 218/0022, 195/22 et 239/22. 
 

E. ETUDES 
 

1. Etudes réalisées en 2020 

 Expertises de l’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne (AURM) ;  
 Avis au titre de la mission de l’architecte-conseil (Ch.PLISSON) et de l’urbaniste-conseil (Atelier 

Ruelle) ; 
 Assitance à décision en matière de politique générale de stationnement sur le quartier 

FONDERIE par SARECO ; 
 Expertise (en date du 6/10/2020  V01 ) par TAUW (BE environnemental) de l’étude 

environnementale établie par FONDASOL (en date du 26/5/2020), commanditée par les trois 
porteurs du projet Greenlofts (îlot C1). 
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2. Etudes à réaliser en 2021 

 Relance & finalisation des études de maîtrise d’œuvre, niveaux AVP & PRO (BET VRD : BEA de 
Mulhouse), concernant la rue du Général Schwartz et sa terminaison en impasse ; 

 Avis sollicités au titre de la mission de l’architecte-conseil de la ZAC (lot B / îlot C1).  
 Études connexes de contexte (paysagement & stationnement / îlots C1,2&3) 
 Intervention de l’urbaniste-conseil de la démarche « Centre-d’Agglomération » qui recouvre les 

opérations se développant au droit des quais d’Isly, Oran, Alger et Alma. 
 

F. TRAVAUX  

1. Travaux réalisés en 2020 

 Entretiens divers. 

2. Travaux à réaliser en 2021 

 Finitions et entretiens divers. 

G. FINANCEMENT 

1. Emprunts en cours  

Un financement à court terme de 1,9 M€ avec le Crédit Agricole et de 1 M€ avec la BECM par billets à 
ordre ont été mis en  place. 

2. Emprunts à souscrire 

De nouveaux financements ne seront pas nécessaire compte tenu du programme de commercialisation 
prévisionnel retenu. 
 
 
 

3. ANALYSE ET PERSPECTIVES 
 
Les aménagements d’espaces publics de l’opération étant réalisés en quasi-totalité, les enjeux de 
l’opération se concentrent sur la commercialisation du foncier des trois derniers îlots et lots.  
Une promesse de vente a été signée sur le solde de l’ilôt C3, son PC afférent purgé de recours et sa 
réitération est prévue dans le courant de l’année 2021. 
 Des projets sont à un stade d’étude avancé sur les secteurs C1 et C2. Ils sont d’une taille qui impliquera 
un phasage (3 plots chacun, in fine) lors de leur construction. 
 
Le projet CFAI/UIMM, sis lot C2.A, avec sa localisation à côté de l’université et de la « cité du 
numérique » KM0, mobilise encore fortement les acteurs du projet et la Collectivité, en raison de 
l’intérêt majeur qu’il présente et en vue de son échéance rapprochée de livraison, courant 2021. 
 
Le projet de mise en gabarit « poids lourds » du pont ferroviaire, dont l’échéance n’est pas connue 
précisément à ce jour, modifiera la relation entre la rue du Général Schwartz et le quai d’Isly. Des 
propositions ont été faites par l’Atelier Ruelle de création d’un retournement en fond de cette rue qui 
deviendra une impasse sur son dernier tronçon Est. Une provision a été constituer pour financer ces 
travaux nouveaux, dont le coût sera à affiner. 
 
Le bilan financier de l’opération est à l’équilibre. 
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Conventions et hypothèses retenues : 
 

- Les réalisations en cumul à fin 2020 sont constituées des produits et charges HT constatées à 
fin décembre de l’année; 

- Les prévisions sont établies en valeur 2020 (donc en € constants) ; 
- Le montant de la rémunération de conduite opérationnelle (5%) revenant à CITIVIA est assis sur 

les charges définies conventionnellement et constatées à la fin de l’exercice ; la gestion des 
mouvements financiers est quant à elle rémunérée à 0,50%.  

- Le montant de la rémunération de commercialisation (4%) revenant à CITIVIA fait l’objet d’une 
comptabilisation à la signature de l’acte de vente  et est revu pour les prochaines transactions;  

- Le taux d’intérêt du financement de la trésorerie à court terme est de 3 %, 
- Les évolutions de la règlementation en matière de fiscalité des opérations d’aménagement 

engendrent de nouvelles charges fiscales pour la société. Ces charges sont imputées sur 
chacune des opérations à proportion de la quote-part qui leur est directement affectable ; 

- La valorisation des équipements publics (état joint en annexe) intègre les postes de charges : 
o Etudes opérationnelles – Honoraires aux tiers (Moe, CT, CSPS, OPC) 
o Rémunération de conduite opérationnelle 
o Travaux de viabilité 

 
 
 
 
 

4. ETATS ET ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 
 
 
A.1. CESSIONS 
A.2. PLAN DES CESSIONS 
 
B SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 
C.1.a ACQUISITIONS PRIVEES 
C.1.b ACQUISITIONS COLLECTIVITE 
C.2. PLAN DES ACQUISITIONS 
 
D.1. EQUIPEMENTS PUBLICS 
D.2. PLAN DES TRAVAUX 
 
E EMPRUNTS 
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A.1.  CESSIONS

REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

Réf. Acquéreur Nature Date Surface SDP Prix 
parcelle acte  de vente en m² en m² en k€ (HT)

Tranche 1 (1993-2005)
A 6 Clinique Saint-Sauveur Etablissement santé 17/01/1994 11 247 20 000 445
A 6 Mulhouse Habitat 1ère tr. Logement (social) 05/08/1996 4 780 9 484 1 013
B Ville de Mulhouse FSESJ 22/09/1997 6 670 16 000 0
A 3 Centre de Dialyse Etablissement santé 02/07/1998 3 000 7 200 412
A 6 Mulhouse Habitat 2ème tr. Logement (social) 22/10/1999 3 520 5 937 625
A 5 Conseil Général Espace solidarité 29/11/2000 557 1 500 187
A 6 Mulhouse Habitat 2ème tr. Logement (social) 12/01/2001 1 060 1 909 204

Tranche 2 (à partir de 2005)
C 1 OCEANIS Logement (étudiant) 12/05/2006 1 884 5 600 1 008
C 3 4M PROMOTION (FINAXIS)Logement 18/05/2006 4 073 8 602 1 806
A 6 NEOLIA (ex SAFC) Logement (social) 29/03/2007 2 033 5 600 842
A 3 NEOLIA (ex SAFC) Logement 09/04/2008 2 760 7 200 1 123
B Ville de Mulhouse Parvis de la FSESJ 13/10/2009 6 700 0 0
C 3 sud-est VINCI IMMOBILIER Logement (étudiant) 18 et 19/12/2013 1 674 3 224 737

A1 LOFT COMPANY ET 
MATHIEU

Logement et activité 07/07/15 et 14/09/15 6 069 6 300 100

C 2
UIMM - Maison de 
l'Industrie

Activité technique, 
d'enseignement et 
tertiaire

31/10/2019 3 893 4 892 685

A6/A3 Participations Extension de SDP FT - 03/03/2020 40

59 920 103 448 9 227

Réf. Acquéreur Nature Statut (date Surface SDP Prix 
parcelle compromis/libre) en m² en m² en k€ (HT)

Tranche 2 (à partir de 2005)

C 1-1èreT GreenLofts Logement PSV signée 
C 1-2ème&3èmeT GreenLofts Logement PSV signée 

C 2 - A UIMM - Maison de 
l'Industrie

Activité technique, 
d'enseignement et tertiaire

Droits-à-construire à acheter 
(≡ dépassement SDP) 615 86

C 2 - B&C LINKCITY Opération mixte à 
dominante résidentielle PSV signée 

2 552 7 300 1 285

C3 sud-ouest VINCI - résidence étudiante Logement PSV signée 1 837 4 996 826
11 026 20 244 3 297

Total 70 946 123 692 12 524

6 637

compris participation pour dépassement de SDP

STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020

7 333 1 100
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B. 1.  PARTICIPATIONS

Objet Financeur Date de la Montant
convention en k€

Participation frais financiers FIMALAC 91 
démolition
Participation d'équilibre VILLE DE MULHOUSE avenant n°1 - 22/06/2009 1 800 
Participation d'équilibre VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 400 
Participation d'équilibre 2015 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2016 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2017 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2018 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2020 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2019 VILLE DE MULHOUSE avenant n°3 - 19/12/2018 600 
Participation à recevoir en 2020 VILLE DE MULHOUSE avenant n°3 - 19/12/2018 634 
Participation compensatoire 2019
pour baisse de prix et densité

VILLE DE MULHOUSE avenant n°4 - 4/10/2019 322 

Participation compensatoire 
pour baisse de prix et densité

VILLE DE MULHOUSE avenant n°4 - 4/10/2019 586 

5 433 

Objet Financeur Date de la Valeur 
convention en k€

Total 5 433 

PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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Objet Financeur Date de la Montant
convention en k€

Démolition Département 2001 126
Déconstruction sélective ADEME 2001 51
Déconstruction sélective Ville de Mulhouse 2001 19

Total 196

Objet Financeur Date de la Valeur 
convention en k€

Total 0

SUBVENTIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

SUBVENTIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON Prix 
parcelle de l'acte en m² en m² en k€

Terrains FIMALAC (1ère tranche) FIMALAC 737
Terrains FIMALAC (2e tranche) FIMALAC 532
MELLOUKI - KV 17 MELLOUKI 13/07/2000 299
Pavillon EDF MELLOUKI 8
Terrains FIMALAC (Ensemble restant) FIMALAC Parcelles privées 20/03/2006 51 061 53 630 2 058

Total 51 061 53 630 3 634

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 
parcelle en m² en m² en k€

Total 0 0 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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C.1.B  ACQUISITIONS COLLECTIVITE

Réf. Vendeur Nature Date Surface SDP Prix 
parcelle en m² en m² en k€

KW 113 Ville de Mulhouse 08/10/1998 307 16
KW 112 Ville de Mulhouse 31/01/2000 233 7
KV 102 Ville de Mulhouse 23/11/2000 557 70
KW 111 Ville de Mulhouse 21/06/2006 708 0,001

Total 1 805 0 93

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SDP Prix 
parcelle en m² en m² en k€

Total 0 0 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020
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D.1.  EQUIPEMENTS PUBLICS

Réf. Nature Avancement Date de remise Autre collectivité Valeur H.T.
 % compétente en k€

Tronçon BK Rue Saint-Michel 2013
Tronçon AB Rue Saint-Sauveur 2013
Carrefour Rue de Zillisheim 2013
Tronçon BCD Rue Saint-Sauveur 2013
Tronçon KJ-J'F Rue du Manège 2013
Tronçon CM Rue de la Fonderie 2013
Tronçon MNO Rue de la Fonderie 2013
Tronçon ND Rue F. SPOERRY 2013
Tronçon DJ Rue F. SPOERRY 2013
Tronçon JJ' Rue du Manège 2013
Tronçon DEFG Rue de la Locomotive 2013
Tronçon PS Rue DANTE 2013
Tronçon QPR Rue Général J. SCHWARTZ 2013

Butte antibruit 100% DREAL
Cockrouri (confinement) 100% DREAL

5 220 

Réf. Nature Restant Programmation Autre collectivité Valeur H.T.
 % (année) compétente en k€

Tronçon QPR Rue Général J. SCHWARTZ 4% 2018-19 217 

217 

Total 5 437 

REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2020

96%

Hors mise en état des sols
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E.  EMPRUNTS

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû
contrat en k€ en k€

CAISSE D'EPARGNE 2002 915 0
CAISSE D'EPARGNE 2002 915 0
SOGENAL 2002 2 287 0
DEXIA 2002 1 981 0
DEXIA 2005 3 000 0
BANQUE POPULAIRE 2006 1 500 0
SOCIETE GENERALE 2006 1 500 0
CALYON 2008 4 000 0
CALYON 3M€ 2010 3 000 0
LA BANQUE POSTALE 2015 3 000 0
CREDIT MUTUEL 2015 1 500 131
Sous-total 23 598 131

LIGNE DE TRESORERIE 2002 400 0
2010 2 000 0
2013 2 000 0
2016 1 500 0

Billet à ordre annuel BECM 2017 2 000 0
Billet à ordre annuel CA 2018 7 600 1 900
Billet à ordre annuel BECM 2020 1 000 1 000
Sous-total 16 500 2 900

Total 40 098 3 031

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû
contrat en k€ en k€

Total 0 0

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2020

EMPRUNTS - A REALISER  AU 31 DECEMBRE 2020
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5.  COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
 

 

 

CR 016 Zac Fonderie
2 août 2021

   Bilan Fin 2019 2020 2021 2022  
Ligne Intitulé TVA Initial CRAC 2019 Année Année Cumul Année Cumul Année Cumul Au delà Nouveau

Produits 13 629 18 391 13 611 1 460 15 071 1 937 17 008 572 17 580 788 18 368
1 CESSIONS 13 308 12 546 9 187 40 9 227 1 937 11 164 572 11 736 788 12 524

10 Cession collectifs 20 11 238 11 462 8 143 8 143 1 937 10 080 572 10 652 788 11 440

11 Cession individuelles 20 6 0 0 0 0 0 0
12 Cession activité 20 1 207 187 187 187 187 187 187

13 Cession autre 20 857 897 857 40 897 897 897 897
2 SUBVENTIONS 196 196 196 196 196 196 196

20 Subventions 196 196 196 196 196 196 196
3 PARTICIPATIONS 91 5 433 4 013 1 420 5 433 5 433 5 433 5 433

30 Participation d'équilibre 0 5 342 3 922 1 420 5 342 5 342 5 342 5 342
31 Participations autres 0 91 91 91 91 91 91 91

32 Participation équip.publics 20
33 Participations à recevoir 20
34 Participation d'équilibre de prix 20

4 PRODUITS DE GESTION 33 215 215 215 215 215 215
40 Produits financiers à court terme 0 17 17 17 17 17 17

41 Produits financiers autres 0 0 0 0 0 0 0
42 Locations autres 20

43 Produits autres 20 33 198 198 198 198 198 198
5 TVA

50 TVA sur dépenses 0
Charges 13 629 18 390 17 617 252 17 869 148 18 017 103 18 119 249 18 368

1 ETUDES 657 976 957 19 976 9 985 2 987 987

10 Etudes préalables 20 8 8 8 8 8 8
11 Etudes pré-opérationnelles 20 190 178 178 13 191 191 191 191

12 Etudes opérationnelles 20 467 791 772 6 778 9 787 2 789 789
13 Etudes révisions 20

2 MAITRISE DES SOLS 3 734 3 807 3 807 3 807 3 807 3 807 3 807
20 Acquisition / Indemnité rémunérable 20 3 650 3 634 3 634 3 634 3 634 3 634 3 634

21 Acquisition / Indemnité non rémunérable 20 93 93 93 93 93 93
22 Frais liés à l'acquisition 20 83 79 79 79 79 79 79

3 TRAVAUX 6 341 7 118 6 908 1 6 909 8 6 917 52 6 968 150 7 118
30 Mise en état des sols 20 1 873 1 965 1 961 1 1 962 1 962 4 1 965 1 965
31 Ouvrage de viabilité 20 4 405 4 902 4 722 4 722 5 4 727 45 4 772 140 4 912

32 Ouvrage de viabilité autres 20 19 19 19 19 19 19
33 Ouvrage de bâtiments 20 43 111 111 111 111 111 111

34 Ouvrage de bâtiments autres 20 17 17 17 17 17 17
35 Entretien des ouvrages 20 20 104 79 79 3 81 3 84 10 94

36 Travaux révisions 20
39 Pénalités 20

4 HONORAIRES AUX TIERS 3 3 3 3 3 3
40 Honoraires sur cession 20 2 2 2 2 2 2
41 Honoraires autres 20 2 2 2 2 2 2

5 REMUNERATION 1 243 1 829 1 559 35 1 593 116 1 710 37 1 747 93 1 840
50 Avances sur rémunération opérateur 0

51 Rémunération forfaitaire 0 46 46 46 46 46 46 46
52 Rémunération de conduite opérationnelle 0 566 638 622 4 626 2 627 3 630 8 638

53 Rémunération de commercialisation 0 500 586 425 2 427 93 520 27 547 38 585
54 Rémunération financière 0 91 519 466 29 495 22 517 6 524 8 532

55 Rémunération de liquidation 0 40 40 40 40
6 FRAIS FINANCIERS 1 418 3 655 3 485 130 3 615 1 3 616 3 616 5 3 621

60 Frais financiers sur court terme 0 275 1 077 929 124 1 053 1 053 1 053 5 1 058
61 Frais financiers sur emprunts 0 1 139 2 548 2 539 6 2 544 1 2 545 2 545 2 545
62 Frais financiers divers 0 4 31 18 18 18 18 18

7 FRAIS DE GESTION ET DIVERS 236 1 002 899 67 966 14 980 12 992 992
70 Frais de gestion locative 20 13 13 13 13 13 13

71 Frais de gestion 20 82 117 117 117 117 117 117

72 Impôts et taxes 0 1 828 731 62 793 14 807 12 819 819

73 Frais d'information et de communication 20 6 35 29 5 34 34 34 34

74 TVA perdue sur prorata 0
75 Frais techniques opération autres 20 146

76 perte sur créance 20 9 9 9 9 9 9
80 TVA sur recettes 0

RESULTAT D'OPERATION 0 0 -4 006 1 208 -2 798 1 789 -1 008 469 -539 539 0
MOBILISATIONS 39 098 39 098 1 001 40 099 40 099 40 099 40 099

1 MOBILISATION 39 098 39 098 1 001 40 099 40 099 40 099 40 099

10 Emprunts reçus 31 198 31 198 1 31 199 31 199 31 199 31 199
11 Dépôt de garantie

12 Avance de trésorerie 7 900 7 900 1 000 8 900 8 900 8 900 8 900

14 Participations à recevoir
AMORTISSEMENTS 39 098 34 369 2 699 37 068 2 031 39 099 500 39 599 500 40 099

1 AMORTISSEMENTS 39 098 34 369 2 699 37 068 2 031 39 099 500 39 599 500 40 099
10 Emprunts remboursés 31 198 28 469 699 29 168 131 29 299 29 299 29 299

11 Dépôt de garantie

12 Avance de trésorerie 7 900 5 900 2 000 7 900 1 900 9 800 500 10 300 500 10 800
13 Retenue de Garantie (Marché)

14 Participation reçue
FINANCEMENT 4 729 -1 698 3 031 -2 031 1 000 -500 500 -500 0
TRESORERIE 486 289 39 8 0 0
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POLE DE SANTE A MULHOUSE BOURTZWILLER - CONCESSION DE 
TRAVAUX PUBLICS : COMPTE-RENDU D’ACTIVITE DE CITIVIA SPL A LA 
COLLECTIVITE LOCALE POUR L’EXERCICE 2020 (CRACL) 
(533/1.2.1.8/382) 

Par délibération du 14 mars 2016, le Conseil Municipal a approuvé le projet de 
concession de travaux publics définissant les modalités techniques et financières 
relatives à la construction et à l’exploitation d’un pôle de Santé place Gunsbach, 
dans le quartier de Bourtzwiller, ainsi que le bail emphytéotique administratif 
(BEA) opérant la mise à disposition de l’assiette foncière nécessaire à la 
réalisation du projet et constituant une convention non détachable de la 
concession de travaux. 

Les enjeux et objectifs de la concession signée en juin 2016 pour une durée de 
32 ans, visent à : 

- répondre aux besoins de soins des habitants ; 

- assurer une continuité des soins sur le territoire ; 

- passer d’un exercice isolé à un exercice pluri-professionnel ; 

- favoriser l’attractivité du quartier pour les nouveaux professionnels de 
santé. 

Les travaux de construction du bâtiment ont été financés par un emprunt de 
700 K€ souscrit par Citivia, une subvention accordée par l’Etat dans le cadre du 
Volet Territorial du CPER 2015-2020 (Contrat de Plan Etat Région) et qui porte 
sur un taux de 31% des dépenses éligibles, et une subvention accordée par la 
Région Grand Est, pour un taux de 24% des travaux. 

La Maison de Santé a ouvert ses portes en mai 2018, ce qui marque le point de 
départ de la phase d’exploitation. 

Elle compte aujourd’hui un cabinet infirmier, un cabinet de kinésithérapie, un 
cabinet de sages-femmes et trois médecins généralistes. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

49 conseillers présents (55 en exercice / 6 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





CITIVIA SPL a établi son compte-rendu d’activités pour l’exercice 2020, 
concernant la concession de travaux publics. Conformément à l’article L.300-5 du 
code de l’Urbanisme, ce compte-rendu est soumis pour examen au Conseil 
Municipal : 

La phase d’investissement s’est achevée en avril 2019, au terme de l’année de 
parfait achèvement. L’équipement réalisé est en adéquation avec les besoins des 
professionnels de santé et leur patientèle. Sur le plan financier, le budget 
d’investissement a été respecté et le compte prévisionnel d’exploitation est 
équilibré, le modèle économique est pérenne au regard du fonctionnement 
actuel. 

L’année 2020 est marquée par la mise en place d’une clôture de qualité autour 
du parking de la maison de santé. Celle-ci avait donné lieu en 2019 à l’attribution 
d’une participation exceptionnelle (30K€) de la Collectivité, actée par avenant 
(coût total : 45 K€ TTC.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

Prend acte du compte-rendu d’activités 2020 de CITIVIA SPL relatif à la 
concession de travaux publics pour la construction et l’exploitation d’un pôle de 
santé à Mulhouse-Bourtzwiller. 

PJ : 
− compte-rendu annuel à la collectivité 2020 
− tableau de synthèse financière 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal à pris acte du compte-rendu d'activité à la collectivité locale 
(CRACL) pour l'exercice 2020.
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1. CONTEXTE 

A. Données synthétiques de l’opération  
 
COLLECTIVITE MULHOUSE 
Signature de la Concession de 
Travaux Publics 

24 juin 2016 

Echéance 32 ans 
PRESTATAIRES PRINCIPAUX  
Architecte Atelier Architecture John Colombo 
BET Mellardi 
 Ceder 
PROGRAMME  
Bâtiment (5 cabinets médecins + 1 
cabinet infirmier + 1 local kiné) 

424 m² 

2 Parking  15+17 places 
 
DONNEES FINANCIERES  
Cession / Location Budget 

initial 
(K€HT) 

Budget 
nouveau 
(K€HT) 

Réalisé 
(K€HT) 

Avancement 
(%) 

 Produit Location 2 092 2 129 175 8.22% 
     

Investissement     

 Honoraires 78 84 79 94.05% 
 Travaux 813 782 782 100% 

TOTAL 891 866 861 99.42% 
Exploitation     

 Travaux + charge gestion 941 743 12 1.61% 
     

Bilan Collectivité     
 Participation Collectivité 0 30 30 100% 

 

B. Historique – Phases clefs  
 
Par Délibération de son Conseil Municipal en date du 14 mars 2016, la commune de MULHOUSE a 
confié à CITIVIA SPL une concession de Travaux Publics de 32 ans pour la Construction et 
l’exploitation d’un Pôle de Santé à Mulhouse Bourtzwiller. 
 
 
Rappel des principales étapes du dossier : 

 24 juin 2016 : Concession de Travaux Publics 
 25 janvier 2017 : obtention PC 
 Juillet 2017 : démarrage travaux 
 Mai 2017 : Prise d’effet du bail avec le locataire 

 
Enjeux et objectifs de cette opération :  
Construire et exploiter une maison de santé dans le quartier de Bourtzwiller afin de : 

 Répondre aux besoins de santé des habitants 
 Faciliter la coordination des professionnels de santé et médico sociaux en ville et entre la 

ville et l’hôpital 
 Favoriser l’attractivité du quartier pour de nouveaux professionnels de santé 
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C. Situation administrative  
 
Deux contrats signés le 24 juin 2016 encadrent la phase opérationnelle de réalisation et 
d’exploitation de la maison de santé entre la Ville de Mulhouse et CITIVIA SPL : 

 Un bail emphytéotique administratif (BEA) opérant la mise à disposition de l’assiette 
foncière nécessaire à la réalisation du projet, 

 Une concession de travaux publics définissant les modalités techniques et financières de 
l’opération, laquelle constitue une convention non détachable du BEA. 

 
Un avenant à la concession a été signée le 19 décembre 2019 actant la participation 
exceptionnelle de 30 K€ de la ville de Mulhouse pour la réalisation d’une clôture périphérique. 
 
En parallèle CITIVIA SPL a signé un Bail Professionnel avec les professionnels de santé regroupés 
en SISA (Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires) le 31 mai 2016. 
 
Dans le cadre de l’opération de construction, une demande de permis de construire a été 
déposée en date du 23 septembre 2016. Le permis a été accordé en date du 25 janvier 2017.  
 
 
 

2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 
 

A. Cessions / Locations  
 
Un bail professionnel a été signé en date du 31 mai 2016. 
Le bail d’une durée de 12 ans a pris effet le 1er mai 2018. 
Le loyer est fixé à 62 260,00 € HT/an pour :  

  Un bâtiment de 420 m² à usage de maison de santé pluri-professionnelle 
  Deux parkings de 15 et 17 places 

 

B. Subventions 

 
Une subvention a été accordée le 29 mai 2017 par la préfecture du Haut-Rhin dans le cadre du 
Volet Territorial du CPER 2015-2020 (Contrat de Plan Etat Région). Cette subvention porte sur un 
taux de 31% des dépenses éligibles. 
 
Une autre subvention a été sollicitée en juillet 2017 auprès de la Région Grand Est. L’accord pour 
cette subvention a été obtenue le 27 novembre 2017 pour un taux de 24% des travaux. 
 

C. Participations 
 
Une participation de la collectivité de 30 000 € est actée en 2019 afin de prendre en compte les 
travaux complémentaires de sécurisation de la Maison de santé. 
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D. Maîtrise foncière 
 
L’opération sera réalisée sur les parcelles IP 200 et IP 181, propriétés de la Ville de Mulhouse. Les 
terrains sont mis à disposition du concessionnaire dans le cadre d’un Bail emphytéotique 
administratif.  
Ces terrains ont été déclassés du domaine public en 2016. 
 
 

E. Etudes 

 e.1 - Etudes réalisées en 2020 

Suivi des travaux de sécurisation du parking. 

e.2 - Etudes à réaliser en 2021 

Vidéo surveillance 
Gardiennage 
Reprise longrine au niveau seuils de portes 

 

F. Travaux  
 

 f.1 - Travaux réalisés en 2020 

Travaux de sécurisation du parking (clôture et portail). 
 

 f.2 - Travaux à réaliser en 2021 

Maintenance et réparations ponctuelles 
 
 

G. Financement 
 

 g.1 - Emprunts en cours  

Un emprunt a été souscrit auprès de la Caisse d’Epargne pour un montant de 700 000,00 € sur 20 
ans, au taux 2,5%, pour la construction du bâtiment en 2018. Il a été débloqué au fur et à mesure 
de la réalisation des travaux sur l’exercice 2018.  
Le capital restant dû au 31 décembre 2020 est de 659 852.82 € 
 

 g.2 - Emprunts à souscrire  

Les emprunts futurs seront souscrits en fonction des nécessités de travaux dans le cadre de la 
gestion du bâtiment et du renouvellement des composants. 
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3. ANALYSE ET PERSPECTIVES  
 
 
La phase d’investissement s’est achevée en avril 2019, au terme de l’année de parfait 
achèvement. L’équipement réalisé est en adéquation avec les besoins des professionnels de santé 
et leur patientèle. Sur le plan financier, le budget d’investissement a été respecté et le compte 
prévisionnel d’exploitation est équilibré, le modèle économique est pérenne au regard du 
fonctionnement actuel. 
 
Des difficultés sont encore observées malgré la mise en place de la clôture avec des groupes 
d’adolescents qui prennent en terrain de jeu le parking et la toiture du bâtiment en soirée ou le 
week-end (en dehors des horaires d’ouvertures). 
Les barrières sont régulièrement forcées et détériorées. A ce jour la BAC a été sollicitée pour 
réaliser des rondes, dans la parallèle des caméras factices et des panneaux « sous gardiennage » 
ont été mis en place pour dissuader. Nous suivons de près avec les professionnels de santé afin 
d’éliminer le sentiment d’insécurité. 
 
 

4. VISUELS 
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6. COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
   Bilan Réalisé Fin 2019 2020 2021 2022 2023  
Ligne Intitulé TVA Initial CRAC 2019 Total Année Année Cumul Année Cumul Année Cumul Année Cumul Au delà Nouveau

Produits 2 372 2 533 581 486 95 581 63 644 64 708 65 773 1 762 2 535

1 CESSIONS

10 Cessions collectifs 0

11 Cessions individuelles 0

12 Cessions activités 0

13 Cessions autres 0

2 SUBVENTIONS 280 376 376 376 376 376 376 376 376

20 Subventions 280 376 376 376 376 376 376 376 376

3 PARTICIPATIONS 30 30 30 30 30 30 30 30

30 Participations d'équilibre 30 30 30 30 30 30 30

31 Participations autres

32 Participations c/remise d'équipements publics 20

33 Participations complément de prix 20 30

4 PRODUITS DE GESTION 2 092 2 127 175 110 65 175 63 238 64 302 65 367 1 762 2 129

40 Produits financiers à court terme

41 Produits financiers autres 0 0 0 0 0 0 0

42 Locations autres 0 2 092 2 127 174 110 65 174 63 237 64 301 65 366 1 762 2 128

43 Produits autres 0 1 1 1 1 1 1 1 1

5 TVA

50 TVA sur dépenses

Charges 2 396 2 533 1 056 984 72 1 056 37 1 093 36 1 130 36 1 165 1 258 2 423

1 ETUDES 68 74 65 63 1 65 65 65 65 5 70

10 Etudes préalables 20

11 Etudes pré-opérationnelles 20

12 Etudes opérationnelles 20 66 74 65 63 1 65 65 65 65 5 70

13 Etudes révisions 20 2

2 MAITRISE DES SOLS

20 Acquisitions / Indemnité rémunérable 20

21 Acquisitions / Indemnité non rémunérable 20

22 Frais liés à l'acquisition 20

3 TRAVAUX 1 288 1 325 782 739 44 782 782 782 782 475 1 257

30 Mise en état des sols 20

31 Ouvrages de viabilité 20 20 13 13 13 13 13 13 13 13

32 Ouvrages de viabilité autres 20 8 8 8 8 8 8 8 8

33 Ouvrages de bâtiments 20 777 828 761 717 44 761 761 761 761 761

34 Ouvrages de bâtiments autres 20 0 0 0 0 0 0 0 0

35 Entretien des ouvrages 20 475 475 475 475

36 Travaux révisions 20 16 0 0 0 0 0 0 0 0

39 Pénalités 20

4 HONORAIRES AUX TIERS 9 14 14 14 14 14 14 14 14

40 Honoraires sur cession 20

41 Honoraires autres 20 9 14 14 14 14 14 14 14 14

5 REMUNERATION 227 243 71 65 6 71 4 75 4 80 4 84 156 240

50 Avances sur rémunération opérateur

51 Rémunération forfaitaire 15 15 15 15 15 15 15 15 15

52 Rémunération de conduite opérationnelle 72 86 46 43 3 46 0 46 0 47 0 47 35 82

53 Rémunération de commercialisation

54 Rémunération financière

55 Rémunération de liquidation 15 15 15 15

56 Rémunérations de gestion 126 128 10 7 4 10 4 14 4 18 4 22 106 128

6 FRAIS FINANCIERS 269 307 57 49 8 57 16 74 15 89 15 104 173 277

60 Frais financiers sur court terme 32 74 16 16 16 16 16 16 26 42

61 Frais financiers sur emprunts 221 233 41 33 8 41 16 57 15 73 15 88 148 235

62 Frais financiers divers 0 0 0 0 0 0 0 0

63 Frais Financiers / court terme - Exploi. 17

7 FRAIS DE GESTION ET DIVERS 534 569 66 54 12 66 17 83 17 99 17 116 449 565

70 Frais de gestion locative 20 466 272 12 7 5 12 9 21 9 30 9 39 230 268

71 Frais de gestion 20 44 61 10 10 0 10 10 10 10 51 61

72 Impôts et taxes 0 24 236 44 37 7 44 8 51 8 59 8 67 168 235

73 Frais d'information et de communication 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0

74 TVA perdue sur prorata

75 Frais techniques opération autres 20

8 TVA

80 TVA sur recettes
RESULTAT D'EXPLOITATION -24 0 -475 -498 23 -475 26 -449 28 -421 29 -392 504 112
MOBILISATIONS 965 975 719 710 8 719 719 719 719 265 984

1 MOBILISATION 965 975 719 710 8 719 719 719 719 265 984

10 Emprunts reçus 965 965 708 700 8 708 708 708 708 265 973

11 Dépôt de garantie 10 10 10 10 10 10 10 10

12 Avance de trésorerie

14 Participations à recevoir

AMORTISSEMENTS 965 975 48 34 14 48 29 77 30 107 30 137 846 984

1 AMORTISSEMENTS 965 975 48 34 14 48 29 77 30 107 30 137 846 984

10 Emprunts remboursés 965 965 48 34 14 48 29 77 30 107 30 137 836 973

11 Dépôt de garantie 10 10 10

12 Avance de trésorerie

13 Retenue de Garantie (Marché)

14 Participation reçue

FINANCEMENT 670 676 -6 670 -29 641 -30 612 -30 581 -581 0
TRESORERIE 55 45 192 190 189 112 112  
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PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION DU RESEAU DE 
VIDEOPROTECTION DE LA VILLE DE MULHOUSE : PASSATION D’UN 
ACCORD CADRE (399)

La Ville de Mulhouse a fait de la sécurité et de la protection des mulhousiens une 
priorité de son action réaffirmée dans le cadre du présent mandat. Elle a mobilisé 
depuis longtemps des ressources humaines importantes dont la mise en place 
d’une équipe de nuit pérenne constitue l’exemple le plus récent. Elle a aussi 
développé des outils précieux pour donner une efficacité remarquable à sa 
politique de protection des mulhousiens. Le réseau de vidéoprotection s’inscrit 
dans cette logique et illustre l’expertise acquise par la Ville de Mulhouse, une 
expertise reconnue et appréciée par l’ensemble des partenaires qui interviennent 
sur le champ de la sécurité du quotidien. 

Ce réseau de vidéoprotection s’est évidemment développé dans le respect strict 
du cadre réglementaire en vigueur. Il obéit à une triple finalité : 

- Assurer la surveillance des voies et places publiques particulièrement 
fréquentées, 

- Sécuriser les abords des bâtiments publics 

- Assurer la supervision du trafic automobile sur les grands axes de 
circulation. 

Afin de maintenir cet engagement et de garantir une même qualité de service, il 
apparaît aujourd’hui nécessaire d’engager des opérations de modernisation du 
réseau de vidéoprotection existant. En effet, un diagnostic établi en 2021 a fait 
apparaître un certain nombre de besoins d’actualisation d’un réseau qui a vu le 
jour il y a 16 ans. Il doit être rappelé que développé à l’époque sur la base d’une 
infrastructure réseau pour sa totalité par fibre optique, ce choix a révélé une 
ambition d’investir à long terme qui montre aujourd’hui toute sa pertinence 
technique. 
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Le diagnostic du réseau existant a mis en lumière des points d’amélioration à 
mettre en œuvre à court et moyen terme : capacité du cœur du réseau à 
augmenter compte tenu de sa saturation actuelle, équipements à renouveler et 
paramétrages à revoir.  

C’est la raison pour laquelle il est nécessaire aujourd’hui d’engager un 
programme de travaux de renouvellement, de modernisation et d’extension de 
ce réseau de vidéoprotection. La présente délibération a pour objet d’autoriser le 
Maire de Mulhouse à lancer la consultation afférente et signer les marchés dont 
le montant est supérieur à 1.000.000 € HT. 

Pour l’ensemble du programme de rénovation et d’extension du réseau de 
vidéoprotection, le montant global maximum de commandes est fixé à 
1.645.833 € HT pour une durée contractuelle de 4 ans à compter de la 
notification. 

Ce programme prévoit les travaux de renouvellement des équipements (serveurs 
et enregistreurs), l’extension de la capacité du système (remplacement du cœur 
de réseau) et également les travaux pour la maintenance notamment le 
renouvellement des caméras. 

Il intègre également l’extension du nombre de caméras (50 caméras 
supplémentaires maximum) pour compléter le maillage existant notamment sur 
les secteurs des grands projets mulhousiens (DMC et Fonderie). 

L’accord cadre se décompose en 2 parties : 

- Une part forfaitaire qui concernera les travaux de renouvellement du 
réseau pour un montant estimé à 1.045.833 € HT 

- Une part à bons de commande relative aux travaux d’extension du réseau 
(nombre de caméras supplémentaires)  

Le montant minimum de l’accord-cadre correspondra au montant de la part 
forfaitaire et le montant maximum sera arrêté à 1.645.833 € HT, permettant une 
affectation d’environ 600.000 € HT à l’extension du réseau. 

Les crédits correspondants seront proposés chaque année au budget primitif 
jusqu’à l’année 2025 incluse sur les lignes de crédits suivantes : 
 

- En Programme Pluriannuel des Investissements : 
Chapitre 23 – Nature 2315  
Ligne de crédit 10847 « Vidéo-protection » 
 

- En investissements annuels : 
Chapitre 21 – Nature 2152  
Ligne de crédit 20867 « Maintenance vidéo-protection » 

 
 
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve cette proposition, 

- Autorise Madame le Maire ou son représentant, à lancer les consultations 
nécessaires à la passation des marchés susmentionnés, 

- Charge Madame le Maire ou son représentant, de solliciter les co-
financements susceptibles d’être obtenus auprès des différents 
partenaires. 

- Charge Madame le Maire ou son représentant, de signer les marchés avec 
les titulaires retenus à l’issue des procédures requises et toutes les pièces 
nécessaires à la réalisation des prestations dans la limite des crédits 
affectés. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés.



 
FOYERS PAROISSIAUX : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
D’EQUIPEMENT (1201/7.5.6/350) 
 
La Ville alloue annuellement une aide à l’équipement des foyers paroissiaux qui 
œuvrent dans les domaines cultuel et culturel. 
 
Pour 2021, il est proposé de leur attribuer les subventions suivantes : 
 

 
BENEFICIAIRES 

 
OBJET 

 
COÛT TTC 

MONTANT DE 
LA 

SUBVENTION 
Cercle paroissial Sainte 

Jeanne d’Arc Rénovation du sol 12.973 € 3.000 € 

Association de Gestion 
et d’Animation du 

Cercle Paroissial Sainte 
Thérèse 

Equipement de la salle 
Caritas (placards et 

kitchenette) 
40.791 € 25.000 € 

Total des subventions : 28.000 € 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021 : 

- Chapitre 204 - Compte 20422 - Fonction 025 
Ligne de crédit 22266 "Subventions d’Equipement aux Foyers Paroissiaux"  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide l’attribution des subventions aux bénéficiaires, 
- charge Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué d’établir les pièces 

nécessaires à leur mise en œuvre. 

 
 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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ASSOCIATION APPUIS : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LE 
FINANCEMENT D’UNE INTERVENANTE SOCIALE AU COMMISSARIAT 
CENTRAL DE MULHOUSE 
(122/7.5.6/394) 
 
La loi du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité 
intérieure accorde une priorité à l’accueil, l’information et l’aide aux victimes. 
 
Dans le cadre du partenariat mené avec les acteurs de la Stratégie Territoriale de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance (STSPD), il a été décidé de la mise 
en place d’une intervenante sociale au sein du Commissariat central de Mulhouse 
dans le but, notamment, de s’inscrire dans le contexte national de lutte contre 
les violences intrafamiliales et les violences faites aux femmes.  
 
Positionnée au commissariat central, l’intervenante sociale prend en charge, très 
en amont et de façon opérationnelle avec les forces de police, les personnes en 
situation de détresse sociale pour lesquelles l’évènement qui les touche, a donné 
lieu ou pourrait donner lieu à une saisine de la Police nationale ou des services 
sociaux. Son accompagnement est axé sur le court terme et doit permettre de 
relayer la prise en charge de la personne fragilisée ou de la victime auprès 
d’intervenants spécialisés. 
 
Elle est donc amenée à recevoir des personnes majeures ou mineures, victimes, 
mises en cause ou concernées par une affaire présentant une problématique à 
caractère social (violences conjugales et familiales, situations de détresse et de 
vulnérabilité, protection de l’enfance, majeurs à protéger) et travaille étroitement 
avec l’ensemble des acteurs de la sécurité du quotidien. 
 
Elle a prouvé son utilité sociale et son importance lors de la crise sanitaire en 
maintenant son activité et son écoute en présentiel la plupart du temps. 
 
Depuis 2018, l’association APPUIS (Accueil Prévention Protection Urgence 
Insertion Sociale) assure le portage de ce dispositif. 
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La contribution de la Ville de Mulhouse, en partenariat avec l’Etat, a permis 
d’étoffer l’offre de services sachant qu’outre le poste d’intervenante au 
commissariat central, un deuxième poste a été ouvert pour une intervention au 
sein des bureaux de Police périphériques. 
En 2020, 638 personnes ont été accueillies et 1 032 entretiens physiques ont été 
réalisés, dont 632 concernant des femmes victimes de violence. 
 
La mise à disposition de l’intervenante sociale au Commissariat central de 
Mulhouse fait l’objet d’un financement selon la clé de répartition suivante : 

- Etat (82%), 
- Ville de Mulhouse (18%). 

 
A ce titre, il est proposé de reconduire la subvention de la Ville de Mulhouse d’un 
montant de 9 810 € pour l’année 2021. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits sur l’exercice 2021 : 
 
Chapitre 65 / Article 6574 / Fonction 110 
Service gestionnaire et utilisateur : 122 
Ligne de crédit n° 15089 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve le versement de la 
subvention. 
 
 
   
 

 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



CONTRAT DE VILLE : PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2021 : 
3ème PHASE (131/8.5/363) 

Dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2022, différents engagements ont déjà 
été validés en 2021 : 
 179 100 € pour un coût de projets de 923 740 € au titre des engagements

pluriannuels relatifs à l’animation de rue et des ateliers sociolinguistiques ;
 33 800 €, délibération exceptionnelle en début d’année pour le soutien à

l’installation de l’école 42 sur Fonderie (CM janvier) ;
 77 900 € pour un coût de projets de 673 153 € au titre de la 1ère phase de

programmation (CM de février).
 71 600 € pour un coût de projets de 1 155 692 € au titre de la 2ère phase

de programmation (CM de juin).

Les soutiens proposés par la présente délibération relève de la 3ème phase de 
programmation. Ils concernent un projet de fonctionnement de soutien à la Régie 
de Bourtzwiller, ainsi qu’une aide à l’achat de matériels de son pour la Cie Sans 
Non. Au total, il est proposé d’engager 25 000 € de subvention de fonctionnement 
et 1 700 € en subvention d’investissement. 

L’Etat, cosignataire du Contrat de Ville, participe également au financement de la 
première action à hauteur de 18 000 €. 
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1- Subvention de fonctionnement 

La Régie de Bourtzwiller propose la reprise de la  plateforme  de  services, 
d’antan gérée par l’association Base suite à son arrêt imminent. Il s’agit d’offrir 
un accompagnement social des familles, notamment des bénéficiaires du RSA 
(accompagnement sur les démarches numériques, administratives, emploi etc.). 
L’idée consiste aujourd’hui de tendre vers la création d’un Pôle d’insertion 
économique et social sur le quartier par la mutualisation des moyens de Base et 
de la Régie.  
Les effets positifs de ce rapprochement permettront : 

- De proposer un lieu unique pour l’accueil et l’accompagnement des 
personnes bénéficiaires du RSA suivies par les deux associations ; 

-  De travailler en format « guichet unique » pour les familles qui pourraient 
être suivies par les deux associations ; 

-  De développer des ponts en commun, notamment sur le volet de la 
formation aux techniques de recherche d’emploi par les outils numériques ; 

-  De mutualiser les compétences autour des ateliers d’apprentissage de la 
langue française ; 

-  De diversifier et développer les actions en direction des familles du 
quartier, suivies par les deux associations. 
Ce rapprochement se traduit par la présence physique de Base dans les locaux 
de la Régie. 
Le second objectif quant à lui vise à développer de nouveaux services aux 
habitants autour du bien-être et de la santé en complément de ceux déjà 
proposés par le Pax qui ne peut absorber la forte demande du territoire. 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 25 000 €. 

2-  Subvention d’investissement 

La Compagnie Sans Non porte le projet « Rendre des jeunes éloignés  de  la 
culture, acteurs de spectacles destinés à des publics éloignés  de   la 
culture ».  
Les objectifs consistent à : 

- Proposer à un public de jeunes adultes (16- 25 ans), en priorité ceux issus 
des QPV, un atelier artistique où ils prennent conscience de leurs talents 
dans les arts de la scène, où ils prennent confiance en eux grâce à un 
projet collectif ; 

- Créer du lien social grâce au spectacle vivant : mettre en œuvre des 
spectacles de courte durée (30’ à 1h) accessibles à tous et joués dans des 
lieux éloignés de la vie culturelle : milieux associatifs d’entraide, en Ehpad, 
en appartement de publics qui ne viennent pas dans les salles de 
spectacle. 

Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 700 € pour l’achat de matériels de 
son car les lieux de déroulé des spectacles n’en sont pas équipés. 



Financement du programme 2021 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 sur les lignes de crédit 
suivantes :  

Chapitre 65 / article 6574 / fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur 131 
Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé »  25 000 € 

Chapitre 204 / article 20421 / fonction 025 
Service gestionnaire et utilisateur 131 
LC 13504 « Subvention équipement dans les quartiers » 1 700 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide l'attribution des subventions pour les actions présentées ; 
- charge M. le Maire ou son Adjoint délégué, d'établir et de signer les 

conventions nécessaires à leur mise en œuvre. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote (Régie de Bourtzwiller) : Mmes SORNIN, 
ZAGAOUI, MM. BILA (représenté par M TRIMAILLE) et  M. FLECK.



ASSOCIATIONS INTERVENANT DANS LE DOMAINE DU HANDICAP : 
SUBVENTIONS 2021 (114/7.5.6./362) 

La Ville de Mulhouse œuvre depuis de nombreuses années à faciliter la vie 
quotidienne des personnes atteintes d’une déficience physique, mentale ou 
psychique et à réduire leur sentiment d’isolement. Pour cela elle travaille en 
étroite collaboration avec les associations et structures, locales et nationales, 
réunies au sein de la CEMPH (Commission Extra-Municipale des Personnes 
Handicapées) afin de construire et développer des synergies, d’améliorer 
l’accessibilité de la Ville et de favoriser les initiatives citoyennes dans le domaine 
du handicap. 

C’est dans cette état d’esprit que la ville alloue chaque année une aide à des 
associations contribuant à la mise en œuvre d’actions de bien être, de soutien 
aux familles et de déstigmatisation du handicap. 

Pour l’année 2021, il est proposé d’attribuer les subventions suivantes : 

Bénéficiaires Montant 
2020 

Montant 
2021 

APF France Handicap 5 500 € 5 500 € 

Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) « Les 
Ailes de l’Espoir » 5 000 € 5 000 € 

Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) 
« Maison de l’autisme » 3 000 € 5 000 € 

Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) « La 
Navette » 5 000 € 5 000 € 

ARAHM (Association régionale « L’aide aux 
Handicapés Moteurs »)  150 €    150 € 

ASCSSM (Association Socio-Culturelle et 
Sportive des Sourds de Mulhouse) 1 200 € 1 200 € 
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GAME (Groupe des Aphasiques de Mulhouse)   500 €   500 € 

Restaurant inclusif « Un petit truc en plus » 3 000 € 3 000 € 

TOTAL 23 350 € 25 350 € 
 
 

Ces associations, contribuent, aux côtés de la Ville, à l’inclusion et au bien-être 
des mulhousiens en situation de handicap par diverses actions leur permettant 
de s’inscrire dans la vie de la Cité. 
 

Celles-ci permettent par exemple de développer des projets artistiques ou 
sportifs et d’avoir des lieux d’accueil, d’échanges favorisant ainsi la vie sociale 
des usagers. 
 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2021  
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 521 
Service gestionnaire et utilisateur 114 – Santé Séniors et Handicap 
Ligne de crédit n° 3664 « Subventions de Fonctionnement Associations 
Handicap » 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions d’attribution de subventions de fonctionnement au 
titre de l’année 2021 : 

-  
 

Bénéficiaires Montant 
2021 

APF France Handicap 5 500 € 

Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) « Les 
Ailes de l’Espoir » 5 000 € 

Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) 
« Maison de l’autisme » 5 000 € 

Le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) « La 
Navette » 5 000 € 

ARAHM (Association régionale « L’aide aux 
Handicapés Moteurs »)   150 € 

ASCSSM (Association Socio-Culturelle et 
Sportive des Sourds de Mulhouse) 1 200 € 

GAME (Groupe des Aphasiques de Mulhouse)   500 € 

Restaurant inclusif « Un petit truc en plus » 3 000 € 

TOTAL 25 350 € 
  



- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote (GEM « ailes de l’espoir ») : Mme CORNEILLE.



 
ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG GRAND EST : CONVENTION DE 
PARTENARIAT (114/9.1/391) 
 
L’Etablissement Français du Sang (EFS) a signé avec l’Association des Maires de 
France et la Fédération Française Pour le Don du Sang Bénévole un accord de 
partenariat afin de promouvoir le don de sang dans les communes. Ce 
partenariat vise à constituer, avec les maires de France et à travers l’attribution 
d’un label « Commune partenaire du don de sang », un réseau et un relais de 
communication et d’information sur le don de sang. 
 
La Ville de Mulhouse organise depuis de nombreuses années des sessions 
régulières de don du sang pour ses agents et contribue également, par la mise à 
disposition de locaux, à l’organisation par l’EFS de collectes de sang en centre-
ville pour les Mulhousiens. 
 
L’EFS Grand Est propose, afin d’officialiser ce partenariat de longue date, la 
signature d’une convention de partenariat. Mulhouse, en devenant ainsi 
« Commune partenaire du don du sang » s’engage à collaborer avec l’EFS pour 
l’organisation de collectes au sein de divers lieux de la Ville en mettant à 
disposition gracieusement des locaux adaptés et matériels, en promouvant les 
collectes auprès de ses administrés et en relayant les campagnes de promotion 
du don de l'EFS. La collaboration est réalisée à titre gracieux. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la convention de partenariat avec l’EFS Grand Est, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer la convention de 

partenariat et toutes les pièces contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : 1 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION DE PARTENARIAT  

 
Entre les soussignés :

La Ville de Mulhouse

Commune, dont le siège est situé à Mulhouse, 2, rue Pierre et Marie Curie BP 10020 -
68948 Mulhouse Cedex 9, représentée par son Maire, Madame Michèle Lutz ci-après 
désignée par la mention Ville de Mulhouse, habilitée par délibération du conseil municipal en 
date du 30 septembre 2020,

Et
L'Etablissement Français du Sang Grand Est
Etablissement public, dont le siège est situé au 85/87 Boulevard Lobau à 54 064 Nancy, 
représenté par son Directeur, Monsieur le Docteur Christian Gachet, ci-après désigné par le 
sigle EFS Grand Est, 

Ensemble désignées « parties » : 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Dans le cadre de l’accord national du 25 novembre 2010 conclu entre l’Association des 
Maires de France (AMF), l’Etablissement Français du Sang et la Fédération Française pour 
le don de sang bénévole (FFDSB), l’attribution d’un label « Commune partenaire du don de 
sang » permet de constituer un réseau et un relais de communication et d’information sur le 
don de sang, en contribuant de manière visible à l’approvisionnement régional en produits 
sanguins. Ce type de partenariat représente un levier de mobilisation essentiel et 
supplémentaire au service de l’autosuffisance.

Dans un contexte de besoins constants en produits sanguins en France, la Ville de 
Mulhouse devient « Commune partenaire du don du sang ». 

Par cette convention, elle s’engage à soutenir l’Établissement Français du Sang Grand Est
dans sa mission de collecte des dons de sang et de plasma sur la ville de Mulhouse.

Les deux parties mettront en œuvre tous les moyens décrits dans cette convention pour 
encourager les habitants à donner.

Présentation de l’EFS Grand Est

L’EFS Grand Est couvre l’ensemble de la région administrative, dans un maillage serré, au 
plus près des territoires. Sa mission est d’assurer, dans le cadre éthique fondateur du don de 
sang bénévole, anonyme et gratuit, l’autosuffisance en produits sanguins labiles pour les 
malades. La collecte et la préparation des produits sanguins sont organisées dans les 
conditions les plus exigeantes de qualité et de sécurité pour les malades et pour les 
donneurs de sang. La mobilisation des équipes, en partenariat avec les associations de 
donneurs de sang, les collectivités locales et les entreprises, est totale. 

La recherche et l’innovation sont une part importante d’un établissement moderne voué au 
progrès des connaissances et à l’amélioration de la médecine transfusionnelle. En 
partenariat avec l’Inserm et l’Université de Strasbourg, l’unité de recherche de notre 
établissement est un centre d’excellence sur la biologie des plaquettes sanguines et 
constitue un élément stratégique au cœur du dispositif de l’EFS.

L’EFS GRAND EST en chiffres :
• 1 500 dons par jour
• 10 sites de prélèvement
• 960 collaborateurs
• 700 associations
• 4 500 collectes par an

1 unité de recherche

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Convention de partenariat pour la promotion du don de sang

ARTICLE 1 - OBJET DU PARTENARIAT

La présente convention a pour objet de définir les objectifs généraux de collaboration entre 
l'EFS Grand Est et la Ville de Mulhouse.

L'EFS Grand Est, la Ville de Mulhouse souhaitent collaborer ensemble afin de promouvoir le 
don de sang auprès des citadins. Les deux parties s'engagent à agir dans la durée et dans le 
respect des principes éthiques qui régissent le don de sang, pour pérenniser 
l'approvisionnement en produits sanguins et répondre aux besoins des malades.

Cette convention s'inscrit dans l'accord de partenariat établi entre l'AMF (Association des 
Maires de France), l'EFS (Etablissement Français du Sang) et la FFDSB (Fédération des 
Donneurs de Sang bénévoles, qui chapeaute les Unions Départementales des donneurs de 
sang bénévoles). Cet accord vise à constituer, avec les maires de France et à travers 
l'attribution d'un label « Communes partenaires du don du sang », un réseau et un relais de 
communication et d'information sur le don du sang, en contribuant de manière visible à 
l'approvisionnement national en produits sanguins. C'est un levier de mobilisation essentiel 
et supplémentaire au service de l'autosuffisance.

ARTICLE 2 – MODALITES DU PARTENARIAT

L'EFS Grand Est et ses partenaires se proposent de définir ensemble des projets qui 
permettront de développer l'information et la sensibilisation au don de sang, à encourager la 
population citadine à donner son sang sur la Maison du Don de Mulhouse et à faciliter 
l'organisation des collectes mobiles au sein de la Ville de Mulhouse.
Pour ce faire, les deux parties s’engagent à se rencontrer une fois par an afin d’établir le 
bilan de l’année écoulée et d’établir le plan d’actions de l’année à venir. 

2.1 Engagement de la ville de Mulhouse :

Contribuer à la réussite du mois du don de chaque année ou tout autre évènement, en 
autorisant et facilitant l'organisation d'une manifestation et/ou d'une collecte dans un lieu 
public.
Informer et promouvoir le don du sang et les actions associées auprès des habitants de la 
municipalité.
Relayer les campagnes de promotion du don de l'EFS et les informations sur les collectes 
via ses propres supports d'information (site web, affichage, réseaux sociaux, magazine...),
Associer l'EFS et les bénévoles aux manifestations drainant un large public ou à visée de 
promotion de la santé, en permettant la mise en place d'espaces d'information sur le don 
du sang.
Mettre à disposition des locaux à titre gratuit pour accueillir des collectes de sang,
Promouvoir le don du sang auprès des agents de la collectivité en autorisant le don sur le 
temps de travail.

Soutenir l’EFS dans l’organisation et la mise en place de la collecte : 

- Offrir plus de lisibilité à la maison du don de Mulhouse 
- Mettre à disposition gracieuse et annuelle des salles municipales pour les collectes de 

sang de l’EFS en cohérence avec le potentiel de donneurs. Ces salles devront répondre 
aux normes de sécurité, être conformes aux règles d’hygiène, être équipées de mobilier 
adapté et faire l’objet d’une validation de la part de l’EFS. 

- Mettre à disposition des matériels à titre gracieux (tables, chaises, plantes, barrières, bloc 
stop…) en fonction de leurs disponibilités, en concertation avec les services techniques, 
espaces de la ville. 

 

Améliorer la visibilité des collectes mobiles de Mulhouse : 

- Autoriser la pose de signalétique pour l’annonce des collectes dans le respect des règles 
de sécurité et de propreté. 

- Dans la mesure du possible, faire bénéficier gracieusement l’EFS des espaces 
d’affichage de la ville. 

 

 

 

 

 

 

Informer et sensibiliser sur le don de sang, plasma, plaquettes :

Les administrés : 
- Intégration du Label «Ville partenaire du don de sang» sur son site internet et autres 

documents de la ville. 
- Création d’une rubrique don de sang sur le site Internet de la ville avec insertion du logo 

de l’EFS et des liens vers le site dondesang.efs.sante.fr. 
- Insertion d’articles dans le journal municipal de Mulhouse en concertation avec le service 

communication, d’informations relatives à la promotion du don de sang ou de collecte. 
- Valorisation du don de sang auprès des nouveaux arrivants (support information remis 

dans le sac nouvel arrivant, tenue d’un stand si le cadre le permet). 
- En fonction des possibilités, à la demande de l’EFS, relais des campagnes nationales de 

communication de l’EFS et appels au don de sang sur son site internet, réseaux sociaux, 
panneaux d’information de la ville. 

- Autorisation de tractage dans les rues de la ville, en respect des règles de propreté. 

Le personnel municipal et services internes : 
- Faciliter l’accès au don de sang pour le personnel municipal en créant une collecte mobile 

dédiée une fois par an. 
- Diffuser en interne les supports transmis par l’EFS (emailing) à l’ensemble du personnel 

municipal lors des collectes de sang organisées à la mairie de Mulhouse. 

Impliquer l’EFS dans des évènements locaux :
La ville de Mulhouse s’engage dans la mesure du possible, à inviter l’EFS lors des 
évènements locaux afin de l’aider à assurer une communication institutionnelle auprès des 
partenaires et décideurs locaux (évènements sportifs, grand public, culturels et 
artistiques…).

2.2 Engagement de l’EFS Grand Est

Valoriser l'engagement de la ville sur tous les supports de communication utilisés pour les 
projets communs (site web, newsletter, réseaux sociaux...).

Communiquer sur le partenariat et label « Mulhouse commune partenaire du don de 
sang ».
Intervenir lors des manifestations organisées par la ville pour présenter et promouvoir le 
don du sang.
Mettre à disposition des informations précises concernant le don du sang dans la région 
ou le département (statistiques, enquêtes d'opinion…).

ARTICLE 3 - COMMUNICATION ET PROMOTION DU PARTENARIAT - IMAGE DES 
PARTENAIRES

Les outils de communication choisis et développés viseront à informer et à promouvoir 
l’opération afin d'en assurer la réussite et la lisibilité. Ces actions entrent dans le cadre des 
bonnes relations de partenariat visant à faire connaître les actions des signataires.

Les deux parties s'engagent à intégrer à leur communication, dans le respect de la présente 
convention et dans la mesure du possible, le logo/label créé pour l'occasion. Les deux
parties s'engagent ainsi à respecter la charte graphique dédiée, qui sera alors mise en place.



Chacune des parties s'engage, en toute circonstance, à ne rien faire qui puisse nuire à 
l'image de marque ou à la réputation des signataires du présent partenariat.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIERES

Le partenariat Ville de Mulhouse/EFS Grand Est est réalisé à titre entièrement gracieux, par 
solidarité, en soutien à l’EFS et aux patients.

ARTICLE 5 - RESPONSABILITES - ASSURANCES

Les parties reconnaissent avoir souscrit autant que de besoin, les assurances nécessaires à 
l’exercice de leurs compétences respectives, et permettant de couvrir les faits susceptibles 
d’engager leur responsabilité civile.

De surcroit, chaque partie s’assure qu’elle dispose des polices d’assurance en cours de 
validité couvrant l’ensemble des obligations résultant de la présente convention.

Les parties s’engagent à s’apporter le concours et l’assistance nécessaires en cas de litiges 
les opposant à des tiers et directement liés à l’exécution de la présente convention.

ARTICLE 6 - ENTREE EN VIGUEUR, DATE DE PRISE D’EFFET ET DUREE

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties.

Sous réserve des dispositions relatives à la résiliation, la présente convention est conclue 
pour une durée de 1 an à compter de sa date de prise d’effet, reconductible 4 fois pour une 
durée équivalente, sans que sa durée totale ne puisse excéder 5 ans.

La reconduction de la convention est tacite. En cas de décision de non-reconduction de la 
convention, celle-ci est notifiée par courrier recommandé avec accusé réception à l’autre 
partie au plus tard 2 mois avant la date anniversaire de la convention.

ARTICLE 7 - MODALITES DE RESILIATION

La convention peut être résiliée à tout moment par accord mutuel des parties.

En cas d’inexécution d’une des obligations prévues au terme de la présente convention par 
l’une des parties, et après mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé 
réception restée infructueuse après un délai de 1 mois, l’autre partie peut procéder, de plein 
droit et sans indemnité, à la résiliation de la convention.

Si, par suite d’un cas de force majeure, une partie se trouvait dans l’impossibilité de remplir 
ses engagements contractuels, l’exécution de la convention serait d’un commun accord 
suspendue. A défaut de solution, la convention pourra être résiliée. 

Toute décision de résiliation doit faire l’objet d’une notification par courrier recommandé avec 
accusé réception.

ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITE  

Les parties s’engagent à appliquer et à faire appliquer à leur personnel, le secret 
professionnel le plus absolu sur les informations dont elles pourraient prendre connaissance 
ou qui pourraient leur être communiquées dans le cadre du présent partenariat quelle que 
soit la nature de l’information (économique, scientifique, juridique, technique, etc.) et quelle 

que soit sa forme (art. 226.13 du Code pénal), sauf autorisation de divulgation expresse et à 
l’exception des actes destinés à être publiés ou communiqués pour assurer leur opposabilité 
ou le respect d’une réglementation impérative. 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES DIFFERENDS

La présente convention est soumise à la loi française.

En cas de différend sur l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, les Parties 
conviennent de privilégier un règlement amiable. A défaut d’y parvenir, le litige sera soumis 
aux juridictions compétentes. Les Parties élisent pour ce faire à leur domiciliation.

Signée en deux exemplaires originaux à Mulhouse, le

Pour l’Etablissement 
Français du Sang Grand Est   

Le Directeur,

Christian Gachet

Pour Mulhouse,              
Le Maire,

                                                 Michèle Lutz



LOGEMENT D’ABORD : CONVENTION ENTRE L’ASSOCIATION ALÉOS ET LA 

VILLE DE MULHOUSE (112/8.2/375) 

Le 18 octobre 2018, le Conseil Municipal a approuvé la convention relative à la 
mise en œuvre accélérée du programme « Le Logement D’Abord (LDA) » à 
Mulhouse. 

Celui-ci vise à permettre aux personnes sans domicile fixe ou en situation 
d’hébergement précaire, l’accès direct à un logement sans « transiter » par les 
différentes étapes de l’hébergement d’urgence. Cet accès au logement, 
accompagné de façon soutenue par des professionnels dédiés, doit permettre 
aux personnes de s’insérer plus et mieux dans leur immeuble, leur quartier, 
d’améliorer ainsi le « savoir habiter » des personnes et de soutenir leur 
trajectoire d’insertion sociale et professionnelle. 

La Ville de Mulhouse, aux côtés de m2A, de la DDETSPP 68, de la CeA, de l’ARS, 
et des associations de ce champ, s’est engagée dans un programme d’action 
ambitieux à la hauteur des enjeux du territoire en matière de logement des 
personnes sans-abris ou mal logées. Elle joue le rôle d’ensemblier des différentes 
contributions et interventions des partenaires mobilisés et assure donc le 
pilotage global du dispositif. 

Les 11 actions de ce plan s’articulent autour de 3 grands axes : 

 Une démarche intégrative et inclusive
 Une captation du logement privé par une politique dynamique
 Un véritable accompagnement des acteurs.

Dans le cadre du déploiement du dispositif et en concertation avec les différentes 
partenaires, une « Equipe Ressource Logement d’Abord » a été créée en 
2019. Cette création est atypique et innovante en raison de son caractère 
pluridisciplinaire, du montage institutionnel et associatif qui la caractérise ainsi 
que par ses missions ; Ce format et cette nouvelle philosophie d’intervention 
n’existait pas jusqu’alors sous cette forme sur le territoire mulhousien.  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
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Conformément aux attendus du dispositif Logement d’Abord, l’objectif de cette 
équipe est de faciliter le rétablissement des personnes les plus éloignées du 
logement, de favoriser l’accès aux droits et aux soins et de permettre un accès 
ou maintien en logement. Cette équipe prend en charge un public isolé, ayant 
effectué des allers retours entre hébergement, structures, rue, tiers ou 
logement. L’état de santé de ces personnes est évalué comme précaire, tant 
physiquement que psychiquement. Ce sont souvent des personnes ayant eu un 
parcours institutionnel long et ne voulant plus avoir recours aux services sociaux. 
Les professionnels de cette équipe interviennent ensemble et autant que 
nécessaire et il n’y a pas de contrainte de temps limitant la durée d’intervention. 

Ainsi, l’Equipe Ressource Logement d’Abord est composée de trois 
professionnels : un référent social, un référent santé et un psychologue. Leurs 
principales missions, quelle que soit la fonction occupée, sont : 

- D’aller vers les personnes sans abri dans les différents lieux de vie et de 
socialisation où elles se trouvent (squat, jardins publics, accueil de jour, 
hébergement d’urgence, etc.), 

- D’établir un diagnostic social des personnes et d’élaborer avec elles des 
propositions de parcours visant à aller vers le logement, 

- De faire évaluer l’état de santé des personnes et d’élaborer avec elles des 
propositions de parcours de soins, 

- D’accompagner individuellement ou collectivement le parcours des personnes 
en lien avec leur projet de vie, 

- De travailler de manière transversale avec l’ensemble du réseau des acteurs 
du territoire (santé, logement, hébergement, social, administratif, etc.) afin 
de faciliter les parcours des personnes, 

- Dans le cadre de la veille sociale unique et/ou de la Commission 
d’accompagnement LDA et d’accès aux droits, d’être une ressource pour les 
travailleurs médico-sociaux du territoire pour les questions liées au logement 
et à la santé, 

- De mettre en place et d’animer ponctuellement des temps de promotion de 
santé et/ou d’accès aux droits avec les acteurs du territoire. 

En concertation avec la Ville de Mulhouse et la DDETSPP 68, la gouvernance de 
cette équipe est portée par les Directeurs des associations de rattachement des 
salariés membres de l’Equipe Ressource LDA. En lien avec le Chef de projet LDA 
de la Ville de Mulhouse qui assure le pilotage global du dispositif, la coordination 
opérationnelle est assurée par la Coordinatrice Logement du SIAO (Services 
intégrés d’accueil et d’orientation, portés par l’association ACCES) qui a 
également à sa charge la garantie de production du rapport annuel d’activités. 

Pour permettre un fonctionnement optimal, trois associations et la Ville de 
Mulhouse ont uni leurs forces pour créer cette équipe atypique.  

- Le SIAO étant la porte d’entrée du Logement d’Abord, le référent social est 
rattaché à l’association ACCES.  

- le psychologue est rattaché à l’association Le CAP, spécialiste du soin aux 
personnes rencontrant toutes formes d’addictions et disposant d’un 
plateau médical.   

- Et pour finir, disposant d’une Plateforme Santé inter associative et une 
expérience ancienne et reconnue sur le territoire en matière d’accès aux 



soins des publics précarisés, le référent santé est rattaché à l’association 
ALEOS. 

Le bilan d’activités 2019/2020 a montré l’efficience de ce mode d’intervention et 
il a été convenu d’en prolonger le financement pour 2021 : les postes de référent 
social et de psychologue bénéficient de subventions de l’Etat, via la DDETSPP, et 
le poste de référent santé est co-financé par l’ARS à hauteur de 15 000€ et par 
la Ville de Mulhouse, pilote du Plan Logement d’Abord Mulhouse, à hauteur de 
50 000 €.  

Aussi, afin de consolider l’intervention de l’équipe ressource Logement d’Abord 
pour l’année 2021, il est proposé d’attribuer une subvention de 50 000€ à 
l’association ALEOS.  

Bénéficiaire 
MONTANT 

2020 

MONTANT 

2021 

Association ALEOS 50 000 € 50 000 € 
TOTAL 50 000 € 50 000 € 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2021  
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 523 
Service gestionnaire et utilisateur 112 – Action Sociale 
Ligne de Crédit n° 3674 « Subvention de fonctionnement aux associations de 
lutte contre l’exclusion » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions d’attribution de subventions de fonctionnement au 
titre de l’année 2021 : 

Bénéficiaire 
MONTANT 

2021 

Association ALEOS 50 000 € 

TOTAL 50 000 € 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote (ALEOS) : Mme CORNEILLE
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CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse représentée par Madame Marie CORNEILLE, Adjointe au 
Maire déléguée aux Solidarités, en vertu d’une délibération du conseil municipal 
en date du 30 septembre 2021 et désignée sous le terme « la Ville » 
 
d’une part 
 
et 
 
L’Association ALÉOS représentée par son Président, Monsieur Gérard UNFER, 
Président, désignée sous le terme « ALÉOS » 
 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre accélérée de la politique du Logement d’Abord 
à Mulhouse et la déclinaison opérationnelle du plan d’actions Logement d’Abord 
Mulhouse 2018/2020, une équipe ressources Logement d’Abord (LDA) a été 
créée. 
L’objectif de cette équipe est de faciliter le rétablissement des personnes les plus 
éloignées du logement, de permettre un accès ou maintien en logement et de 
favoriser l’accès aux droits et aux soins.  
Dans ce cadre, après concertation avec la DDCSPP 68 et validation en Comité 
technique LDA du 15 mars 2019, ALÉOS propose de participer à l’équipe 
ressources via sa Plateforme Santé inter associative.  
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de la 
contribution d’ALÉOS à l’équipe ressources logement d’abord et du soutien 
apporté par la Ville à ALÉOS.  
 
Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE  
 
La ville de Mulhouse s’engage à : 
 

- Via le Chef de projet LDA,  
 

- Superviser au besoin les actions de l’Equipe Ressource LDA, en lien avec 
le Coordinateur Logement du SIAO (Services intégrés d’accueil et 
d’orientation), en charge de la coordination opérationnelle de cette équipe 
- Recueillir et transmettre à la DDETSPP 68 et à la DIHAL les éléments de 
bilan d’activités 
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- Le versement d’une subvention à ALÉOS 
 

La Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget, à verser 
une subvention de fonctionnement de 50 000 €. 
 
La subvention attribuée par la Ville à ALÉOS fera l’objet d’un versement unique, 
sur présentation du budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de 
l’année précédente et après vote du budget primitif de la Ville, décision 
d’attribution et signature de la convention. 
 
Elle sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur.  
 
Les versements seront effectués sur le compte d’ALÉOS : 
 
Association ALÉOS 
1 Avenue Kennedy 
68050 MULHOUSE CEDEX 
 
Domiciliation : CIC MULHOUSE SINNE 
 
Code banque : 30087 
Code guichet : 33220 
N° de compte : 00018761732 
Clé : 52 
 
Article 3 : ENGAGEMENTS D’ALÉOS  
 
Pour sa part, l’association ALÉOS s’engage à : 
 

-  apporter une contribution spécifique en matière de remobilisation des 
personnes vers un parcours de soins, les personnes concernées présentant 
le plus souvent un état de santé dégradé. 

 
-  mettre à disposition du programme de mise en œuvre accélérée du 

Logement d’Abord une infirmière diplômée, référent santé de l’équipe 
ressources, dont la file active comprendra au maximum 15 situations 
simultanément. 

 
En trinôme avec le référent social et le psychologue, le référent santé, en étroite 
collaboration avec le Coordinateur Logement du SIAO, a pour principales 
missions : 

 D'aller vers les personnes sans abri dans les différents lieux de vie et de 
socialisation où elles se trouvent (squat, jardins publics, accueil de jour, 
hébergement d'urgence, etc.) 

 D’établir un diagnostic social des personnes et élaborer avec elles des 
propositions de parcours visant à aller vers le logement 

 De faire évaluer l'état de santé des personnes et élaborer avec elle des 
propositions de parcours de soins 

 D'accompagner individuellement ou collectivement le parcours des 
personnes en lien avec leur projet de vie 
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 D’être personne ressource pour les acteurs du territoire en matière de 
santé des publics en grande marginalité  

 
 
Article 4 : PRODUCTIONS DE DOCUMENTS 
 
ALÉOS s’engage à contribuer au rapport d’activité global de l’Equipe Ressources 
LDA réalisé par les 3 membres de l’Equipe Ressources LDA et supervisé par le 
Coordinateur Logement du SIAO en lien avec le Chef de projet LDA 
 
Par ailleurs, dans un document connexe, ALÉOS s’engage en fin de convention à 
transmettre des éléments d’activité renseignant les indicateurs d’évaluations 
suivants :  
- le nombre de situations suivies 
- le nombre d’entretiens, le nombre d’entretiens/personne/mois,  
- le nombre de personnes suivies ayant des droits ouverts  
- le nombre de personnes suivies ayant un médecin traitant 
- le nombre de bilan de santé CPAM  
- le nombre de visite à la consultation médicale SURSO 
En complément des indicateurs quantitatifs, un écrit traduisant de la dynamique 
partenariale et du travail réalisé auprès des personnes rencontrées : freins et 
leviers de l’action liés au public, aux professionnels, au territoire et axes de 
progression à envisager. 
 
Article 5 : SUIVI DES ACTIONS  

 
La Ville conservera tout au long de l’année 2021 un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers.  

 
Article 6 : ASSURANCES  

 
ALÉOS souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondantes.  
 
Article 7 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à ALÉOS ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
Article 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non exécution de l’objet social décrit au préambule et des actions 
mentionnées à l’article 3 de la présente convention, ALÉOS reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions des articles 3 et 4. 
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En cas d’utilisation de la subvention pour des actions non conformes à son objet 
social ou d’autres actions que celles mentionnées à l’article 3 de la présente 
convention, ALÉOS devra rembourser à la Ville la part non justifiée de la 
subvention versée sauf si elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour 
ces actions.  
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 9 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an.  
 
Article 10 : CONDITION DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION  
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par ALÉOS des engagements énumérés aux articles 3 et 4 et à l’utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs décrits à l’article 1er. 
 
Article 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 
partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
Les reversements sont effectués par l’association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : MODIFICATIONS 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : LITIGE 
 
En cas de litige relatif à la validité, à l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, le litige sera soumis, à défaut de règlement amiable, au Tribunal 
Administratif de Strasbourg. 
 
 
           Fait à Mulhouse, 
 
 Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 
Pour l’association ALÉOS Pour la Ville,  
        Le Président, L’Adjointe déléguée  
  aux Solidarités, 
 
 
 
      Gérard UNFER                                               Marie CORNEILLE                           



ASSOCIATIONS DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION : SUBVENTIONS 2021 –
3ème phase (112/7.5.6/376) 

Du fait des conséquences de la crise sanitaire qui perdurent à ce jour, les 
associations sont en première ligne pour en amortir les effets et les collectivités 
territoriales se doivent d’être à leurs côtés pour que la relance soit solidaire et 
concerne le plus grand nombre.  

La Ville de Mulhouse entend répondre pleinement à cette nécessité et soutenir 
tous les acteurs qui rendent la solidarité concrète sur le terrain. 

A l’issue des confinements successifs, la majorité des associations du territoire 
restent présentes sur de nombreux fronts : continuité de l’aide alimentaire, 
accueil d’urgence inconditionnel des personnes sans domicile, contribution au 
bien-être et au rétablissement de chacun… des professionnels et des bénévoles 
mobilisés avec cœur et réactivité. 

Pour marquer cette volonté de la Ville de soutenir la lutte contre les exclusions, 
des subventions de fonctionnement sont proposées au titre de 2021 au profit des 
associations engagées sur notre territoire. 

A. Soutien financier aux acteurs de la lutte contre la précarité 
alimentaire 

Depuis mars 2020, la crise a remis en avant l’importance de l’aide 
alimentaire dans toutes ses dimensions et, avec elle, l’alimentation comme 
besoin essentiel. La crise sanitaire a démontré que l’accès et la continuité 
de l’aide alimentaire est une priorité pour tous et nécessite la mise en 
place d’un partenariat toujours plus étroit. Depuis plusieurs années, la 
Ville de Mulhouse, en partenariat avec la DDETSPP, pilote une coordination 
des acteurs de l’aide alimentaire. Cette coordination s’est renforcée lors du 
1er confinement de mars 2020 et perdure encore aujourd’hui, au plan local 
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et départemental, avec pour objectifs de meilleurs liens fonctionnels entre 
tous les opérateurs du territoire pour garantir un service de qualité à la 
population. Ainsi, l’association Aimer Servir Partager, la Banque 
Alimentaire, les Restaurants du Cœur, Caritas et la Ville de Mulhouse 
partagent l’objectif de permettre aux personnes en difficulté d’accéder à 
une nourriture suffisante, équilibrée et de la meilleure qualité possible. 
Tous travaillent pour soutenir chacun des Mulhousiens en difficulté dans le 
respect de la dignité due à chacun. L’aide alimentaire représente le 
premier pas vers la réinsertion pour les personnes accueillies.  

Notre ambition pour 2021 est de continuer d’apporter une aide à celles et 
ceux qui en ont besoin. 

En fournissant 55 associations caritatives, 22 CCAS et 16 épiceries 
solidaires sur l’ensemble du Département du Haut-Rhin, la BANQUE 
ALIMENTAIRE est le maillon central de l’aide alimentaire aux plus 
démunis. L’engagement des femmes et des hommes salariés et bénévoles 
qui y donnent de leur temps est essentiel pour mener à bien les missions 
de la Banque Alimentaire. Ces engagements, individuels et collectifs, font 
vivre la solidarité à grande échelle. Son objectif principal est le 
développement de points de distribution au plus près des besoins et la 
crise sanitaire a démontré de son impérieuse nécessité. Il est proposé une 
subvention de fonctionnement de 25 000€ destinée à permettre la 
continuité de son action quelque que soit le contexte environnant. 

L’association les RESTAURANTS DU CŒUR du Haut-Rhin a pour but 
d’apporter une assistance bénévole aux personnes démunies et de 
contribuer à l’insertion sociale et économique des ménages. Dans le 
domaine alimentaire, la distribution de paniers-repas équilibrés gratuits, à 
cuisiner chez soi permet de préparer quotidiennement un repas complet et 
équilibré pour tous les membres de son foyer. Des produits d’hygiène 
(savon, dentifrice…) et des produits alimentaires de base peuvent s’y 
ajouter. Le centre de Mulhouse accueille près de 1000 ménages par 
semaine et, depuis la crise sanitaire, accueille également des étudiants 
sans soutien familial. Il est proposé de verser une subvention de 25 000 €. 

Pour CARITAS, il est proposé de verser une subvention de 105 500 € en 
soutien au fonctionnement des Epiceries Solidaires des Coteaux et du 
Drouot et de 16 100 € pour la permanence d’accueil. Les épiceries 
solidaires mettent à disposition de familles en difficulté, orientées par des 
travailleurs médico-sociaux, des produits de première nécessité 
moyennant une participation financière de 10 % du prix réel. En 
contrepartie de l’aide apportée et des économies réalisées, le ménage 
signe un contrat et s’engage à participer à des ateliers de redynamisation. 
Au-delà de l’aide alimentaire, il s’agit d’apporter « un coup de pouce » 
dans le cadre d’un « contrat d’engagement » individualisé et personnalisé 



répondant aux besoins du ménage. Cela permet aux ménages de se sentir 
responsables de leur budget pour réaliser des économies afin de 
rembourser une dette, régler une facture, financer un projet et, in fine, 
vivre comme tout à chacun dignement. 

L’engagement de la CROIX-ROUGE est multisectoriel. Il tend à protéger 
la vie et la santé ainsi qu'à faire respecter la personne humaine. L’aide 
alimentaire est également un des axes de leurs actions. Il est proposé de 
verser une subvention de 5 000 €. 

Association humanitaire d’entraide et d’action sociale, AIMER, SERVIR, 
PARTAGER contribue au réseau d’aide alimentaire du territoire. Il est 
proposé de verser une subvention de fonctionnement de 500€ à 
l’association. 

B. Soutien financier aux acteurs de l’insertion par le logement 

La Maison du Pont, hôtel d’hébergement d’urgence sociale de 19 places et 
de 4 appartements en diffus, accueille un public extrêmement fragilisé ; 
pour la majorité des hommes sans logement entre 30 et 50 ans abimés 
par des parcours de vie chaotiques. La Maison du Pont est pour eux un 
refuge ponctuel et sécure. L’accompagnement social global mise en place 
vise au rétablissement physique et psychique des personnes, le 
rétablissement des droits sociaux, avec pour objectif d’accéder à un 
logement. L’action de cette structure s’inscrit dans le cadre de 
l’hébergement d’urgence qui, chaque année, mobilise jusqu’à 300 places 
sur Mulhouse et contribue au déploiement de la politique du Logement 
d’Abord sur le territoire. Il est proposé de verser une subvention de 
fonctionnement de 62 200€ à l’association ACCÈS. 

C. Soutien financier aux acteurs du territoire contribuant au 
rétablissement du pouvoir d’agir des Mulhousiens 

ATD Quart Monde intervient de longue date sur le territoire mulhousien, 
et, plus particulièrement, au sein du quartier du Drouot, dans le cadre 
d’une action de bibliothèque de rue qui consiste à partager aux pieds des 
immeubles des temps de lecture avec les enfants et leurs parents. Il est 
proposé de verser une subvention à hauteur de 1000 €  

Les bénévoles de Solidarités nouvelles face au chômage 
(SNC) apportent aux demandeurs d’emplois un soutien individuel et 
personnalisé, moral et méthodologique à la recherche d’emploi. Il est 
proposé de verser une subvention à hauteur de 500€. 



BENEFICIAIRES 2020  2021 

ACCES 72 220 € 62 200 € 

AIMER SERVIE PARTAGER 500 € 500 € 

ATD QUART MONDE 1 800 € 1 000 € 

BANQUE ALIMENTAIRE 10 000 € 25 000 € 

CARITAS EPICERIES SOLIDAIRES 105 500 € 105 500 € 

CARITAS PERMANENCE D’ACCUEIL 16 100 € 16 100 € 

CROIX ROUGE 5 000 € 5 000 € 

RESTAURANTS DU CŒUR 24 000 € 25 000 € 

SNC Solidarités Nouvelles Face au Chômage 500 € 500 € 

TOTAUX 235 620 € 240 800 € 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2021  
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 523 
Service gestionnaire et utilisateur 112 – Action Sociale 
Ligne de Crédit n° 3674 « Subvention de fonctionnement aux associations de 
lutte contre l’exclusion » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions d’attribution de subventions de fonctionnement au 
titre de l’année 2021 : 

BENEFICIAIRES  2021 

ACCES 62 200 € 

AIMER SERVIE PARTAGER 500 € 

ATD QUART MONDE 1 000 € 

BANQUE ALIMENTAIRE 25 000 € 

CARITAS EPICERIES SOLIDAIRES 105 500 € 

CARITAS PERMANENCE D’ACCUEIL 16 100 € 

CROIX ROUGE 5 000 € 

RESTAURANTS DU CŒUR 25 000 € 

SNC Solidarités Nouvelles Face au Chômage 500 € 

TOTAUX 240 800 € 



- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

PJ : 4 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote (ACCES) : Mme BONI DA SILVA
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CONVENTION

Entre la Ville de Mulhouse représentée par Madame Marie CORNEILLE, Adjointe
au Maire déléguée aux Solidarité, en vertu d’une décision de Madame Michèle 
LUTZ, Maire, du 30 septembre 2021 et désignée sous le terme « la Ville »

d’une part

et

L’Association ACCES Association Chrétienne de Coordination, d’Entraide et de 
Solidarité représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc BELLEFLEUR,
désignée sous le terme « ACCES »

d’autre part

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La Ville de Mulhouse mène une action pour lutter contre la pauvreté et 
accompagner les personnes en situation de difficultés sociales.

L’association ACCES, association chrétienne de coordination, d’entraide et de 
solidarité, entend donner aux personnes sous le choc d’une difficulté de vie, une 
écoute attentive, un conseil, une assistance pour rebâtir leur foyer ou leur vie et, 
lorsqu’elles sont à la rue, « accès » à un toit, à un logement décent et aux droits 
fondamentaux (démarches administratives et soutien juridique).

Entre autres activités, conformément à son objet social, l’association gère « La
Maison du Pont » 5 rue de Soultz à Mulhouse ; hôtel social sous forme de collectif 
de 19 places et de 4 appartements en diffus qui permettent d’assurer un 
hébergement d’urgence au profit de personnes sans aucun hébergement, en 
situation d’extrême précarité, voire en danger, souvent exclues d’autres 
structures et exclusivement orientées par le 115 (SIAO).

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du soutien 
apporté par la Ville à ACCES pour les activités de la Maison du Pont. Elle encadre
les obligations réciproques des parties à la présente convention
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Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE

Le versement d’une subvention à ACCES 

La Ville s’engage à verser une subvention de fonctionnement de 62 200 €.

La subvention attribuée par la Ville à ACCES fera l’objet d’un versement unique, 
sur présentation du budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de 
l’année précédente et après vote du budget primitif de la Ville, décision 
d’attribution et signature de la convention.

Elle sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur.

Les versements seront effectués sur le compte d’ACCES :

Association ACCES
9 rue des Chaudronniers 
68100 MULHOUSE CEDEX 

Domiciliation : CCM MULHOUSE ST PAUL

Code banque : 10278
Code guichet : 03007
N° de compte : 00069108902
Clé : 92

Article 3 : ENGAGEMENTS D’ACCES

Pour sa part, l’association ACCES s’engage à :

- Faire bénéficier des services de la « Maison du Pont » les ménages
Mulhousiens sans hébergement et en situation de détresse sociale

- Examiner les demandes d’accueil émanant des publics rencontrés par le 
Service Action Sociale de la Ville de Mulhouse

Article 4 : PRODUCTIONS DE DOCUMENTS

Spécifiquement pour l’action précitée, l’association ACCES s’engage à
communiquer au plus tard dans les 6 premiers mois de l’année suivante, le 
compte rendu détaillé et quantifié des actions liées à l’accueil des usagers de la 
Maison du Pont 

ACCES s’engage à :

- Communiquer à la Ville, au plus tard dans les 6 premiers mois de l’année 
suivante, à la date de l’arrêt de ses comptes, un compte-rendu de 
l’ensemble des activités de l’association
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- Fournir à la Ville un compte rendu financier des actions dans les 6 mois 
suivant la fin de l’exercice 2021

- Fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice
écoulé

- Déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions
reçues, en application de l’article 10 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 
2000 et de l’article 2 du décret N° 2001-495 du 6 juin 2001 

- Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication dans ses relations avec les médias ;

Article 5 : SUIVI DES ACTIONS

La Ville conservera tout au long de l’année 2021, un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 

Article 6 : ASSURANCES

ACCES souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondantes. 

Article 7 : RESPONSABILITE

L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à ACCES ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution.

Article 8 : SANCTIONS

En cas de non exécution de l’objet social décrit au préambule et des actions 
mentionnées à l’article 1er de la présente convention, ACCES reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions des articles 3 et 4.

En cas d’utilisation de la subvention pour des actions non conformes à son objet 
social ou d’autres actions que celles mentionnées à l’article 1er de la présente 
convention, ACCES devra rembourser à la Ville la part non justifiée de la 
subvention versée sauf si elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour 
ces actions. 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 9 : DUREE
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La présente convention est conclue pour une durée d’un an. 

Article 10 : CONDITION DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par ACCES des engagements énumérés aux articles 3 et 4 et à l’utilisation  de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er.

Article 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 
partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
Les reversements sont effectués par l’association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 12 : MODIFICATIONS

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant.

Article 13 : LITIGE

En cas de litige relatif à la validité, à l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, le litige sera soumis, à défaut de règlement amiable, au Tribunal 
Administratif de Strasbourg.

Mulhouse, le             
          

            Etablie en deux exemplaires originaux

Pour l’association ACCES Pour la Ville,
        Le Président, L’Adjointe déléguée

Aux Solidarités,

Jean-Marc BELLEFLEUR Marie CORNEILLE



1 
 

CONVENTION

Entre

La Ville de Mulhouse représentée par Madame Marie CORNEILLE, Adjointe au
Maire déléguée aux Solidarités, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal 
du 30 septembre 2021, et désignée sous le terme "la Ville"

d'une part,

et

L’Association Banque Alimentaire, ayant son siège social, 9 Allée Gluck               
68200 MULHOUSE, représentée par son Président, M. Fernand CLAUSS, et 
désignée sous le terme "l'Association"

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Les Banques Alimentaires représentent aujourd'hui le plus important réseau de 
lutte contre la faim et la précarité avec pour mot d’ordre la lutte contre le 
gaspillage alimentaire.

Par conséquent, la Banque Alimentaire du Haut-Rhin, crée en 1985, est une 
association clés dans le champ de l’aide alimentaire à Mulhouse.

Conformément à ses statuts, l’association distribue aux structures caritatives 
partenaires du territoire des denrées alimentaires récoltées dans les grandes 
surfaces et/ou octroyée par l’Union Européenne. 

Article 1 : Objet

La présente convention encadre les obligations réciproques des parties et a pour 
pour objet de déterminer les modalités du soutien apporté par la Ville à la 
Banque Alimentaire au profit de :

- Son activité de ramasse des denrées alimentaires dans les magasins pour 
les distribuer aux associations caritatives habilitées à la distribution de 
l’aide alimentaire œuvrant sur le territoire mulhousien,

- Sa contribution à la coordination des actions des acteurs de l’aide 
alimentaire, coordination existant au plan local et au plan départemental.
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Article 2 : Montant de la subvention

Le versement d’une subvention à la Banque Alimentaire.

La Ville souhaite attribuer à l’association une subvention de fonctionnement de 
25 000 €

Article 3 : Conditions de paiement

Cette subvention fera l'objet d’un versement sur présentation du budget 
prévisionnel de l'année en cours, du bilan financier de l'année précédente et 
après signature de la convention.

Le versement sera effectué sur le compte suivant :

Code banque : 
Code guichet : 
N° de compte : 

Article 4 : Engagement de l'association

L'Association s'engage à :

Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'ensemble 
des actions prévues dans le cadre de la présente convention
Fournir à la Ville un compte rendu d'exécution des opérations retenues dans 
les six mois suivant la fin de l'exercice 2021
Fournir un compte rendu financier des actions dans les six mois suivant la fin 
de l'exercice 2021
Fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité
Déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l'article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001
Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias

Article 5 : Suivi des actions
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La Ville conservera tout au long de l'année un contact régulier et suivi avec 
l'Association afin de disposer d'une évaluation continue des actions conduites et 
d'être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers.

Article 6 : Contrôle de la Ville

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l'article 1er, notamment par 
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile.

Au terme de la convention, l'Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l'ensemble de la période d'exécution de la convention.

Article 7 : Assurances

L'Association souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondantes.

Article 8 : Responsabilité

L'aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l'Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution.

Article 9 : Durée

La présente convention est conclue pour une durée d'un an.

Article 10 : Sanctions

En cas de non-exécution de l'objet décrit à l'article 1er, l'Association reconnaît son 
obligation d'avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l'article 4.

En cas d'exécution partielle ou imparfaite de l'objet, l'Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l'accord de la Ville pour toute modification de l'objet.

Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention
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La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l'Association des engagements énumérés à l'article 4 et à l'utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l'article 1er.

Article 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention fera l'objet d'un avenant.

Article 13 : Résiliation

En cas de non-respect par l'Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure.

Mulhouse, le                       

Etablie en deux exemplaires originaux

Pour l'Association, Pour la Ville,
le Président l'Adjointe déléguée aux Solidarités

Fernand CLAUSS Marie CORNEILLE
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CONVENTION

Entre 

La Ville de Mulhouse représentée par Madame Marie CORNEILLE, Adjointe au
Maire déléguée aux Solidarités, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal 
du 30 septembre 2021, et désignée sous le terme "la Ville"

d'une part

et

La Fédération de Charité CARITAS Alsace, sise 5 rue St-Léon 67082 STRABOURG 
CEDEX représentée par son Président, M. Jean-Marie SCHIFFLI, ci-après désignée 
sous le terme "l'Association" ou « CARITAS »

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La Fédération de Charité CARITAS Alsace est une association à vocation sociale 
dont l’objet est d’apporter son soutien à toute personne en situation d’exclusion 
que cela soit par de l’écoute, de l’aide matérielle, ou de permettre l’accès à 
certains dispositifs, comme par exemple des épiceries solidaires.

Depuis de nombreuses années, CARITAS Alsace s’est investie dans le secteur de 
l’aide alimentaire et gère des épiceries solidaires ou des centres de distribution 
de colis.

Article 1 : OBJET

Par la présente convention, l'Association s'engage à permettre de préserver au 
maximum la dignité des personnes en leur offrant un accès à des denrées 
variées et le choix quant aux produits à consommer.

Dans les épiceries solidaires, seuls 10% du prix pratiqué en moyenne pour ces 
mêmes denrées par les supermarchés traditionnels sont à la charge des 
bénéficiaires. L’alimentation n’est pas livrée sous forme de colis mais est choisie 
par ceux qui en bénéficient en fonction de la composition de la famille et à 
hauteur des besoins identifiés.

Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l’association dans son fonctionnement et celui 
des épiceries solidaires.
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Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE

Le versement d’une subvention à CARITAS

La Ville accorde en 2021 à l'Association une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 121 600 €.
105 500 € en soutien au fonctionnement des Epiceries Solidaires Coteaux et 
Drouot et 16 100 € en soutien à la permanence Drouot.
Cette subvention fera l'objet d'un versement unique de 121 600 € sur 
présentation du budget prévisionnel de l'année en cours, du bilan financier de 
l'année précédente et après signature de la convention.

Elle sera créditée au compte de l'Association selon les procédures comptables en 
vigueur.

Le versement est effectué sur le compte suivant :

CCM STRASBOURG GUTENBERG
Code banque : 10278
Code : 01084
N° de compte : 00075982945 Clé 05

Article 3 : ENGAGEMENTS DE CARITAS

Pour sa part, l’association CARITAS s’engage à :

Mettre en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires pour assurer les activités 
décrites ci-dessous.

Pour ce faire, pour les activités relevant du champ de la compétence sociale, elle 
confiera certaines missions à des professionnels et notamment à deux titulaires 
d’un diplôme d’état de type CESF (Conseiller en Economie Sociale et Familiale), 
assistant social et/ou éducateur spécialisé.

L’association veillera à :

Accueillir les Mulhousiens en difficulté : exclusivement sur fiche de 
liaison d’un travailleur social (service Action Sociale de la Ville de 
Mulhouse, Espaces solidarité du Conseil Départemental, associations…),

Veiller au strict respect des règles d’hygiènes de sécurité au sein de 
l’épicerie solidaire au regard de la législation en vigueur,

Organiser la mise en place d’actions évènementielles visant à 
promouvoir ou valoriser l’activité de l’épicerie solidaire,
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Proposer une orientation des personnes bénéficiaires de l’épicerie solidaire 
en difficulté vers un accompagnement social et budgétaire par les 
services sociaux compétents lorsqu’elles n’en bénéficient pas,

Organiser et proposer la mise en place d’actions collectives 
pédagogiques de façon prioritaire avec les acteurs de quartier. Il 
s’agit d’élargir les activités de l’épicerie solidaire afin d’accompagner les 
personnes en difficulté dans un cadre collectif pour la résolution de leurs 
problèmes en prenant appui sur l’activité principale de l’épicerie solidaire 
qui est l’alimentation et la gestion budgétaire. Ces actions collectives 
pourront être assurées par des professionnels, des bénévoles de l’épicerie 
solidaire ou d’associations. Elles pourront également être co-gérées par 
des associations présentes dans les Coteaux entre autres. Ces actions 
devront permettre de proposer des leviers d’insertion pour les personnes 
en difficulté, viser une alimentation saine ou un intérêt de cohésion 
sociale, etc.

Organiser la mise en place d’un point de dépannage d’urgence par 
colis alimentaire afin de venir en aide de façon très rapide et 
exceptionnelle aux personnes n’ayant pas encore eu la possibilité de se 
rendre dans un service social afin d’être orienté vers l’épicerie solidaire au 
moyen d’une fiche de liaison d’un travailleur social. 

Le fonctionnement d’une épicerie solidaire prévoit pour ses usagers, une 
participation financière représentant 10 % maximum du prix pratiqué en 
moyenne pour les mêmes denrées par les supermarchés traditionnels. 

Le produit de cette participation des bénéficiaires de l’épicerie solidaire sera 
réaffecté par le prestataire à l’achat de denrées et de produits non fournis par la 
Banque Alimentaire et représentant une nécessité pour les personnes en 
difficulté.

Parallèlement, le prestataire devra veiller à mettre en place des dispositifs qui 
permettent à des personnes de participer de manière bénévole à l’accueil et/ ou 
à l’animation du lieu.

Les objectifs quantitatifs sont les suivants :

Proposer une ouverture de la structure épicerie solidaire à des fins de 
distribution de l’alimentation au moins 5 demi-journées par semaine – et 
notamment le samedi matin - afin de favoriser son accès pour les 
personnes ayant une activité salariée,
Accueillir un minima de 125 foyers par semaine.

Dans sa communication, CARITAS veillera à toujours mentionner le partenariat 
de la Ville de Mulhouse et à insérer son logo dans les supports de 
communication.
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Article 4 : PRODUCTIONS DE DOCUMENTS

CARITAS transmettra chaque année un bilan qualitatif et quantitatif à la Ville de 
Mulhouse en s’appuyant sur les indicateurs suivants :

Des indicateurs de résultats qualitatifs (au regard des objectifs fixés)
Des indicateurs de résultats quantitatifs
Tout autre bilan diagnostic

Article 5 : SUIVI DES ACTIONS

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l'article 1er, notamment par 
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile.
Au terme de la convention, l'Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l'ensemble de la période d'exécution de la convention.

Article 6 : ASSURANCES

L'Association souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondantes.

Article 7 : RESPONSABILITE

L'aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l'Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution.

Article 8 : SANCTIONS

En cas de non-exécution de l'objet décrit à l'article 1er, l'Association reconnaît son 
obligation d'avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l'article 4.

En cas d'exécution partielle ou imparfaite de l'objet, l'Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l'accord de la Ville pour toute modification de l'objet.

Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville.
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Article 9 : DUREE

La présente convention est conclue pour une durée d'un an.

Article 10 : CONDITION DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l'Association des engagements énumérés à l'article 4 et à l'utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l'article 1er.

Article 11 : RESILIATION

En cas de non-respect par l'Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure.

Article 12 : MODIFICATIONS

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention fera l'objet d'un avenant.

Article 13 : LITIGE

En cas de litige relatif à la validité, à l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, le litige sera soumis, à défaut de règlement amiable, au Tribunal 
Administratif de Strasbourg.

Mulhouse, le             
          

Etablie en deux exemplaires originaux

Pour l'Association, Pour la Ville,
le Président l'Adjointe déléguée

aux Solidarités

Jean-Marie SCHIFFLI Marie CORNEILLE

1

CONVENTION

Entre

La Ville de Mulhouse représentée par Madame Marie CORNEILLE, Adjointe au
Maire déléguée aux Solidarités, en vertu d’une délibération du conseil municipal 
en date du 30 septembre 2021 et désignée sous le terme « la Ville »

d’une part

et

L’Association LES RESTAURANTS DU CŒUR DU HAUT-RHIN représentée par son 
Président, Monsieur Richard GUTH, désignée sous le terme LES RESTAURANTS 
DU CŒUR 

d’autre part

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

L’association LES RESTAURANTS DU CŒUR ont pour but « d’aider et 
d’apporter une assistance aux personnes démunies, notamment dans le 
domaine alimentaire par l’accès à des repas gratuits, par la participation à 
leur insertion sociale et économique, ainsi qu’à toute action contre la 
pauvreté sous toutes ses formes ». Pour ce faire, LES RESTAURANTS DU 
CŒUR collectent eux-mêmes des denrées alimentaires par divers biais 
(collectes, don de l’Etat et de l’Union européennes, etc) puis les 
redistribuent directement à leurs bénéficiaires.

L’association LES RESTAURANTS DU CŒUR du Haut-Rhin œuvre sur l’ensemble 
du département afin de venir en aide aux personnes vulnérables. 

Environ 600 bénévoles travaillent dans le Haut-Rhin, dont une centaine réalise 
des actions sur Mulhouse, et notamment en matière d’aide alimentaire.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du soutien 
apporté par la Ville aux RESTAURANTS DU CŒUR. 

Elle encadre les obligations réciproques des parties à la présente convention.
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Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE

Le versement d’une subvention aux Restaurants du Cœur.

La Ville s’engage à verser une subvention de fonctionnement de 25 000 € aux 
Restaurants du Cœur au titre de 2021.

Elle sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur.

Le versement sera effectué sur le compte des RESTAURANTS DU CŒUR :

Association LES RESTAURANTS DU CŒUR
9 Avenue d’Italie
68110 ILLZACH

Domiciliation : CCM MULHOUSE ENTREPRISE

Code banque : 10278
Code guichet : 03003
N° de compte : 00026945645
Clé : 80

Article 3 : ENGAGEMENTS DES RESTAURANTS DU CŒUR 

Pour sa part, l’association LES RESTAURANTS DU CŒUR s’engage à venir en aide 
aux Mulhousiens en situation de vulnérabilité sociale et économique par le biais 
de distributions de colis alimentaires à Mulhouse.

L’association propose une orientation des personnes bénéficiaires vers un 
accompagnement social et budgétaire par les services sociaux compétents 
lorsqu’elles n’en bénéficient pas.

Cette aide alimentaire s’appuie sur l’évaluation des ressources pour déterminer 
une aide adaptée à la situation familiale.

L’approvisionnement est issu de l’association nationale complété par des produits 
provenant de dons locaux. Il s’agit de produits alimentaires et d’hygiène.

En complément de cette réponse aux besoins de première nécessité, LES 
RESTAURANTS DU CŒUR proposent aux bénéficiaires des ateliers de soutien à 
leur insertion économique et sociale : ateliers cuisine, restos bébé, jardins de 
proximité, accompagnement scolaire et maîtrise du français, activités culturelles 
et de loisirs, ...

Article 4 : PRODUCTIONS DE DOCUMENTS

Spécifiquement pour les actions précitées, LES RESTAURANTS DU CŒUR,
s’engagent à
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- Communiquer à la Ville, au plus tard dans les 6 premiers mois de l’année 
suivante, à la date de l’arrêt de ses comptes, un compte-rendu de 
l’ensemble des activités de l’association,

- Fournir à la Ville un compte rendu financier des actions dans les 6 mois 
suivant la fin de l’exercice 2021,

- Fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice
écoulé,

- Déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions
reçues, en application de l’article 10 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 
2000 et de l’article 2 du décret N° 2001-495 du 6 juin 2001,

- Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication dans ses relations avec les médias.

Article 5 : SUIVI DES ACTIONS

La Ville conservera tout au long de l’année 2021 un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 

Article 6 : ASSURANCES

L’association LES RESTAURANTS DU CŒUR souscrit toutes les polices 
d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes 
et les cotisations des assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être 
mise en cause. Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles 
polices d’assurance et du système de primes correspondantes. 

Article 7 : RESPONSABILITE

L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’association LES RESTAURANTS DU CŒUR ou à un tiers, pouvant 
survenir en cours d’exécution.

Article 8 : SANCTIONS

En cas de non exécution de l’objet social décrit au préambule et des actions 
mentionnées à l’article 1er de la présente convention, l’association LES 
RESTAURANTS DU CŒUR reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville 
de Mulhouse la totalité de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions des articles 3 et 4.

En cas d’utilisation de la subvention pour des actions non conformes à son objet 
social ou d’autres actions que celles mentionnées à l’article 1er de la présente 
convention, l’association LES RESTAURANTS DU CŒUR devra rembourser à la 
Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a obtenu 
préalablement l’accord de la Ville pour ces actions. 
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Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 9 : DUREE

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. 

Article 10 : CONDITION DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l’association LES RESTAURANTS DU CŒUR des engagements énumérés aux 
articles 3 et 4 et à l’utilisation  de la subvention conformément aux objectifs et 
actions décrits à l’article 1er.

Article 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 
partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
Les reversements sont effectués par l’association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 12 : MODIFICATIONS

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant.

Article 13 : LITIGE

En cas de litige relatif à la validité, à l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, le litige sera soumis, à défaut de règlement amiable, au Tribunal 
Administratif de Strasbourg.

Mulhouse, le             
          

Etablie en deux exemplaires originaux

       Pour l’association Pour la Ville,
LES RESTAURANTS DU CŒUR L’Adjointe déléguée
       Le Président, aux Solidarités,

         Richard GUTH                                             Marie CORNEILLE



CONDUITES ADDICTIVES CHEZ LES JEUNES MULHOUSIENS DE 10 A 25 
ANS A MULHOUSE : DEPLOIEMENT D’UNE STRATEGIE DE PREVENTION 
(113/7.5.5./386) 

La population de Mulhouse compte près de 20% de jeunes de moins de 20 ans, 
dont 46% vivent en quartiers prioritaires de la politique de la Ville. La 
consommation de produits psychoactifs ou la consommation d’alcool sont 
relativement répandues chez les jeunes et ancrent certains dans la précarité. 

De plus, un constat préoccupant des professionnels de la santé et de l’action 
sociale, des parents conscients ou non de la gravité de certaines conduites à 
risque de leur(s) enfant(s), est fait concernant des conduites addictives d’une 
autre nature : jeux vidéo ultra-violents, images pornographiques circulant en 
école primaire, enfants exposés devant des écrans plusieurs heures par jour dès 
le plus jeune âge… Dans la tranche d’âge des adolescents, les constats ne sont 
pas plus réjouissants et les parents se sentent encore davantage démunis quand 
ils ne démissionnent pas tout simplement, impuissants face à des adolescents en 
crise. 

C’est la raison pour laquelle, souhaitant appréhender la problématique de façon 
globale (prévention/accompagnement), la Ville de Mulhouse a répondu à un 
appel à projet de la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues Et les 
Conduites Addictives (MILDECA) dans le but de déployer un ambitieux 
programme de mobilisation contre les conduites addictives chez les jeunes 
résident(e)s à Mulhouse. 

Son objectif général est de prévenir et d’accompagner, de la préadolescence à 
l’âge adulte, les jeunes mulhousien(ne)s susceptibles de consommer des produits 
psychoactifs afin de limiter les risques associés à cette consommation. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





L’élaboration de cette stratégie globale de prévention du risque addictif sur le 
territoire mulhousien repose notamment sur l’alliance entre la Ville de Mulhouse 
et l’association le Cap. Le centre de prévention et de soins le Cap a pour 
vocation d’intervenir de manière générale dans les domaines de la prévention de 
la lutte contre les comportements à risques et des soins aux addictions. Grâce à 
son Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
addictologie (CSAPA), il propose des accompagnements aux personnes 
rencontrant des problèmes de dépendance en mobilisant une équipe 
pluridisciplinaire composée de professionnels de la santé (médecins, 
psychologues, …) et des travailleurs sociaux. Le Cap s’est également engagé 
dans plusieurs dispositifs spécifiques en direction de la jeunesse : le Travail 
Alternatif Payé à la Journée (TAPAJ) et les Consultations Jeunes 
Consommateurs (JCC). Il a développé une expertise pointue en direction de ce 
public. Le Cap interviendra en tant que prestataire de service pour une partie de 
la mise en œuvre de cette stratégie globale de prévention du risque addictif en 
direction des jeunes.  

Cette stratégie a pour ambition de consolider la synergie déjà existante entre les 
ressources propres de la collectivité et de l’association (réseaux, professionnels, 
nature des missions, expertises etc…) au service du développement d’actions en 
direction de la tranche de la population mulhousienne particulièrement exposée 
au risque d’addiction. La Ville de Mulhouse pilote cette dynamique sur son 
territoire au travers de nombreuses actions dont elle souhaite améliorer la 
coordination. 

Deux axes sont à distinguer : 

I. Un volet prévention à destination des jeunes mulhousien(ne)s 
de 10 à 16 ans et de leurs parents par le biais de sensibilisation 
en milieu scolaire.  

Ce volet préventif concentre plusieurs sous-objectifs : 

- Sensibiliser les pré-adolescents aux risques des conduites addictives 
- Mobiliser et outiller les parents contre les risques accrus de conduites à 

risques lors du passage à l’adolescence (écrans, produits psychoactifs, 
alcool…) 

- Développer le dialogue parents/enfants sur ces thématiques 

A. Prévention des conduites addictives en direction des enfants 
scolarisés en CM2 à Mulhouse et de leurs parents 

La Ville de Mulhouse compte 27 écoles primaires dont 12 situées en quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville.  

A ce stade, il est déjà constaté par les équipes pédagogiques et éducatives ainsi 
que par les professionnels de l’action sociale et de la santé, que de nombreux 
enfants ont des habitudes liées aux écrans peu compatibles avec un bon 
développement. 



Face à ce constat, les parents qui peuvent les premiers agir sur la consommation 
d’écrans auprès de leurs enfants semblent souvent démunis. Or, il est important 
d’agir le plus en amont possible et d’engager un dialogue parent/enfants. 

Ce dialogue revêt d’autant plus d’importance que l’entrée au collège va 
demander aux parents une vigilance accrue sur l’utilisation des écrans tout en 
accordant davantage d’autonomie à leurs enfants. De même, au collège, le 
risque de développer d’autres conduites à risques (consommation d’alcool, de 
protoxyde d’azote, de cannabis…) augmente.  

Pour accompagner les enfants et les parents dans cette transition, 
l’action « CM2, année de transition, posons-nous les bonnes questions ! » a 
vocation à être proposée par la Ville de Mulhouse aux écoles primaires et 
notamment aux classes de CM2. 

B. Développement de la prévention sur la consommation d’alcool et 
de produits psychoactifs à destination des collégiens. 

Pour agir préventivement, il est proposé de mettre en place des ateliers 
d’informations/sensibilisation de 2h30 par le CAP en lien avec les coordinatrices 
prévention sécurité et/ou les éducateurs spécialisés de la Ville, au sein de 7 
collèges de Mulhouse (collèges Saint Exupéry, Wolf, Villon, collège de 
Bourtzwiller, collèges Kennedy, Jean Macé et Bel Air) en direction des collégiens 
de 4ème et/ou 3ème. 

Ces actions sont prévues dans 42 classes soit 2 classes par collèges et par an. 

II. Renforcement de l’accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans,
consommateurs réguliers ou ayant des conduites addictives
renforçant leur précarité, par le biais de la mise en œuvre du
programme TAPAJ (Travail Alternatif Payé à la Journée).

Ce second volet vise au renforcement du déploiement du programme 
d’accompagnement médico-psycho-social TAPAJ sur la commune de Mulhouse. 

Présent depuis 2018 à Mulhouse, TAPAJ est un programme d’accompagnement 
graduel et personnalisé destiné aux jeunes consommateurs précaires de 16 à 25 
ans et notamment ceux habitant dans les quartiers prioritaires de la politique de 
la Ville. Le Cap et la Ville de Mulhouse participe déjà à ce programme et 
souhaitent en consolider les acquis. 

Pour rappel, découpé en 3 phases, ce programme s’adresse à des jeunes qui 
cumulent de nombreuses difficultés : non-inscrit dans une formation ou un 
emploi, leurs consommations de produits psychoactifs renforcent leur sentiment 
d’exclusion. Avec peu ou pas de revenus légaux, certains de ces jeunes vivent à 
la rue, en squat ou en hébergement précaire. 



TAPAJ leur propose un travail qui ne nécessite pas de qualification particulière et 
qui est rémunéré le jour même. Progressivement, le jeune pourra multiplier les 
expériences positives et gagner en estime de soi tout en bénéficiant d’un 
accompagnement personnalisé par une éducatrice spécialisée en réduction des 
risques liés aux addictions (Phase 1).  

En phase 2, le jeune pourra commencer à « reprendre le contrôle de sa vie », en 
mettant à plat sa situation administrative, en entamant la recherche d’un 
logement temporaire ou permanent et en commençant à préparer un projet 
d’insertion socio-professionnelle avec l’Association intermédiaire partenaire du 
projet, Domicile Service Haute Alsace (DSHA).  

En phase 3, le jeune travaillera en autonomie avec l’association intermédiaire, 
désormais pleinement intégré dans un dispositif d’insertion par l’activité 
économique (IAE). 

Le Cap mettra à disposition de la Ville, une partie du temps de travail d’une 
coordinatrice de projet et d’une éducatrice spécialisée, afin de développer le 
programme TAPAJ et d’accroître le nombre de jeunes pris en charge.  

Différents partenaires locaux sont mobilisés au sein du dispositif TAPAJ et y 
tiennent un rôle clé : 

- Dans un premier temps, un certain nombre d’entre eux orientent des 
jeunes sur le dispositif : Sémaphore, SURSO, les centres d’hébergement à 
savoir les Centres d’Hébergement d’Urgence, Centre d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale (Armée du Salut, ADOMA, etc.), le Logement d’Abord, 
la Prévention Spécialisée 

- Dans un second temps, TAPAJ s’appuie sur le réseau local existant pour 
permettre aux jeunes d’être orientés vers les structures en lien avec leur 
projet personnel et professionnel : DSHA, entreprises d’insertion, Ecole de 
la 2ème Chance, Sémaphore, centre d’hébergement des associations 
ALEOS, ACCES, APPUIS)… 

Pour mettre en œuvre cette stratégie de réduction des addictions sur le territoire 
mulhousien, une subvention a été obtenue après appel à candidature et 53 000 € 
seront octroyés à la Ville de Mulhouse pour sa mise en œuvre. 

Cette dernière suppose l’inscription d’une dépense nouvelle pour la Ville de 
Mulhouse pour un total de 53 000 € à inscrire aux budgets 2021 et 2022, selon 
la synthèse ci-dessous : 



Les crédits de dépenses correspondants sont inscrits au budget 2021 à hauteur de 19.000 €, et seront 
proposés en inscription au budget primitif 2022 pour 34.000 €. 

Chapitre 011 - article 611 - fonction 522 
Service gestionnaire et utilisateur 113 – Familles et Parentalité 
Ligne de Crédit n° 33731 « Stratégie Prévention MILDECA » 

La recette sera comptabilisée sur la ligne suivante : 
Chapitre 74 -article 7472 - fonction 522 
Service gestionnaire et utilisateur 113 – Familles et Parentalité 
Ligne de Crédit n° 33732 « Subvention  MILDECA » 

Le projet de convention joint en annexe précise les conditions techniques et juridiques encadrant 
l’attribution et le versement de cette aide. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

Approuve le déploiement de cette stratégie de réduction des addictions, 
Approuve la convention attributive d’une subvention de 53 000 € à la Ville de Mulhouse pour la mise 
en œuvre de ce projet, 
Charge Madame le Maire ou son représentant de signer cette convention et toutes les pièces 
nécessaires à son exécution. 

PJ : 1 convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

M. COUCHOT ne prend pas part au vote.
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Préfecture Haut-Rhin

CONVENTION ATTRIBUTIVE D’UNE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DE LA MISSION INTERMINISTÉRIELLE DE LUTTE CONTRE 

LES DROGUES ET LES CONDUITES ADDICTIVES (MILDECA) 

PROGRAMME 129 – (Décliner une politique de promotion de la santé et de prévention globale coordonnée-
information & sensibilisation)

ENTRE D’UNE PART, 

La préfète de la région Grand Est, 

ET D’AUTRE PART, 

La ville de Mulhouse (SIRET n°21680224900013) dont le siège départemental est situé 2 rue Pierre et Marie Curie – 
68100 MULHOUSE, représentée par son représentant légal, Mme Michèle LUTZ, maire, désignée ci-dessous comme 
«le porteur». 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION 
Le porteur réalise l’action dénommée «  Stratégie globale de prévention des conduites addictives des jeunes (9-16 
ans) et d’accompagnement médico-psycho-social des jeunes consommateurs précaires (16 à 25 ans)» au titre des 
crédits alloués par la MILDECA.

Pour atteindre ses objectifs, le porteur met en œuvre le programme d’actions conformément  au cerfa de demande 
de subvention déposé en date du 5 mai 2021. 
Description de l’action : un volet prévention à destination des jeunes de 9 à 16 ans et de leurs parents. Sensibilisation 
en milieu scolaire en direction des enfants de CM2 – 27 écoles ; en direction des parents (communication parents 
/enfants ; les écrans) ; sensibilisation auprès des collégiens de 12 à 16 ans (classes de 4ème et 3ème) ; 
accompagnement médico-social à destination des jeunes consommateurs précaires de 16 à 25 ans – Tapaj).

ARTICLE 2 – DÉLAI DE RÉALISATION ET PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 
La présente convention s’exécute sur l’année 2021. Elle se termine avec la remise à l’administration des documents 
mentionnés à l’article 6, au plus tard le 30 juin 2022. 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
Pour la réalisation du programme cité à l’article 1er de la présente convention, l’administration attribue au porteur, au 
titre de l’exercice 2021, une subvention d’un montant total de 53 000 € (cinquante trois mille euros). 
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ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
Le comptable assignataire chargé des paiements est la Directrice Régionale des Finances Publiques du Grand Est et 
du département du Bas-Rhin. 
La subvention fera l’objet d’un versement unique, dans le mois suivant la réception de la présente convention 
revêtue de la signature originale du représentant légal en deux exemplaires. 

Cette dépense sera prélevée sur le programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » Action 15 du budget 
du Ministère 12 « Services du Premier Ministre ». 
Le montant de la subvention sera crédité sur le compte du porteur ouvert au nom du titulaire auprès de la banque : 

Nom de la banque Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

Banque de France 30001 581 F6860000000 89 

IBAN BIC 

FR25 3000 1005 81 F6 8600 00000 089 

ARTICLE 5 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 
Le porteur s’engage à utiliser cette subvention dans le cadre de la mise en œuvre des actions précisées à l’article 1er 
de la présente convention et à ne pas reverser les sommes perçues pour le compte de tiers (association, société et 
autre organisme privé ou public). 

ARTICLE 6 – JUSTIFICATION DE LA SUBVENTION 
Le porteur s’engage à transmettre les documents suivants au plus tard le 30 juin 2022 : 
- le compte-rendu financier (dont un tableau récapitulatif des factures, les copies des factures et le compte de 

résultat de l’action) qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention et qui doit 
être déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel elle a été attribuée ; 

- le rapport d’activité ; 
- un bilan d'ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du programme d’actions permettant à 

l'administration d'évaluer les conditions de réalisation. 

Tous ces documents sont à adresser à :  pref-mildeca@haut-rhin.gouv.fr 
À défaut de production de ces pièces dans les délais requis, l’administration émettra un ordre de remboursement de 
la totalité du montant de la subvention. 

ARTICLE 7 – CONTRÔLES 
L’administration se réserve le droit de procéder, ou de faire procéder, sur pièces ou sur place à tout contrôle qu’elle 
jugerait utile, sur les opérations conduites au regard du projet retenu, tel que détaillé dans la présente convention et 
sur l’emploi des financements qu’elle accorde, pendant ou après la réalisation des actions. 

Le porteur s’engage à faciliter le contrôle, par l’administration ou par tout organisme mandaté par elle, de la 
réalisation des actions et de l’emploi des fonds. À cet effet, l'organisme mettra en place des systèmes fiables et 
réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout moment. 

Préfecture du Haut-Rhin 
7 rue Bruat - 68020 COLMAR 
Tél : 03 89.29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr 

Au cas où les contrôles feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont été 
à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, l’administration exigera le reversement des sommes indûment 
perçues par le porteur. 

ARTICLE 8 – ÉVALUATION 
Le porteur doit fournir à l’État, dans le cadre de l’envoi de ses comptes annuels et de son rapport  général d’activité 
défini à l’article 6 de la présente convention, un rapport relatif à ses activités menées sur le territoire concerné, qui 
comprend une information quantitative et qualitative décrivant, notamment, la nature des activités menées et les 
résultats obtenus. 

À ce titre, le porteur transmettra ses indicateurs d’activités notamment : 
- le nombre de bénéficiaires et leur profil ; 
- le nombre d’actions effectuées en direction des publics ciblés ; 
- le cas échéant, les suggestions proposées pour renforcer l'efficacité de l’action. 

L’action doit satisfaire une ou plusieurs : 
-2022, à savoir : 

éclairer les publics pour mieux les sensibiliser ; 
contribuer à la protection de l’enfant à naître de l’exposition aux substances psychoactives pendant la grossesse et 

à l’amélioration de la prise en charge ; 
faire grandir les enfants dans un environnement protecteur ; 
promouvoir le bien-être et la réussite des jeunes ; 
faire de la lutte contre les conduites addictives une priorité de la santé au travail ; 
construire des parcours de santé à partir d’un premier recours consolidé et d’une offre de soins spécialisée mieux 

structurée ; 
améliorer l’offre en matière de réduction des risques et des dommages ; 
aller vers les personnes vulnérables ; 
renforcer l’efficacité de la réponse judiciaire à la délinquance en lien avec les addictions ; 
diminuer les risques pour les personnes sous main de justice ; 
réduire l’insécurité routière en lien avec les usages à risques ; 
contribuer à limiter l’attractivité des trafics en amont et en accompagnant la sortie ; 
rapprocher science, décision politique et citoyen ; 
élargir les connaissances dans tous les domaines de l’action publique ; 

-2023, à savoir : 
mener des actions de promotion de la santé et de prévention dans une démarche globale et coordonnée ; 
contribuer à la construction de parcours de santé à partir d’un premier recours consolidé et d’une offre de soins 

spécialisée mieux structurée ; 
optimiser les dispositifs de réduction des risques ; 
promouvoir le respect de la réglementation ; 
communiquer sur la prévention des addictions. 

Le porteur permet à l’État d’assister ponctuellement au déroulement des activités mentionnées dans ladite 
convention ainsi qu’à le rencontrer sur site avec les bénéficiaires. 
Sur simple demande de l’État, le porteur devra lui communiquer tous les documents qu’il jugera utile, ainsi que toute 
précision sur les éventuels écarts entre les activités prévues et les résultats obtenus. 
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ARTICLE 9 – PUBLICITÉ DES ACTIONS LIÉES À LA SUBVENTION 
Les subventions accordées par l’administration aux activités conduites par le porteur doivent être portées à la 
connaissance des bénéficiaires de ces actions chaque fois que les conditions le permettent. 
Le porteur s’engage à mentionner le partenariat de l’État et à faire figurer sur l’ensemble des documents de 
communication, des manifestations et invitations, les logos suivants : 

Bloc marque Couleurs et usages 

ARTICLE 10 – MODALITÉS DE RÉVISION DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION 
Toute proposition de modification des dispositions de la présente convention doit faire l’objet d’une lettre recom-
mandée avec accusé de réception, adressée par le porteur à l’administration avant le 1er novembre 2021. Seul un 
avenant à la convention, conclu dans les mêmes formes, pourra valablement en modifier les termes. 

ARTICLE 11 – CONDITIONS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la présente conven-
tion, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties après mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception restée sans effet dans un délai de deux mois. 
L’administration pourra exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

ARTICLE 12 – RÈGLEMENT DES CONFLITS LIÉS À LA CONVENTION 
Seul le Tribunal administratif est compétent pour connaître des éventuelles contestations nées de l’application de la 
présente convention. 

Fait en deux exemplaires originaux 

Le 

Pour le porteur, 
Prénom, nom et qualité du signataire ci-dessous : 

Mention « lu et approuvé » manuscrite ci-dessous : 
Signature ci-dessous : 

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de cabinet, 

Dominique SCHUFFENECKER 



 

CIMETIÈRE CENTRAL : RENOUVELLEMENT DE CONVENTION POUR 
L’ORGANISATION DE SESSIONS DE DECOUVERTE (111/0.9.1/364) 
 

 
L’Association Sémaphore Sud Alsace intervient en partenariat avec l’Association 
Mémoire Mulhousienne et la Ville de Mulhouse depuis le printemps 2017 sur des 
sessions de découverte et d’initiation aux travaux de restauration et d’entretien 
des sépultures classées au sein des cimetières mulhousiens. Ces sessions sont 
destinées à orienter des jeunes mulhousiens déscolarisés vers un parcours 
d’insertion professionnelle. Ils sont encadrés par des salariés de l’association 
Sémaphore.  
 
Si les années 2020 et 2021 se sont inscrites dans un contexte particulier que l’on 
connaît et qui n’a pas favorisé l’organisation de ces sessions de découverte, en 
2019, 12 séances de travail ont été réalisées mobilisant à chaque fois de petits 
groupes de jeunes. Cette année-là, ce sont 20 chantiers de remise en état et 
propreté qui ont pu être menés à bien. Ainsi, au final, l’exécution de ces sessions 
de découvertes professionnelles a donné satisfaction à l’ensemble des 
partenaires impliqués. 
 
Cette action fait l’objet d’une convention d’une durée de 3 ans, approuvée par le 
conseil municipal le 22 mars 2018. Un avenant avait été pris par délibération du 
25 septembre 2019 afin d’étendre la période d’intervention, désormais du 1er 
mars au 15 octobre de chaque année. Les associations Sémaphore Sud Alsace et 
Mémoire Mulhousienne souhaitent reconduire ce projet pour trois nouvelles 
années. 
 
Par conséquent, il est proposé d’autoriser le renouvellement pour 3 ans de la 
convention entre les différents partenaires intervenant dans l’organisation de ces 
sessions de découverte. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

http://www.mulhouse.fr/
sabine.civade
Ville Nouveau





Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Autorise la reconduction du partenariat entre l’association Sémaphore Sud 
Alsace, l’association Mémoire Mulhousienne et la Ville de Mulhouse ; 

- Approuve le projet de convention entre la Ville de Mulhouse, Sémaphore 
Sud Alsace et l’Association Mémoire Mulhousienne ; 

- Charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué de signer ladite 
convention et toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 

PJ : 1 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION 

Entre

La Ville de MULHOUSE, représentée par l’Adjoint au maire Alfred OBERLIN, en 
charge des Affaires Démographiques, dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal du 4 juillet 2020,

D’une part

L’Association Mémoire Mulhousienne, ayant son siège social 12 rue de la Bourse 
à 68100 MULHOUSE, dont les statuts ont été déposés au Tribunal de Mulhouse le 
22/08/94 (vol69, folio39), dûment habilitée à l’effet des présentes et représentée 
par son Président en exercice, M. Joël EISENEGGER,

et 

L’Association Sémaphore Sud Alsace, ayant son siège social 7-9 rue du Moulin 
68100 MULHOUSE, dont les statuts ont été déposés au Tribunal de Mulhouse le 9
août 1990 (vol58, folio51), dûment habilitée à l’effet des présentes et 
représentée par sa Présidente en exercice, Madame Josiane MEHLEN.

D’autre part

PREAMBULE

La Ville de Mulhouse et l’association Mémoire Mulhousienne ont conclu, le 9 mai 
2019, une convention cadre de partenariat définissant les domaines 
d’intervention et plus particulièrement les actions socio-éducatives organisées 
dans les cimetières mulhousiens.

L’association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace ayant notamment pour mission 
l’accès à l’autonomie de publics jeunes et adultes dans leurs démarches 
d’insertion socioprofessionnelle, met en œuvre depuis 2014, une plateforme 
d’accroche des « perdus de vue », un sas préalable à un accompagnement 
classique, pour les jeunes de 16 à 25 ans, les plus éloignés du marché du travail.

Dans ce cadre, Sémaphore Mulhouse Sud Alsace, Mémoire Mulhousienne et la 
Ville de Mulhouse organisent, depuis 2017 au sein des cimetières mulhousiens,

des sessions de découverte et d’initiation aux travaux de restauration et 
d’entretien des sépultures historiques remarquables.

L’implication de l’association Mémoire Mulhousienne a vocation à enrichir les 
missions proposées en permettant :

- de faire bénéficier les jeunes participants de l’expérience des bénévoles de 
l’association Mémoire Mulhousienne qui interviennent couramment sur les 
sépultures historiques du cimetière de Mulhouse,

- au-delà des apports professionnels et d’insertion, de faire découvrir le 
patrimoine culturel et historique mulhousien.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT ENTRE LES PARTIES :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de la co-
organisation de sessions de découverte et d’initiation à la restauration de sites 
funéraires historiques. Ces sessions sont destinées à des jeunes filles et garçons 
de 16 à 25 ans. Ils se déroulent durant les horaires de travail des agents 
techniques municipaux.

La présente convention s’inscrit dans le partenariat général établi par la 
convention-cadre signée entre la Ville et l’association Mémoire Mulhousienne qui 
définit les domaines d’intervention de cette dernière.

Article 2 : Comité de pilotage

Les parties s’engagent mutuellement à mettre en place un Comité de pilotage 
des projets de restauration.

Le comité de pilotage sera composé :
De l’Adjoint au Maire en charge des affaires démographiques ou son 
représentant,
Du responsable du service des affaires démographiques ou son 
représentant,
Des techniciens en charge de la gestion des cimetières,
Du président de l’association Mémoire Mulhousienne, accompagné au 
besoin d’un collaborateur en charge de la gestion des projets d’entretien 
et de restauration,
Des encadrants de Sémaphore Sud Alsace.

Le comité de pilotage se réunira une fois par an au minimum. Un bilan sur les 
sessions de découverte sera alors produit par l’association Sémaphore Sud 
Alsace et l’association Mémoire Mulhousienne, au plus tard le 30 novembre de 
chaque année.

Il pourra se réunir sur invitation du responsable du service des affaires 
démographiques ou son représentant dès lors que les projets en cours le 
nécessitent.
De même, les présidents des associations Mémoire Mulhousienne ou Sémaphore 
Sud Alsace pourront demander la réunion du comité de pilotage par mail ou 
courrier. La demande devra indiquer le motif de cette réunion.

Enfin, le comité de pilotage se réunira dans les 6 mois qui précèdent l’échéance 
de la présente convention pour en dresser le bilan.

Article 3 : Organisation

La Ville de Mulhouse autorise, sous le contrôle de l'Architecte des Bâtiments de 
France, la co-organisation de ces sessions.

Les sessions de découverte seront préalablement préparées par le service des 
cimetières, qui désignera les tombes sur lesquelles il est possible d’intervenir et 
la nature des interventions qui peuvent être faites par les jeunes, en concertation 
avec Mémoire Mulhousienne.
Ces tombes seront désignées sur un plan validé par le service des cimetières.
Elles seront identifiées par un marquage sur le terrain.
En aucun cas, il ne pourra être dérogé à ces dispositions sous peine de faire 
cesser immédiatement les interventions en cours.

Un calendrier précis d’intervention sera établi et communiqué aux services des
cimetières, à raison d’une demi-journée par semaine (ou davantage selon 
impératifs techniques). Ces interventions auront lieu durant la période du 1er

mars au 15 octobre de chaque année.

Des aménagements peuvent être apportés sur les jours et horaires, après 
approbation des parties concernées dans un délai de 8 jours avant l’intervention.
Il ne peut pas être organisé de session les week-ends ou jours fériés. 
Exceptionnellement, une session pourra être reportée ou annulée en raison de 
conditions météorologiques défavorables nécessitant la fermeture des cimetières.
L’Administration préviendra sans délai l’association Sémaphore Sud Alsace.

Mémoire Mulhousienne et la Ville de Mulhouse pourront le cas échéant solliciter la 
plateforme « Perdus de vue » de Sémaphore Sud Alsace pour des opérations 
ponctuelles plus conséquentes.

Article 4 : Engagements particuliers réciproques

L’association Sémaphore Sud Alsace s’engage :
à pourvoir un nombre suffisant de jeunes à chaque session et d’assurer la 
présence d’un encadrant de l’association ;
à respecter les conditions d’intervention et de sécurité ;

L’association Mémoire Mulhousienne s’engage :
à coordonner avec les représentants du service des cimetières les 
interventions et les tâches à accomplir;

à fournir les équipements de protection individuels nécessaires pour la 
sécurité des participants ;
à assurer la présence active durant le chantier d’un membre de Mémoire 
Mulhousienne aux cotés des jeunes afin de les faire profiter des 
connaissances et de l’expérience de celui-ci ;
à sensibiliser les jeunes participants à l’importance de leur  intervention 
pour la préservation du patrimoine funéraire mulhousien ;
à prévoir, organiser et assurer les visites culturelles à destination des 
jeunes ayant participé aux chantiers.

La Ville de Mulhouse s’engage :
à coordonner avec les représentants des associations, les interventions et 
les tâches à accomplir;
à mettre les matériels et outillages nécessaires à disposition (hors EPI) ;

Article 5 : Statut des jeunes et encadrement

Les jeunes demeurent sous l’encadrement et la responsabilité d’un référent de 
Sémaphore Mulhouse Sud Alsace, qui se porte garant du respect du règlement 
intérieur des Cimetières, du cadre d’intervention au sein des cimetières et des 
consignes fournies par les intervenants de la Ville et de Mémoire Mulhousienne.

Les jeunes gardent le statut de bénévoles. Le parcours est limité à 5 jeunes pour
un encadrant.

Article 6 : Nature des interventions

Les sessions de découverte se déroulent sur un patrimoine historique protégé et 
fragilisé. Aussi, les interventions autorisées sont limitées au petit 
débroussaillage, à la maçonnerie légère ou à la rénovation des grilles.

La manipulation des dalles et stèles se fera par les agents techniques municipaux 
et sous la direction de l’agent de maîtrise du Cimetière Central.

Les jeunes ne sont pas autorisés à se servir d’outillages mécaniques motorisés 
(tronçonneuse, bétonneuse…) faisant appel à des aptitudes professionnelles
particulières.

Les jeunes pourront participer à des visites à caractère culturel en rapport direct 
ou indirect avec les sessions de découverte.

Article 7 : Conditions d’intervention et de sécurité

Les consignes de sécurité sont précisées en début d’intervention par les 
encadrants.

Lors de leurs interventions, les jeunes demeurent sous la responsabilité des 
encadrants de Sémaphore Sud Alsace, assistés des représentants de Mémoire 
Mulhousienne.



Le périmètre d’intervention des bénévoles mineurs est soumis aux dispositions 
sécuritaires et restrictives des Articles L 4153-8, L 4153-9, D 4153-15 à D 4153-
37 du Code du Travail. 

Les encadrants de Sémaphore Sud Alsace veilleront à ce que chaque intervenant 
(jeunes et adultes) respecte les règles de sécurité et soit équipé par l’Association 
Mémoire Mulhousienne de bottes de sécurité, de gants et de tous les accessoires 
de sécurité adaptés aux interventions.
Une fiche comprenant les numéros d’urgence sera établie et accessible aux 
organisateurs des sessions de découverte. Une trousse de secours d’urgence 
devra être accessible à tous. Un des encadrants présents devra veiller au respect 
de ces dispositions et devra obligatoirement être titulaire du brevet de 
secouriste.

Article 8 : Assurances et responsabilités

Sémaphore Sud Alsace et Mémoire Mulhousienne sont responsables, chacune en 
ce qui la concerne, des dommages causés aux autres parties, aux jeunes ou aux 
tiers du fait des engagements lui incombant au titre de la présente convention.

Les jeunes sont sous la responsabilité civile de Sémaphore Sud Alsace durant les 
interventions sur site et bénéficient à ce titre d’une couverture adéquate 
souscrite par cette association.

Sémaphore Sud Alsace fournira à la Ville de Mulhouse les attestations
d’assurance couvrant les jeunes et sa responsabilité civile pour les interventions 
visées dans la présente convention dans un délai de 8 jours à compter de sa
signature et à date annuellement, afin de lui garantir qu’elle ne sera pas 
inquiétée en cas d’accident lors des interventions prévues par la présente 
convention.

Mémoire Mulhousienne fournira à la Ville de Mulhouse l’attestation d’assurance 
couvrant sa responsabilité civile pour les interventions visées dans la présente 
convention dans un délai de 8 jours à compter de sa signature et à date 
annuellement, afin de lui garantir qu’elle ne sera pas inquiétée en cas d’accident 
lors des interventions prévues par la présente convention.

Article 9 : Durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour 
une période de 3 ans.

Article 10 : Résiliation

La présente convention peut être résiliée à tout moment, sans indemnité par 
chaque partie, par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant 
un préavis d’un mois.

En cas de non-respect des conditions prévues aux articles 3 et 4 ou non remise 
des attestations d‘assurance indiquées à l’article 8, la Ville de Mulhouse pourra, 
sans indemnité, suspendre immédiatement l’exécution de la présente convention 
par l’envoi d’un écrit aux autres parties.

Article 11 : Droit applicable – résolution des litiges

La présente convention est régie par la loi française.

En cas de litige en relation avec l’exécution de la présente convention, les parties 
s’obligent à une phase préliminaire de conciliation pendant une période d’un 
mois.

Au cas où aucune solution amiable ne pouvait intervenir au cours de la phase de 
conciliation précitée, les Parties conviennent de soumettre tout litige pouvant 
survenir à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente 
convention aux tribunaux judiciaires compétents pour Mulhouse.

Sont annexés à la présente convention les documents et délibérations utiles :

Fait en 5 exemplaires, à Mulhouse, le 23 septembre 2021.

Pour la Ville de Mulhouse
L’Adjoint au maire en charge des Affaires Démographiques,
Alfred OBERLIN

Pour l’Association « Mémoire Mulhousienne »
Le Président,
Joël EISENEGGER

Pour l’Association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace
La Présidente,
Josiane MEHLEN



ASSOCIATIONS D’AIDE AUX PERSONNES AGEES : SUBVENTIONS 2021 
(114/7.5.6/377) 

La Ville de Mulhouse, engagée dans la démarche Ville Amie des Aînés depuis 
2015, s’engage en faveur du bien vieillir de ses 22 567 concitoyens de plus de 60 
ans. La mise en œuvre de cette démarche se traduit par des actions concrètes 
dans de nombreux domaines tels que la lutte contre l’isolement, la mobilité, 
l’accès aux loisirs ou la prévention santé. 

Le réseau APA est reconnu comme un acteur local incontournable de la prise en 
charge du vieillissement de la population. Il est aujourd’hui constitué de diverses 
entités œuvrant dans le champ de l’aide à la personne et de la solidarité. Les 
associations APALIB’ et APAMAD, membres du réseau APA, proposent un large 
choix de services et d’activités afin de lutter contre l’isolement des personnes 
âgées, de favoriser le vieillissement actif et le maintien à domicile.  

En complément des projets développés par la Ville de Mulhouse, la collectivité 
contribue au fonctionnement des associations APALIB’ et APAMAD afin de 
promouvoir les actions proposées aux aînés mulhousiens. La Ville de Mulhouse 
travaille étroitement avec ces associations qui sont des partenaires privilégiés 
dans la mise en œuvre de la démarche Ville Amie des Aînés. 

1) APALIB’

L’association, reconnue de mission d’utilité publique, propose une large gamme 
de services pour tous : animations et prévention santé, résidences et logements 
pour seniors, lutte contre l’isolement …  

Il est proposé de soutenir l’association comme par le passé et d’attribuer une 
subvention de fonctionnement de 214.700 €. 

Cette subvention est destinée à contribuer à la mise en œuvre des activités 
manuelles, culturelles et sportives proposées aux seniors par la Maison du Temps 
Libre, accompagner la gestion des restaurants proposant des repas ouverts à 
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l’ensemble des seniors de Mulhouse ainsi que les actions de lutte contre 
l’isolement telles que les Ecrivains du Lien et les visiteurs à domicile. 

2) APAMAD (Association pour le Maintien et l’Accompagnement à
Domicile) 

L’association s’adresse aux personnes âgées en perte d’autonomie et aux 
personnes en situation de handicap auxquelles elle propose des services d’aide à 
domicile, de livraison de repas, d’accueil de jour et d'aide aux aidants, de soins 
infirmiers à domicile et de protection juridique des majeurs. 

Elle gère désormais deux accueils de jour basés au Foyer Steinel et dans la 
structure des Castors à Mulhouse. Ils ont pour mission de rompre l’isolement des 
personnes âgées fragilisées par l’âge et d’accueillir des personnes présentant des 
troubles physiques et/ou psychiques. Ils assurent également un relais pour les 
familles dans l’accompagnement de leur proche.  

A l’instar des années précédentes, il est proposé de soutenir ce service par 
l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 71.575 €. 

Bénéficiaires  MONTANTS 2020 MONTANTS 2021 
APALIB 214.700 € 214.700 € 
APAMAD  71.575 €   71.575 € 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2021  
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 61 
Service gestionnaire et utilisateur 114 – Santé Séniors et Handicap 
Ligne de crédit n° 3675 « Subventions de Fonctionnement aux associations 
personnes âgées  » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions d’attribution de subventions de fonctionnement au 
titre de l’année 2021 : 

Bénéficiaires  MONTANTS 2021 
APALIB 214.700 € 
APAMAD   71.575 € 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote : M. OBERLIN
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Entre la Ville de Mulhouse représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire de
Mulhouse, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 24 septembre
2020, et désignée sous le terme "la Ville"

D'une part
et

APALIB’, ayant son siège social, 75 Allée Gluck, BP 2147 – 68060 MULHOUSE
CEDEX, représentée par son président, Monsieur Denis THOMAS, et désignée 
sous le terme "l'Association"

D'autre part

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

APALIB' a pour objet l'accompagnement, l'information et l'aide de toute personne 
souhaitant poursuivre sa vie dans un environnement choisi, et notamment 
seniors, personne en situation de dépendance, de handicap et leurs familles.

L'association a également pour objet d'être acteur et promoteur d'une politique 
d'innovation sociale permettant d'améliorer cet accompagnement au quotidien. 
Elle accomplit sa vocation par la mise en œuvre de nombreux services autour des 
axes suivants : 

l'accompagnement social : réalisation de conférences-débats sur des 
thématiques propres aux personnes âgées et aux
personnes handicapées, en lien avec la prévention santé;
le soutien à domicile : aide à domicile, garde, accompagnement aux 
courses, petites travaux, ...;
les lieux de vie et d'accueil : l'association gère des résidences services 
ainsi que des restaurants;
l'animation : avec de nombreuses propositions aussi bien dans le domaine 
des loisirs, que celui de la pratique d'activités physiques visant le maintien 
en forme, ou encore les activités de solidarité et de rencontres

CONVENTION

Page 2 sur 6

A cet effet, elle réalise des actions d’intérêt général contribuant à la lutte contre 
l’isolement des seniors et pour lesquelles l'Association sollicite une subvention de la
Ville.

L’association poursuivant un but d’intérêt général, la Ville entend soutenir son
activité.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement d’une
subvention contribuant à la lutte contre l’isolement des seniors mulhousiens à
d’APALIB’, destinée à soutenir certaines activités réalisées à Mulhouse, telles que :

1) Soutien à la gestion des restaurants :
Le goût de la vie se cultive aussi par le plaisir d’une bonne assiette, partagée en 
belles tablées, avec des personnes qu’on apprécie… tel un bon repas de famille !
C’est pourquoi APALIB’ continue de faire vivre son activité historique de 
restaurants. Implantés dans les résidences pour seniors d’APALIB’, ces 
restaurants accueillent, 5 jours / 7 les résidents, tout comme les seniors, et leur 
famille, des communes où ils sont implantés.

2) Animation (activités manuelles, culturelles et sportives) à la Maison du
Temps Libre et sur le secteur de la ville de Mulhouse :
Le service Animations a pour objet de favoriser les rencontres entre seniors et 
de promouvoir leur rôle  dans  la  société  en  encourageant  l’engagement 
bénévole. Cette mission s’intègre directement dans le cadre de la prévention 
santé en proposant des activités qui participent au maintien physique, mental 
et moral du public sénior. C’est dans ce cadre que la Maison du Temps Libre
(MTL), propose, toute l’année, des activités adaptées et innovantes :
méditation guidée, sophrologie, yoga, marche nordique, …
La lutte contre la fracture numérique est essentielle pour la prévention de la 
perte d’autonomie des seniors mulhousiens. Le service a à cœur de proposer 
régulièrement des actions de découverte du numérique telles que : « un bon 
départ avec mon PC », « skype et la vidéophonie » ou encore « Bien utiliser 
facebook ».

3) Actions de lutte contre l’isolement :
L’aide administrative : le réseau des bénévoles « écrivains du lien » 

accompagne des personnes en perte d’autonomie dans leurs démarches
administratives du quotidien (compléter un formulaire, lire et rédiger un
courrier, trier et classer des documents).

Les visiteurs à domicile : des bénévoles-visiteurs ont pour mission de 
répondre aux besoins relationnels des personnes âgées en situation 
d’isolement ou éprouvant ou connaissant un sentiment de solitude. Le contenu 
des visites varie selon les besoins et les envies des personnes visitées
(discussions, jeux de société, promenade, …)
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La plateforme téléphonique : des bénévoles appellent régulièrement par 
téléphone des personnes âgées en situation d’isolement ou éprouvant ou 
connaissant un sentiment de solitude. Il s’agit d’appels attendus pour échanger 
de vive voix sur divers sujets de conversation selon les affinités tissées au fil 
du temps entre le couple appelant-appelé, et ainsi apporter écoute et plaisir 
pour sortir de l’isolement social.

Article 2 : Modalités financières

2.1 Montant de la subvention

La Ville accorde en 2021 à l'association une subvention de fonctionnement de
214 700 € selon la répartition suivante :

Soutien à la gestion des restaurants 37 050 €

Animation (activités manuelles, culturelles et sportives)
à la Maison du Temps Libre 165 650 €

Visiteurs à domicile et aide administrative 12 000 €

2.2 Versement de la subvention

La subvention fera l'objet d'un versement unique, à titre exceptionnel cette
année, courant octobre. La subvention sera versée sur présentation du budget
prévisionnel de l'année en cours, du bilan financier de l'année précédente et
après signature de la présente convention.

Elle est créditée selon les procédures comptables en vigueur sur le compte
suivant :

BANQUE DE L'ECONOMIE
Code banque : 11899
Code guichet : 00103
N° de compte : 00020025845 clé : 39
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Article 3 : Engagements de l'Association

L'Association s'engage à :

mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des missions
mentionnées à l’article 1er

fournir à la Ville un compte rendu d'exécution dans les six mois suivant la fin
de l'exercice 2021
fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de l'exercice
2021
fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son
activité
fournir toute pièce justificative et tout document dont la production serait
jugée utile

Article 4 : Suivi des actions

La Ville conservera tout au long de l'année 2021 un contact régulier et suivi avec
l'Association afin de disposer d'une évaluation continue des actions conduites et
d'être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs
avenants particuliers.

Article 5 : Contrôle de la Ville

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de
l’utilisation de la subvention, notamment par l'accès à toute pièce justificative
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Au terme de la convention, l'Association remet, dans un délai de six mois, un
bilan concernant l'ensemble de la période d'exécution de la convention.

Article 6 : Assurances

L'Association souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle justifie à chaque
demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de primes
correspondantes.

Article 7 : Responsabilité

L'aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque,
préjudiciable à l'Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution.
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Article 8 : Durée

La présente convention est conclue pour l'année 2021.

Article 9 : Sanctions

En cas de non-exécution des actions mentionnées à l’article 1er de la présente
convention, l’Association reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville
la totalité de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 3.

En cas d’utilisation partielle ou imparfaite de cette subvention, l’Association devra
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a
obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de la présente
convention.

Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 10 : Conditions de renouvellement de la convention

Au terme de la présente convention, les parties s’engageront sur une convention 
pluriannuelle pour la période 2022-2024. 

Dans ce cadre, une réflexion est entamée par les deux parties durant l’année 
2021, afin de définir de manière conjointe, les objectifs et indicateurs d’évaluation 
de la prochaine convention. 

Article 11 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente
convention fera l'objet d'un avenant.

Article 12 : Résiliation

En cas de non-respect par l'Association des engagements inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.
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Article 13 : Compétence juridictionnelle

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au
Tribunal Administratif de Strasbourg.

Mulhouse, le

Etabli en deux exemplaires originaux

Pour la Ville, Pour APALIB’
Madame le Maire le Président

Michèle LUTZ Denis THOMAS
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Entre la Ville de Mulhouse représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire de
Mulhouse, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 24 septembre
2020, et désignée sous le terme "la Ville"

D'une part

et

APAMAD (Association Pour l’Accompagnement et le Maintien à
Domicile), ayant son siège social, 75 Allée Gluck, BP 2147 – 68060 MULHOUSE
CEDEX, représentée par son président, Monsieur Denis THOMAS, et désignée
sous le terme "l'Association"

D'autre part

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

APAMAD a pour objet d’accompagner les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap en leur proposant des services d’aide à domicile, d’accueil 
de jour, de soins infirmiers à domicile et de gérance de tutelles. 
Elle sollicite une subvention de la Ville pour les accueils de jours de Mulhouse, 
maillon essentiel de l’aide aux aidants.

L’Association poursuivant un but d’intérêt général, la Ville entend soutenir son
activité.

CONVENTION
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Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les modalités du versement d’une
subvention destinée aux accueils de jour « La maison Steinel » et « Les 
Castors » de Mulhouse, représentant une capacité de prise en charge de 27 
places quotidiennes. 

Le  service  des  Accueils  de  Jour   accueille,  accompagne  et  aide  les  
personnes  âgées  atteintes  de  maladie d’Alzheimer  ou  de  troubles  
apparentés  et/ou  en  situation  de  dépendance,  résidant  à domicile, et 
apporte son  soutien aux aidants  (familles, proches, ...).  

Ce sont des lieux sûrs, où les proches peuvent confier leur parent malade en 
toute sérénité, et prendre soin d’eux-mêmes pendant ce temps. Si les aidants 
familiaux sont la cheville ouvrière du maintien à domicile de leur proche, leur 
engagement les conduit souvent à un épuisement important. Les accueils de jour 
leur offrent ainsi la possibilité de bénéficier d’un répit légitime pour rester en 
capacité d’aider, ainsi que de rencontre d’autres familles vivant une situation 
similaire. 

L’accueil de jour remplit les missions suivantes :
maintenir,  stimuler,  voire  restaurer  partiellement  l’autonomie  des  
personnes accueillies et permettre une qualité de vie à domicile ;
favoriser la vie sociale des personnes accueillies ;
soutenir les familles en leur proposant des temps de répit hebdomadaires ;
proposer information, écoute et soutien aux aidants par la présence de 
personnels qualifiés (dont des psychologues) et de partenariats 
complémentaires.

Il assure également une veille sur l’état de santé des personnes accueillies, et 
s’inscrit en relais des hôpitaux de jour.

Article 2 : Modalités financières

2.1 Montant de la subvention

La Ville accorde en 2021 à l’Association une subvention de 71 575 €.

2.2 Versement de la subvention

Cette subvention fera l'objet d'un versement unique courant octobre sur
présentation du budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de
l’année précédente et après signature de la présente convention.

Elle est créditée selon les procédures comptables en vigueur sur le compte
suivant :

BANQUE DE L'ECONOMIE
Code banque : 11899
Code guichet : 00103
N° de compte : 00060762245 clé : 72
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Article 3 : Engagements de l'Association

L'Association s'engage à :

mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des missions
mentionnées à l’article 1er
fournir à la Ville un compte rendu d'exécution dans les six mois suivant la fin
de l'exercice 2021
fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de l'exercice
2021
fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son
activité
fournir toute pièce justificative et tout document dont la production serait
jugée utile

Article 4 : Suivi des actions

La Ville conservera tout au long de l'année 2021 un contact régulier et suivi avec
l'Association afin de disposer d'une évaluation continue de l’action conduite et
d'être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs
avenants particuliers.

Article 5 : Contrôle de la Ville

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de
l’utilisation de la subvention, notamment par l'accès à toute pièce justificative
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Au terme de la convention, l'Association remet, dans un délai de six mois, un
bilan concernant l'ensemble de la période d'exécution de la convention.

Article 6 : Assurances

L'Association souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle justifie à chaque
demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de primes
correspondantes.

Article 7 : Responsabilité

L'aide financière apportée par la Ville à l’action ne peut entraîner sa
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque,
préjudiciable à l'Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution.
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Article 8 : Durée

La présente convention est conclue pour l'année 2021.

Article 9 : Sanctions

En cas de non-exécution de l’action mentionnée à l’article 1er de la présente
convention, l’Association reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville
la totalité de la subvention.

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 3.

En cas d’utilisation partielle ou imparfaite de cette subvention, l’Association devra
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a
obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de la présente
convention.

Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la
réception du titre de recette émis par la Ville.

Article 10 : Conditions de renouvellement de la convention

Au terme de la présente convention, les parties s’engageront sur une convention 
pluriannuelle pour la période 2022-2024. 

Dans ce cadre, une réflexion est entamée par les deux parties durant l’année 
2021, afin de définir de manière conjointe, les objectifs et indicateurs d’évaluation 
de la prochaine convention. 

Article 11 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente
convention fera l'objet d'un avenant.

Article 12 : Résiliation

En cas de non-respect par l'Association des engagements inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.
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Article 13 : Compétence juridictionnelle

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au
Tribunal Administratif de Strasbourg.

Mulhouse, le

Etabli en deux exemplaires originaux

Pour la Ville, Pour APAMAD,
Madame le Maire le Président,

Michèle LUTZ Denis THOMAS



  

 

 
 
MOTOCO : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION (218/7.5.7/393) 
 
MOTOCO est géré depuis début 2018 par la SAS MOTOCO&CO. Ayant son siège 
au sein du Bâtiment « 75 » du site DMC, elle réunit actuellement plus de 120 
artistes d’une dizaine de nationalités, un incubateur géré par la HEAR (Haute 
école des Arts du Rhin), des résidents étrangers gérés par la Kunsthalle, un pôle 
image et un atelier de sérigraphie en cours d’aménagement, un studio 
d’enregistrement et deux grands espaces dédiés à l’organisation de 
manifestations. 
 
Ce lieu participe à une dynamique plus globale de valorisation et de promotion 
d’un patrimoine industriel bâti jugé remarquable. 
 
Surtout, il offre aux artistes des espaces propices et privilégiés pour des accueils 
en résidence, comme des espaces de travail, de création, de démonstration et 
plus globalement de représentation et de diffusion. MOTOCO intègre de plus les 
artistes dans ses projets d’évènementiels, sources d’activité et de revenus. 
 
La Ville de Mulhouse entend apporter son soutien à ces actions en faveur des 
artistes et de la création artistique et culturelle.  
 
Par conséquent, il est proposé d’attribuer en 2021, une aide financière à hauteur 
de 30.000 € à la SAS MOTOCO & CO. 
 
Conformément à l’article L 1511-2 du code général des collectivités territoriales, 
cette aide s’inscrit dans le cadre d’une convention de financements 
complémentaires dans le champ des aides aux entreprises avec la Région Grand 
Est. 
 
Les crédits nécessaires au versement de cette aide spécifique sont inscrits au BP 
2021, au chapitre 65, article 6574, enveloppe 3697. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

➢  décide l’attribution de l’aide financière proposée de 30 000 €  
➢ charge Mme le Maire ou son Adjointe déléguée de signer la convention 

avec la SAS MOTOCO et les documents nécessaires à sa mise en œuvre 

P.J. : Un projet de convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



VILLE DE MULHOUSE 
Développement Culturel 

    218 - EV 

CONVENTION 

Entre 

La Ville de Mulhouse 02 rue P. et M. Curie, BP 10020, 68948 MULHOUSE 
CEDEX 9 
Représentée par Michèle LUTZ, Maire de Mulhouse, dûment habilitée par 
délibération du conseil municipal du 30 septembre 2021 

d'une part, 

Et : 

Motoco&Co SAS au capital de 42.000 € dont le siège est situé 11 Rue des 
brodeuses - 68100 MULHOUSE, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de MULHOUSE sous le numéro 837 574 086  

Représentée par Martine ZUSSY, agissant en qualité de Présidente 

d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule : 

Le bâtiment « 75 » qui héberge le projet MOTOCO est un ancien bâtiment 
industriel de 8500m2 implanté au cœur du site DMC. Il dispose de 3 étages dont 
2 dédiés aux ateliers d’artistes et le rez-de-chaussée partagé entre l’atelier et les 
espaces dédiés à l’organisation de manifestations. 

MOTOCO est géré par la SAS MOTOCO&CO. Elle réunit actuellement plus de 120 
artistes d’une dizaine de nationalités, un incubateur géré par la HEAR (Haute 
école des Arts du Rhin), des résidents étrangers gérés par la Kunsthalle, un pôle 
image et un atelier de sérigraphie en cours d’aménagement, un studio 
d’enregistrement et deux grands espaces dédiés à l’organisation de 
manifestations. 

MOTOCO offre aux artistes des espaces propices et privilégiés pour des accueils 
en résidence, comme des espaces de travail, de création, de démonstration et 
plus globalement de représentation et de diffusion. 

La Ville de Mulhouse entend apporter son soutien aux activités de MOTOCO, 
notamment celles liées à l’accueil des artistes et celles en faveur de la création 
culturelle. 

Conformément à l’article L.1511-2 du Code général des collectivités territoriales, 
une convention de financements complémentaires dans le champ des aides aux 
entreprises est conclue avec la Région Grand Est. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités d’attribution 
d’une subvention à la SAS MOTOCO&CO pour le développement de ses actions 
culturelles sur le site, notamment celles liées à l’accueil des artistes et celles en 
faveur de la création culturelle. 

Le budget prévisionnel de SAS MOTOCO&CO pour la réalisation de l’ensemble de 
ses activités s’élève en 2021 à 300 000 € 

ARTICLE 2  AIDE FINANCIERE ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Une aide financière spécifique d’un montant de 30 000 € est accordée en 2021. 

Elle est versée, en un seul règlement, par virement administratif, après la 
signature de la présente convention, dans les délais comptables en vigueur dans 
les collectivités territoriales, au compte de la structure : 

Code banque : 14707- Code guichet 50810- Numéro de compte : 32121441136 

Clé RIB : 64 - Raison sociale, adresse de la banque : Banque Populaire Mulhouse 
Kennedy 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 
FINANCIERS 

En contrepartie du versement de l’aide, la structure, dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 
conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 avant le 30 juin de l’année suivant 
celle de l’aide, 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité. 

D'une manière générale, la structure s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de la Ville, l'utilisation de l’aide reçue. Elle tiendra sa comptabilité à sa 
disposition à cet effet. 

En cas de non remise des documents demandés dans les délais prescrits ou de 
non-respect des obligations prévues par la présente convention, la Ville se 
réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou partie de la somme 
versée. Il en ira de même en cas d’utilisation totale ou partielle de la subvention 
pour un autre objet que celui décrit à l’article 1er de la présente convention ou si 
l'activité réelle de la structure était significativement inférieure aux prévisions 
présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses 
services. 

La décision de la Ville intervient après examen des justificatifs présentés par la 
structure et audition préalable de ses représentants. 

La collectivité en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
Les sommes dues sont reversées à la Ville dans un délai d’un mois à compter de 
l’émission du titre de recette. 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

La structure s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par exemple 
au moyen de l'apposition de son logo. 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

L’aide financière apportée par la Ville aux actions mises en œuvre par la 
structure ne peut entraîner sa responsabilité à aucun titre que ce soit pour un 
quelconque fait ou risque, préjudiciable à la structure ou à un tiers, pouvant 
survenir en cours d’exécution. 

La structure souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondantes. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

La présente convention est consentie au titre de l’année 2021.  
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 

parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

La structure s’engage à reverser à la Ville la partie de la subvention non utilisée à 
la date de la résiliation dans un délai d’un mois à compter de l’émission du titre 
de recette par la Ville. 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties s’efforceront de résoudre tout litige par voie amiable. 

A défaut d’un règlement amiable, tout litige résultant de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal Administratif de 
Strasbourg. 

Fait à Mulhouse,
En deux exemplaires

 Pour la Ville de Mulhouse Pour la S.A.S MOTOCO & CO 

 Anne-Catherine GOETZ Martine ZUSSY 
Adjointe au Maire Déléguée à la Culture Agissant en qualité de Présidente 



DISPOSITIF VILLE, VIE, VACANCES (VVV) ETE : ATTRIBUTION 

DE SUBVENTIONS  (244/7.5.6/347)

Le dispositif Ville, Vie, Vacances, piloté par l’Etat, a pour objectif de proposer des 
activités aux jeunes issus des quartiers en géographie prioritaire politique de la 
ville pendant les congés scolaires. Ces activités concernent les publics de 11 à 18 
ans et doivent obligatoirement répondre à des critères de qualité, notamment en 
ce qui concerne l’encadrement des groupes qui doit être assuré par des 
professionnels de l’animation et/ou de la prévention spécialisée. 

La participation des communes à ce dispositif constitue un critère impératif 
d'éligibilité des projets déposés par les centres sociaux et les associations 
œuvrant dans l'intérêt de la jeunesse locale. 

Pour les vacances d’été 2021, dix-huit projets portés par huit associations 
mulhousiennes ont été présentés. Ces projets, portés par des structures de 
proximité, visent à permettre aux jeunes de bénéficier d’une offre de loisirs 
éducatifs au sein de leur quartier ou lors de séjours.  

Globalement, l’ensemble de ces dix-huit projets représente 246 jours d’animation 
ou de séjours, permettant d’accueillir jusqu’à 791 jeunes/jour, âgés de 11 à 18 
ans, sur l’ensemble de la période estivale. 

Le coût global des projets est de 187 950 €. Après étude des dossiers, la 
participation de la Ville s’élèverait à 34 246 €, financement complété par l’Etat 
ainsi que par les associations elles-mêmes.  

Après étude des dossiers et en lien avec la cellule portée par la Sous-Préfecture, 
il est proposé d'attribuer les subventions ci-après au titre de ces animations. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Les crédits nécessaires sont disponibles au Budget 2021. 
Chapitre 65 – Article 6574 - Fonction 422      
Service gestionnaire et utilisateur : 244 
Ligne de crédit n° 3683 : subvention de fonctionnement action socio-éducative. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : 1 Annexe - Liste des projets. 

Associations 
bénéficiaires 

Subventions été 
2020 

Nombre de 
projets 

Subventions été 
2021 

Nombre 
de projets 

CSC A.F.S.CO. 9100 € 3 5 950 € 3 

A.P.S.M. / / 6 366 € 5 

CSC Lavoisier-
Brustlein 760 € 1 1 880 € 2 

CSC Porte du 
Miroir 5 000 € 1 5 700 € 2 

CSC Papin 3 810 € 2 4 850 € 3 

CSC PAX 5 000 € 1 4 000 € 1 

CSC Wagner 4 800 € 1 3 000 € 1 

EGMATHLE / / 2 500 € 1 

Total : 28 470 € 9 34 246 € 18 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote (AFSCO et CSC) : Mme SORNIN et 
Mme SCHMIDLIN.
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ANNEXE 
 

Liste des Projets VVV Eté 2021 
 

Association Intitulés et natures des projets 

Subvention 

proposée par 

projet 

Subvention 

globale Eté 

proposée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFSCO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

KOTO LANTA  

Nouvelle action proposée par la structure.  
Activités prévues : animations de rue et sorties à la 
journée du 6 au 20 août 2021. 
Les animations auront un lien avec l’émission Koh 
Lanta et permettront de mettre en œuvre des activités, 
notamment sportives en pleine nature telles du 
canyoning, de l’escalade, du VTT, des randonnées. La 
structure souhaite également apporter une dimension 
conviviale au projet pour permettre un échange entre 
tous les participants.  
Public cible : Jeunes de 11 à 18 ans – une centaine de 
jeunes participants sont ciblés.  
QPV concerné : les Coteaux.  

3 000 € 

5 950 € 
  

LES VACANCES A VELO  

Nouvelle action proposée par la structure.  
Activités prévues : deux séjours en itinérance à vélo 
sont proposés du 12 au 16 juillet ainsi que du 2 au 6 
août 2021. Les séjours prévoient une dimension 
sportive (déplacement à vélo) ainsi que culturelle par 
des visites de monuments ou lieux nationaux 
(cathédrale, citadelle, etc.). L’hébergement est prévu 
dans le cadre des séjours. 
Public cible : Jeunes de 13 à 18 ans – 14 jeunes dont 4 
filles sont ciblés.  
QPV concerné : Les Coteaux. 

1 800 € 
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Association Intitulés et natures des projets 

Subvention 

proposée par 

projet 

Subvention 

globale Eté 

proposée 

VOYAGE A PARIS : PROJET BARTHOLDI 

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : séjour culturel du 6 au 9 juillet. 
Visite des principaux monuments nationaux et des 
sites en lien avec le sculpteur Auguste Bartholdi. Le 
projet se prolongera lors de prochaines vacances, avec 
des visites de villes ou le sculpteur a laissé son 
empreinte. 
Hébergement prévu en auberge de jeunesse. 
Public cible : Jeunes de 13 à 18 ans – 8 jeunes, dont 3 
filles, sont ciblés 
QPV concerné : Les Coteaux. 

1 150 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APSM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEJOUR A METABIEF  

Nouvelle action proposée par la structure.  
Activités prévues : Séjour découverte de la montagne 
du 9 au 11 juillet par le biais d’activités sportives de 
pleine nature : canyoning, kayak, via ferrata, baignade 
en lac et randonnée.  
Hébergement prévu en auberge de Jeunesse. 
Public cible : Jeunes de 11 à 15 ans – 14 jeunes, dont 
10 filles, sont ciblés. 
QPV concerné : Les Coteaux. 

1 450 € 

       6 366   € 

  

 

SEJOUR A PARIS  

Nouvelle action proposée par la structure.   
Activités prévues : séjour culturel du 10 au 13 août. 
Visite des principaux monuments nationaux. 
Hébergement prévu en AirBnB. 
Public cible : 6 filles de 15 à 16 ans.  
QPV concerné : Bourtzwiller. 

1 350 € 

CAMP ITINERANT A VELO  

Nouvelle action proposée par la structure.  
Activités prévues : séjour en itinérance à vélo du 24 au 
28 août entre Avignon et Marseille via la Vélo route 
'Via Rhôna' en passant par Tarascon, Arles et Port St 
Louis. Une visite de la Ville de Marseille est prévue 
ainsi qu’une randonnée dans les Calanques avec visite 
en kayak. 
Public cible : 8 filles de 13 à 16 ans.  
QPV concerné : Les Coteaux  

 

2 166 € 
 

CAMP CULTUR’ELLES  

Nouvelle action proposée par la structure.  
Activités prévues : séjour de pleine nature dans le 
Doubs du 7 au 9 juillet. Activités de canyoning et 
randonnées, du géocaching et une séance de détente 
au SPA de Salins les Bains. 
Hébergement prévu en mobil-home. 
Public cible : 5 filles de 13 à 18 ans.  
QPV concernés : Péricentre et Coteaux. 

 650 € 

MISE AU VERT  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : séjour équitation du 12 et 13 juillet. 
Découverte de l’équitation, randonnées, accrobranche, 
luge d'été et soirées jeux de société. 
Public cible : 7 jeunes de 11 à 12 ans - 4 filles sont 
ciblées. 
QPV concerné : Bourtzwiller (jeunes issus du PRE).  

750 € 
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Association Intitulés et natures des projets 

Subvention 

proposée par 

projet 

Subvention 

globale Eté 

proposée 

CSC 

LAVOISIER-

BRUSTLEIN 

NATURO’CHEVAL  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : séjour équestre du 26 au 30 juillet. 
Découverte de l’équitation à la Ferme Equestre Munsch 
à Jungholtz et activités de pleine nature. En amont du 
séjour durant 2 jours le programme des animations 
« nature » sera préparé avec les jeunes. 
Public cible : 10 jeunes de 13 à 18 ans - 5 filles sont 
ciblées.  
QPV concernés : Péricentre, Brustlein Daguerre et 
Doller.  

1 080 € 

1 880 € 

CHANTIER ET LOISIRS D’ETE  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : chantier du 19 au 23 juillet : 
nettoyage de l'espace de vie du Parc Gluck avant 
pendant et après les 'Jeudis du Parc' organisés par la 
Ville de Mulhouse. En contrepartie les jeunes recevront 
une enveloppe financière pour leurs loisirs.  
Public cible : 12 jeunes de 13 à 18 ans - 6 filles sont 
ciblées.  
QPV concernés : Péricentre et Brustlein.  

800 € 

CSC PAPIN 

DES LIENS POUR SE SENTIR BIEN  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : Animations sportives de proximité 
du 5 au 17 juillet. Séances de CrossFit et parcours 
training avec présence d'un coach sportif et d'un 
nutritionniste, partenariat avec l’association 
Cosmosport pour la découverte de sports innovants. 
Public cible : 20 jeunes de 12 à 18 ans – 8 filles sont 
ciblés. 
QPV concerné : Péricentre. 

1 200 € 

4 850 € 
DES MOTS POUR DES MAUX  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : animations de proximité du 5 au 23 
juillet. Stage d'expression écrite et orale : exercices 
d'éloquences avec l’intervention de l'association 
OZ'ARTS Citoyens et le témoignage d'un étudiant 
mulhousien vainqueur d’un concours d’éloquence à 
Paris. La présence d'un ingénieur son est également 
prévu pour réaliser un enregistrement des prestations 
des jeunes.  
Public cible : 30 jeunes de 16 à 18 ans – 10 filles sont 
ciblées. 
QPV concerné : Péricentre. 

1 650 € 
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Association Intitulés et natures des projets 

Subvention 

proposée par 

projet 

Subvention 

globale Eté 

proposée 

RECONNECTE-TOI AVEC LA NATURE  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : séjour du 19 au 23 juillet au Center 
Parc et activités de loisirs en amont du séjour : stage 
d'initiation sportive (natation, canoë kayak, 
accrobranche, équitation, vélo...) - initiation à la 
préparation de repas équilibrés - mise en place 
d'activités autour de la nature (construction de 
cabanes, découverte des animaux de la forêt, des 
insectes, randonnées...). 
Public cible : 20 jeunes de 10 à 15 ans – 8 filles sont 
ciblés. 
QPV concerné : Péricentre. 

2 000 € 

CSC PAX 

UN ETE 2021 ENSEMBLE 

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : Animations de proximité du 7 juillet 
au 18 août : sports, culture, loisirs, citoyenneté et 
diverses sorties à la journée. Un séjour culturel à Lyon 
est également prévu du 26 au 29 juillet avec un 
hébergement en auberge de jeunesse. 
Public cible : 200 jeunes de 11 à 18 ans – 70 filles sont 
ciblées. 
QPV concerné : Bourtzwiller.  

4 000 € 4 000 € 

CSC PORTE 

DU MIROIR 

A LA DECOUVERTE DE NOS REGIONS  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : un séjour et des activités de 
proximité du 7 juillet au 15 août ayant pour thème les 
régions de France et leur culture régionale (ateliers 
culinaires, arts manuels...) et diverses sorties à la 
journée. Le séjour proposé du 10 au 15 août se 
déroulera en région Provence Alpes Côte d'Azur pour 
14 jeunes. Découverte du Lubéron, du Parc Régional 
du Verdon, visite du village de Roussillon et une 
excursion dans les Calanques. 
Hébergement prévu en gîte. 
Public cible : 48 jeunes de 11 à 18 ans – 24 filles sont 
ciblées. 
QPV concerné : Péri-centre. 

4 000 € 5 700 € 

NATURE ET DECOUVERTES  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : un séjour et des activités de 
proximité du 7 au 23 juillet - Diverses sorties à la 
journée à la découverte de l'Alsace et du Territoire de 
Belfort : Lac de Kruth, visite d'une ferme pédagogique, 
Ecomusée, baignade au plan d'eau de Colmar et lac 
Brognard, zoo, Parc du Petit Prince. Le séjour se 
déroulera dans les Vosges du 20 au 23 juillet 
Hébergement prévu en gîte. 
Public cible : 15 jeunes du 11 à 18 ans – 8 filles sont 
ciblées. 
QPV concerné : Péri-centre. 

1 700 €  
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Association Intitulés et natures des projets 

Subvention 

proposée par 

projet 

Subvention 

globale Eté 

proposée 

CSC WAGNER 

ETE 21 : POULPE FICTION EN JUILLET ET CA TE 

BRANCHE EN AOÛT  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : animations de rue et 2 séjours du 
19 au 30 juillet et du 9 au 27 août  
Les animations seront axées sur le sport et la nature 
avec la découverte de pratiques sportives telles que la 
nage en eaux vives, le karting, l'escalade l'équitation. 
Les séjours (colos apprenantes) se dérouleront dans 
les Vosges du 12 au 16 juillet et du 2 au 6 août.   
Public cible : 24 jeunes de 11 à 18 ans – 12 filles sont 
ciblées.  
QPV concerné : Péri-centre. 

3 000 € 3 000 € 

EGMATHLE 

ANIM ATHLE VACANCES  

Nouvelle action proposée par la structure. 
Activités prévues : Découverte de l'athlétisme sous 
forme d'ateliers ludiques au stade de l'Ill et au Waldeck 
du 5 juillet au 5 septembre.  
Les jeunes seront également sensibilisés aux grands 
principes de responsabilité et d'éthique dans le cadre 
d’une pratique sportive : Connaitre les grands principes 
d'une attitude responsable et respectueuse, agir avec 
bienveillance, mettre en œuvre des gestes et des 
principes d'action favorisant le respect de l'autre, 
prévention contre le dopage et les addictions. 
Encadrement par 10 bénévoles. 
Public cible : 250 jeunes de 11 à 18 ans – 70 filles sont 
ciblées. 
QPV concerné : Bourtzwiller. 

2 500 € 2 500 € 

 



ASSOCIATIONS SPORTIVES : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
D’EQUIPEMENT 2021 (243/7.5.6/398) 

Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 

Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 

Associations sportives Montants subventions 
d’équipement 2021 

ASCMR Canoë-kayak 1 000,00 
Association Sport Fauteuil Mulhouse 1 000,00 
Club Sportif Bourtzwiller Football 2 000,00 
Espérance Mulhouse 1893 Judo 1 000,00 
Les Cheikhs de Brossolette  775,00 
Mulhouse Pfastatt Basket Association 5 000,00 

Totaux subventions 10 775,00 € 

Les crédits nécessaires, soit 10 775,00 €, sont disponibles au Budget 2021. 

Chapitre 204 :  Subventions d’équipement versées 
Article 20421 : Subventions d’équipement aux personnes de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Service gestionnaire 
et utilisateur : 243 
Ligne de crédit n°13531 Subventions d’équipement sport. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote : Mme Boni Da Silva.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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CENTRE DE VACCINATION DE MULHOUSE : CONVENTION RELATIVE A LA 
PARTICIPATION FINANCIERE DE L’ARS GRAND EST (07/7.5.8/379) 

Le centre de vaccination à Mulhouse est opérationnel depuis le 18 janvier 2021. 
Installé au début de la campagne de vaccination au Palais des Sports « Gilbert 
Buttazoni », le centre de vaccination occupe aujourd’hui le gymnase universitaire 
mis à disposition par l’UHA. Il est en capacité de vacciner 10 000 personnes par 
semaine. 

L’approvisionnement en vaccins est assuré par le Groupe Hospitalier de la Région 
de Mulhouse Sud Alsace (GHRMSA), sur la base des quantités allouées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Grand Est. 

Le fonctionnement du centre est rendu possible grâce à la parfaite articulation et 
complémentarité entre les équipes médicales et paramédicales coordonnées par 
la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS), le personnel de la 
collectivité et l’ensemble des bénévoles (associations locales, Croix Rouge, 
dispositif heures civiques). 

Si le fonctionnement du centre de vaccination a été rendu possible grâce 
notamment à la mise à disposition d’agents de la collectivité, il n’en reste pas 
moins que des dépenses spécifiques au centre de vaccination ont été supportées 
par la Ville de Mulhouse. 

Ces dépenses sont essentiellement liées à l’achat de différents matériels, à la 
réalisation de prestations de services pour le nettoyage et la surveillance du 
centre, et surtout aux ressources humaines dédiées, soit par la réalisation 
d’heures supplémentaires des agents, soit par le recrutement, notamment sur la 
période estivale, d’étudiants et de personnel complémentaire via le centre de 
gestion. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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Pour faire face à ces dépenses supplémentaires, la Ville de Mulhouse bénéficie 
d’une subvention du Fonds d’Intervention Régional (FIR) de l’ARS Grand Est. 
 
C’est précisément l’objet de cette convention dont la période d’exécution est 
comprise entre le 18 janvier et le 30 août 2021. Pour cette période, la 
subvention de l’ARS s’élève à 228 669 €, couvrant ainsi l’ensemble des dépenses 
supplémentaires acquittées par la Ville, hormis les frais d’intendance (dépenses 
détaillées dans l’annexe 3 de la convention). 
 
La prorogation de la gestion du centre de vaccination de Mulhouse au-delà du 30 
août 2021 fera l’objet d’un avenant à la présente convention, permettant ainsi la 
prise en charge des dépenses générées au-delà de cette date. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la convention avec l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

nécessaires à sa mise en œuvre, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à introduire les demandes 

de subventions complémentaires et à signer les avenants à la convention 
ainsi que le remboursement des dépenses effectuées par m2A pour le 
fonctionnement du centre. 

 
 
PJ : projet de convention avec l’ARS Grand Est 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



  

 

 

 

 

 

PROGRAMMATION BUDGETAIRE AU TITRE DE L’ANNÉE 2021

LE FONDS D’INTERVENTION REGIONAL (FIR) AU SERVICE DE LA 
STRATEGIE REGIONALE DE SANTE POUR LE SOUTIEN DES 
ACTIONS CONTRIBUANT A LA TRANSFORMATION DU SYSTEME 
DE SANTE

 

Paraphe bénéficiaire : 

Convention relative à la participation financière de l’agence régionale de santé Grand Est 
au financement des actions et des expérimentations de santé en faveur de la 
performance, la qualité, la coordination, la permanence, la prévention, la 
promotion ainsi que la sécurité sanitaire

Intitulé du projet Centre de vaccination de Mulhouse

Nom du bénéficiaire COMMUNE DE MULHOUSE

N° Convention 202103165

Années et montants 
de la convention

Année(s) couverte(s) par la 
subvention

Montant maximum de la subvention 
pour l’année concernée

2021 228 669 €

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-9, L. 1435-10 
et R. 1435-25 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1-2 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021 ;

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence 
régionale de santé et de l’autonomie ;

Vu la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé, et notamment l’article 158 ;
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Vu l’arrêté du 10 août 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits 
attribués aux agences régionales de santé au titre du fonds d’intervention 
régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la 
sécurité sociale ;

Vu le dossier de demande de subvention déposé par le bénéficiaire le 16 juin 
2021 auprès de l’Agence Régionale de Santé Grand Est;

Vu l’arrêté ARS-DIRSTRAT-DG/2018/2103 du 18 juin 2018 portant adoption du 
Projet Régional de Santé Grand Est 2018-2028 ;

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie 
CAYRÉ, en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ;

Vu la délibération du conseil municipal du 30 septembre 2021

IDENTIFICATION DES PARTIES

Entre :

D’une part, l’Agence régionale de santé Grand Est

Adresse
3, boulevard JOFFRE

Code postal - Commune 54000 - NANCY

Représentée par Madame Virginie CAYRÉ, La Directrice Générale 

Ci-après dénommée « Agence régionale de santé Grand Est », 

Et d’autre part :

Raison sociale COMMUNE DE MULHOUSE

N° SIRET 21680224900013

N° FINESS de financement (le cas échéant)

Code APE (Activité principale exercée) 8411Z - Administration publique générale

Statut juridique 7210 - Commune et commune nouvelle

Adresse 2 RUE PIERRE ET MARIE CURIE

Code postal - Commune 68200 - MULHOUSE

Représentée par 
(représentant légal et qualité du signataire) Michèle Lutz, Maire de Mulhouse

Coordonnées complémentaires 
(téléphone – mail)

0369776060
Michele.Lutz@mulhouse-alsace.fr

Ci-après dénommée « le bénéficiaire », 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
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Le bénéficiaire s’engage à réaliser le projet suivant, ci-après désigné « le projet »

 

Objectif général du projet :
Le centre de vaccination COVID de Mulhouse a ouvert le 18 janvier 2021.
Il fonctionne 6 jours sur 7
Il est autorisé par arrêté préfectoral du 29 janvier 2021 (abrogé et remplacé par ceux du 19 
février 2021 et du 7 mai 2021)

Contexte du projet :
La vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ; l’organisation de la 
campagne de vaccination doit prendre en compte l’enjeu sanitaire d'une protection rapide des 
populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en 
fonction des publics. L’offre de vaccination dans les centres de vaccination complète l’offre de 
vaccination par la médecine de ville. Les collectivités territoriales portent dans le département du 
Haut-Rhin 15 centres de vaccination. Les établissements sanitaires en portent 2

Territoire(s) d’intervention : Zone géographique ou territoire de réalisation du projet

Commune(s) : MULHOUSE

Déclinaisons opérationnelles du projet :
Pour contribuer à l’objectif général du projet, le bénéficiaire s’engage à mener les actions 
suivantes :
Action : centre de vaccination Covid de MULHOUSE 

Montant : 228 669 €

Description détaillée de l’action :

Le centre de vaccination est ouvert à toutes personnes éligibles à la vaccination, sans restriction 
liée à leur origine géographique. 

Horaires classiques * :

lundi 8h-19h30

mardi 8h-19h30

mercredi 8h-19h30

jeudi 8h-19h30

vendredi 8h-19h30

samedi 8h-15h30

NB : des adaptations peuvent intervenir en fonction du contexte

Les rendez-vous de vaccination sont pris en ligne par les patients sur le site Doctolib, ou par 
téléphone via le standard mis en place par la Communauté Européenne d’Alsace en cas de 
difficulté d’accès ou d’utilisation de l’outil numérique.

L’approvisionnement en vaccins est assuré par le GHRMSA, sur la base des quantités allouées par 
l’ARS. 

Après une période de démarrage et de montée en puissance, le centre de vaccination peut 
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Il bénéficie pour cela d’une subvention relevant du Fonds d’Intervention Régional (FIR) dans les 
conditions fixées par la présente convention.
Le bénéficiaire s’engage à respecter les recommandations de l’ARS Grand Est, qui, le cas échéant, lui 
ont été adressées.

atteindre une capacité de 10000 vaccinations par semaine.

La CPTS de Mulhouse a apporté une aide au fonctionnement du centre de vaccination, notamment 
pour l’organisation des équipes de professionnels, qui a fait l’objet d’une convention spécifique avec 
l’ARS.

La Croix-Rouge française assure la surveillance post-vaccinale. A ce titre elle a bénéficié d’une 
subvention spécifique par l’ARS.

Typologie(s) de l’action :

Prise en charge médicale

Thématique(s) de l’action :
1 : Thématique principale concernée
2 à 4 : Thématiques secondaires concernées

Autre: vaccination Covid 1

L’action relève-t-elle de la politique de la ville ?
Non

Population(s) de l’action :

Tout public 1

Mesures d’évaluation des moyens mis en œuvre pour la réalisation des actions :

Indicateurs de moyens Outils 
d’évaluation 

Personne en charge de 
l’évaluation

Date à laquelle 
sera effectuée 

l’évaluation

Nombre de 
professionnels de santé 
impliqués

Planning des 
permanences 
des 
professionnels 
de santé

Coordinateur médical du 
centre

30/09/2021

Nombre de bénévoles et 
personnels administratifs
impliqués

Planning des 
permanences

Coordonnateur logistique 
du centre

30/09/2021

Mesures d’évaluation de l’atteinte de l’objectif général du projet :

Indicateurs de 
résultats Outils d’évaluation Personne en charge de 

l’évaluation
Date à laquelle 
sera effectuée 

l’évaluation

Nombre de vaccins 
administrés

vaccin covid Chef du centre de 
vaccination

30/09/2021
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ARTICLE 2 - PERIODE DE LA CONVENTION

2.1 Période de réalisation du projet 

La période de réalisation est comprise entre le 18/01/2021 et le 31/12/2021. Cette période correspond à 
la durée pendant laquelle le bénéficiaire est habilité à réaliser le projet dans les conditions fixées par la 
présente convention.
Toute prorogation de la gestion du centre de vaccination de Mulhouse au-delà du 30 août 2021 devra
faire l’objet d’un avenant au cours de la période de validité de la présente convention, dans les conditions 
définies à l’article 7.

2.2 Période d’acquittement des dépenses 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter l’ensemble des dépenses relatives au projet durant la période de 
réalisation.

2.3 Période de validité de la convention 

La convention signée par les deux parties prend juridiquement effet à compter de sa notification au 
bénéficiaire et dans tous les cas prend fin au plus tard à la fin de la période de réalisation du projet.

ARTICLE 3 – SUBVENTION

3.1 Montant de la subvention 

L’ARS Grand Est accorde au bénéficiaire, pour la mise en œuvre de son projet, une subvention non 
pérenne d’un montant maximum de 228 669 € conformément aux budgets prévisionnels présentés en 
annexe 3.

La subvention de 228 669 € accordée par L’ARS Grand Est couvre les dépenses détaillées dans l’annexe 
3 de la présente convention sur la période comprise entre le 18/01/2021 et 30/08/2021. Toute nouvelle 
dépense liée au fonctionnement du centre de vaccination au-delà du 30/08/2021 devra faire l’objet d’un 
avenant au cours de la période de validité de la présente convention, dans les conditions définies à 
l’article 7.

3.2 Coût éligible du projet 

Afin de pouvoir être considérées comme des coûts éligibles du projet, les dépenses doivent répondre aux 
critères généraux suivants :

Couvrir des actions réalisées pendant la période de réalisation du projet (article 2.1) et acquittées 
pendant la période d’acquittement des dépenses (article 2.2)
Être liées et nécessaires à la réalisation du projet
Ne pas être déclarées dans le cadre d’un autre projet bénéficiant d’un soutien financier de l’ARS 
Grand Est
Être effectivement acquittées par le bénéficiaire

3.3 Contrôle de l’utilisation des financements obtenus

L’ARS Grand Est pourra procéder à tout moment à un contrôle sur pièces et/ou sur place et à une 
vérification de l’utilisation des financements attribués, tant en ce qui concerne la réalisation du projet que 
la destination des fonds.
Le bénéficiaire doit donner toutes facilités à l'ARS Grand Est pour la mise en œuvre de ces contrôles 
auxquels le bénéficiaire ne peut s‘opposer. 
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ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT

4.1 Echéancier et imputation comptable

La subvention non pérenne d’un montant maximum de 228 669 € sera versée en une ou plusieurs 
modalités définies ci-après :

Imputation comptable Montant % du montant 
total maximum 

de la 
subvention

Date prévisionnelle 
de versement

MI1-9-2 : Vaccination 45 669 €           20% 31/10/2021

MI1-9-2 : Vaccination 183 000 € 80% 15/10/2021

4.2 Conditions de versement

La subvention sera créditée sur le compte du bénéficiaire dont les coordonnées bancaires sont jointes en
annexe 2 selon les procédures comptables en vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est La Directrice Générale de l’ARS Grand Est.
Le comptable assignataire est l’agent comptable de l’ARS Grand Est.

4.3 Modalités de reversement à un bénéficiaire ultime

Le bénéficiaire de la subvention est :
X Autorisé à reverser tout ou partie de la subvention versée pour l’objet financé ;

N’est pas autorisé à reverser la subvention versée pour l’objet financé ;
Si aucune case n’est cochée, la subvention octroyée ne peut être reversée
Sous l’hypothèse d’une autorisation de reversement :

Le bénéficiaire ultime est soumis aux mêmes dispositions que le bénéficiaire de la subvention en 
matière de justifications qualitatives et financières dans l’emploi de la subvention ;
Le bénéficiaire de la subvention doit solliciter, préalablement à son action de reversement, l’ARS 
Grand Est pour en déterminer le montant ;

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

En contrepartie de la subvention accordée, le bénéficiaire s’engage :

5.1 Engagements administratifs

A mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions citées à l’article 1 de 
la présente convention ;
A informer l’ARS Grand Est, dès qu’il en a connaissance, de tout changement :

- D’adresse ;
- De coordonnées bancaires ;
- De ses statuts ou de son règlement intérieur ;
- De l’instance décisionnelle ;

A soumettre à l'ARS Grand Est, dès qu’il en a connaissance, toute modification juridique ou 
administrative du projet ;
A informer l’ARS Grand Est, en cas de retard dans le calendrier de mise en œuvre des travaux ;
A se tenir à jour de ses cotisations sociales.
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5.2 Engagements budgétaires

A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions réglementaires ;
A utiliser la subvention exclusivement pour les dépenses directement liées à l’objet mentionné à 
l’article 1 et couvertes par la subvention de l'ARS ;
A signaler à l’ARS Grand Est les autres soutiens financiers ;
A fournir ses comptes annuels certifiés, le cas échéant, dans les 3 mois suivant la clôture de 
l’exercice ;
A fournir toutes pièces justificatives nécessaires à l’ARS Grand Est ;
A ne pas utiliser la dotation allouée pour toute autre action que celles mentionnées dans la 
présente convention;
A reverser les sommes indûment versées ou indûment utilisées, telles que décrites à l’article 10
[Clauses de reversement].

5.3 Engagements en termes de communication externe

Le bénéficiaire de la subvention s’engage à mentionner le soutien apporté par l’ARS Grand Est à
l’occasion de toute manifestation publique ou opération médiatique organisée par ses soins au 
titre du projet financé.
L’utilisation du logo de l’ARS sur les documents destinés au public impose une demande 
préalable auprès de l’ARS
Le bénéficiaire s’engage par ailleurs à ce que les relations qu’elle pourra développer en direction 
des partenaires privés ou publics, dans le cadre de ses propres opérations, ne puisse en aucun 
cas porter atteinte à l’ARS Grand Est ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, 
que l’ARS Grand Est apporte sa caution ou son soutien à ces partenaires.

ARTICLE 6 – PRODUCTION DES BILANS D’EXÉCUTION DU PROJET

Le bénéficiaire s’engage à fournir à l’ARS Grand-Est les pièces suivantes :
- Tableau du nombre de vaccinations effectuées par mois (annexe 1)
- Factures et autres justificatifs des dépenses réelles

Les pièces devront être transmises au plus tard le 30 octobre 2021.
Ces documents devront être certifiés conformes cachetés et signés, par le représentant légal de la 
structure bénéficiaire, avant envoir à l’ARS Grand-Est par voie électronique à l’adresse suivante :
ars-grandest-dt68-ppat@ars.sante.fr

ARTICLE 7 – MODIFICATION DES CONDITIONS D’EXÉCUTION DU PROJET

Le bénéficiaire s'engage à :
Informer l’ARS Grand Est de toute modification qui pourrait intervenir en cours d’exécution du 
projet, portant sur ses objectifs ou ses caractéristiques techniques et financières telles que 
définies dans la présente convention et ses annexes.
Prévenir l’ARS de tout changement dans ses statuts ou son règlement intérieur, dans la 
composition de son conseil d’administration ou de son bureau ;
Ne pas introduire des modifications à la convention ayant pour effet de remettre en cause l’objet 
et la finalité de l’opération.

Un avenant doit être établi à l’initiative de l’une ou l’autre des parties dans les cas suivants :
Modifications du changement de dénomination du bénéficiaire
Toute modification des articles 2 à 4

Cet avenant ne peut être valablement conclu que s’il prend la forme d’un accord écrit signé des deux 
parties avant la date fixée à l’article 2.3 de la présente convention.
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ARTICLE 8 –SUSPENSION DU PROJET LIÉE À UN CAS DE FORCE MAJEURE

L’une ou l’autre des parties peut être amenée à suspendre la mise en œuvre du projet si des 
circonstances exceptionnelles, notamment en cas de force majeure, rendent cette mise en œuvre 
impossible ou excessivement difficile.
Il est entendu par force majeure tout événement irrésistible et imprévisible qui empêche l’une des parties 
de la convention d’exécuter tout ou partie de ses obligations conventionnelles.
La partie qui invoque le cas de force majeure doit, aussitôt après sa survenue, en informer l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception.
Ce courrier doit être accompagné de toutes les informations circonstanciées utiles, et notamment préciser
la nature, la durée probable, les effets prévisibles de cet événement et la date prévisionnelle de reprise.
Le bénéficiaire reprend la mise en œuvre du projet dès que les conditions sont réunies pour ce faire et en 
informe l’ARS Grand Est.
Néanmoins, toute modification de la fin des périodes définies dans l’article 2 devra faire l’objet d’une 
demande écrite par le bénéficiaire et nécessitera :

Soit, si accord des deux parties, la mise en place d’un avenant à cette convention
Soit la résiliation de la présente convention

ARTICLE 9 –RÉSILIATION DE LA CONVENTION

9.1 A l’initiative du bénéficiaire

Le bénéficiaire peut renoncer à la subvention et mettre un terme à la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’ARS Grand Est au moins deux mois avant la date 
d’effet envisagée.
Le bénéficiaire est tenu de respecter l’ensemble des obligations contractuelles pour les sommes 
engagées par lui dans le cadre du projet.
Le bénéficiaire est tenu de reverser tout ou partie de la subvention dans les conditions définies à l’article 
10 [Clauses de reversement de la subvention].

9.2 A l’initiative de l’ARS Grand Est

L’ARS Grand Est peut décider de mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire et précisant les motifs de la suspension des financements,
sans indemnité quelconque de sa part, dans les circonstances suivantes :

Lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations qui lui incombent, conformément aux 
dispositions prévues par la convention et ses annexes ;
En cas de fraude avérée ;
Lorsque le bénéficiaire refuse de se soumettre aux contrôles et audits menés par les services 
compétents ;

Le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours calendaires à compter de la date d’accusé de réception du 
courrier de l’ARS Grand Est pour apporter à cette dernière ses observations par lettre recommandée 
avec accusé de réception et peut demander dans ce délai à être entendu par l’ARS Grand Est. Il utilise, le 
cas échéant, ce délai pour répondre à ses obligations conventionnelles.
A défaut de régularisation dans le délai imparti, l’ARS Grand Est notifiera au bénéficiaire le retrait de la 
décision de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception.

9.3 Effets de la résiliation

La date d’accusé de réception de la lettre recommandée de demande de résiliation du bénéficiaire ou de 
notification définitive de la résiliation par l’ARS Grand Est constitue la date effective pour la prise en 
compte du calcul du montant des sommes dues au bénéficiaire au titre de la présente convention.
Les sommes dues au bénéficiaire à cette date sont limitées aux dépenses éligibles acquittées par le 
bénéficiaire déclarées dans le cadre du bilan d’exécution accepté par l’ARS Grand Est, après contrôle du 
service fait.
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A défaut, aucun paiement ne pourra être effectué et l’ARS Grand Est procédera au recouvrement des 
sommes indûment versées.

ARTICLE 10 – CLAUSES DE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION

L’ARS Grand Est pourra récupérer tout ou partie des financements déjà versés au titre des engagements 
non mis en œuvre après analyse du bilan d’exécution.
L’ARS Grand Est procèdera à la récupération des sommes indûment perçues par l’émission d’un ordre de 
reversement ou d’un titre de recettes dont le bénéficiaire s’acquittera dans un délai de 30 jours
calendaires.
Le reversement partiel ou total de la subvention pourra être exigé en cas de :

Résiliation du projet dans les conditions fixées à l’article 9 ;
De non-respect des dispositions prévues à l’article 5 et à l’article 6 ;
De décisions prises suite à un contrôle ou à un audit mené par les services compétents
conduisant à une remise en cause des montants retenus par l’ARS Grand Est après contrôle de 
service fait

ARTIE 11 - RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention relève du tribunal administratif 
territorialement compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée 
au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 – DISPOSITIONS FINALES

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est et le bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente convention et du suivi de son exécution.

Fait à                            le

Le bénéficiaire,

Madame Michèle LUTZ, Maire de Mulhouse

Agence régionale de santé Grand Est

Madame Virginie CAYRÉ, La Directrice Générale

Cachet de la structure
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ANNEXE 1

Nombre de vaccinations effectuées

Période Nombre de vaccinations

Janvier 2021

Février 2021

Mars 2021

Avril 2021

Mai 2021

Juin 2021

Juillet 2021

Août 2021
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ANNEXE 2-Extrait d’un relevé d’identité bancaire du bénéficiaire

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE TRESORERIE DE MUHOUSE MUNICIPALE

DOMICILIATION SEGPS/SFRO - BANQUE de France MULHOUSE

IDENTIFICATION NATIONALE (RIB)
CODE CODE NUMERO DE COMPTE CLE RIB

BANQUE GUICHET

30001 581 C6840000000 16

IDENTIFICATION INTERNATIONALE

IBAN FR25 3000 1005 81C6 8400 0000 016

Identification de la BDF (BIC) BDFEFRPPCCT
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ANNEXE 3-Budget prévisionnel



 
 
SIGNATURE DE LA CHARTE DE L’INSTITUT NUMERIQUE RESPONSABLE 
(07/9.1/353) 
 
Dans la continuité des actions menées lors du précédent mandat, le projet 
transversal « Ville des Intelligences » répond à une volonté politique forte de 
créer une nouvelle dynamique autour du numérique responsable et de 
l’innovation. 
 
Ainsi, dans le cadre d’une stratégie globale s’appuyant sur l’intelligence collective 
et les usages, le projet « Ville des Intelligences » a pour ambition de réduire la 
fracture numérique et de faire du numérique un levier de développement 
respectueux de l’environnement. 
 
A ce titre, pour rendre le numérique accessible à tous ses citoyens, la Ville de 
Mulhouse a engagé un travail de diagnostic en collaboration avec l’AURM et agit 
pour améliorer l’offre d’accompagnement des publics aux usages numériques. 
Parmi ses actions figurent notamment le recrutement de deux conseillers 
numériques France Services et la création d’un réseau des acteurs publics et 
associatifs de la médiation numérique.  
 
Pour diminuer l’empreinte carbone du numérique de la collectivité, la Ville de 
Mulhouse s’investit d’ores et déjà pour le développement d’une politique d’achats 
responsables et l’allongement de la durée de vie de ses équipements. Elle 
pratique également le tri sélectif des consommables en fin de vie et leur collecte 
par des organismes adaptés, sensibilise ses agents aux économies d’énergie et à 
la gestion équilibrée de leur messagerie et maîtrise les capacités de stockage de 
ses données. 
 
Décidée à amplifier la démarche initiée, la Ville de Mulhouse souhaite consolider 
et témoigner de son engagement en signant la charte « Numérique 
Responsable » élaborée par l’Institut du Numérique Responsable (INR). 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Créé en 2018 et soutenu par le ministère de la transition écologique et solidaire, 
l’INR est un lieu de réflexion qui développe une coopération interdisciplinaire 
étroite entre acteurs de la vie civile, de l’économie sociale et solidaire, 
enseignants, chercheurs, acteurs publics, privés et associatifs pour l’anticipation 
et l’appropriation des enjeux et des valeurs d’un numérique responsable.  
 
A l’instar des collectivités de Strasbourg, La Rochelle, Nancy, et d’une centaine 
d’autres acteurs parmi lesquels des grandes entreprises privées, la Ville de 
Mulhouse fera de la charte de l’INR son référentiel en matière de numérique 
responsable qui lui permettra de s’engager dans une démarche d’évaluation et 
d’amélioration continue de ses actions.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la signature de la charte « Numérique Responsable » de l’INR, 
 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée de la signer. 
 
 
 
 
PJ : Charte « Numérique Responsable » de l’INR 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
  Madame le Maire

Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 
(PTRTE) : APPROBATION (07/7.5.8/403) 
 
L’Etat et la Région Grand Est ont souhaité mener une démarche partenariale 
d’accompagnement et de simplification des contractualisations des territoires sur 
la période 2021-2026, et cela pour favoriser une relance durable dans un 
contexte de crise sanitaire. 
 
Cette démarche se concrétise par un nouveau Contrat de Plan Etat-Région 
(CPER) et un nouvel outil de contractualisation avec les territoires, le Pacte 
Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE). Ce nouvel outil n’a 
pas vocation à être une contractualisation de plus, mais au contraire une 
approche globale et intégratrice des différents partenaires, au service des projets 
des territoires. Le PTRTE constitue la déclinaison opérationnelle du volet 
territorial du CPER. 
 
Tout en tenant compte des spécificités territoriales, il constitue notamment un 
support pour la déclinaison locale de trois orientations stratégiques partagées 
entre l’Etat et la Région Grand Est : 

- la transition énergétique et écologique, 
- la cohésion territoriale et les coopérations, 
- l’économie plurielle ancrée dans les territoires. 

 
Sur notre territoire, le périmètre retenu du PTRTE est l’échelle intercommunale 
(m2A). Toutefois, en sa qualité de ville centre, cœur d’agglomération catalyseur 
d’attractivité, la ville de Mulhouse y occupe légitimement une place singulière. 
 
Pour mémoire, avec ses 112 000 habitants, plus de 40 % de la population de 
m2A vit à Mulhouse. Elle regroupe sur son ban communal les principales 
fonctions métropolitaines (université, équipements de santé, sites et 
équipements structurants culturels, sportifs et de loisirs…) et concentre les 
projets économiques phares de l’agglomération notamment sur le quartier Gare, 
la Fonderie ou encore DMC. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 
En outre la ville de Mulhouse polarise les principaux enjeux en matière de 
renouvellement urbain et d’habitat. 
 
Dans ce contexte, le PTRTE à l’échelle de m2A comprend :  

- un diagnostic territorial à l’échelle intercommunale, réalisé par l’Agence 
d’Urbanisme de la Région Mulhousienne (AURM), 

- un bilan écologique de territoire, 
- la stratégie territoriale de m2A, 
- la stratégie territoriale de la Ville de Mulhouse, 
- la liste des projets structurants de m2A et de la ville de Mulhouse, ainsi 

que l’ensemble des autres projets communaux, pour lesquels des 
cofinancements sont sollicités. 

 
L’ambition de la Ville de Mulhouse, s’appuyant sur un programme pluriannuel 
d’investissement d’ores et déjà adopté, repose sur cinq priorités d’action : 

- protéger chacun et être attentif à tous, 
- construire une ville attractive, toujours plus belle et agréable à vivre, 
- favoriser la création d’emplois, 
- renforcer les mobilités douces en cœur d’agglomération, 
- contribuer à l’épanouissement et au bien-être de chaque mulhousien et au 

rayonnement du territoire. 
 
 
Ces 5 priorités d’action s’organisent notamment autour de 6 grands projets 
transversaux qui marquent la volonté de consolider une approche globale, 
multidimensionnelle, et fédératrice : 

- Habitat et renouvellement urbain ; 
- Mulhouse Diagonales et la nature en ville ; 
- Mulhouse Grand centre et attractivité ; 
- Mobilités douces et art de vivre ; 
- Ville des intelligences ; 
- Ville participative. 

 
Aussi, la stratégie de la ville-centre de Mulhouse et celle de Mulhouse Alsace 
Agglomération partagent des enjeux articulés autour de : 

- l’attractivité et le rayonnement du territoire, 
- la transition écologique, la reconquête de la nature et de la biodiversité, 
- l’innovation, ADN du territoire, 
- le renouvellement urbain et l’habitat, 
- la reconversion de friches industrielles, quartiers d’avenir, 
- le développement des mobilités douces. 

 
Pour concrétiser cette stratégie territoriale, de nombreux projets structurants 
seront menés par la ville de Mulhouse sur la période 2021-2026.  
Répondant pleinement aux orientations stratégiques de l’Etat et de la Région 
Grand Est, ils ont été inscrits dans le PTRTE, en précisant notamment la période 
de réalisation (à court terme 2021-2022, à moyen terme 2023-2026) 
 
Au total, pour la Ville de Mulhouse, 37 projets ont été à ce stade identifiés sur la 
période 2021-2026, dont plusieurs d’entre eux sont composés de plusieurs 
opérations. Le coût total des projets inscrits au PTRTE s’élève à 261 M€. 



 
Pour chacun des projets, les plans de financement seront élaborés en partenariat 
avec l’ensemble des co-financeurs potentiels. 
 
A noter que sur la période de référence, le PTRTE n’est pas un document arrêté, 
la liste des projets est actualisée annuellement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le pacte territorial de relance et de transition écologique, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

nécessaires à sa mise en œuvre, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à introduire les 

demandes de subventions. 
 
PJ : PTRTE et ses annexes 
 
 
 

 

 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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te
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à 
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s 
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 d
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e 
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nt
er
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m

m
un

au
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ou
r u

ne
 p

op
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at
io

n 
pl

us
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un
e 

et
 p

lu
s 
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éc
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re
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ue
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 m
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en
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(r
ev

en
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 m
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ia
ns

, t
au

x 
de

 p
au

vr
et

é,
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…
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én

ov
at

io
n 

de
s 
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pe
m

en
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ff

re
 d
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pp
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tu
ni

té
s 
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om

ie
 d
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ne
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ie

, d
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io
n 
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un
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la
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e 
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 e

t 
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at
tr
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tiv

ité
 r
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en
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 p

lu
s 
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e.
 L

a 
pa
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ém

ie
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cc

en
tu

é 
la

 n
éc

es
si

té
 d

’a
cc
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 à

 d
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ta
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s 

au
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i d
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ox
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ité

, e
t r

em
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 s

an
té

 e
t l

a 
pl
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e 
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se
ni

or
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an
s 

le
 d
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lic
 lo
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en
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 e

nf
an
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te

r a
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 é
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lu
tio

ns
 s

oc
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le
s 
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 é
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lo
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es
 

 L’
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ér
at

io
n 
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en
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m

en
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 d
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cc
ue
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an
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 d
u 
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en
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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at
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 d
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 d
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t d
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 d
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 r
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 l
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 p
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at
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 d
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t c
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ra
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s j
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 b
el

le
 v

ar
ié

té
, m

ai
s u

n 
fa

ib
le

 ta
ux

 d
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 d
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 d
e 

la
 m

oi
tié

 d
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 d
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 d
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 p
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ra
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 d
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t d
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 d
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 d

e 
no

m
br

eu
se

s 
an

né
es

, m
ai

s 
su

rt
ou

t 
da

ns
 l’
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 d
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l d
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s d
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 d
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 d
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s d
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, m
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 c
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 d
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t l
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 p
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ra
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 c
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 d
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 l
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pé
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 l
e 
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 d
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 l’

ha
bi

ta
t a

nc
ie

n 
es

t u
n 

en
je

u 
m

aj
eu

r d
’a

tt
ra

ct
iv

ité
 ré

si
de

nt
ie

lle
 d

e 
la

 
vi

lle
 c

en
tr

e.
 L

a 
re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

de
s 

72
 h

a 
de

 fr
ic

he
s 

re
ce

ns
ée

s 
au

 c
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 d
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 c
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, l
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 d
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 d
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 b
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r l
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 p
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 d
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 d
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 d
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 p
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em
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ui
pe
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 d
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ox
im

ité
, l

a 
re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

de
s 

fr
ic
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 d
év
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 d
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: d
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 d
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tio
n 

à 
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m
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s 
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s 
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, d
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un
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ér
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ue
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s 
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le
m
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t 
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n 
TG

V 
ou

 e
n 
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ur
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t)
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rr
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 d
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ER
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ur

s 
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 p

er
fo
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 d
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…

 le
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rt
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n 
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ve
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 d
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n 
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 e
t 

m
ul
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le
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ia
ire

 a
ve

c 
Fr
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t p
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ur
t t

er
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 le
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s d
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bo
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t d
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er

s d
’a

m
él
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n 

de
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 d

e 
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lit

at
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ts
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 c
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ra
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at
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 s

’a
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 s
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n 
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a 
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ct
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s d
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n 
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at
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 l
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s 
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si
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 d
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 e
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t d
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 d
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at
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t d
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ra
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 c
om

m
e 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
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 c
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t d
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t d
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 d
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 c
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 p
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 d
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 d
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 c
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 b
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r l
a 

so
br

ié
té

 e
t l

a 
so

uv
er

ai
ne

té
. L

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

so
uh

ai
te

 d
év

el
op

pe
r e

t p
ro

m
ou

vo
ir

 le
s 

én
er

gi
es

 re
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 p
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 m
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 d
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 c
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 d
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 d
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 l’
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r c
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 p
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 d

e 
re

no
uv

el
le

m
en

t 
de

 la
 f

lo
tt

e 
de

s 
vé

hi
cu

le
s 

co
m

m
un

au
ta

ire
s 

(f
lo

tt
e 

de
 b
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 d
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 d
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 d
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t d
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 p
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 d
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, f
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 d
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 c
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 d
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ra
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 d
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. C
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 d
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 d
’o

uv
er

tu
re

 q
ue

 
m

2A
 c
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 d
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 t
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at
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 l
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 p
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, l
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À 
tr

av
er

s 
se

s 
ac

tio
ns

, m
2A

 a
 p

ou
r 

ob
je

ct
if 

de
 d

év
el

op
pe

r 
l’e

nt
re

pr
en

eu
ria

t, 
la

 c
ré

at
io

n 
d’

en
tr

ep
ris

es
 e

t 
de

 d
en

si
fie

r 
le

 t
is

su
 é

co
no

m
iq

ue
. 

Vo
ir 

an
ne

xe
 2

 : 
la

 st
ra

té
gi

e 
Bl

ue
 In

du
st

rie
. 

             m
2A

 s
ou

ha
ite

 in
ve

st
ir 

da
ns

 l’
em

pl
oi

 e
t 

l’a
id

e 
au

 r
ec

ru
te

m
en

t 
à 

tr
av

er
s 

le
s 

fo
ru

m
s 

po
ur

 l’
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l’o

rie
nt

os
co

pe
. m

2A
 a

gi
t 

po
ur

 l’
in

se
rt

io
n 

en
 t

an
t 

qu
e 

pa
rt

en
ai

re
 d

e 
l’é

co
le

 d
e 

la
 2

èm
e  

ch
an

ce
, 

de
 

Sé
m

ap
ho

re
 

(li
eu

 
de

 
re

ss
ou

rc
es

 
ré

po
nd

an
t 

au
x 

be
so

in
s 

d’
in

fo
rm

at
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 d
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 p
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, p
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 p
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 p
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 m
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l d
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 m
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 d
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at
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t b
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 p
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Programme / 
site

Intitulé d'opération Maître d'ouvrage  Localisation Description sommaire de l'opération 
Calendrier de 

réalisation - début et 
fin d'opération

Projet mature
OUI "relance" (réalisé 

en 2021/2022)         
NON (à faire murir)

Coût projet HT

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Le projet de Mulhouse Diagonales est découpé en plusieurs parties : 
- Aménagement des berges de l'Ill (passerelle, quai des pêcheurs…) -
coût 2,4 M€ TTC
- Aménagement et dépollution ex-site PUPA - coût 3,2 M€ TTC
- Terrasses des musées - promenade de la Doller - coût 1,080 M€ TTC
- Aménagement Steinbaechlein (Porte Sud Dmc) - coût 1,560 M€ TTC
- Aménagement secteur Drouot - coût 1,509 M€ TTC
Coût Total : 9,749 M€ TTC

2021-2025 OUI 8,458 M€

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
- Aménagement des berges de l'Ill (passerelle, quai des pêcheurs…) -
coût 2,4 M€ TTC

2021-2022 OUI 2 M€

Ville de Mulhouse  Mulhouse - Aménagement et dépollution ex-site PUPA - coût 3,2 M€ TTC 2021-2022 OUI 2,667 M€

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
- Terrasses des musées - promenade de la Doller - coût 1,080 M€ TTC

2021-2022 OUI 0,900 M€

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
- Aménagement Steinbaechlein (Porte Sud Dmc) - coût 1,560 M€ TTC

2023-2026 NON 1,300 M€

Ville de Mulhouse  Mulhouse - Aménagement secteur nouveau Drouot - coût 1,509 M€ TTC 2024-2026 NON 1,258 M€

2-Aménagement de la plateforme multimodale
gare : dévoilement du canal, réaménagement
des espaces verts, création de cheminement
doux au bord du canal, utilisation de la voie
d'eau pour évacuer les déblais

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Ce projet le long du canal du Rhône au Rhin répond à plusieurs
objectifs structurants : remettre la présence de l’eau au cœur du
paysage urbain; créer une véritable connexion avec l’eau via le
réaménagement du square et son reprofilage et via la création
d’encorbellement et ponton au niveau du canal pour relier le MISE au
port de plaisance; donner un nouvel usage au square en en faisant un
espace récréatif, un espace à vivre en créant une liaison douce et
continue en bord de canal. Coût 6,868 M€ TTC

2021-2022 OUI 5,723 M€

Aménagement des quais de l'Alma et
développement des mobilités douces sur le
tronçon Gare-Riedisheim

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Aménagement des quais de l'Alma, intégrant des mobilités douces et
une liaison continue en direction de la Gare, en prolongation jusqu'à
Riedisheim.
Coût 1,5 M€ TTC

2023-2026 NON 1,25 M€

Annexe 7 : Projets structurants Ville de Mulhouse

 Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique 

 Vivier de projets et projets prioritaires Ville de Mulhouse pour le territoire à court et plus long terme 

Mulhouse 
Diagonales

Les projets matures, avec un démarrage d'opération (début travaux) d'ici à mi-2022 feront l'objet d'une fiche-action détaillée

1-Mulhouse Diagonales

Gare TGV 
Mulhouse
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Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Cette reconquête des continuités écologiques permettra de renforcer
les ceintures agro-écologiques de Mulhouse. La plantation de 3 000
arbres supplémentaires en 5 ans apportera aux Mulhousiens un cadre
de vie plus résilient dans un objectif d'adaptation au changement
climatique. Un plan canopée, véritable schéma directeur des
plantations d'arbres viendra compléter la stratégie de replantation
avec un éclairage paysager et écologique. Coût 1,980 M€ TTC

2021-2025 OUI 1,650 M€

Ville de Mulhouse  Mulhouse Schéma stratégique de végétalisation AMO 2021-2025 OUI 0,150 M€

3-Reconquête végétale : plan Canopée / îlots de 
fraîcheur / réseau arboré

Renaturation 
en ville
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3-Reconquête végétale : plan Canopée / îlots de 
fraîcheur / réseau arboré

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance 2021-2025 OUI 0,500 M€

3-Reconquête végétale : plan Canopée / îlots de 
fraîcheur / réseau arboré

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2023-2026 NON 1 M€

4-Création d'une activité de maraîchage
biologique en zone de captages eau potable -
proximité Reiningue

Ville de Mulhouse
 Mulhouse - 
Reiningue 

La Ville a acquis des parcelles agricoles, particulièrement le long de la
Doller. Il est prévu une parcelle pour la création d’une activité de
maraîchage biologique, conforme aux projets de relocalisation des
circuits alimentaires portés par l’agglomération mulhousienne. Coût
0,409 M€ TTC

2022-2023 OUI 0,340 M€

5-Maison de la Nature et de l'Environnement
Ville de Mulhouse / 

Associations
 Mulhouse 

Ce projet, situé dans les écuries du Parc Jacquet, vise à créer un
nouveau lieu d'échange et de rencontre "grand public", centré sur les
thèmes de la Nature et de l'Environnement. En effet, il permettra : 
- de proposer des actions de sensibilisation et de formations,
- de valoriser les circuits-courts et les fermes locales à travers une
petite restauration.
Des travaux de réhabilitation du site sont nécessaires pour concrétiser
ce projet, coût estimé à 0,7 M€ TTC

2023-2026 NON 0,583 M€

6-Aménagement et végétalisation de la Place
Hauger 

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

La Place Hauger est située en plein cœur du quartier Drouot,
l'aménagement de cette place, véritable lieu de vie et de centralité, a
pour objectif de renforcer la présence de la nature au cœur du quartier
et ainsi de réduire les effets des îlots de chaleur urbain, de proposer un
espace apaisé faisant la part belle aux modes doux de déplacement.
Par ailleurs, cet aménagement prévoit la déconnexion des eaux
pluviales du réseau et ainsi favorisera l'infiltration.

2021-2022 OUI 1,6 M€

7-Cours d'école résilientes avec mise en place
d'îlots de fraicheur (dont abris à vélos) 

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

La place de la nature en ville, l’adaptation aux changements
climatiques et le bien-être des enfants constituent des enjeux majeurs
de la politique municipale. Dans cette perspective, un action
particulière est engagée sur les cours d’école pour en faire de
véritables d'îlots de fraîcheur pour lutter contre les fortes chaleur,
permettre la classe en extérieur (atelier nature / classe ouverte) et
envisager la récréation autrement. Principales opérations concernées :
- Cour d'école Brossolette 3 742m² dont 2406 m² d'espace nature
(0,480 M€ TTC)
- Cour d'école Victor Hugo 14 890m² dont 12 340 m² d'espace nature
(1,7 M€ TTC)
Coût total : 4,160 M€ TTC

2021-2025 OUI 3,467 M€

7-Cours d'école résilientes avec mise en place
d'îlots de fraicheur (dont abris à vélos) 

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance (y compris écoles V. Hugo et P. Brossolette) 2021-2022 OUI 2,467 M€

7-Cours d'école résilientes avec mise en place
d'îlots de fraicheur (dont abris à vélos) 

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2023-2025 NON 1 M€

8-Amélioration de la protection des captages
sur le site Hirtzbach-Est

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Création de 3 réseaux distincts (eaux usées strictes, eaux pluviales de
toiture, eaux pluviales de voirie), aménagement de voirie avec
enherbement, suppression de zone de stationnement, fermeture à la
circulation, mise en conformité sur le site

2021-2023 OUI 3,535 M€

Renaturation 
en ville
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Renaturation 
en ville

9-Projets recherche et développement
d'infrastructures vertes

Ville de Mulhouse / 
partenaires privés

 Mulhouse 

Le projet d’innovation vise à développer de nouvelles méthodes et
solutions visant à accélérer la transition écologique des villes, par le
développement d'infrastructures vertes et urbaines. Ainsi, sont
envisagés dans ce cadre la réalisation d'un schéma directeur reflétant
le juste besoin de végétalisation et de déconnexion des eaux pluviales,
un plan de gestion écologique et une liste d'indicateurs de

2023-2026 NON

10-Création par recyclage de friche des espaces
publics du village numérique de la Fonderie
(Industrie 4.0)

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Le quartier de la Fonderie constituera un espace de tout le Sud Alsace
tourné vers l’industrie du futur. Il consiste en la requalification : des
espaces intérieurs du village industriel de la Fonderie pour permettre
le développement de l'écosystème industrie 4.0 en assurant
notamment la desserte des futurs Technocentre (plateforme de
l'industrie du futur Cetim) et Technistub (FabLab) ; la découverture de
l'ancien bras de l'Ill et une lutte contre les îlots de chaleur urbains avec
un volet important de nouvelles plantations sur le site. Coût 2,670 M€
TTC.

2021-2026 OUI 2,225 M€

10-Création par recyclage de friche des espaces
publics du village numérique de la Fonderie
(Industrie 4.0)

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance 2021-2023 OUI 1,346 M€

10-Création par recyclage de friche des espaces
publics du village numérique de la Fonderie
(Industrie 4.0)

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2023-2026 NON 0,879 M€

5-Réalisation du "parc Fonderie" sur site Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Pour favoriser la reconversion de l'ex-site SACM et l’attractivité de ce
quartier (extension du centre ville) et aussi renforcer la place de la
nature en ville, la réalisation de ce parc arboré à l'articulation du
secteur d'habitat et d'activités sera en interface avec les équipements
structurants : Clinique du Diaconat, l'Université. D'une surface globale
de près d'un hectare et demi, ce parc s'inscrira dans une stratégie
urbaine de "l'onde des parcs" reliant le quartier de la Fonderie au
centre-ville. Coût 3,6 M€ TTC yc Moe dont 0,600 M€ TTC pour le parc

2021-2023 OUI 2,5 M€

5-Réalisation du "parc Fonderie" sur site Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance 2021-2023 OUI 0,500 M€
5-Réalisation du "parc Fonderie" sur site Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2025-2026 NON 2 M€

DMC

11-Acquisition / dépollution d'une ancienne 
friche industrielle DMC pour aménager le 
secteur dans le cadre d'une ZAC à constituer et 
faire émerger un nouveau quartier ouvert sur la 
ville avec un coeur réservé aux modes doux

Ville de Mulhouse / M2A  Mulhouse 

DMC futur secteur de la Ville, les travaux comprendra les 4 opérations
suivantes :

- Création d'une offre de stationnement centrale sur le quartier,
complétée par une offre de mobilité douce 5 M€
- Acquisition des derniers fonciers stratégiques sur le site DMC , Cogia
et B44 - 1,5 M€ 
- dépollution du bâtiment 118 et 74 et du secteur CIMITEM - 4,65 M€
- aménagement des espaces publics - phase 1 - 6.9 M€ (interne site
m2A) et phase 2 - 3.1 M€ (allée des platanes et porte Sud)
Coût total : 21,15 M€ TTC.

2021-2027 OUI 17,625 M€

Ville de Mulhouse / M2A  Mulhouse 

- Création du pôle échange multimodal DMC avec développement d'une
offre de parkings relais "P+R" avec une mutualisation de l'offre de
stationnement sur le quartier, complété par une offre de mobilité douce
- acquisitions fonciéres
- dépollution (y compris pour la création du nouveau collège)
Coût total 11,15 M€ TTC

2021-2023 OUI 9,29 M€

Ville de Mulhouse / M2A  Mulhouse 
Aménagement des espaces publics sur DMC
Coût total 10 M€ TTC

2023-2027 OUI 8,33 M€

FONDERIE

DMC

11-Acquisition / dépollution d'une ancienne 
friche industrielle DMC pour aménager le 

secteur dans le cadre d'une ZAC à constituer et 
faire émerger un nouveau quartier ouvert sur la 

ville avec un coeur réservé aux modes doux
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12-Réseau Vitrine Vélo Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Dans le cadre de la Ville du ¼ d’heure, le projet Réseau Vitrine Vélo
vise à transformer la ville pour offrir davantage d’espaces au végétal,
aux modes actifs de déplacement, aux TC, et aux usages récréatifs. 
Sur la base des premiers rendus de l’étude « nature et bien-être », 2
axes prioritaires d’intervention sont proposées : celui sur la Porte-
Jeune vise l’aménagement de l’avenue de Colmar, des rues Metz,
Pasteur, Porte de Bâle, Bonnes Gens, Kennedy et du boulevard de
l’Europe ; et celui sur la dalle du Marché prévoit une intervention sur
le boulevard Roosevelt, l’avenue Briand et la rue Franklin. Le
réaménagement de ces rues qui totalisent un linéaire de 5 km,
permettra la plantation de 400 arbres. 
Coût 16,5 M€ TTC totalité du projet

2022-2027 OUI 13,20 M€

12-Réseau Vitrine Vélo Ville de Mulhouse  Mulhouse Phase études 1ère partie 2022 OUI 1 M€
12-Réseau Vitrine Vélo Ville de Mulhouse  Mulhouse Poursuite études et travaux 2023-2027 NON 12,20 M€

13-Développement usage mobilités vélo (garage 
à vélos, maison du vélo)

Ville de Mulhouse / m2A  Mulhouse 

- création d'une Maison du vélo, synergie fédérant plusieurs 
associations dans un lieu unique
- création de garages à vélos
Coût total : 1,080 M€ TTC.

2021-2022 OUI 0,900 M€

13-Développement usage mobilités vélo (garage
à vélos, maison du vélo)

Ville de Mulhouse / m2A  Mulhouse 
- création d'une Maison du vélo en partenariat avec m2A, facilitant les 
synergies des différentes associations dans un lieu unique 2021-2022 OUI 0,650 M€

13-Développement usage mobilités vélo (garage
à vélos, maison du vélo)

Ville de Mulhouse  Mulhouse - création de garages à vélos
2021-2022
2023-2026

OUI
0,100 M€
0,150 M€

14-Mulhouse Grand Centre - phase 2 : poursuite
de la piétonnisation du centre-ville et
aménagement d'espace public

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Dans le but de conforter le centre-ville de Mulhouse, premier pôle
d'attractivité de l'agglomération et afin d'apaiser la circulation au sein
de la Ville de Mulhouse, il est prévu de valoriser les espaces publics
pour étendre les limites vécues du centre-ville : extension du plateau
piétonnier, aménagement de l'axe Gare-Porte-Jeune,dont Porte de
Bâle, du square de la Bourse et du  Parvis Salvator.
Coût 3,620 M€ TTC.

2021-2025 OUI 3,250 M€

14-Mulhouse Grand Centre - phase 2 : poursuite
de la piétonnisation du centre-ville et
aménagement d'espace public

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
Etudes piétonnisation, aménagement square et parvis et livraison
dernier KM

2021-2022 OUI 0,333 M€

14-Mulhouse Grand Centre - phase 2 : poursuite
de la piétonnisation du centre-ville et
aménagement d'espace public

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
Travaux piétonnisation des rues Arsenal, Tanneurs, Bons Enfants, parvis
Salvator et Square Bourse

2023-2025 NON 2,917 M€

15-Rénovation  - bâtiments scolaires Ville de Mulhouse  Mulhouse 

La ville s’est engagée dans un plan école de grande ampleur pour
permettre aux écoliers mulhousiens d’évoluer dans des conditions
optimales. De nombreux travaux de rénovation du patrimoine scolaire
sont programmés comme la rénovation de couverture/ étanchéité,
rénovation de façades en pierre, rénovation complète de salle de
classes, désamiantage des sols et revêtement.
Coût 5,831 M€ TTC.

2021-2025 OUI 4,859 M€

15-Rénovation  - bâtiments scolaires Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance 2021-2022 OUI 2,493 M€
15-Rénovation  - bâtiments scolaires Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2023-2025 NON 2,366 M€

MOBILITES 
DOUCES

MOBILITES 
DOUCES
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16-Rénovation thermique  - bâtiments scolaires Ville de Mulhouse  Mulhouse 

La rénovation énergétique des bâtiments, et en premier lieu les
bâtiments scolaires, constitue un levier majeur pour lutter contre le
changement climatique et diminuer les émissions de gaz à effet de
serre. Dans ce cadre sont programmés différents travaux : EE Nordfeld
: remplacement huisserie 366 K€, EE Haut-Poirier : isolation de
façades 150 K€, EM Nordfeld : remplacement huisserie 110 K€, EM
Frey : remplacement fenêtres 150 K€.
Coût total : 1,722 M€ TTC.

2022-2025 OUI 1,435 M€

16-Rénovation thermique  - bâtiments scolaires Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance 2021-2022 OUI 0,810 M€

16-Rénovation thermique  - bâtiments scolaires Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2023-2025 NON 0,625 M€

17-Rénovation énergétique - système de
chauffage

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

- Remplacement de chaufferie fioul à gaz avec des chaudière haute
performance de type condensation pour les Ateliers - 220 K€
- Remplacement de chaufferie fioul à gaz avec des chaudière haute
performance de type condensation pour EE Dornach - 190 K€
- Raccordement chaufferie de l'Ecole Haut-Poirier et Sand au chauffage
urbain - 110K€
- Remplacement de chaufferie fioul à gaz avec des chaudière haute
performance de type condensation pour maison de maître KMX - 60 K€
- Remplacement de chaufferie fioul à gaz avec des chaudière haute
performance de type condensation pour pépinières municipales - 170
K€
- Remplacement de chaufferie fioul à gaz avec des chaudière haute
performance de type condensation pour école Wanne - 120 K€
Coût total : 1,644 M€ TTC.

2021-2023 OUI 1,370 M€

17-Rénovation énergétique - bâtiments
chaufferie

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase relance 2021-2022 OUI 0,824 M€

17-Rénovation énergétique - bâtiments
chaufferie

Ville de Mulhouse  Mulhouse Travaux : phase reconquête 2023 NON 0,546 M€

18-Plan Lumière et Optimisation énergétique de
l'éclairage public

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Au cours de ce mandat, un programme "Plan Lumière et optimisation
de l'éclairage public" sera mis en oeuvre. Celui-ci comprendra 3 volets : 
- Optimisation énergétique de l'éclairage public
- Mise en œuvre scénographique de bâtiments, espaces remarquables
- Smart-city
Coût 21,45 M€ TTC.

2021-2025 OUI 17,875 M€

18-Plan Lumière et Optimisation énergétique de
l'éclairage public

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
Travaux : phase relance
- optimisation énergétique
Coût total 2,4 M€ TTC

2021-2022 OUI 2 M€

18-Plan Lumière et Optimisation énergétique de
l'éclairage public

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Travaux : phase reconquête
- optimisation énergétique 8,4 M€ luminaires 1,6 M€ candélabres, 0,8
M€ pour réseaux soit 10,8 M€ TTC
- mise en œuvre scénographique 6,6 M€ travaux
- smart-city  1,650 M€ TTC
Coût total 19,05 M€ TTC

2023-2025 NON 15,875 M€

TRANSITION 
ENERGETIQUE

TRANSITION 
ENERGETIQUE
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19-Traitement des copropriétés dégradées
(Coteaux, Tour de l'Europe…)

Ville de Mulhouse / 
partenaires

 Mulhouse 

Le traitement des copropriétés dégradées est un enjeu majeur à
l'échelle nationale et notamment à Mulhouse. Sont concernés les sites
emblématiques de : 
- La Tour de l'Europe confrontée à des enjeux majeurs (modernisation
des ascenseurs, relance du restaurant panoramique, problématiques
des locations courte durée, fonctionnement général de la copropriété)
estimé à 65 M€ de coûts travaux - opération ; le niveau de
participation publique nécessaire à la restructuration lourde est de 15
à 25 M€.
- Traitement Tour Plein Ciel 1 et 2 aux Coteaux, travaux de mise en
sécurité ou de recyclage, estimé entre 8 et 15 M€ à la charge de la Ville
de Mulhouse (Coût total participation publique 40M€)

2023-2025 NON

65 M€ Tour Europe
et

20 à 40 M€ Tours Plein 
Ciel

20-Reconquêtes rez-de-chaussée commerciaux
et logements (Briand et rue de Bâle), y compris
espaces publics avoisinants

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

- Création d'une Foncière Commerciale et Habitat : En lien avec la
Banque des Territoires, la Ville mène une réflexion sur la création
d’une foncière, qui aura vocation à constituer un portefeuille d’actifs
fonciers et immobiliers au service de la revitalisation des axes
commerçants Briand/Franklin et Bâle.
- Aménagement de locaux Briand /Franklin
Coût total 15 M€ TTC

2021-2025 OUI 12,5 M€

21-Groupe Scolaire Victor Hugo Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Suite au développement du quartier de Bourtzwiller, la construction
d'un nouveau groupe scolaire regroupant 4 grandes fonctions (école
maternelle, école élémentaire, périscolaire et salle d'activités/de
sport) s'avère indispensable pour le bien-être des enfants. Ces
fonctions sont regroupées au sein d'un même établissement en
respectant les usages et fonctionnements spécifiques de chacun.
L'entrée du groupe scolaire se fera rue de Ribeauvillé par un large
parvis. 
Coût total : 18,2 M€ TTC (hors cour résiliente 17,040 M€)

2021-2025 OUI 13,749 M€

22-Travaux écoles 2021-2022 Ville de Mulhouse  Mulhouse 
La ville s’est engagée dans un plan école de grande ampleur pour 
permettre aux écoliers mulhousiens d’évoluer dans des conditions 
optimales. Coût 1,919 M€ TTC.

2022 OUI 1,599 M€

23-Temple Saint Etienne: travaux
d'aménagement et de réhabilitation

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Le temple Saint-Etienne aux qualités architecturales remarquables 
constitue l’un des édifices cultuels protestants les plus importants à 
l’échelle nationale. Les travaux consistent en :

manifestations culturelles. 

- des travaux sur les façades et les tourelles
Coût total : 6,028 M€ TTC.

2021-2024 OUI 5,024 M€

23- Temple Saint - Etienne : rénovation intérieure 
phase 1

Ville de Mulhouse  Mulhouse 
manifestations culturelles

2021-2022 OUI 1,068 M€

23- Temple Saint - Etienne : rénovation de la
façade - Tourelle Sud Ouest (phase 3)

Ville de Mulhouse  Mulhouse rénovation de la façade - Tourelle Sud Ouest (phase 3) 2021-2022 OUI 1,330 M€

23- Temple Saint - Etienne : rénovation de la
façade - Tourelle 2

Ville de Mulhouse  Mulhouse rénovation de la façade - Tourelle 2 2023-2024 NON 1 M€

23- Temple Saint - Etienne : aménagements
intérieurs phase 2

Ville de Mulhouse  Mulhouse Aménagement intérieurs phase 2 2023-2024 NON 1,625 M€

COHESION 
URBAINE
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24-Construction équipements sportifs : salles de
Futsal

Ville de Mulhouse  Mulhouse Equipement prévu pour un coût de 3,5 M€ TTC. 2023-2024 NON 2,917 M€

25-Académie des Arts Urbains Ville de Mulhouse  Mulhouse 
Equipement prévu  pour un coût de 0,4 M€ TTC.
Tranche 1 (2021-2022) : 150 K€ TTC
Tranche 2 (2023-2025) : 250 K€ TTC

2021-2022
2023-2025

OUI
0,125 M€
0,208 M€

26-Ecole internationale Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Dans son contexte transfrontalier, la création d’une école
internationale (anglais-allemand) est un élément essentiel
d’attractivité pour la Ville de Mulhouse. Cette école est envisagée sur
le site de l’Illberg, pour laquelle une étude de de faisabilité est en
cours. A ce stade, l’école s’articulerait autour de 9 salles de classes,
pour une superficie total de 1 020 m². Equipement prévu pour un coût
de 3,273 M€ TTC.

2022-2023 NON 2,727 M€

Création d'une Halle d'Athlétisme d'ambition
régionale et nationale

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Cet équipement structurant d'ambition régionale et nationale dédié à
la pratique de l'athlétisme viendra compléter et étoffer l'offre
d'équipements sportifs présents sur le territoire mulhousien. Le coût
du projet est estimé à 25 M€ HT, soit 30 M€ TTC. Il est prévu de mener
les études de programmation sur la période 2023-2026 et sont
estimées à 15% du coût HT total.

2023-2026 NON

Création d'une Halle d'Athlétisme d'ambition
régionale et nationale

Ville de Mulhouse  Mulhouse Etudes de programmation 2023-2026 NON 3,75 M€

27-Projets d'inclusion numérique et de
développement de services en ligne

Ville de Mulhouse / 
Partenaires

 Mulhouse 

La ville des Intelligences constitue l’un des grands projets transversaux
portés par la ville de Mulhouse. Innovante par nature, elle vise à
optimiser les services rendus, l’utilisation des ressources, du temps en
s’appuyant sur le numérique de façon raisonnée et sur l’intelligence
collective. Dans ce cadre, sont programmés : la création de nouveaux
téléservices à destination des administrés et des entreprises, la
modernisation des services Allo'proximité, le développement de
projets pour agir sur l'inclusion numérique. Coût 0,6 M€ TTC.

2021-2022 OUI 0,368 M€

28-Outils numériques de pilotage et de
prospective

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

La ville de Mulhouse s'est engagée dans la construction de la ville de
demain: une ville durable et apaisée, donnant une place toujours plus
prépondérante à la nature en ville et impliquant les citoyens. Dans
cette optique, la ville souhaite se doter d'un outil numérique et
cartographique permettant de visualiser les transformations majeures
de la ville dans les prochaines années (intégration de nouveaux parcs
dans la ville, aménagements d'espaces publics plus apaisées ...), de
faciliter les concertations avec les usagers.  Coût 0,3 M€ TTC.

2021-2022 OUI 0,250 M€

29-Concept-Store "Mulhouse Ambiance
Shopping", la boutique vitrine du commerce
mulhousien

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

L'objectif est de créer un modèle innovant : un concept-store vivant en
permanence, vitrine de 30 à 40 boutiques (tirées au sort tous les 3
mois parmi les commerçants mulhousiens), lieu d’informations, de
conseils, d’orientation vers les commerces du centre-ville, lieu de
présentation des nouvelles ouvertures. Coût 0,1 M€ TTC.

2021 OUI 0,083 M€

30-Déploiement de la technologie RFID et de
l'offre hors les murs du réseau des
bibliothèques de Mulhouse

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Pour les bibliothèques, le déploiement de la technologie RFID
permettra d’améliorer le service rendu. Il s’agit d’assurer la
transmission par radio fréquence d'informations entre un document et
un automate. Les documents sont équipés d'une étiquette à puce (tag)
qui permet un enregistrement automatisé du prêt/retour du
document par l'usager, en mettant à jour les informations dans le
logiciel des bibliothèques. Coût 0,597 M€ TTC.                                                

2021-2022 OUI 0,498 M€

COHESION 
URBAINE

TRANSITION 
NUMERIQUE
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31-Plan Numérique Educatif - continuité
Educative

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

Appliqué aux écoles, le projet vise à permettre l'acquisition
d'équipements numérique dans le premier degré favorisant la
continuité éducative. Il s'agit à la fois de transformer les méthodes de
travail dans le domaine pédagogique mais également de permettre
aux élèves de disposer d'un équipement numérique :
- expérimenter l'installation d'équipement permettant la
visioconférence (type écran interactif) et le lien école domicile
- renforcer le parc de tablettes numériques des écoles avec des
équipements pouvant être également mis à disposition à domicile des
élèves non équipés. Coût 0,6 M€ TTC.

2021-2022 OUI 0,500 M€

32-Cybersécurité - Renforcement et
sécurisation des infrastructures

Ville de Mulhouse / M2A  Mulhouse 

Toutes les collectivités aujourd’hui doivent prendre en compte les
risques d’attaque numérique. Dans ce cadre, pour renforcer les
systèmes d’information, il est prévu la mise en place d'un second
Firewall (recommandation ANSSI), d'un WAF (Firewall Applicatif) avec
généralisation de la double authentification, d'une solution
centralisée de suivi des logs avec alerte (SIEM), de formation et
sensibilisation des utilisateurs. Coût 0,3 M€ TTC.

2021-2022 OUI 0,250 M€

33-Maison des innovations Ville de Mulhouse  Mulhouse 

La ville de Mulhouse est engagée dans une démarche de ville des 
intelligences, inclusive et éco-responsable, qui s'appuie notamment 
sur les nombreux acteurs de l'innovation présents sur son territoire. 
Afin de renforcer cette dynamique, elle envisage la mise en réseau de 
tiers-lieu et de l’écosystème de l’innovation à l'échelle de la ville, 
propice à la mise en commun d’idées et de moyens pour le 
développement de solutions éco-responsables et centrées sur les 
usages. Le projet sera basé sur une étude des besoins et co-construit 
avec les acteurs de l'innovation mulhousiens dans un souci de 
complémentarité des espaces, des ressources et des réseaux. Coût 0,3 

2023 NON 0,250 M€

34-Modernisation du centre de supervision et 
déploiement des caméras

Ville de Mulhouse  Mulhouse 

- Intégration d'une démarche de cybersécurité du réseau de 
vidéoprotection, RGPD et avec les tiers extérieurs
- Redimensionnement du réseau avec réorganisation des baies vidéos
- Evolution des versions logiciels
- Migration progressive des anciennes caméras
- Déploiement nouvelles caméras
Coût total 1,9 M€ TTC.

2021-2025 OUI 1,583 M€

260,94 M€

TRANSITION 
NUMERIQUE

TOTAL
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VŒU   DU  GROUPE   M  MULHOUSE   EN   HOMMAGE   À SAMUEL  PATY   ET 
SARAH HALIMI 

« Parce qu'un homme sans mémoire est un homme sans vie, un peuple sans 
mémoire est un peuple sans avenir »,  rendre hommage solennellement à 
Samuel PATY et Sarah HALIMI est primordial pour la Ville de Mulhouse. 

Victimes de la même haine aveugle, la République leur doit une dette 
immense, ainsi qu’à leurs familles. En période de procès des attentats du 13 
novembre, la mémoire doit être l’outil de la réconciliation, pour perpétuer le 
souvenir et rassembler autour des valeurs de la République. 

Il y a presque un an, le 16 octobre 2020, le professeur d’Histoire-géographie 
Samuel PATY, un héros ordinaire de la République, a été assassiné pour avoir 
enseigné la liberté d’expression, victime du terrorisme islamiste. Pour rendre 
l’hommage républicain qu’il mérite, la Ville de Mulhouse s’associera à 
l’hommage national rendu à Samuel PATY, hommage qui aura été suivi dans 
l’ensemble des écoles de la ville. 

Il y a près de cinq ans, Sarah HALIMI, directrice de crèche retraitée, est 
assassinée parce que juive, victime d’un meurtre antisémite atroce. 

Un professeur, une directrice de crèche. Deux destins français, qui ont consacré 
leur vie à l’éducation des jeunes de notre pays, à transmettre le savoir, les 
valeurs de notre République, la liberté et la fraternité, face à l’obscurantisme. 
La République leur doit tant. Leur rendre hommage n’est que justice. 

(Le groupe M Mulhouse est composé de Mme Mercédès DEGLIAME, M. Antoine 
EHRET, M. Franck HORTER, Mme Fatima JENN et  M. Annouar SASSI)

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le voeu  est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





FISCALITE DIRECTE LOCALE : CONVENTION AVEC LA DIRECTION 
GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES (DGFIP) (313/7.2/328) 

La valeur locative cadastrale est un élément déterminant de la fiscalité directe 
locale. En effet, elle sert à calculer l’assiette des taxes foncières et des taxes 
annexes, dont la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de la taxe 
d’habitation et de la contribution foncière des entreprises. 
La qualité de mise à jour des valeurs locatives apparaît donc comme une 
nécessité au regard de la justice fiscale et de l’optimisation des bases fiscales 
locales. 

La Direction générale des finances publiques (DGFIP) propose à la Ville un 
partenariat en vue de la vérification sélective de divers locaux retenus en 
fonction de leurs caractéristiques fiscales : 

- les locaux d’habitation dépourvus  d’éléments de confort (absence de tout-
à-l’égout ou de chauffage central…), 

- les biens inconnus de l’administration fiscale, 
- les locaux d’habitation classés dans des catégories élevées 
- les biens assortis d’exonération permanente 

La convention de vérification sélective des locaux précise les modalités 
d’échanges réciproques d’information entre l’administration fiscale et la 
collectivité et formalise les opérations de vérification sélective des locaux. 

Les opérations, qui seront conduites par l’administration fiscale, sont 
complémentaires du recensement et de l’exploitation annuelle des changements 
affectant les propriétés bâties opérés par les services de la DGFiP.  

Cette convention est conclue pour une période de trois ans. Le bilan des travaux 
sera présenté au fur et à mesure de leur avancée lors de la réunion annuelle de 
la Commission communale des impôts directs (CCID) en 2024, au plus tard. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
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-décide d’engager en matière de fiscalité directe locale un partenariat avec la 
Direction Générale des Finances Publiques en vue de la vérification sélective des 
locaux ; 

- autorise Madame le Maire à signer la convention de vérification sélective des 
locaux, ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 

 

PJ : convention de vérification sélective des locaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.







 
 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET DE PROTECTION 
(325/1.1.1/345) 
 
 
La collectivité doit fournir à ses agents les vêtements de travail et les effets de 
protection nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.  
 
Compte tenu du montant des achats et de la nature de ces fournitures, il est 
proposé de recourir à des accords cadres conclus avec plusieurs opérateurs 
économiques par voie d’appels d’offres ouvert. Ces contrats seront conclus pour 
une période de 3 ans + 1 an renouvelable. 
 
Afin de faciliter la gestion et l’acquisition des vêtements de travail et effets de 
protection confiées au service mutualisé des Ressources Humaines, de permettre 
des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de passation des 
marchés, il est proposé de constituer un groupement de commandes entre la 
Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et la Ville 
de Mulhouse. 
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement et les conditions de 
passation du marché sont définies, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2113-7 du Code de la Commande Publique, dans une convention constitutive 
du groupement. Le projet de convention est annexé à la présente délibération. 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération assure la fonction de 
coordonnateur du groupement, chargée de l’ensemble des opérations de 
sélection des cocontractants, de signer, de notifier et d’exécuter les accords-
cadres. 
 
Les besoins pour la durée du contrat (3 ans + 1 ans renouvelable) de la Ville de 
Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération sont estimés comme suit : 
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Lot Désignation 
Montant 
minimum 
HT/4 ans 

Montant 
maximum 
HT/4 ans 

1 Vêtements Image de visualisation 
orange/marine 50 000,00 € 250 000,00 € 

2 Vêtements Atelier 12 000,00 € 48 000,00 € 

3 Vêtements métiers spécifiques 12 000,00 € 48 000,00 € 

4 Tee-shirts, sweat-shirts, polos 24 000,00 € 96 000,00 € 

5 Vêtements et équipements de 
sports 12 000,00 € 48 000,00 € 

6 Blouses, tuniques, pantalons de 
travail femme 12 000,00 € 48 000,00 € 

7 Vêtements imperméables 12 000,00 € 48 000,00 € 

8 Vêtements chauds 26 000,00 € 156 000,00 € 

9 Transferts, sérigraphies (hors pose) 12 000,00 € 48 000,00 € 

10 Chaussures de sécurité, bottes, 
semelles 108 000,00 € 444 000,00 € 

11 Equipements de protections 132 000,00 € 528 000,00 € 

Les dépenses seront effectuées dans la limite des crédits inscrits aux budgets 
respectifs, chapitre 011. Article 60636- fonction 0206 - Service Gestionnaire et 
utilisateur : 320 – Ligne de crédits n°148 « Vêtements de travail ». 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

• approuve ces propositions,
• autorise Mme le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive

du groupement de commande, ainsi que l’ensemble des pièces nécessaires à
la réalisation des prestations.

P.J. 1 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT  
DE COMMANDES AVEC COORDONNATEUR  

POUR L’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET DE PROTECTION  
 

 (Article L. 2113-7 du Code de la Commande Publique) 
 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
représentée par le Président, M. Fabian JORDAN, en vertu d’une délibération du 
conseil d’agglomération en date du 18 juillet 2020 
 
ET  
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Mme le Maire, en vertu d’une délibération en 
date du 17 juillet 2020 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Pour faciliter l’acquisition des vêtements de travail et effets de sécurité, permettre 
des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de passation des 
marchés, la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et 
la Ville de MULHOUSE souhaitent constituer un groupement de commandes, en 
application de l’article L. 2136-6 du Code de la Commande Publique. 
 
A cet effet, il est décidé de conclure la présente convention constitutive du 
groupement.  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et la Ville de 
Mulhouse en vue de la passation des accords-cadres pour la fourniture de vêtements 
de travail et de protection pour les besoins des services municipaux et 
communautaires, de déterminer les modalités de fonctionnement du groupement et 
de régler les conditions dans lesquelles les marchés vont être passés et exécutés. 
 
 
Article 2 : Objet des accords-cadres 
 
La consultation pour la conclusion des accords-cadres à bons de commande au sens 
des articles R. 2162-1 et suivants du Code de la Commande Publique sera lancée 
par voie d’appel d’offres ouvert, en application des articles R. 2161-2 à R. 2161-5 
dudit Code et par voie de procédure adaptée en application des articles R. 2123-1 à 
R. 2123-7 du même code. 
 



 

Lot Désignation 

Montant 
minimum 
HT/3 + 1  

an(s) 
renouvelable 

Montant 
maximum 
HT/3 + 1  

an(s) 
renouvelable 

1 Vêtements Image de visualisation 
orange/marine 50 000,00 € 25 000,00 € 

2 Vêtements Atelier 12 000,00 € 48 000,00 € 

3 Vêtements métiers spécifiques 12 000,00 € 48 000,00 € 

4 Tee-shirts, sweat-shirts, polos 24 000,00 € 96 000,00 € 

5 Vêtements et équipements de 
sports 12 000,00 € 48 000,00 € 

6 Blouses, tuniques, pantalons de 
travail femme 12 000,00 € 48 000,00 € 

7 Vêtements imperméables 12 000,00 € 48 000,00 € 

8 Vêtements chauds 36 000,00 € 156 000,00 € 

9 Transferts, sérigraphies (hors pose) 12 000,00 € 48 000,00 € 

10 Chaussures de sécurité, bottes, 
semelles 108 000,00 € 444 000,00 € 

11 Equipements de protections 132 000,00 € 528 000,00 € 

 
 
Chaque lot fera l’objet d’un accord-cadre entre les titulaires retenus par le 
groupement et le coordonnateur du groupement, à hauteur des montants 
susmentionnés. 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des bons de commande en 
application des accords-cadres pour lesquels il est constitué, soit à l’échéance des 
bons de commande aux accords-cadres conclus pour 3 + 1 an(s) renouvelable. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est désignée 
comme coordonnateur du groupement. A ce titre, il lui incombe de gérer la procédure 
de consultation. 
En outre, le coordonnateur est chargé de signer, de notifier et d’exécuter les 
contrats. 
 



 
3.3 Le pouvoir adjudicateur 
 
Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de pouvoir adjudicateur soumis à Code 
de la Commande Publique relatif aux marchés publics est m2A.  
 
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, en tant que 
coordonnateur du groupement, assure le financement des frais matériels exposés 
par le groupement, notamment :  
 
- les frais relatifs à la publication des avis d’appel public à la concurrence et des 

avis d’attribution 
- les frais de reproduction de dossiers 
- les frais d’envoi des dossiers. 
 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
coordonnateur. 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, m2A est chargée de la rédaction du dossier de 
consultation. 
 
Les autres membres du groupement transmettent au coordonnateur toutes les 
informations nécessaires pour la préparation du dossier de consultation. 
 
4.2 Procédure choisie 
 
La consultation sera menée sur le fondement d’un appel d’offres ouvert (articles R. 
2161-2 à R. 2161-5 du Code de la Commande Publique) ou par voie de procédure 
adaptée le cas échéant. 
 
Les bons de commande seront émis en application des accords-cadres suivant les 
dispositions des articles R. 2162-13 et R. 2162-147 du Code de la Commande 
Publique.. 
 
4.3 Commission d’appel d’offres 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur, à savoir 
la CAO permanente de m2A. 
 
4.4 Conclusion des accords-cadres  
 
Le coordonnateur du groupement est chargé de signer les accords-cadres après 
désignation de l’attributaire, de les transmettre au contrôle de légalité puis de les 
notifier aux titulaires.  
 
 



4.5 Exécution des accords-cadres  
 
Le coordonnateur du groupement assure, pour le compte de chaque membre du 
groupement l’exécution de l’accord-cadre et émet les bons de commande 
nécessaires. 
 
4.6 Règlement des accords-cadres 
 
Le coordonnateur du groupement s’acquittera directement auprès des titulaires des 
accords-cadres du  montant du bon de commande précisant les fournitures émis par 
ses soins. 
Le coordonnateur effectue semestriellement auprès de chaque membre du 
groupement les refacturations correspondant au paiement des fournitures 
commandées pour le compte de chaque membre du groupement. 
 
 
Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 
 
Sans objet. 
 
Article 6 : Retrait du groupement de commandes 
 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes avant son 
échéance. 
 
Article 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 
 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
Article 9 : Représentation en justice 
 
Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter vis-à-vis du cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la 
passation des accords-cadres. Les litiges susceptibles d’apparaître entre le 
cocontractant et un ou plusieurs des membres du groupement lors de l’exécution des 
accords-cadres n’engageront que les parties concernées.  



 
Article 10 : Entrée en vigueur 
 
 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
 
 La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
 
 A Mulhouse, le  
 
 
 
 
Pour m2A  Pour la Ville de Mulhouse 
Pour le Président,  Le Maire 
 
 
    
Fabian JORDAN  Michèle LUTZ 
 
 
 
 
 
 



INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES DECISIONS PRISES 
PAR LE MAIRE (341/5.2.3/354) 

Afin de faciliter le fonctionnement de l'administration et d'accélérer le règlement 
des affaires, le Conseil Municipal a délégué en date du 17 juillet 2020 une partie 
de ses attributions au Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

En application de l’article L 2122-23 du même code, cette délégation de pouvoirs 
est assortie de l’obligation de rendre compte au Conseil municipal des décisions 
prises par le Maire, par un Adjoint, ou par un conseiller municipal par 
subdélégation. 

Les décisions suivantes ont été prises en application de ces dispositions : 

-marchés publics passés par voie de procédure adaptée 

N° Service Titulaire du marché Objet Date 
notification 

Montant du 
marché (HT) Nature 

 V2021199 030 
CELESTA 

6 Hameau des Meuniers 
78240 AIGREMONT 

Réalisation d’un feu d’artifice aérien 20/05/2021 29 166,67 € Fournitures 

 V2021198 030 
LOCOMARTIN 

40 rue de Verdun  
03400 YZEURE 

Réalisation d’animations « Rosalie » durant l’été 
2021  20/05/2021 7 833,35 € Services 

 V2021197 020 

KARDHAM DIGITAL 
11 rue du Thal 

BP 50138 
67214 OBERNAI CEDEX 

Hébergement de la plateforme d’archivage 
« Gement »  10/08/2021 11 292,00 € Services 

 V2021192 421 

MOBILIS SERVICES 
5 rue Gustave Crauk 

Résidence la Dodenne  
59300 VALENCIENNES 

Enquête de stationnement en rotation (jour de 
marché) 09/08/2021 8 400,00 € Services 

 V2021191 414 
UGAP 

Immeuble Saint Exupéry  
2 rue des Hérons – 

Fourniture de 2 motos Yamaha Tracer 700 23/06/2021 17 379,00 € Fournitures 
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Entzheim 
67831 TANNERIES 

Cedex 

 V2021186 41211 

SCATP  
11 rue du Chant des 

Oiseaux 
68730 BLOTZHEIM 

Travaux de désamiantage d'enrobés rue Paul 
Verlaine à Mulhouse  27/07/2021 19 990,00 € Travaux 

 V2021179 41212 

UGAP 
ZI légère ouest 

2 Allée des tilleuls 
CS 40109 

54183 HEILLECOURT 
cedex 

Acquisition de compteurs d'eau DN20, DN30, 
cibles radio et modules de télérelève  08/07/2021 16 718,00 € Fournitures 

 V2021176 222 
MP CONSEIL 
5 rue de Berne 

67300 SCHILTIGHEIM 

Etude de faisabilité et programmation pour la 
réalisation d’un périscolaire et d’une salle de 

sport sur le site de Sellier  
04/08/2021 11 610,00 € Services 

 V2021173 412 
WA PUBLICITE 

31 Rue jean Monnet 
68200 MULHOUSE 

Réalisation de films pour le CTEC  21/06/2021 9 378,20 € Services 

 V2021172 4121 

ARCHIMED 
ENVIRONNEMENT  

5 rue du Talus 
67400 ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN 

Diagnostics de sols site Hirtzbach Ouest 06/07/2021 7 604,00 € Travaux 

 V2021171 412 
FONTAINEO 

ZAC du pied des Gouttes 
25200 MONTBELIARD 

Fourniture de gourdes inox avec logo Ville de 
Mulhouse  21/06/2021 8 049,00 € Fournitures 

 V2021170 535 
LESTOUX et ASSOCIES 

3 rue Villedeneu  
22400 LAMBALLE 

Etude de programmation pour le développement 
de rez-de-chaussée actifs place Hauger  07/06/2021 15 975,00 € Services 

 V2021167 4122 
DEXIS 

1 Rue Alcide de Gasperi 
68390 SAUSHEIM 

Acquisition de matériel électroportatif 07/06/2021 7 829,24 € Fournitures 

 V2021166 4121 
HERLI-France 
16 Rue Desaix 

67451 MUNDOLSHEIM 
Nettoyage et stérilisation de conduites à 

Lutterbach - zone rouge  02/07/2021 9 170,00 € Travaux 

 V2021165 1111 

FRANCE ELECTION 
9 Avenue de la 

République 
91290 ARPAJON 

Assistance dans le cadre du double scrutin 
Elections Régionales et départementales des 20 

et 27 juin 2021 
02/07/2021 13 000,00 € Services 

 V2021164 425 
RLA 

11 Rue Burlat 
68260 KINGERSHEIM 

Opération rue de Thann entre DMC et Herzog 
Mulhouse  29/06/2021 12 855,00 € Travaux 

 V2021162 4332 
GREEN CONCEPT 

1 rue de l'Europe 
8740 MUNCHHOUSE 

Remplacement des suppresseurs d'arrosage au 
Stade municipal Pierre de Coubertin  02/07/2021 5 400,00 € Fournitures 

 V2021161 2213 

LES PETITES PAPILLES 
27c rue Jean Jacques 

Henner 
68210 BERNWILLER 

Fourniture de repas aux centres de loisirs  04/08/2021 22 288,00 € Fournitures 

 V2021151 020 
MENTION SOLUTIONS 

16 Passage Jouffroy 
75009 PARIS 

Réalisation d’une veille Web 10/06/2021 6 300,00 € Services 

 V2021147 521 
SCET 

5 rue Jacques Hilairet 
75612 PARIS Cedex 12 

Assistance à maîtrise d’ouvrage relative au 
bâtiment 24B (Extension KM0) 22/06/2021 18 800,00 € Fournitures 

 V2021143 414 

GRAND EST 
AUTOMOBILES 
7 rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché Subséquent n°25 - Acquisition d'une 
fourgonnette 5 places  20/07/2021 14 785,16 € Fournitures 

 V2021142 241 

TRANSDEV 
7 avenue de Suisse 

CS 60288 
68316 ILLZACH Cedex 

Transports en car des enfants et accompagnants 
pour les activités du service initiatives et actions 

jeunesse pour l'année scolaire 2021-2022  
30/06/2021 14 000,00 € Services 

 V2021141 241 

TRANSDEV 
7 avenue de Suisse 

CS 60288 
68316 ILLZACH Cedex 

Transports en car des enfants et accompagnants 
pour les activités du service initiatives et actions 

jeunesse pour l'année scolaire 2021-2022  
30/06/2021 9 000,00 € Services 

 V2021140 241 

TRANSDEV 
7 avenue de Suisse 

CS 60288 
68316 ILLZACH Cedex 

Transports en car des enfants et accompagnants 
pour les activités du service initiatives et actions 

jeunesse pour l'année scolaire 2021-2022  
30/06/2021 15 000,00 € Services 

 V2021139 241 

TRANSDEV 
7 avenue de Suisse 

CS 60288 
68316 ILLZACH Cedex 

Transports en car des enfants et accompagnants 
pour les activités du service initiatives et actions 

jeunesse pour l'année scolaire 2021-2022  
30/06/2021 15 000,00 € Services 



 V2021138 241 

TRANSDEV 
7 avenue de Suisse 

CS 60288 
68316 ILLZACH Cedex 

Transports en car des enfants et accompagnants 
pour les activités du service initiatives et actions 

jeunesse pour l'année scolaire 2021-2022  
30/06/2021 15 000,00 € Services 

 V2021135 414 

ACAPDS MULHOUSE 
CITROEN 

7 7 Rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché Subséquent n°24 - Acquisition d'une 
fourgonnette 5 places  21/07/2021 13 103,48 € Fournitures 

 V2021132 413 

VINCENTZ SOLUTIONS 
ELECTRIQUES 

Z.A rue des Alpes 
68127 

NIEDERHERGHEIM 

Installation d’une vidéoprotection et extension de 
l’anti-intrusion. 03/06/2021 15 125,00 € Fournitures 

 V2021130 222 

ALTEMPO 
6A Rue de l'Industrie 
68126 BENNWIHR-

GARE 

Location d'un bâtiment modulaire à l'école 
maternelle Henri Sellier  16/06/2021 19 397,08 € Fournitures 

 V2021125 413 

PEPIN GUILLOT 
BOURNE 

BP 2 
38270 JARCIEU 

Fourniture de végétaux pour le rond-point 
Barbanègre  12/05/2021 11 733,40 € Fournitures 

 V2021124 4332 

SANOLEC 
ZA - 8 rue des Alpes 

68127 
NIEDERHERGHEIM 

Mise à jour du système de télégestion technique 
de la Filature de Mulhouse  08/06/2021 30 104,50 € Fournitures 

 V2021123 414 
GARAGE MAURICE 
54 rue de Brunstatt 
68200 MULHOUSE 

Marché Subséquent n°23 - Acquisition d'une 
fourgonnette électrique 2 places  07/07/2021 24 450,00 € Fournitures 

 V2021122 414 

ACAPDS MULHOUSE 
CITROEN 

7 Rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché Subséquent n°22 - Acquisition d'une 
fourgonnette 2 places  29/06/2021 11 277,60 € Fournitures 

 V2021121 414 
ACAPDS MULHOUSE 

CITROEN 
7 rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché Subséquent n°21 - Acquisition d'une 
fourgonnette diesel 2 places  01/07/2021 10 701,60 € Fournitures 

 V2021120 1100 
GREEN LIVRAISON 
137 avenue d'Altkirch 
68350 BRUNSTATT 

Préparation et livraison de plateaux repas  28/05/2021 5 600,00 € Fournitures 

 V2021119 41212 

DIEHL METERING SAS 
67 Rue du Rhône 

68304 SAINT-LOUIS 
Cedex 

Acquisition de 100 compteurs DN15 19/05/2021 4 600,00 € Fournitures 

 V2021118 431 
EIFFAGE ENERGIE 
11bis rue de la Rose 
68270 WITTENHEIM 

Rénovation de l'alarme intrusion à la Filature  04/06/2021 19 508,24 € Travaux 

 V2021112 12 
AXIANS- SYSOCO METZ 

8 rue Feivres 
57070 METZ 

Fourniture d’un service terminal radio avec 
installation et maintenance 20/05/2021 25 450,00 € Fournitures 

 V2021111 4121 

UGAP 
ZI Légère ouest 

2 Allée des tilleuls 
CS 40109 

54183 HEILLECOURT 
CEDEX 

Fourniture de 40 compteurs eau DN15 11/05/2021 17 087,20 € Fournitures 

 V2021106 361 

ESPACE BUREAUX 
SARL 

40 Rue Thierstein 
68200 MULHOUSE 

Fourniture de mobilier de bureau pour les 
services 10/05/2021 4 704,10 € Fournitures 

 V2021105 412 
NUMESIA 

10, rue de Dornach 
67100 STRASBOURG 

Maintenance du progiciel de gestion compte 
« Eaupla » 09/06/2021 18 000,00 € Services 

 V2021104 431 
SATD 

Z.A. rue Creuse Fontaine 
67130 RUSS 

Préparation du chantier dans le cadre de la 
rénovation de la verrière du COSEC de 

Bourtzwiller  
19/05/2021 11 090,00 € Travaux 

 V2021101 431 

ENGIE SOLUTIONS 
1000 Boulevard 
Sébastien Brant 

67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN 

Rénovation de la chaufferie de l’école 
élémentaire Dornach  12/05/2021 139 999,82 € Travaux 

 V2021093 433 
SNEF 

Aire d'activités de la Thur 
68840 PULVERSHEIM 

Travaux de raccordement gaz et remplacement 
du brûleur du dépôt des Moyens Généraux de la 

Ville de Mulhouse  
03/05/2021 8 538,68 € Travaux 



-actions en justice 

-mémoire en défense du 17 juin 2021 et mémoire en réplique du 22 juin 2021 
suite à une requête en référé-suspension contre un arrêté de non-opposition à 
une déclaration préalable de travaux 

-décision du 24 juin 2021 désignant un avocat afin de représenter la Ville suite à 
une requête en excès de pouvoir à l’encontre d’un arrêté portant refus d’un 
permis de construire 

-mémoire en défense du 21 juin 2021 suite à un recours en plein contentieux 
d’un agent 

-intervention volontaire du 21 mai 2021 pour les faits de violence sur un agent 
de la police municipale 

-constitution de partie civile du 1er juillet 2021 pour les faits de dégradation des 
locaux d’une école 

-intervention volontaire du 26 juillet 2021 pour les faits de rébellion sur trois 
agents de la police municipale 

-mémoire en défense du 10 août 2021 suite à un recours de plein contentieux 
d’un agent 

-intervention volontaire du 12 août 2021 pour les faits de rébellion sur des 
agents de la police municipale 

-contrats de transaction 

-indemnisation du 19 juillet 2021 versée à un usager suite à la chute d’une 
branche sur son véhicule 

-indemnisation du 6 août 2021 versée à un tiers suite à l’endommagement de sa 
clôture lors de travaux de voirie 

-indemnisation du 6 août 2021 versée à l’assureur du tiers lésé suite à la chute 
d’une branche d’arbre sur ses biens 

-indemnisation du 6 août 2021 versée à l’assureur du tiers lésé suite à la chute 
d’une branche d’arbre sur son véhicule 

- indemnisation du 11 mai 2021 versé à un tiers lésé suite à des travaux neufs 
sur conduite d’eau potable ayant endommagé le branchement privatif 
d’assainissement de son immeuble 

- indemnisation du 15 juillet 2021 versé à l’assurance du tiers lésé suite à une 
fuite sur le raccord avant compteur d’alimentation en eau potable de son 
immeuble 



- indemnisation du 23 juillet 2021 versé à l’assurance du tiers lésé suite à une 
rupture de branchement d’alimentation en eau potable de son immeuble 

- indemnisation du 31 août 2021 versé à l’assurance du tiers lésé suite à une 
rupture de conduite d’alimentation en eau potable ayant endommagé son 
immeuble. 

-urbanisme et gestion du domaine 

-décision d’exercer le droit de préemption intervenue en date du 21/04/2021 
pour l’acquisition de 16 lots de garages boulevard des nations dans le quartier 
des Coteaux au prix de 83.200 € (ligne de crédit n°6015-compte 2138). 

Le Conseil municipal prend acte des décisions prises par délégation de pouvoir. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

 Le conseil municipal a pris acte des décisions prises par le Maire.



INDEMNITES DE FONCTION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL : 
MISE A JOUR SEPTEMBRE 2021 (323/5.6.1/400) 

Le montant des indemnités des membres du Conseil Municipal a été fixé par 
délibération du 17 juillet 2020. 

Suite à la démission de Mme Lara MILLION de son mandat de conseillère 
municipale, Mme Mercédès DEGLIAME est appelée à la remplacer. 

Il est donc proposé de mettre à jour le tableau des indemnités afin de tenir 
compte de ces évolutions. 

Le versement des indemnités sera effectif à compter de la date de son 
installation au conseil. 

Les indemnités maximales pour l’exercice de ces fonctions sont fixées par 
référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

En application des articles L2123-24 et L2123-24-1du CGCT, l’enveloppe globale 
relative aux indemnités de fonction des élus municipaux pouvant être allouée est 
fixée à 56 979.42 €/mois (hors charges patronales). 

Conformément à l’article L2123-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
prévoyant une majoration pour les communes chefs-lieux d’arrondissement, les 
indemnités des élus sont majorées de 20%.  

Ces indemnités feront l’objet des revalorisations applicables au traitement de la 
fonction publique. 
Elles seront soumises à l’impôt sur le revenu ainsi qu’aux cotisations sociales 
prévues par les dispositifs règlementaires. 
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Les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits chaque année au budget 
primitif. 
 
Chapitre 65 - Compte 6531 - Fonction 021  - Enveloppe 555 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
-approuve ces propositions et le tableau récapitulatif ci-annexé, 
-charge Madame le Maire de prendre les mesures nécessaires à leur mise en 
œuvre, 
 
 
 
PJ : 1 
 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 
TABLEAU RECAPITULATIF – PAGE JOINTE DELIBERATION 400 

Fonction Nom, Prénom 

MONTANT BRUT 
MENSUEL DE 
L’INDEMNITE 
(%indice de 
référence) 

1 Maire LUTZ Michèle 141.37 
2 1er  Adjoint ROTTNER Jean 66 
3 2ème Adjoint SORNIN Cécile  39 
4 3ème Adjoint COUCHOT Alain 66 
5 4ème Adjoint RAPP Catherine  39 
6 5ème Adjoint TRIMAILLE Philippe 39 
7 6ème Adjoint GOETZ Anne-Catherine 39 
8 7ème Adjoint QUIN Paul 39 
9 8ème Adjoint RISSER Chantal 39 
10 9ème Adjoint NICOLAS Thierry 39 
11 10ème Adjoint BONI DA SILVA Claudine 39 
12 11ème Adjoint BOUILLÉ Jean-Philippe 39 
13 12ème Adjoint CORNEILLE Marie 39 
14 13ème Adjoint STEGER Christophe 39 
15 14ème Adjoint SUAREZ Emmanuelle 39 
16 15ème Adjoint OBERLIN Alfred 39 
17 16ème Adjoint MOTTE Nathalie 39 
18 17ème Adjoint BILA Ayoub 39 
19 18ème Adjoint HOTTINGER Marie 39 
20 19ème Adjoint COLOM Florian 39 
21 20ème Adjoint BUCHERT Maryvonne 39 
22 C.M.D CHAPATTE Jean-Claude 19.5 
23 C.M.D METZGER Henri 19.5 
24 C.M.D JUNG Alfred 19.5 
25 C.M.D FAUROUX-ZELLER Béatrice 19.5 
26 C.M.D ZAGAOUI Saadia 19.5 
27 C.M.D DANTZER Rémy 19.5 
28 C.M.D PULEDDA Patrick 19.5 
29 C.M.D LOISEL Corinne 19.5 
30 C.M.D MAHZOUL Hakim 19.5 
31 C.M.D MIQUÉE Peggy 19.5 
32 C.M.D SCHMIDLIN BEN M’BAREK Malika 19.5 
33 C.M.D D’ORELLI Philippe 19.5 
34 C.M.D BOUAMAIED Nour 19.5 
35 C.M.D TISSERANT Oana 19.5 
36 C.M.D BEYAZ Beytullah 19.5 
37 C.M.D HOUIN Laure 19.5 
38 C.M.D BALL Bruno 19.5 
39 C.M.D HIMER Aya 19.5 



40 C.M. SIMEONI Joseph 5.85 
41 C.M. CAUSER Jean-Yves 5.85 
42 C.M. EL HAJJAJI Nadia 5.85 
43 C.M. PAUGAM Maëlle 5.85 
44 C.M. MINERY Loïc 5.85 
45 C.M. CORMIER Nina 5.85 
46 C.M. FLECK Jason 5.85 
47 C.M. JENN Fatima 5.85 
48 C.M. SCHWEITZER Pascale Cléo 5.85 
49 C.M. HORTER Franck 5.85 
50 C.M. SASSI Annouar 5.85 
51 C.M. EHRET Antoine 5.85 
52 C.M. RITZ Christelle 5.85 
53 C.M. ZANETTE Fabienne 5.85 
54 C.M. PAUVERT Bertrand 5.85 
55 C.M. DEGLIAME Mercédès 5.85 



 
RECRUTEMENT D’UN DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES 
SERVICES (322/4.4 /N°401) 
 
Dans le cadre de la nouvelle organisation des services de la collectivité, un 
Directeur Général Adjoint sera en charge des Ressources, de l’Education et des 
Sports. 
 
Les missions relevant de ce poste ont été définies comme suit: 

- pilotage stratégique des thématiques et compétences faisant partie du 
périmètre des ressources, de l’éducation et des sports 

- participation à la définition du projet global de la collectivité et à sa 
stratégie de mise en œuvre tout particulièrement pour les fonctions 
ressources, de l’éducation et des sports 

- coordination des directions de sa délégation pour définir et garantir un 
cadrage clair des politiques publiques qui les concernent 

- supervision du management des directions de sa délégation en portant et 
conduisant le changement 

- représentation de l’institution et négociation avec les partenaires  
 

L’exercice de ces fonctions exige une formation supérieure dans les domaines 
relevant de ces attributions ainsi qu'une expérience confirmée sur un poste à 
responsabilité dans une collectivité territoriale de niveau comparable à la Ville de 
Mulhouse. 
 
Compte tenu des compétences requises, il est proposé de confier ce poste à un 
agent contractuel. 
 
 
Il est proposé au Conseil municipal de : 
 
- pourvoir l'emploi de Directeur Général Adjoint des Services en charge des 

Ressources, de l’Education et des Sports, déclaré vacant auprès du Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale,  par le recrutement d'un agent 
contractuel, en application de l'article 47 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires applicables à la fonction publique territoriale, 
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- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 

évoluent comme suit: de l'indice majoré 792 à l'indice majoré 1124, étant 
précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires réglementaires de cette 
grille de référence seront appliquées à la rémunération de cet agent 
contractuel.  
  

 
 Les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Ville de Mulhouse sur 

l’exercice 2021 : 
- Chapitre 012/compte 64131/fonction 020 -  

Env. 15246  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- approuve ces propositions 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



DEPOSE ET POSE D’UN ECLAIRAGE PUBLIC SUR UN IMMEUBLE PRIVE - 
CONVENTION FINANCIERE (424/7.6/357) 
 
 
La Ville a la charge de la conception, gestion, rénovation et maintenance de 
l’éclairage public. 
 
Monsieur Christophe SOEHNLEN, propriétaire de l’immeuble situé 13 rue 
Hederich à Mulhouse, prévoit de refaire son isolation extérieure de la façade sur 
laquelle est accroché un lampadaire de la Ville. 
 
Dans le cadre des travaux d’isolation qui seront menés par le propriétaire, la Ville 
devra dans le même temps prendre en charge la pose et le repérage des 
nouvelles fixations. 
 
Le propriétaire prévoit de faire appel à un façadier. Il a donc été convenu entre la 
Ville et le propriétaire que le façadier se charge de la pose et du repérage des 
fixations. En contrepartie, la Ville propose de verser une subvention à hauteur du 
montant des travaux à la charge de la Ville, soit 1 980 € TTC (1 800 € HT) 
conformément au devis transmis par le propriétaire. 
 
Les travaux seront réalisés 13 rue Hederich à Mulhouse. Le chantier se déroulera 
en 3 phases comme détaillé ci-dessous : 
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Désignation des travaux Travaux missionnés 
par

1. Dépose propre de l'éclairage existant,
percement du coffret maintenu en place et 
passage de la gaine souple

Ville de Mulhouse

2. Pose de l'échafaudage, isolation, pose et
repérage des fixations, crépis, dépose de 
l'échaffaudage

Propriétaire

3. Repose définitive de l'éclairage public en façade Ville de Mulhouse

La pose et le repérage des fixations à la charge de la Ville seront faits par un 
façadier missionné par le propriétaire. 

Les travaux sont prévus pour 2021. 

La convention financière vise ainsi à déterminer la répartition des travaux, le 
montant et les modalités de versement de la participation financière de la Ville 
au propriétaire dans le cadre de ces travaux. 

La contribution financière de la Ville sera versée au bénéficiaire sous forme de 
subvention d’équipement. Elle est basée sur le montant des travaux à la charge 
de la Ville. Le montant de la contribution financière est limité à un montant 
maximum de 1 980 €.  

Les crédits seront proposés au chapitre 204, compte 20422 « Subvention 
d’équipement aux personnes de droit privé : bâtiments et installations », dans le 
cadre du budget supplémentaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 

- autorise Madame le Maire ou sa représentante à signer la convention 
financière jointe ainsi que toutes les pièces nécessaires. 

PJ : 1 projet de convention financière.  

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Convention de financement pour la dépose et pose d’un 
éclairage public sur un immeuble privé 

Entre 

La VILLE DE MULHOUSE 

Représentée par Madame Claudine BONI DA SILVA, Adjointe au Maire de la Ville de 
Mulhouse, dûment autorisée par délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 2021 

Ci-après dénommée « La Ville » 
Et 

Monsieur Christophe SOEHNLEN, domicilié 13 rue Hederich 68200 Mulhouse, 

Ci-après dénommé « Le propriétaire » 

Préambule 

La Ville a la charge de la conception, gestion, rénovation et maintenance de l’éclairage 
public. 

Monsieur Christophe SOEHNLEN prévoit de refaire son isolation extérieure de la façade 
sur laquelle est accroché un lampadaire de la Ville. 

Dans le cadre des travaux d’isolation qui seront menés par le propriétaire, la Ville devra 
dans le même temps prendre en charge la pose et le repérage des nouvelles fixations. 

Le propriétaire prévoit de faire appel à un façadier. Il a donc été convenu entre la Ville et 
le propriétaire que le façadier se charge de la pose et du repérage des fixations. En 
contrepartie, la Ville propose de verser une subvention à hauteur du montant des travaux 
à la charge de la Ville. 

Les parties se sont rapprochées pour préciser les modalités de cette opération 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser la répartition des travaux entre les deux 
parties et leur prise en charge, et de fixer le montant de la subvention qui sera accordée 
par la Ville au propriétaire pour le montant des travaux à sa charge. 
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Article 2 : Contenu des travaux  

Les travaux seront réalisés 13 rue Hederich à Mulhouse et sont décrits dans l’annexe 2. 

Le chantier se déroulera en 3 phases comme détaillé ci-dessous : 
Désignation des travaux Travaux missionnés par

1. Dépose propre de l'éclairage existant, percement du
coffret maintenu en place et passage de la gaine souple Ville de Mulhouse

2. Pose de l'échafaudage, isolation, pose et repérage des
fixations, crépis, dépose de l'échaffaudage Propriétaire

3. Repose définitive de l'éclairage public en façade Ville de Mulhouse

La pose et le repérage des fixations à la charge de la Ville seront faits par un façadier 
missionné par le propriétaire. 

Chaque partie est responsable des dommages causés à l’autre partie ou aux tiers du fait 
des travaux qu’elle aura missionnés.  

Article 3 : Délai prévisionnel de réalisation des travaux 

Les travaux sont prévus pour 2021. 

Les travaux se réalisant pas phases successives, chaque partie tiendra l’autre informée, 
par écrit, de ses délais d’intervention et de toute difficulté rencontrée lors de l’exécution 
de chaque phase. 

Article 4 : Coût des travaux pose et repérage des fixations 

Le coût de la pose et du repérage des fixations à la charge de la Ville est estimé à 
1 980 € TTC (1 800 € HT) conformément au devis présenté. 

Article 5 : Montant de la contribution financière 

La contribution financière de la Ville sera versée au bénéficiaire sous forme de subvention 
d’équipement. Elle est basée sur le montant des travaux à la charge de la Ville. 

Le montant de la contribution financière est limité à un montant maximum de 1 980 €. 

Article 6- Modalités de versement de la contribution financière 

La subvention sera versée à Monsieur Christophe SOEHNLEN après signature de la 
convention et remise de son relevé d’identité bancaire, selon les procédures et les délais 
prévus par les règles de la comptabilité publique. 

Après réalisation des travaux, Monsieur Christophe SOEHNLEN devra produire une 
facture acquittée à la Ville, correspondant aux travaux de pose et du repérage des 
fixations effectivement réalisés. Si le coût définitif de ces travaux devait être inférieur au 
montant de la subvention perçu, Monsieur Christophe SOEHNLEN s’engage à rembourser 
à la Ville le trop-perçu dans un délai de 30 jours à compter de la réception du titre de 
recette émis par la Ville. 
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Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à sa signature et prendra fin après la transmission de 
la facture acquittée par le propriétaire à la Ville. 

Article 8 : Règlement des litiges 

Les Parties s'efforceront de régler à l'amiable leurs éventuels différends. 
A défaut, les litiges seront soumis par la partie la plus diligente au Tribunal Administratif 
de Strasbourg. 

Article 9 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée, par lettre recommandé avec accusé de 
réception, en cas de manquement à ses obligations par l’une ou l’autre des parties après 
mise en demeure restée infructueuse dans un délai de 15 jours. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

A Mulhouse, le  

Pour le Maire Le propriétaire 
L’Adjointe déléguée 

Claudine BONI-DA SILVA   Monsieur Christophe SOEHNLEN 



 
CAMPING DE L’ILL : CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION DE 
TRAVAUX PAR LA VILLE POUR LE COMPTE DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION (422/1.4/359) 
 
Le Camping de l’Ill, propriété de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) au titre 
de la compétence tourisme, fait l’objet de travaux de modernisation et de 
réaménagement (espace de convivialité, accueil, terrasse, …) depuis 2018. 
 
Cet équipement, situé sur Mulhouse, participe à l’attractivité de son territoire. 
C’est pourquoi, la Ville de Mulhouse a proposé d’accompagner ce projet en 
mettant à dispositions les ressources nécessaires pour mener à bien les études et 
réaliser les travaux de voirie.  
 
Ainsi, la Ville réalisera les travaux des voies d’accès, dont l’axe principal du 
camping de l’Ill, ainsi que le parking destiné au personnel, pour le compte de 
m2A en application des articles L 5215-27 et 5216-7-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Le projet de convention ci-après annexé précise les conditions techniques, 
juridiques et financières de l’opération. 
 
 
Le coût global prévisionnel de l’opération s’élève à 272 500 € TTC  
(227 083,33 € HT). 
 
Les travaux seront réalisés en deux tranches et estimés comme suit :  
 

- tranche 1 - réalisation des voiries principales (2021) : 220 000 € TTC 
(183 333,33 € HT). 

- tranche 2 - réalisation du parking destiné au personnel (2022) :  
52 500 € TTC (43 750 € HT) 
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Cette opération est réalisée à la charge de m2A. Sur présentation du relevé 
définitif des dépenses par la Ville, m2A procédera au remboursement de cette 
dernière sur la base du coût TTC, la Ville n’étant pas éligible au FCTVA pour les 
travaux faits pour compte de tiers.  
 
m2A bénéficiera du remboursement du FCTVA au titre de ces travaux. 
 
Aucune rémunération ne sera facturée par la Ville à m2A pour ces travaux. 
 
S’agissant d’une opération pour le compte de tiers, le montant de la dépense 
effectuée par la Ville sera inscrit sur le chapitre 4581 « Opérations sous mandat– 
Dépenses » et le montant de la recette encaissée par la Ville sera inscrit sur le 
chapitre 4582 « Opérations sous mandat – Recettes ». Les crédits nécessaires 
sont proposés au budget supplémentaire 2021.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
 
- autorise Madame le Maire ou sa représentante à signer la convention 

jointe ainsi que toutes les pièces nécessaires. 
 

 
PJ : 1 projet de convention. 
 
 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



         
         
 

 
                                  

 

CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION DE TRAVAUX PAR LA 

VILLE POUR LE COMPTE DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
(m2A) AU CAMPING DE L’ILL 

 

 
 
 
Entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE 

 
Représentée par Madame Claudine BONI DA SILVA, Adjointe au Maire de la Ville de 
Mulhouse, dûment autorisée par délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 
2021 
 

Ci-après dénommée " La Ville" 
 
Et  
 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
 
Représentée par M. Gilbert FUCHS, Conseiller communautaire délégué aux 
hébergements touristiques, dûment habilité par délibération du Bureau du 20 
septembre 2021 
  

         Ci-après dénommée " m2A" 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 
 

Préambule 

 

Le Camping de l’Ill, propriété de m2A au titre de la compétence tourisme, fait 
l’objet de travaux de modernisation et de réaménagement (espace de convivialité, 
accueil, terrasse, …) depuis 2018. 
 
En 2021, la phase III du projet de réaménagement concerne principalement les 
voies d’accès, dont l’axe principale du site. 
 



Etant donné que cet équipement est situé sur Mulhouse et qu’il participe à 
l’attractivité de son territoire, la Ville de Mulhouse a proposé d’accompagner ce 
projet par la mise à disposition de ressources pour les études et de ses marchés 
pour les travaux. 
 
Il a donc été convenu entre la Ville et m2A que la Ville ferait les travaux des voiries 
principales, ainsi que le parking destiné au personnel, pour le compte de m2A en 
application des articles L 5215-27 et 5216-7-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Les parties se sont rapprochées pour préciser les modalités de cette opération. 
 

 

Article 1er – Objet de la Convention 

 
La présente convention a pour objet pour m2A, de confier à la Ville de Mulhouse la 
réalisation de travaux sur le camping  de l’Ill, rue Pierre de Coubertin. 
 
La présente convention définit : 

- la nature et les conditions de réalisation des aménagements sur lesquels 
portera l’opération, 

- des attributions des parties en matière de maîtrise d’ouvrage et d’œuvre 
- des modalités de financement de l’opération, 
- de la gestion ultérieure des aménagements réalisés 

 

Article 2 : Programme et suivi de l’opération 

 
L’opération sera conduite par la Ville de Mulhouse pour le compte de m2A. 
 
Les travaux seront réalisés en deux tranches : tranche 1 pour la réalisation des voiries 
principales (2021) et tranche 2 pour la réalisation du parking destiné au personnel 
(2022). 
 
 
Article 3 : Conditions de réalisation des travaux  

 
La Ville de Mulhouse réalisera les travaux pour le compte de m2A. 
 
Pour 2021, il s’agit de réaliser les voiries principales : réfection des enrobés (fraisage, 
terrassement) au camping de l’Ill, rue Pierre de Coubertin. Ces travaux comprennent 
également les aménagements autour du local accueil, autour de la terrasse, la zone 
piscine, la placette et les extérieurs (entrée du camping) ainsi qu’une place PMR avec 
accès bungalow PMR. 
 
Pour 2022, il s’agira de faire le parking destiné au personnel (à côté de l’accueil). 
 
La Ville de Mulhouse assure les missions notamment décrites ci-après :  
 

- définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les travaux 
seront réalisés,  

- lancement des consultations requises à la dévolution des marchés de travaux, 
attribution par / information de la commission d'appel d'offres compétente de 
m2A le cas échéant, signature et gestion des marchés de travaux et de toute 



pièce contractuelle nécessaire à la réalisation de l’opération objet de la présente 
convention, 

- conclusion de tous marchés nécessaires à la réalisation des ouvrages, 
- versement de la rémunération des entreprises, 
- direction, contrôle et réception des travaux, 
- gestion des garanties de parfait achèvement et décennale des ouvrages 

nécessaires à l'opération,  
- gestion administrative, financière et comptable de l’opération, 
- actions en justice 

 
En cas de modification substantielle du programme visé aux articles 2 et 3, la Ville de 
Mulhouse s’engage à soumettre ces modifications à m2A. 
 
En cas d’avis défavorable, les parties se réuniront afin de parvenir à un accord. 
 
 
Article 4 : Remise des ouvrages 

 

m2A est affectataire du camping de l’Ill pour l’exercice de la compétence tourisme. 
 
A l’issue de la réalisation des ouvrages, m2A reste affectataire de ces derniers. 
 
La mission de la Ville prend fin après l’exécution complète de ses missions et 
notamment de la réception de l’ouvrage, la levée des réserves de réception, la 
transmission du bilan général, la mise à disposition des ouvrages, et après expiration 
des délais de garantie contractuels, ou par la résiliation de la convention dans les 
conditions fixées ci-dessous. 
Si, à la date de fin des missions de la Ville, il subsiste des litiges avec des tiers au titre 
de l’opération, la Ville est tenue de remettre à m2A tous les éléments en sa possession 
pour qu’elle puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
 
Article 5 : Conditions financières 

 

5.1 Coût prévisionnel de l’opération 

 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 272 500 € TTC (227 083,33 € HT). 
 
Pour 2021, le coût de l’opération est estimé à 220 000 € TTC (183 333,33 € HT). 
 
Pour 2022, le coût est estimé à 52 500 € TTC (43 750 € HT) pour le parking destiné 
au personnel. 
 
5.2 Montant du financement de m2a et modalités de versement 

 
m2A versera à la Ville de Mulhouse une somme de 272 500 € TTC, correspondant au 
coût prévisionnel de réalisation des travaux au fur et à mesure de la réalisation des 
tranches de l’opération. 
 
Ce montant sera réajusté après achèvement de l’intégralité des travaux, en fonction 
du coût réel des travaux. 
 
Les versements de m2A à la Ville de Mulhouse seront effectués, conformément aux 
règles de la comptabilité publique. 
 



Pour chaque tranche, m2A versera à la Ville le montant prévisionnel du coût de 
l’opération, correspondant aux travaux à sa charge. 
 
A la fin de chaque tranche, la Ville de Mulhouse présentera le relevé définitif des 
dépenses correspondant au coût définitif des travaux. 
 
Si ce montant est supérieur au coût prévisionnel versé par m2A, celle-ci procédera au 
règlement pour le montant complémentaire. 
 
Si ce montant est inférieur au coût prévisionnel versé par m2A, la Ville de Mulhouse 
remboursera à m2A le montant trop-perçu. 
 
La Ville de Mulhouse n’étant pas éligible au FCTVA pour les travaux faits pour compte 
de tiers, elle sera remboursée par m2A sur le montant TTC et m2A bénéficiera du 
remboursement du FCTVA au titre de ces travaux. 
 
5.3 Rémunération 

 
Aucune rémunération n’est due par m2A à la Ville pour la réalisation de cette 
opération. 
 

Article 6 : Domiciliation de facturation 

 
Le montant dû par m2A sera versé sur le compte de la Ville de Mulhouse, au service 
de gestion comptable de Mulhouse (SGC). 
 

BENEFICIAIRE
ETABLISSEMENT 

BANCAIRE

CODE 

ETABLISSEMENT

CODE 

GUICHET
N° COMPTE CLE

Ville de 
Mulhouse

Banque de France 
Mulhouse 30001 00581 F6860000000 89

 
 

Article 7 : Responsabilité 

 

Chaque partie est responsable de tout dommage causé à l’autre partie, aux personnes 
ou aux biens, résultant de ses obligations ou du non-respect de ses obligations dans le 
cadre de la présente convention. 
 
Article 8 : Communication 

 
La Ville de Mulhouse fera mention du financement de m2A sur le chantier et dans 
toute présentation qui pourra être faite de l’opération. 
 
Article 9 : Avenant 

 
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant. 
 

Article 10 : Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à sa signature et prend fin à l’issue des missions 
réalisées par la Ville dans le cadre de la présente convention, soit : 

- à l’expiration du délai de garantie décennale, 



- à la conclusion des litiges éventuels. 
 
Article 11 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements au titre de la 
présente convention, cette partie peut être mise en demeure par l’autre partie 
d’exécuter l’obligation en cause par une lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
A défaut d’exécution de cette obligation dans un délai d’un mois suivant la réception 
du courrier, les parties devront se concerter pour tenter de trouver une solution 
amiable mutuellement acceptable pour achever tout ou partie des travaux prévus dans 
le cadre de la présente convention. A défaut d’une telle solution sous un délai de deux 
mois après réception de la mise en demeure initiale, la présente convention sera 
résiliée de plein droit. 
 
En cas de résiliation en cours de travaux dans les conditions définies par le présent 
article, le financement de m2A sera limité aux travaux déjà réalisés et strictement 
nécessaires à la réalisation de l’opération, après réception d’un décompte accompagné 
de l’ensemble des justificatifs relatifs aux travaux déjà réalisés. 
 
Article 12 : Règlement des litiges 

 
Tout litige né de l’application ou de l’interprétation de la présente convention sera 
soumis au Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
 
Fait à Mulhouse le, 
 
 
       Pour m2A      Pour la Ville 
Le Conseiller communautaire      L’Adjointe Déléguée 
       Délégué 
 
 
    Gilbert FUCHS     Claudine BONI DA SILVA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXONERATIONS SUR LES REDEVANCES D’OCCUPATION DES PARKINGS 
P2, P3 et Porte Haute : AVENANT A LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
AVEC CITIVIA (421/1.2.2/365) 

Par convention signée le 21 juilet 2016 et son avenant n°1 le 20 février 2018, la 
Ville a confié la gestion des parkings P2, P3 et Porte Haute à CITIVIA SPL pour 
une durée de 15 ans avec effet au 1er août 2016.  

Compte tenu de la crise sanitaire liée au Covid-19 et consécutivement aux 
mesures de confinement et restrictions de circulation successives décidées par le 
gouvernement afin d’endiguer l’épidémie depuis le 16 mars 2020, la 
fréquentation des parkings a drastiquement diminué sur la période 2020-2021. 

Sur toute l’année 2020, 7 055 visiteurs horaires ont fréquenté le parking P2, 
comparé à un nombre de 14 238 visiteurs en 2019, soit une baisse de 
fréquentation drastique de -51%, et 98 965 visiteurs horaires ont fréquenté le 
parking Porte Haute (PH) comparé à un nombre de 125 657 visiteurs en 2019, 
soit une baisse de fréquentation de -21%. Toutefois, la stabilité du nombre 
d’abonnés entre 2019 et 2020 a permis quelque peu d’atténuer la diminution de 
ces recettes. Le parking P3, concerné uniquement par les abonnements, affiche 
un  nombre d’abonnés en légère chute  provoquant ainsi une baisse de recettes 
de -7%. 

Ces circonstances imprévisibles, tant pour l’autorité délégante que pour le 
délégataire, ont conduit à dégrader les conditions d’exploitation des ouvrages, 
traduites par une baisse significative des recettes d’exploitation, qui sont passées 
de 414 118 € HT en 2019 à 340 845 € HT en 2020, soit une baisse de 73 273 € 
(-18%). L’exercice 2021 en cours étant également impacté financièrement du 
fait de ces mesures.  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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En application de l’ordonnance 2020-319 du 25 mars 2020, article 6, 7°, portant 
diverses mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure ou 
d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique et des 
contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie 
de covid-19 et de l’article 37, 4° de la convention, la Ville consent à réviser les 
conditions financières du contrat en accordant une exonération à CITIVIA par 
voie d’avenant sur le fondement des articles L3135-1 3° et R3135-5 du Code de 
la Commande Publique.  

Après discussions avec CITIVIA SPL, l’exonération fixée à 207 516 € accordée sur 
les redevances 2020 et 2021 s’établirait comme suit : 

- exercice 2020 : exonération à hauteur du montant de la redevance réelle 
due au titre de l’exercice 2020, 

- exercice 2021 : exonération à hauteur du solde entre le montant total de 
l’exonération et le montant de l’exonération 2020. 

Pour 2020 et 2021, la Ville émettra un titre pour chaque exercice correspondant 
au solde entre la redevance réelle calculée et le montant de l’exonération.  

L’avenant à la convention vise ainsi à déterminer le montant de l’exonération et 
les modalités de versement du solde de la redevance.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- approuve ces propositions, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer l’avenant à 
convention joint ainsi que toutes les pièces nécessaires. 

PJ : 1 projet d’avenant à la convention. 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote : Mme LUTZ, M. BOUILLE, M. COLOM, M. COUCHOT, 
Mme HOTTINGER, Mme BONI DA SILVA et Mme CORMIER.



 
          
 
 
 
 
 
 

AAVVEENNAANNTT  NN°°22  
  AAUU  CCOONNTTRRAATT  DDEE    

DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC  
PPOOUURR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  EETT  LL’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  
DDEESS  PPAARRKKIINNGGSS  PP22,,  PP33  eett  PPoorrttee  HHaauuttee                  

AA  MMUULLHHOOUUSSEE  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Entre, 
 
 
La Ville de Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie, BP90019, 68948 MULHOUSE 
Cedex 9, représentée par son Maire en exercice ou son représentant dûment 
habilité. 
 
     Ci-après dénommée « l’Autorité délégante » 
 
Et 
 
 
La société CITIVIA, Société Publique Locale, au capital de 3 507 153,97 euros, 
inscrite au registre du commerce et des sociétés de Mulhouse sous le numéro B 
378 749 972 dont le siège social est 5 rue Lefebvre – BP91157 – 68053 
MULHOUSE Cedex 1, représentée par son Directeur Général en exercice, dûment 
habilité. 
 
      Ci-après dénommée «Le Délégataire » 
 
 
 
 
 
 Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
Préambule : 
 
Par convention signée le 21 juilet 2016 et son avenant n°1 le 20 février 2018, la 
Ville a confié la gestion des parkings P2, P3 et Porte Haute à CITIVIA SPL pour 
une durée de 15 ans avec effet au 1er août 2016.  

Compte tenu de la crise sanitaire liée au Covid-19 et consécutivement aux 
mesures de confinement et restrictions de circulation successives décidées par le 
gouvernement afin d’endiguer l’épidémie depuis le 16 mars 2020, la 
fréquentation des parkings a drastiquement diminué sur la période 2020-2021.  
 
Les données statistiques relatives au parking P2 sont précisées ci-dessous. 
 
Sur toute l’année 2020, 7 055 visiteurs horaires ont fréquenté le parking P2, 
comparé à un nombre de 14 238 visiteurs en 2019, soit une baisse de 
fréquentation drastique de -51%. En 2020, la fréquentation moyenne mensuelle 
est de 588 visiteurs contre 1 187 visiteurs en 2019. La première chute 
vertigineuse est apparue en mars 2020 avec 407 visiteurs (début du 
confinement), puis 30 en avril, 147 en mai et pour terminer à 374 visiteurs en 
décembre 2020. En écartant les fréquentions de janvier et février 2020 (avant 
effet COVID), la moyenne mensuelle de fréquentation  2020 passe à 474 
visiteurs, soit -60%. Le nombre d’abonnés étant légèrement en hausse entre 

2019 et 2020 (186 abonnés en moyenne par mois en 2020 contre 180 en 2019), 
les recettes des abonnés ont permis quelque peu d’atténuer la diminution des 
recettes.   
 
Les données statistiques relatives au parking Porte Haute (PH) sont précisées           
ci-dessous. 
 
Sur toute l’année 2020, 98 965 visiteurs horaires ont fréquenté le parking PH, 
comparé à un nombre de 125 657 visiteurs en 2019, soit une baisse de 
fréquentation de -21%. En 2020, la fréquentation moyenne mensuelle est de 
8 247 visiteurs contre 10 471 visiteurs en 2019. La première chute vertigineuse 
est apparue en mars 2020 avec 4 686 visiteurs (début du confinement), puis     
1 044 en avril, 4 127 en mai. En écartant les fréquentions de janvier et février 
2020 (avant effet COVID), la moyenne mensuelle de fréquentation 2020 passe à 
7 634 visiteurs, soit -27%. Le nombre d’abonnés étant stable entre 2019 et 2020 
(95 abonnés en moyenne par mois en 2020 contre 97 en 2019), les recettes des 
abonnés ont permis quelque peu d’atténuer la diminution des recettes.   
 
Le parking P3 n’est concerné que par les abonnements. En 2020, le nombre 
d’abonnés est en légère chute (164 abonnés en moyenne par mois en 2020 
contre 167 en 2019) provoquant une baisse de recettes de -7%. 
 
Ces circonstances imprévisibles, tant pour l’autorité délégante que pour le 
délégataire, ont conduit à dégrader les conditions d’exploitation des ouvrages, 
traduites par une baisse significative des recettes d’exploitation, qui sont passées 
de 414 118 € HT en 2019 à 340 845 € HT en 2020, soit une baisse de 73 273 € 
(-18%). L’exercice 2021 en cours étant également impacté financièrement du 
fait de ces mesures.  
 
En application de l’ordonnance 2020-319 du 25 mars 2020, article 6, 7°, portant 
diverses mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure ou 
d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique et des contrats 
publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-
19 et de l’article 37, 4° de la convention, le présent avenant vise à réviser les 
conditions financières du contrat en déterminant un montant d’exonération et les 
modalités de versement du solde de la redevance pour les exercices 2020 et 
2021. 
 
Ces modifications sont intégrées au contrat sur le fondement des articles L3135-1 
3° et R3135-5 du Code de la Commande Publique, relatifs aux circonstances 
imprévues.  
 
 
Article 1 – Modifications au contrat introduites par le présent avenant :  
 
L’exonération accordée sur les redevances 2020 – 2021, telles que prévues à 
l’article 35 de la convention, est fixée à 207 516 € et s’établit comme suit   : 

- exercice 2020 : exonération à hauteur du montant de la redevance réelle 
due au titre de l’exercice 2020, 

- exercice 2021 : exonération à hauteur du solde entre le montant total de 
l’exonération et le montant de l’exonération 2020. 

 

Pour 2020 et 2021, la Ville émettra un titre pour chaque exercice correspondant 
au solde entre la redevance réelle calculée et le montant de l’exonération.  
 
Article 2 – Rappel nouvel index pour le calcul de la révision du forfait 
d’exploitation 
 
Il est rappelé que l’index EBIQOO a été remplacé par l’index MIG EBIQ. En 
application de la réglementation en vigueur, le nouvel index utilisé est le 
010534841 : MIG EBIQ 
 
La date de raccordement est septembre 2017 et le coefficient de raccordement à 
appliquer sur l’indice à compter de cette date est le 1,0564 (indice x 1.0564 = 
valeur de l’indice actualisée) 
 
Article 3 – Incidence de l’avenant sur la durée de la convention :  
 
Le présent avenant est sans incidence sur la durée de la convention. 
 
 
Article 4 – Dispositions particulières : 
 
Les parties renoncent à tout recours contentieux ou précontentieux et à toute 
demande indemnitaire concernant l’objet du présent avenant. Les parties renoncent 
à toute réserve, réclamation ou demande d’indemnités dont le fait générateur serait 
antérieur à la date du présent avenant. 
 
Les clauses de la convention non visées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
 
 
 
 
  Fait à Mulhouse, le 
 
 
 
 
Pour le Déléguant       Pour le délégataire 
Le Maire                                      CITIVIA 
Ville de Mulhouse                                                         Le Directeur Général 
ou son représentant 
 
  



ENTRETIEN DU PATRIMOINE ARBORE : CONSTITUTION D’UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES ET PASSATION D’UN ACCORD-CADRE 
(413/1.7.2/387) 

Le Service Nature et Espaces Verts de la Ville de Mulhouse assure l’entretien du 
patrimoine arboré, situé sur les périmètres dont il assure la gestion. 

Par ailleurs, le service coordonne l’entretien du patrimoine arboré sur les zones 
d’activités économiques, les équipements sportifs, le camping … de m2A. 

Afin de permettre des économies d’échelle et une mutualisation des procédures 
de passation des contrats, un groupement de commande a été passé, en 2018, 
entre la Ville de Mulhouse et m2A, pour la réalisation de ces prestations.  

Le groupement de commandes arrivera à échéance courant 2022. Cependant, 
certains lots de l’accord-cadre à bons de commandes auront atteint leur montant 
maximum, avant cette échéance, en raison notamment des prestations 
d’élagages réalisées à la suite des intempéries neigeuses de janvier dernier. C’est 
pourquoi, il est proposé d’anticiper, en constituant un nouveau groupement de 
commandes, et de procéder à la consultation de l’accord-cadre par appel d’offres 
ouvert, pour une durée de 4 ans maximum. 

Les modalités de fonctionnement du groupement et les conditions de passation 
des marchés sont identiques aux actuelles et sont définies aux articles L.2113-6 
et L.2113-7, L.2124-2, R.2161-2 à R.2161-5, R.2162-1 à R.2162-6 du Code de 
la Commande Publique. 

Dans ce cadre, il est proposé que la Ville de Mulhouse assure la fonction de 
coordonnateur du groupement, chargée de l’ensemble des opérations de 
sélection des cocontractants, et de signer et notifier l’accord-cadre. 
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Les bons de commandes seront conclus et exécutés par chacun des membres du 
groupement avec les titulaires retenus par le groupement. 

L’accord-cadre à bons de commande pour l’entretien du patrimoine arboré est 
alloti comme suit :  

Lot Désignation du lot Montant 
minimal € 
H.T. pour 
la durée 

du 
marché 

Montant 
maximal 
€ H.T. 
pour la 

durée du 
marché 

Lo
ts

 S
pé

ci
fiq

ue
s 

V
ill

e 

1 

Entretien du patrimoine arboré 
Secteur Centre Historique, Fonderie, 
Europe-Bassin-Nordfeld, Rebberg, 
Drouot, Barbanègre 

200 000 450 000 

2 

Entretien du patrimoine arboré 
Secteur Bourtzwiller, Doller-
Brustlein, Cité-Briand, Daguerre, 
Wolf-Wagner, Vauban-Neppert, 
Sellier-Waldner, Franklin-Fridolin 

200 000 450 000 

3 
Entretien du patrimoine arboré 
Secteur Dornach, Haut-Poirier, 
Coteaux 

200 000 450 000 

4 Entretien forestier spécifique 100 000 350 000 

Lo
t 

sp
éc

ifi
qu

e 
m

2A
 

5 

Entretien du patrimoine arboré sur 
les espaces verts des zones 
d’activités économiques, des 
équipements sportifs … 

100 000 300 000 

Les crédits nécessaires seront demandés au budget primitif de chaque exercice : 
Chap 011- article 61521 - fonction 823    
Ligne de crédit n°9196 «Mise en sécurité des Squares» 
Chap 011 – article 61524 – fonction 823 
Ligne de crédit n °848 « Entretien des bois et forêts », 
Service gestionnaire et utilisateur 413 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

• Approuve ces propositions,
• Autorise Madame le Maire ou son Adjoint Délégué, à signer la convention

constitutive du groupement de commandes et tout acte nécessaire à son
exécution,

• Autorise Madame le Maire ou son représentant à engager les procédures
requises et à signer toutes les pièces contractuelles nécessaires avec les
titulaires retenus à l'issue des procédures de passation.

• Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces
nécessaires à la bonne exécution des marchés.

P.J. : Projet de convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT 

DE COMMANDES AVEC COORDONNATEUR 
POUR DES PRESTATIONS D’ENTRETIEN DU PATRIMOINE ARBORE 

(Articles L.2113-6 et L.2113-7 ; L.2124-2 ; R.2161-2 à R.2161-5 ; 
R.2162-1 à R.2162-6 du code de la commande publique) 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par Mme le Maire, Michèle LUTZ, 
représentée par l’Adjointe déléguée, Mme Catherine RAPP, en vertu d’une 
délibération en date du 30 septembre 2021, 

et 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, 
représentée par le Président Monsieur Fabian JORDAN, en vertu d’une 
délibération en date du 18 juillet 2020, 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Afin de permettre des économies d’échelle et une mutualisation des 
procédures de passation des contrats pour les prestations d’entretien du 
patrimoine arboré, il est proposé de constituer un groupement de 
commandes entre Mulhouse Alsace Agglomération et la Ville de Mulhouse, 
en application de l’article L. 2113-6 du code de la commande publique. 

A cet effet, il est décidé de conclure la présente convention constitutive du 
groupement. 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de créer un groupement de 
commandes entre la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération 
en vue de la passation d’un accord-cadre par voie d’appel d’offres ouvert 
pour les prestations d’entretien du patrimoine arboré, pour les besoins du 
service Nature et Espaces Verts de la Ville de Mulhouse sur les espaces 
verts du territoire de la commune, ainsi que sur les zones d’activités 
économiques, les équipements sportifs, le camping , … de m2A. 

Cette convention détermine les modalités de fonctionnement du 
groupement et les conditions dans lesquelles l’accord-cadre va être passé 
et exécuté. 
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Article 2 : Objet de l’accord-cadre 

La consultation pour la conclusion de l’accord cadre au sens des articles 
R.2162-1 à R.2162-6 du code de la commande publique sera lancée, sur 
la base d’un appel d’offres ouvert conformément aux articles L.2124-2 et 
R.2161-2 à R.2161-5 du code susvisé. 

L’accord-cadre a pour objet la réalisation de prestations d’entretien du 
patrimoine arboré pour les membres du groupement. 

Les besoins respectifs des membres du groupement, pour la durée des 
marchés, sont estimés comme suit : 

Lot Désignation du lot Montant 
minimal 

€ H.T. 

Montant 
maximal 

€ H.T. 

Lo
ts

 S
pé

ci
fiq

ue
s 

V
ill

e 

1 

Secteur Centre Historique, 
Fonderie, Europe-Bassin-
Nordfeld, Rebberg, Drouot, 
Barbanègre 

200 000 450 000 

2 

Secteur Bourtzwiller, Doller-
Brustlein, Cité-Briand, Daguerre, 
Wolf-Wagner, Vauban-Neppert, 
Sellier-Waldner, Franklin-Fridolin 

200 000 450 000 

3 Secteur Dornach, Haut-Poirier, 
Coteaux 200 000 450 000 

4 Entretien forestier spécifique 100 000 350 000 

Lo
t 

sp
éc

ifi
qu

e 
m

2A
 

5 

Entretien du patrimoine arboré 
sur les espaces verts des zones 
d’activités économiques, des 
équipements sportifs … 

100 000 300 000 

Article 3 : Fonctionnement du groupement 

3.1 Durée 

Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des 
contrats pour lesquels il est constitué, soit 4 ans au maximum. 
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3.2 Coordonnateur du groupement 

La Ville de Mulhouse est désignée comme coordonnateur du groupement. 
A ce titre, il lui incombe de gérer les procédures de consultation. 
En outre, le coordonnateur est chargé de signer et de notifier les contrats. 
A ce titre, m2A autorise la Ville de Mulhouse à signer et à notifier les 
marchés au nom et pour le compte de m2A. 

3.3 Le pouvoir adjudicateur 

Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de pouvoir adjudicateur est 
la Ville de Mulhouse. 

3.4 Frais de fonctionnement du groupement 

La Ville de Mulhouse, en tant que coordonnateur du groupement, assure le 
financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment :  

- les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis 
d’attribution 

- les frais de reproduction de dossiers 
- les frais d’envoi des dossiers. 

Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
coordonnateur. 

Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 

4.1 Etablissement du dossier de consultation 

En tant que coordonnateur, la Ville de Mulhouse est chargée de la 
rédaction des dossiers de consultation. 

Mulhouse Alsace Agglomération transmet au coordonnateur toutes les 
informations nécessaires pour la préparation des dossiers de consultation. 

4.2 Procédure choisie 

Pour cet accord-cadre, la consultation est lancée sur le fondement d’un 
appel d’offres ouvert (conformément aux articles L.2124-2 et R.2161-2 à 
R.2161-5 du code de la commande publique). 

4.3 Commission d’appel d’offres 

La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du 
coordonnateur, à savoir la CAO de la Ville de Mulhouse. 
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4.4 Conclusion de l’accord-cadre 

Le coordonnateur du groupement est chargé de signer les accords-cadres 
après désignation de l’attributaire et de les notifier aux titulaires. 

4.5 Exécution des accords-cadres 

Chaque membre du groupement s’assure de la bonne exécution des 
accords-cadres. 

4.6 Règlement financier 

Chaque membre du groupement s’acquittera directement auprès du 
titulaire de l’accord-cadre concerné du montant des prestations réalisées à 
hauteur de ses besoins tels que précités, conformément aux stipulations 
de l’accord-cadre. 

Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 

Sans objet. 

Article 6 : Retrait du groupement de commandes 

Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes 
et aucun nouveau membre ne pourra intégrer le groupement. 

Article 7 : Modification de la convention 

La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse 
être porté atteinte à son objet. 

Article 8 : Règlement des litiges 

Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention 
sont de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à 
l’amiable tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des 
suites de la présente convention. 

Article 9 : Représentation en justice 

Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter en raison de tout litige né de la passation des accords-cadres. 
En revanche, chacun des membres du groupement fait son affaire du 
règlement de litiges susceptibles d’apparaître entre le cocontractant et un 
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ou plusieurs des membres du groupement lors de l’exécution des accords-
cadres. 

Article 10 : Entrée en vigueur 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les 
parties. 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux 

A Mulhouse, le 

Pour la Ville de Mulhouse, Pour Mulhouse Alsace 
Agglomération, 

L’Adjointe Déléguée Le Président, 

Catherine RAPP Fabian JORDAN 



 

 
MISE EN PLACE D’UN RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE AUX 
LOTISSEMENTS « TERRE D’AZUR » A HABSHEIM ET « TERRE DU 
CHATEAU » A MORSCHWILLER-LE-BAS : CONVENTION DE MAITRISE 
D’ŒUVRE (412/1.4/373) 
 
La Ville de Mulhouse a été sollicitée afin d’assurer la maîtrise d’œuvre pour la 
mise en place de réseaux d’adduction d’eau potable dans les lotissements 
suivants :  

- « Terre d’Azur » à Habsheim, réalisée par la société Terre et 
Développement 

- « Terre du Château» à Morschwiller-le-bas réalisée par la société Terre et 
Développement 

 
La Ville de Mulhouse peut assurer des prestations de maîtrise d’œuvre sous 
réserve que celles-ci soient d’intérêt public local et s’inscrivent dans le 
prolongement de ses missions de service public. 
 
En l’occurrence, dans la mesure où le nouveau réseau et les branchements 
réalisés ont vocation à être intégrés au domaine public de la commune, cet 
intérêt public local est constitué. Le réseau étant géré par le service « Eau » de 
Mulhouse, la maîtrise d’œuvre effectuée relève bien du prolongement des 
missions de service public dont est chargé le service  « Eau » de la Ville de 
Mulhouse. 
 
L’exécution de ces prestations de maîtrise d’œuvre donnera lieu au versement 
d’une rémunération forfaitaire, d’un montant de : 

- 2 925,00 € H.T (TVA en sus) pour le lotissement « Terre d’Azur » à 
Habsheim 

- 5 062,00 € HT (TVA en sus) pour le lotissement  « Terre du Château» à 
Morschwiller-le-bas  

 
Les missions de maîtrise d’œuvre ainsi que leurs modalités financières feront 
l’objet de conventions entre la Ville de Mulhouse et les aménageurs, selon les 
projets ci-annexés. 
 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve cette proposition, 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée de signer les 
conventions de maîtrise d’œuvre pour la mise en place des réseaux 
d’adduction d’eau potable dans les lotissements « Terre d’Azur » à 
Habsheim, « Terre du Château» à Lutterbach et toute pièce nécessaire à 
leur exécution. 

 
 
P.J. : 2 projets de convention et leurs  annexes 
 
 
 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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4ème Pôle 

Espace Public et Patrimoine  
Direction Environnement et Services Urbains 

---------------------- 
Service Eau 

 
 

CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE  
POUR LA MISE EN PLACE  

D’UN RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
LOTISSEMENT « TERRE D’AZUR » A HABSHEIM 

 
Entre : 
 
la Ville de Mulhouse, représentée par Madame Maryvonne BUCHERT, Adjointe 
déléguée, agissant conformément à une délibération du Conseil Municipal en 
date du30 septembre 2021, 
 
désignée ci-après « la Ville » 

d’une part, 
 
et le la société Terre et Développement domiciliée à la Cité de l’Habitat, route 
de Thann 68460 LUTTERBACH représentée par M. AUBERT Pierre.  
 
 
désignée ci-après « la société» 

d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Dans le prolongement des missions de service public qu’effectue le Service Eau, 
le service peut être amené à assurer la maîtrise d’œuvre pour la mise en place 
du réseau d’alimentation en eau potable des lotissements privés, lorsque ce 
réseau se situe sous des voiries qui ont vocation à être intégrées, à court terme, 
dans le domaine public. 
 
Dans ce cadre, la société Terre et Développement, en charge de l’aménagement 
du lotissement de la Rue de la Hardt à Habsheim, a sollicité la Ville de Mulhouse 
afin d’assurer la maîtrise d’œuvre pour la mise en place d’un réseau d’adduction 
d’eau potable dans ce lotissement. 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de confier à la Ville de Mulhouse pour le 
compte de « la société », une mission de maîtrise d’œuvre.  
 
La mission confiée a pour objet l’étude et le suivi des travaux de pose d’un 
réseau d’adduction en eau potable dans le lotissement « Terre d’Azur » à 
HABSHEIM. 
 
Le coût prévisionnel des travaux pour la partie relative aux branchements au 
réseau d’eau potable est évalué à 76 416 € H.T.  
 
Article 2 : Définition et contenu de la mission 
 
2.1 Définition de la mission 
 
La mission de maîtrise d’œuvre se décompose en deux phases, comprenant 
chacune des éléments de mission de maitrise d’œuvre. 
 

 Phase de conception 
 
La phase de conception comporte les éléments de mission suivants : 
 

1) Etudes de Projet (PRO) 
A noter que dans le cadre de la présente convention la mission débute par une 
validation du projet déjà établit. 

2) Assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de 
travaux (ACT) 
 

 Phase de réalisation 
  
La phase de réalisation comporte les éléments de mission suivants : 
 

1) Direction de l’exécution des travaux (DET) 
2) Assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception 

(AOR) 
 

 Limites de prestation 
 
La mission comprend toutes les prestations nécessaires à la conception et au 
contrôle de la réalisation du réseau en vue de son bon fonctionnement. 
 
Les missions spécifiques d’assistance nécessaires à la réalisation de l’opération : 
études de sol, études géotechniques, sondages de positionnement des réseaux, 
coordination sécurité et protection de la santé sont à la charge financière du 
maître d’ouvrage. 
 
2.2 Contenu des missions 
 
2.2.1 Eléments de maîtrise d’œuvre : Etudes de projet (PRO) 
 
Les études de projet ont pour objet de :  
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- Préciser le tracé, le diamètre, les caractéristiques physiques des conduites 
et des branchements à poser 

- Fournir un plan des ouvrages 
- Etablir un coût prévisionnel des travaux  
- Déterminer le délai global de réalisation de l’opération 

 
2.2.2 Eléments de maîtrise d’œuvre : Assistance pour la passation des contrats 
de travaux (ACT) 
 
L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation du contrat de 
travaux, sur la base des études qu’il a approuvées, a pour objet de : 
 

- Préparer la consultation des entreprises de telle manière telle que celles-ci 
puissent présenter leur offre en toute connaissance de cause, sur la base 
d’un dossier technique. 
Celui-ci est constitué de : 

o Plans 
o Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
o Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) 
o Cahier des Charges Techniques et Particulières (CCTP)  

 
La partie administrative (règlement de la consultation, cahier des charges 
administratives, dispositions financières, …) n’est pas une prestation 
comprise dans cette mission de maîtrise d’œuvre. Le maître d’œuvre 
détermine les qualifications requises par l’entreprise pour pouvoir répondre 
à cet appel d’offre, le délai de réalisation des travaux, le prix estimatif. 
 

- Analyser les offres des entreprises et vérifier leur conformité pour l’aspect 
technique.  
 

2.2.3 Eléments de maîtrise d’œuvre : Direction de l’exécution des Travaux (DET) 
 
La direction de l’exécution des travaux a pour objet de : 
 
- s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours 

de réalisation, respectent les études effectuées 
- s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du 

contrat de travaux 
- participer aux réunions de chantier décidées soit par le maitre d’œuvre lui-

même ou par le maître d’ouvrage 
- suivre les essais de pression et de confirmer que le réseau posé ne 

présente pas de fuites 
- suivre les opérations de stérilisation de conduites et de branchements, de 

réceptionner la ou les analyses d’eau effectuées par un laboratoire 
spécialisé et de confirmer ou non la qualité de l’eau prélevée 

- autoriser et de suivre les raccordements au réseau existant 
- informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement 

des travaux et d’indiquer les changements notables qui pourraient avoir 
lieu 
 

2.2.4 Eléments de maîtrise d’œuvre : Assistance aux Opérations de Réception 
(AOR) 
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L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception a 
pour objet de : 
 
- organiser la réception des travaux  
- assurer le suivi des éventuelles réserves formulées lors de la réception 

jusqu’à leur levée 
- constituer le dossier des ouvrages exécutés. 
  

Article 3 : Rémunération de la mission 
 
En contrepartie des prestations effectuées, la société verse à la Ville un forfait de 
rémunération. 
 
Le forfait de rémunération est égal à 2 925,00 € hors taxes (TVA en vigueur en 
sus). Ce forfait est ferme. Il n’est ni actualisable, ni révisable. 
 
Cette rémunération fera l’objet d’un versement unique sous forme d’un virement 
administratif à l’achèvement des travaux, dans un délai de 30 jours à compter de 
la réception du décompte par la Ville. La société se libèrera des sommes dues au 
titre de la présente convention en faisant porter le montant au compte de la 
Trésorerie de Mulhouse Couronne, dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du décompte de la Ville. 
 
Coordonnées du compte de la Trésorerie de Mulhouse Couronne : 
 
Trésorerie de Mulhouse Couronne 
45 rue Engel Dollfus 
BP 23176 
68097 MULHOUS Cedex 9 

BANQUE DE FRANCE 
RC PARIS B 572104891 
 
 

Identification nationale (RIB) 
30001 00581 F6860000000 89 

Identification internationale (IBAN) 
FR25 3000 1005 81F6 8600 0000 089 

BIC : BDFEFRPPCCT 
 

 
Article 4 : Respect des prescriptions techniques 
 
La Ville, en tant que Maître d’œuvre veillera à ce que les travaux répondent 
scrupuleusement au cahier des charges techniques qui est remis à la société. 
 
Le choix de l’entreprise chargée de réaliser les travaux est laissé à l’appréciation 
de la société. Toutefois, l’entreprise devra avoir les qualifications professionnelles 
requises pour ce type de travail. 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature par les deux 
parties et prend fin à la remise du dossier des ouvrages exécutés, après levée 
des éventuelles réserves formulées lors de la réception des travaux. 
 
Les travaux devraient s’achever au printemps de l’année 2021.  
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En cas d’abandon du projet d’aménagement, la société en avertira la Ville par 
lettre recommandée avec accusé de réception, dans les plus brefs délais. La 
convention prend fin dès que la Ville en aura eu connaissance. Le montant du 
forfait de rémunération sera calculé au prorata de la mission effectuée. 
En cas de désaccord ne permettant pas l’exercice de la maîtrise d’œuvre, la Ville 
et la société pourront résilier la convention, en avertissant l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Chaque partie peut résilier la présente convention en cas d’inexécution de ses 
obligations contractuelles par l’autre partie, après l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans 
effet dans le délai d’un mois à compter de sa réception par la partie défaillante. 
 
En cas de résiliation, le montant du forfait de rémunération sera calculé au 
prorata de la mission effectuée. 
 
Article 6 : Litiges 
 
Tout litige relatif à l’interprétation de la présente convention sera soumis aux 
tribunaux compétents pour Mulhouse. Les parties auront recherché au préalable 
un règlement amiable de celui-ci. 
 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux le ………………………………. 
 

Pour la société 
 

 
 

         Pour la Ville de Mulhouse 

 Le directeur, 
 
 
 
 

            l’Adjointe déléguée, 
 
 

M. AUBERT Pierre            Maryvonne BUCHERT 
 
 
Annexe 1 : Devis estimatif des travaux 

LOT1-PHASE1-V-RH-HABSHEIM-TERRE D_AZUR  

Désignation U Quantité Prix U Montant

5  EAU POTABLE

5.1  TRANCHEES

SE  REFERER  AU  CCTP  ET  AU  CCTG  fascicule  71.

La  prestation  comprend:
-  L'ouverture  de  la  fouille
-  Y  compris  les  engins  adaptés  aux  faibles  emrises  et/ou  aux  fortes 
pentes
-  le  chargement  et  l'évacuation  des  excédents  à  la  décharge  de 
l'entrepreneur
-  le  dressement  des  parois,  le  réglage  et  le  nivellement  du  fond  de
fouille
-  la  façon  des  niches  et  l'entretien  des  parois  et  du  fond  
-  le  blindage  partiel  et  l'étaiement  s'il  y  a  lieu  
-  l'épuisement  et  le  détournement  des  eaux  de  ruissellement  
-  l'épuisement  des  eaux  souteraines  à  concurrence  de  25m³/h
-  le  remblaiement  avec  les  terres  extraites  ou  les  matériaux  d'apport
(suivant  prescription)
-  les  dipositifs  de  sécurité  (barrièrage,  éclairage,  gardiennage...)
-  les  mesures  nécessaires  à  maintenir  l'accès  aux  propriétés  riveraines 
(piéton  et  motorisé)
-  la  dépose  et  la  repose  des  lignes  aériennes  existantes  à  la  date  de 
remise  de  l'offre  empêchant  l'exécution  de  la  tranchée
-  la  conservation  des  piquets  et  repères  cadastraux
-  la  fourniture  et  pose  de  grillage  avertisseur
-  l'entretien  des  remblais

5.1.1  TRANCHEE PROFONDEUR 1.10m DE LA GENERATRICE 
SUPERIEURE

ML 425 16,80 7140,00

LE  METRE  LINEAIRE  :
.

5.2  CONDUITES

5.2.1  CONDUITES FONTE STANDARD 2GS

Fourniture  et  pose  en  tranchée  de  canalisations  en  fonte  ductiles  2GS  à 
joint  standard.  Les  longueurs  occupées  par  les  pièces,  raccords  et 
fontainerie  ne  sont  pas  décomptées.
La  prestation  comprend  :
-  La  fourniture  et  l'amenée  à  pied  d'oeuvre
-  La  mise  en  place  des  tuyaux,  pièces  spéciales,  raccords  et  des 
éléments  de  fontainerie.
-  les  coupes
-  la  fourniture  et  la  façon  des  joints
-  le  calage  dans  les  coudes,  et  autres  pièces  spéciales
-  la  désinfection
-  l'enrobage  en  sable
-  l'évacuation  des  excédents
-  les  essais  hydrauliques.

Les  conduites  seront  conformes  à  la  norme  EN  545,  
Joint   conforme  à  la  norme  EN  681-1
pression  fonctionnement  admissible  :  16  bar

5.2.1.1  D 100mm FONTE STANDARD ML 425 44,00 18700,00

LE  METRE  LINEAIRE
.

5.2.1.2  PLUS-VALUE POUR TUYAU CLASSE C64 MINI ML 425 16,00 6800,00
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Désignation U Quantité Prix U Montant
LE  METRE  LINEAIRE  :
.

5.3  ROBINETERIE

5.3.1  VANNE

Fourniture  et  pose  de  robinet  vanne  FSH  type  EURO  20  ou  équivalent
en  fonte  ductile  série  16  bars  à  brides  ou  plus  en  fonction  des  besoins 
du  projet,  y  compris  boulons  INOX,  façon  des  joints,  les  essais  et  toutes 
sujétions.
Comprend  la  fourniture  et  installation  de  l'ensemble  de  manoeuvre  type 
camponovo  (tige  +  tube)  surmonté  d'une  bouche  à  clé  (ronde  ou  ovale) 
de  13kg  à  55kg  en  fonction  des  besoins  du  projet  scellée  dans  un  massif 
en  béton.  Toutes  sujétions  de  rehausse,  couronne  béton  ou  tabernable
compris  si  besoin.Y  compris  plaquette   et  support.

5.3.1.1  ELYPSO E2 D 100mm U 5 400,00 2000,00

L'UNITE  :
.

5.3.2  COMBI T

Fourniture  et  pose  de  COMBI  T  de  marque  HAWLE  ou  équivalent  de 
type  E2  FSH,  PN  16,  sans  sortie  verticale.  Y  compris  fourniture  des 
volants  ou  des  ensembles  de  manoeuvre  et  cape-tige.
Y  compris  plaquette  signaletique  140  X  200  +  support
  

5.3.2.1  D 100mm COMBI IV / 4 VANNES U 2 2240,00 4480,00

L'UNITE  :
.

5.3.3  POTEAU INCENDIE

Fourniture  et  pose  de  poteau  incendie  DN  100mm  incongelable 
conforme  à  la  norme  NFS61213,  PN  16  bar,  présentant  une  hauteur  de
couverture  de  1.25m,  équipé  de  3  prises  :  prise  de  face  DN  100  et  2
prises  latérales  DN  65,  Cette  prestation  comprend:
-  Les  terrassements  
-  l'évacuation  des  excédents
-  la  confection  du  coffrage  de  scellement  et  son  remplissage  en  béton,
le  calage  
-  toute  manchette  de  réhausse  entre  siège  et  coude
-  le  coude  à  patin  ou  kit  universel  agréé
-  la  confection  du  massif  drainant
-  le  esse  de  réglage  de  diamètre  identique  au  poteau  incendie  prescrit
-  la  pièce  de  vidange  canalisable  posée  en  pente  descendante
-  toutes  les  pièces  spéciales  nécessaires  au  raccordement
-  le  robinet  vanne  en  fonte  de  diamètre  adapté
-  l'ensemble  de  manoeuvre  (tige  +  collerette  ...)
-  la  bouche  à  clé  de  poid  adaptée  en  fonction  de  la  configuration  du  site
-  l'essais  du  poteau  (débit  pression  et  établissement  d'une  attestation  à 
destination  du  SDIS.

5.3.3.1  POTEAU INCENDIE ATLAS 100 RENVERSABLE U 1 1760,00 1760,00

L'UNITE:
.

5.4  PIECES SPECIALES

Les  pièces  spéciales  disposeront  du  même  revêtement  interieure  et 
extérieur  que  la  canalisation  principale  (standard  /  TT:  pux  /  autre  ...)

5.4.1  D 100mm COUDE U 9 176,00 1584,00
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Désignation U Quantité Prix U Montant
Fourniture  et  pose  de  coude  D  100mm  quelque  soit  l'angle  nécessaire,  y 
compris  toute  sujétions  de  mise  en  oeurve.

L'UNITE  :
.

5.4.2  D 100mm TE A EMBOITEMENT OU A BRIDE U 2 256,00 512,00

L'UNITE  :
.

5.4.3  D 100 mm BRIDE UNI U 11 64,00 704,00

L'UNITE  :
.

5.4.4  D 100mm BRIDE A EMBOITEMENT ou BRIDE MAJOR STOP U 25 112,00 2800,00

L'UNITE  :
.

5.4.5  D 100mm PLAQUE PLEINE ou TARAUDEE U 3 40,00 120,00

L'UNITE  :
.

5.5  BRANCHEMENT

5.5.1  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 25/32mm ZAK U 27 400,00 10800,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles   type  camponovo  4.5kg
-  6  ml  de  PEHD  25/32mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  90mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique  ronde

L'UNITE  :
.

5.5.2  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 32/40mm ZAK U 1 440,00 440,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles  de  5  à  7kg   type 
camponovo
-  6  ml  de  PEHD  32/40mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  110mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique

L'UNITE  :
.

5.5.3  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 50/63mm ZAK U 1 520,00 520,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
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-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles   type  camponovo  4.5kg
-  6  ml  de  PEHD  50/63mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  160mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique

L'UNITE  :
.

5.5.4  REGARD DE COMPTAGE HUOT

5.5.4.1  REGARD DE COMPTAGE INCONGELABLE HUOT 1180 CITERNUO U 27 520,00 14040,00

La  prestation  comprend  :
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  fourniture  pose  et  raccordement  d'un  regard  de  comptage  HUOT  1180
de  type  CITERNUO,  avec  couvercle  125KN,  robinet  avant  et  après 
compteur,  clapet  anti-retour,coude,  manchette,  raccords  et  étrier  de 
fixation.

L'UNITE  :  
.

5.5.4.2  REGARD DE COMPTAGE INCONGELABLE HUOT CITERNUO 1180 
DOUBLE COMPTAGE

U 1 560,00 560,00

La  prestation  comprend  :
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  fourniture  pose  et  raccordement  d'un  regard  de  comptage  HUOT  1180
de  type  CITERNUO,  avec  couvercle  125KN,  robinet  avant  et  après 
compteur,  clapet  anti-retour,coude,  manchette,  raccords  et  étrier  de 
fixation.

L'UNITE  :  
.

5.5.5  REGARD VISITE PRIVATIF 1500x1500 MULTI-COMPTAGE - 
TAMPON FONTE 250KN

U 1 1600,00 1600,00

La  fourniture  et  pose  d'un  regard  de  visite  1500x1500  y  compris:
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  profondeur  sera  de  50cm  supérieure  à  la  canalisation  principale
-  réhausse
-  dalle  de  réduction  et  de  répartition
-  Les  découpes  des  parois  pour  permettre  le  passage  des  canalisations, 
l'ouverture  sera  adapté  au  diamètre  de  la  canalisation  avec  un  jour  de 
5cm  et  réfection  autour  des  conduites  entrants  dans  l'ouvrages
-  tampon  fonte  250KN  calé  et  scellé  au  niveau  fini
-  la  mise  en  place  de  gravillons  roulé  5/15  au  fond  de  l'ouvrage  sur  une
épaisseur  de  30cm
-  le  massif  de  soutient  de  la  fontainerie
-  nourrice  appropriée  au  nombre  de  comptage,  pièces  de  raccord

L'UNITE  :
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.

5.5.6  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 50/63mm SOUS TPC 110mm ET 
TERRASSEMENT

ML 20 40,00 800,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
50/63mm  sous  TPC  160mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité.

LE  METRE  LINEAIRE:
.

5.5.7  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 32/40mm SOUS TPC 90mm ET 
TERRASSEMENT

ML 5 32,00 160,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
32/40mm  sous  TPC  110mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité.

LE  METRE  LINEAIRE:
.

5.5.8  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 25/32mm SOUS TPC 90mm ET 
TERRASSEMENT

ML 32 28,00 896,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
25/32mm  sous  TPC  90mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité,  ou  raccordement  sur  conduite  ou  ouvrage 
existant

LE  METRE  LINEAIRE:
.

76 416,00 €Total HT

15 283,20 €TVA (20,00%)

91 699,20 €Total TTC
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4ème Pôle 

Espace Public et Patrimoine  
Direction Environnement et Services Urbains 

---------------------- 
Service Eau 

 
 

CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE  
POUR LA MISE EN PLACE  

D’UN RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
LOTISSEMENT « TERRE DU CHATEAU » A MORSCHWILLER-LE-BAS 

 
Entre : 
 
la Ville de Mulhouse, représentée par Madame Maryvonne BUCHERT, Adjointe 
déléguée, agissant conformément à une délibération du Conseil Municipal en 
date du 30 septembre 2021, 
 
désignée ci-après « la Ville » 

d’une part, 
 
et le la société Terre et Développement domiciliée à la Cité de l’Habitat, route 
de Thann 68460 LUTTERBACH représentée par M. AUBERT Pierre.  
 
 
désignée ci-après « la société» 

d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Dans le prolongement des missions de service public qu’effectue le Service Eau, 
le service peut être amené à assurer la maîtrise d’œuvre pour la mise en place 
du réseau d’alimentation en eau potable des lotissements privés, lorsque ce 
réseau se situe sous des voiries qui ont vocation à être intégrées, à court terme, 
dans le domaine public. 
 
Dans ce cadre, la société Terre et Développement, en charge de l’aménagement 
du lotissement Terre du Château à Morschwiller-le-bas, a sollicité la Ville de 
Mulhouse afin d’assurer la maîtrise d’œuvre pour la mise en place d’un réseau 
d’adduction d’eau potable dans ce lotissement. 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de confier à la Ville de Mulhouse pour le 
compte de « la société », une mission de maîtrise d’œuvre.  
 
La mission confiée a pour objet l’étude et le suivi des travaux de pose d’un 
réseau d’adduction en eau potable dans le lotissement « Terre du Château » à 
MORSCHWILLER-LE-BAS. 
 
Le coût prévisionnel des travaux pour la partie relative aux branchements au 
réseau d’eau potable est évalué à 141 905,70 € H.T.  
 
Article 2 : Définition et contenu de la mission 
 
2.1 Définition de la mission 
 
La mission de maîtrise d’œuvre se décompose en deux phases, comprenant 
chacune des éléments de mission de maitrise d’œuvre. 
 

 Phase de conception 
 
La phase de conception comporte les éléments de mission suivants : 
 

1) Etudes de Projet (PRO) 
A noter que dans le cadre de la présente convention la mission débute par une 
validation du projet déjà établit. 

2) Assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de 
travaux (ACT) 
 

 Phase de réalisation 
  
La phase de réalisation comporte les éléments de mission suivants : 
 

1) Direction de l’exécution des travaux (DET) 
2) Assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception 

(AOR) 
 

 Limites de prestation 
 
La mission comprend toutes les prestations nécessaires à la conception et au 
contrôle de la réalisation du réseau en vue de son bon fonctionnement. 
 
Les missions spécifiques d’assistance nécessaires à la réalisation de l’opération : 
études de sol, études géotechniques, sondages de positionnement des réseaux, 
coordination sécurité et protection de la santé sont à la charge financière du 
maître d’ouvrage. 
 
2.2 Contenu des missions 
 
2.2.1 Eléments de maîtrise d’œuvre : Etudes de projet (PRO) 
 
Les études de projet ont pour objet de :  
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- Préciser le tracé, le diamètre, les caractéristiques physiques des conduites 

et des branchements à poser 
- Fournir un plan des ouvrages 
- Etablir un coût prévisionnel des travaux  
- Déterminer le délai global de réalisation de l’opération 

 
2.2.2 Eléments de maîtrise d’œuvre : Assistance pour la passation des contrats 
de travaux (ACT) 
 
L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation du contrat de 
travaux, sur la base des études qu’il a approuvées, a pour objet de : 
 

- Préparer la consultation des entreprises de telle manière telle que celles-ci 
puissent présenter leur offre en toute connaissance de cause, sur la base 
d’un dossier technique. 
Celui-ci est constitué de : 

o Plans 
o Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
o Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) 
o Cahier des Charges Techniques et Particulières (CCTP)  

 
La partie administrative (règlement de la consultation, cahier des charges 
administratives, dispositions financières, …) n’est pas une prestation 
comprise dans cette mission de maîtrise d’œuvre. Le maître d’œuvre 
détermine les qualifications requises par l’entreprise pour pouvoir répondre 
à cet appel d’offre, le délai de réalisation des travaux, le prix estimatif. 
 

- Analyser les offres des entreprises et vérifier leur conformité pour l’aspect 
technique.  
 

2.2.3 Eléments de maîtrise d’œuvre : Direction de l’exécution des Travaux (DET) 
 
La direction de l’exécution des travaux a pour objet de : 
 
- s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours 

de réalisation, respectent les études effectuées 
- s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du 

contrat de travaux 
- participer aux réunions de chantier décidées soit par le maitre d’œuvre lui-

même ou par le maître d’ouvrage 
- suivre les essais de pression et de confirmer que le réseau posé ne 

présente pas de fuites 
- suivre les opérations de stérilisation de conduites et de branchements, de 

réceptionner la ou les analyses d’eau effectuées par un laboratoire 
spécialisé et de confirmer ou non la qualité de l’eau prélevée 

- autoriser et de suivre les raccordements au réseau existant 
- informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement 

des travaux et d’indiquer les changements notables qui pourraient avoir 
lieu 
 

2.2.4 Eléments de maîtrise d’œuvre : Assistance aux Opérations de Réception 
(AOR) 
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L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception a 
pour objet de : 
 
- organiser la réception des travaux  
- assurer le suivi des éventuelles réserves formulées lors de la réception 

jusqu’à leur levée 
- constituer le dossier des ouvrages exécutés. 
  

Article 3 : Rémunération de la mission 
 
En contrepartie des prestations effectuées, la société verse à la Ville un forfait de 
rémunération. 
 
Le forfait de rémunération est égal à 3 710,00 € hors taxes (TVA en vigueur en 
sus) pour la première tranche de travaux prévues avant 2025 et 1 352,00 € hors 
taxes pour la seconde tranche des travaux prévues après 2025. Ce forfait est 
ferme. Il n’est ni actualisable, ni révisable. 
 
Cette rémunération fera l’objet d’un versement unique sous forme d’un virement 
administratif à l’achèvement des travaux, dans un délai de 30 jours à compter de 
la réception du décompte par la Ville. La société se libèrera des sommes dues au 
titre de la présente convention en faisant porter le montant au compte de la 
Trésorerie de Mulhouse Couronne, dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du décompte de la Ville. 
 
Coordonnées du compte de la Trésorerie de Mulhouse Couronne : 
 
Trésorerie de Mulhouse Couronne 
45 rue Engel Dollfus 
BP 23176 
68097 MULHOUS Cedex 9 

BANQUE DE FRANCE 
RC PARIS B 572104891 
 
 

Identification nationale (RIB) 
30001 00581 F6860000000 89 

Identification internationale (IBAN) 
FR25 3000 1005 81F6 8600 0000 089 

BIC : BDFEFRPPCCT 
 

 
 
Article 4 : Respect des prescriptions techniques 
 
La Ville, en tant que Maître d’œuvre veillera à ce que les travaux répondent 
scrupuleusement au cahier des charges techniques qui est remis à la société. 
 
Le choix de l’entreprise chargée de réaliser les travaux est laissé à l’appréciation 
de la société. Toutefois, l’entreprise devra avoir les qualifications professionnelles 
requises pour ce type de travail. 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature par les deux 
parties et prend fin à la remise du dossier des ouvrages exécutés, après levée 
des éventuelles réserves formulées lors de la réception des travaux. 
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Les travaux devraient s’achever au printemps de l’année 2022, pour la première 
phase. La deuxième phase débutera après 2025. 
 
En cas d’abandon du projet d’aménagement, la société en avertira la Ville par 
lettre recommandée avec accusé de réception, dans les plus brefs délais. La 
convention prend fin dès que la Ville en aura eu connaissance. Le montant du 
forfait de rémunération sera calculé au prorata de la mission effectuée. 
En cas de désaccord ne permettant pas l’exercice de la maîtrise d’œuvre, la Ville 
et la société pourront résilier la convention, en avertissant l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Chaque partie peut résilier la présente convention en cas d’inexécution de ses 
obligations contractuelles par l’autre partie, après l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans 
effet dans le délai d’un mois à compter de sa réception par la partie défaillante. 
 
En cas de résiliation, le montant du forfait de rémunération sera calculé au 
prorata de la mission effectuée. 
 
Article 6 : Litiges 
 
Tout litige relatif à l’interprétation de la présente convention sera soumis aux 
tribunaux compétents pour Mulhouse. Les parties auront recherché au préalable 
un règlement amiable de celui-ci. 
 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux le ………………………………. 
 

Pour la société 
 

 
 

         Pour la Ville de Mulhouse 

 Le directeur, 
 
 
 
 

            l’Adjointe déléguée, 
 
 

M. AUBERT Pierre            Maryvonne BUCHERT 
 
 
Annexe 1 : Devis estimatif des travaux 



LOT1-PHASE1-V-RH-MORSCHWILLER LE BAS-TERRE CHATEAU 
 

Désignation U Quantité Prix U Montant

1  EAU POTABLE

1.1  TRANCHEES

SE  REFERER  AU  CCTP  ET  AU  CCTG  fascicule  71.

La  prestation  comprend:
-  L'ouverture  de  la  fouille
-  Y  compris  les  engins  adaptés  aux  faibles  emrises  et/ou  aux  fortes 
pentes
-  le  chargement  et  l'évacuation  des  excédents  à  la  décharge  de 
l'entrepreneur
-  le  dressement  des  parois,  le  réglage  et  le  nivellement  du  fond  de
fouille
-  la  façon  des  niches  et  l'entretien  des  parois  et  du  fond  
-  le  blindage  partiel  et  l'étaiement  s'il  y  a  lieu  
-  l'épuisement  et  le  détournement  des  eaux  de  ruissellement  
-  l'épuisement  des  eaux  souteraines  à  concurrence  de  25m³/h
-  le  remblaiement  avec  les  terres  extraites  ou  les  matériaux  d'apport
(suivant  prescription)
-  les  dipositifs  de  sécurité  (barrièrage,  éclairage,  gardiennage...)
-  les  mesures  nécessaires  à  maintenir  l'accès  aux  propriétés  riveraines 
(piéton  et  motorisé)
-  la  dépose  et  la  repose  des  lignes  aériennes  existantes  à  la  date  de 
remise  de  l'offre  empêchant  l'exécution  de  la  tranchée
-  la  conservation  des  piquets  et  repères  cadastraux
-  la  fourniture  et  pose  de  grillage  avertisseur
-  l'entretien  des  remblais

1.1.1  TRANCHEE PROFONDEUR 1.10m DE LA GENERATRICE 
SUPERIEURE

ML 679 18,90 12833,10

LE  METRE  LINEAIRE  :
.

1.2  CONDUITES

1.2.1  CONDUITES FONTE STANDARD 2GS

Fourniture  et  pose  en  tranchée  de  canalisations  en  fonte  ductiles  2GS  à 
joint  standard.  Les  longueurs  occupées  par  les  pièces,  raccords  et 
fontainerie  ne  sont  pas  décomptées.
La  prestation  comprend  :
-  La  fourniture  et  l'amenée  à  pied  d'oeuvre
-  La  mise  en  place  des  tuyaux,  pièces  spéciales,  raccords  et  des 
éléments  de  fontainerie.
-  les  coupes
-  la  fourniture  et  la  façon  des  joints
-  le  calage  dans  les  coudes,  et  autres  pièces  spéciales
-  la  désinfection
-  l'enrobage  en  sable
-  l'évacuation  des  excédents
-  les  essais  hydrauliques.

Les  conduites  seront  conformes  à  la  norme  EN  545,  
Joint   conforme  à  la  norme  EN  681-1
pression  fonctionnement  admissible  :  16  bar

1.2.1.1  D 100mm FONTE STANDARD ML 679 49,50 33610,50

LE  METRE  LINEAIRE
.

1.3  ROBINETERIE
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Désignation U Quantité Prix U Montant

1.3.1  VANNE

Fourniture  et  pose  de  robinet  vanne  FSH  type  EURO  20  ou  équivalent
en  fonte  ductile  série  16  bars  à  brides  ou  plus  en  fonction  des  besoins 
du  projet,  y  compris  boulons  INOX,  façon  des  joints,  les  essais  et  toutes 
sujétions.
Comprend  la  fourniture  et  installation  de  l'ensemble  de  manoeuvre 
(tige  +  tube)  surmonté  d'une  bouche  à  clé  (ronde  ou  ovale)  de  13kg  à 
55kg  en  fonction  des  besoins  du  projet  scellée  dans  un  massif  en  béton. 
Toutes  sujétions  de  rehausse,  couronne  béton  ou  tabernable  compris  si 
besoin.Y  compris  plaquette   et  support.

1.3.1.1  ELYPSO E2 D 100mm U 4 450,00 1800,00

L'UNITE  :
.

1.3.2  COMBI T

Fourniture  et  pose  de  COMBI  T  de  marque  HAWLE  ou  équivalent  de 
type  E2  FSH,  PN  16,  sans  sortie  verticale.  Y  compris  fourniture  des 
volants  ou  des  ensembles  de  manoeuvre  et  cape-tige.
Y  compris  plaquette  signaletique  140  X  200  +  support
  

1.3.2.1  D 100mm COMBI III / 2 VANNES U 1 1800,00 1800,00

L'UNITE  :
.

1.3.2.2  D 100mm COMBI IV / 4 VANNES U 1 2520,00 2520,00

L'UNITE  :
.

1.3.3  POTEAU INCENDIE

Fourniture  et  pose  de  poteau  incendie  DN  100mm  incongelable 
conforme  à  la  norme  NFS61213,  PN  16  bar,  présentant  une  hauteur  de
couverture  de  1.25m,  équipé  de  3  prises  :  prise  de  face  DN  100  et  2
prises  latérales  DN  65,  Cette  prestation  comprend:
-  Les  terrassements  
-  l'évacuation  des  excédents
-  la  confection  du  coffrage  de  scellement  et  son  remplissage  en  béton,
le  calage  
-  toute  manchette  de  réhausse  entre  siège  et  coude
-  le  coude  à  patin  ou  kit  universel  agréé
-  la  confection  du  massif  drainant
-  le  esse  de  réglage  de  diamètre  identique  au  poteau  incendie  prescrit
-  la  pièce  de  vidange  canalisable  posée  en  pente  descendante
-  toutes  les  pièces  spéciales  nécessaires  au  raccordement
-  le  robinet  vanne  en  fonte  de  diamètre  adapté
-  l'ensemble  de  manoeuvre  (tige  +  collerette  ...)
-  la  bouche  à  clé  de  poid  adaptée  en  fonction  de  la  configuration  du  site
-  l'essais  du  poteau  (débit  pression  et  établissement  d'une  attestation  à 
destination  du  SDIS.

1.3.3.1  POTEAU INCENDIE ATLAS 100 RENVERSABLE U 2 1980,00 3960,00

L'UNITE:
.

1.4  PIECES SPECIALES

Les  pièces  spéciales  disposeront  du  même  revêtement  interieure  et 
extérieur  que  la  canalisation  principale  (standard  /  TT:  pux  /  autre  ...)

1.4.1  D 100mm COUDE U 15 198,00 2970,00
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Désignation U Quantité Prix U Montant
Fourniture  et  pose  de  coude  D  100mm  quelque  soit  l'angle  nécessaire,  y 
compris  toute  sujétions  de  mise  en  oeurve.

L'UNITE  :
.

1.4.2  D 100mm TE A EMBOITEMENT OU A BRIDE U 2 288,00 576,00

L'UNITE  :
.

1.4.3  D 100 mm BRIDE UNI U 25 72,00 1800,00

L'UNITE  :
.

1.4.4  D 100mm BRIDE A EMBOITEMENT ou BRIDE MAJOR STOP U 15 126,00 1890,00

L'UNITE  :
.

1.4.5  D 100mm PLAQUE PLEINE ou TARAUDEE U 45,00

L'UNITE  :
.

1.5  BRANCHEMENT

1.5.1  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 25/32mm ZAK U 31 450,00 13950,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles  PAVA  4.5kg
-  6  ml  de  PEHD  25/32mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  90mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique  ronde

L'UNITE  :
.

1.5.2  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 50/63mm ZAK U 1 585,00 585,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles  PAVA  4.5kg
-  6  ml  de  PEHD  50/63mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  160mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique

L'UNITE  :
.

1.5.3  REGARD DE COMPTAGE HUOT

1.5.3.1  REGARD DE COMPTAGE INCONGELABLE HUOT 1180 CITERNUO U 25 585,00 14625,00

La  prestation  comprend  :
-  les  terrassements
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-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  fourniture  pose  et  raccordement  d'un  regard  de  comptage  HUOT  1180
de  type  CITERNUO,  avec  couvercle  125KN,  robinet  avant  et  après 
compteur,  clapet  anti-retour,coude,  manchette,  raccords  et  étrier  de 
fixation.

L'UNITE  :  
.

1.5.3.2  REGARD DE COMPTAGE INCONGELABLE HUOT CITERNUO 1180 
DOUBLE COMPTAGE

U 3 630,00 1890,00

La  prestation  comprend  :
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  fourniture  pose  et  raccordement  d'un  regard  de  comptage  HUOT  1180
de  type  CITERNUO,  avec  couvercle  125KN,  robinet  avant  et  après 
compteur,  clapet  anti-retour,coude,  manchette,  raccords  et  étrier  de 
fixation.

L'UNITE  :  
.

1.5.4  REGARD VISITE PRIVATIF 1500x1500 MULTI-COMPTAGE - 
TAMPON FONTE 250KN

U 1 1800,00 1800,00

La  fourniture  et  pose  d'un  regard  de  visite  1500x1500  y  compris:
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  profondeur  sera  de  50cm  supérieure  à  la  canalisation  principale
-  réhausse
-  dalle  de  réduction  et  de  répartition
-  Les  découpes  des  parois  pour  permettre  le  passage  des  canalisations, 
l'ouverture  sera  adapté  au  diamètre  de  la  canalisation  avec  un  jour  de 
5cm  et  réfection  autour  des  conduites  entrants  dans  l'ouvrages
-  tampon  fonte  250KN  calé  et  scellé  au  niveau  fini
-  la  mise  en  place  de  gravillons  roulé  5/15  au  fond  de  l'ouvrage  sur  une
épaisseur  de  30cm
-  le  massif  de  soutient  de  la  fontainerie
-  nourrice  appropriée  au  nombre  de  comptage,  pièces  de  raccord

L'UNITE  :
.

1.5.5  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 50/63mm SOUS TPC 110mm ET 
TERRASSEMENT

ML 2 45,00 90,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
50/63mm  sous  TPC  160mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité.

LE  METRE  LINEAIRE:
.

1.5.6  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 32/40mm SOUS TPC 90mm ET 
TERRASSEMENT

ML 12 36,00 432,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
32/40mm  sous  TPC  110mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
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-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité.

LE  METRE  LINEAIRE:
.

1.5.7  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 25/32mm SOUS TPC 90mm ET 
TERRASSEMENT

ML 219 31,50 6898,50

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
25/32mm  sous  TPC  90mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité,  ou  raccordement  sur  conduite  ou  ouvrage 
existant

LE  METRE  LINEAIRE:
.

104 030,10 €Total EAU POTABLE Lot HT

20 806,02 €TVA (20,00%)

124 836,12 €EAU POTABLE TTC
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 1 EAU POTABLE 104 030,10 € 124 836,12 €20 806,02 €

TOTAL

Total HT 104 030,10 €

TVA (20,00%) 20 806,02 €

124 836,12 €Total TTC
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1  EAU POTABLE

1.1  TRANCHEES

SE  REFERER  AU  CCTP  ET  AU  CCTG  fascicule  71.

La  prestation  comprend:
-  L'ouverture  de  la  fouille
-  Y  compris  les  engins  adaptés  aux  faibles  emrises  et/ou  aux  fortes 
pentes
-  le  chargement  et  l'évacuation  des  excédents  à  la  décharge  de 
l'entrepreneur
-  le  dressement  des  parois,  le  réglage  et  le  nivellement  du  fond  de
fouille
-  la  façon  des  niches  et  l'entretien  des  parois  et  du  fond  
-  le  blindage  partiel  et  l'étaiement  s'il  y  a  lieu  
-  l'épuisement  et  le  détournement  des  eaux  de  ruissellement  
-  l'épuisement  des  eaux  souteraines  à  concurrence  de  25m³/h
-  le  remblaiement  avec  les  terres  extraites  ou  les  matériaux  d'apport
(suivant  prescription)
-  les  dipositifs  de  sécurité  (barrièrage,  éclairage,  gardiennage...)
-  les  mesures  nécessaires  à  maintenir  l'accès  aux  propriétés  riveraines 
(piéton  et  motorisé)
-  la  dépose  et  la  repose  des  lignes  aériennes  existantes  à  la  date  de 
remise  de  l'offre  empêchant  l'exécution  de  la  tranchée
-  la  conservation  des  piquets  et  repères  cadastraux
-  la  fourniture  et  pose  de  grillage  avertisseur
-  l'entretien  des  remblais

1.1.1  TRANCHEE PROFONDEUR 1.10m DE LA GENERATRICE 
SUPERIEURE

ML 174 18,90 3288,60

LE  METRE  LINEAIRE  :
.

1.2  CONDUITES

1.2.1  CONDUITES FONTE STANDARD 2GS

Fourniture  et  pose  en  tranchée  de  canalisations  en  fonte  ductiles  2GS  à 
joint  standard.  Les  longueurs  occupées  par  les  pièces,  raccords  et 
fontainerie  ne  sont  pas  décomptées.
La  prestation  comprend  :
-  La  fourniture  et  l'amenée  à  pied  d'oeuvre
-  La  mise  en  place  des  tuyaux,  pièces  spéciales,  raccords  et  des 
éléments  de  fontainerie.
-  les  coupes
-  la  fourniture  et  la  façon  des  joints
-  le  calage  dans  les  coudes,  et  autres  pièces  spéciales
-  la  désinfection
-  l'enrobage  en  sable
-  l'évacuation  des  excédents
-  les  essais  hydrauliques.

Les  conduites  seront  conformes  à  la  norme  EN  545,  
Joint   conforme  à  la  norme  EN  681-1
pression  fonctionnement  admissible  :  16  bar

1.2.1.1  D 100mm FONTE STANDARD ML 174 49,50 8613,00

LE  METRE  LINEAIRE
.

1.3  ROBINETERIE
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1.3.1  VANNE

Fourniture  et  pose  de  robinet  vanne  FSH  type  EURO  20  ou  équivalent
en  fonte  ductile  série  16  bars  à  brides  ou  plus  en  fonction  des  besoins 
du  projet,  y  compris  boulons  INOX,  façon  des  joints,  les  essais  et  toutes 
sujétions.
Comprend  la  fourniture  et  installation  de  l'ensemble  de  manoeuvre 
(tige  +  tube)  surmonté  d'une  bouche  à  clé  (ronde  ou  ovale)  de  13kg  à 
55kg  en  fonction  des  besoins  du  projet  scellée  dans  un  massif  en  béton. 
Toutes  sujétions  de  rehausse,  couronne  béton  ou  tabernable  compris  si 
besoin.Y  compris  plaquette   et  support.

1.3.1.1  ELYPSO E2 D 100mm U 2 450,00 900,00

L'UNITE  :
.

1.3.2  COMBI T

Fourniture  et  pose  de  COMBI  T  de  marque  HAWLE  ou  équivalent  de 
type  E2  FSH,  PN  16,  sans  sortie  verticale.  Y  compris  fourniture  des 
volants  ou  des  ensembles  de  manoeuvre  et  cape-tige.
Y  compris  plaquette  signaletique  140  X  200  +  support
  

1.3.2.1  D 100mm COMBI III / 2 VANNES U 1800,00

L'UNITE  :
.

1.3.2.2  D 100mm COMBI IV / 4 VANNES U 2520,00

L'UNITE  :
.

1.3.3  POTEAU INCENDIE

Fourniture  et  pose  de  poteau  incendie  DN  100mm  incongelable 
conforme  à  la  norme  NFS61213,  PN  16  bar,  présentant  une  hauteur  de
couverture  de  1.25m,  équipé  de  3  prises  :  prise  de  face  DN  100  et  2
prises  latérales  DN  65,  Cette  prestation  comprend:
-  Les  terrassements  
-  l'évacuation  des  excédents
-  la  confection  du  coffrage  de  scellement  et  son  remplissage  en  béton,
le  calage  
-  toute  manchette  de  réhausse  entre  siège  et  coude
-  le  coude  à  patin  ou  kit  universel  agréé
-  la  confection  du  massif  drainant
-  le  esse  de  réglage  de  diamètre  identique  au  poteau  incendie  prescrit
-  la  pièce  de  vidange  canalisable  posée  en  pente  descendante
-  toutes  les  pièces  spéciales  nécessaires  au  raccordement
-  le  robinet  vanne  en  fonte  de  diamètre  adapté
-  l'ensemble  de  manoeuvre  (tige  +  collerette  ...)
-  la  bouche  à  clé  de  poid  adaptée  en  fonction  de  la  configuration  du  site
-  l'essais  du  poteau  (débit  pression  et  établissement  d'une  attestation  à 
destination  du  SDIS.

1.3.3.1  POTEAU INCENDIE ATLAS 100 RENVERSABLE U 1 1980,00 1980,00

L'UNITE:
.

1.3.3.2  BOUCHE ARTOIS U 1 450,00 450,00

Fourniture  pose  et  raccordement  d'une  bouche  artois,  y  compris  mise  à 
niveau  et  pièces  de  raccordements.

L'UNITE  :
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.

1.4  PIECES SPECIALES

Les  pièces  spéciales  disposeront  du  même  revêtement  interieure  et 
extérieur  que  la  canalisation  principale  (standard  /  TT:  pux  /  autre  ...)

1.4.1  D 100mm COUDE U 6 198,00 1188,00

Fourniture  et  pose  de  coude  D  100mm  quelque  soit  l'angle  nécessaire,  y 
compris  toute  sujétions  de  mise  en  oeurve.

L'UNITE  :
.

1.4.2  D 100mm TE A EMBOITEMENT OU A BRIDE U 2 288,00 576,00

L'UNITE  :
.

1.4.3  D 100 mm BRIDE UNI U 20 72,00 1440,00

L'UNITE  :
.

1.4.4  D 100mm BRIDE A EMBOITEMENT ou BRIDE MAJOR STOP U 10 126,00 1260,00

L'UNITE  :
.

1.4.5  D 100mm PLAQUE PLEINE ou TARAUDEE U 1 45,00 45,00

L'UNITE  :
.

1.5  BRANCHEMENT

1.5.1  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 25/32mm ZAK U 12 450,00 5400,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles  PAVA  4.5kg
-  6  ml  de  PEHD  25/32mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  90mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique  ronde

L'UNITE  :
.

1.5.2  BRANCHEMENT PARTICULIER PEHD 50/63mm ZAK U 2 585,00 1170,00

Fourniture  et  pose  d'un  ensemble  formé  de  :
-  un  collier  de  prise  en  charge  universel  ZAK  -  HAWLE
-  une  vanne  de  branchement  ZAK  -  HAWLE
-  un  ensemble  de  manoeuvre  avec  bouche  à  cles  PAVA  4.5kg
-  6  ml  de  PEHD  50/63mm  sous  gaine  janolaine  bleu  DN  160mm
-  les  coupes  raccords,  manchons,  bouchon  d'extrémité,  grillage
avertisseur
-  remonté  du  PEHD  2.00m  à  l'intérieur  de  la  parcelle
-  les  terrassements  correspondants
-  l'ensemble  dans  les  règles  de  l'art
-  essais  rinçage  et  désinfection
-  plaquette  signaletique
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L'UNITE  :
.

1.5.3  REGARD DE COMPTAGE HUOT

1.5.3.1  REGARD DE COMPTAGE INCONGELABLE HUOT 1180 CITERNUO U 12 585,00 7020,00

La  prestation  comprend  :
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  fourniture  pose  et  raccordement  d'un  regard  de  comptage  HUOT  1180
de  type  CITERNUO,  avec  couvercle  125KN,  robinet  avant  et  après 
compteur,  clapet  anti-retour,coude,  manchette,  raccords  et  étrier  de 
fixation.

L'UNITE  :  
.

1.5.3.2  REGARD DE COMPTAGE INCONGELABLE HUOT CITERNUO 1180 
DOUBLE COMPTAGE

U 630,00

La  prestation  comprend  :
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  fourniture  pose  et  raccordement  d'un  regard  de  comptage  HUOT  1180
de  type  CITERNUO,  avec  couvercle  125KN,  robinet  avant  et  après 
compteur,  clapet  anti-retour,coude,  manchette,  raccords  et  étrier  de 
fixation.

L'UNITE  :  
.

1.5.4  REGARD VISITE PRIVATIF 1500x1500 MULTI-COMPTAGE - 
TAMPON FONTE 250KN

U 2 1800,00 3600,00

La  fourniture  et  pose  d'un  regard  de  visite  1500x1500  y  compris:
-  les  terrassements
-  chargement  évacuation  des  excédent  et  frais  de  décharge
-  remblais  en  matériaux  approprié  0/31.5  ou  recyclé  D21
-  profondeur  sera  de  50cm  supérieure  à  la  canalisation  principale
-  réhausse
-  dalle  de  réduction  et  de  répartition
-  Les  découpes  des  parois  pour  permettre  le  passage  des  canalisations, 
l'ouverture  sera  adapté  au  diamètre  de  la  canalisation  avec  un  jour  de 
5cm  et  réfection  autour  des  conduites  entrants  dans  l'ouvrages
-  tampon  fonte  250KN  calé  et  scellé  au  niveau  fini
-  la  mise  en  place  de  gravillons  roulé  5/15  au  fond  de  l'ouvrage  sur  une
épaisseur  de  30cm
-  le  massif  de  soutient  de  la  fontainerie
-  nourrice  appropriée  au  nombre  de  comptage,  pièces  de  raccord

L'UNITE  :
.

1.5.5  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 50/63mm SOUS TPC 110mm ET 
TERRASSEMENT

ML 4 45,00 180,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
50/63mm  sous  TPC  160mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité.
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LE  METRE  LINEAIRE:
.

1.5.6  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 32/40mm SOUS TPC 90mm ET 
TERRASSEMENT

ML 36,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
32/40mm  sous  TPC  110mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité.

LE  METRE  LINEAIRE:
.

1.5.7  LINEAIRE SUPPLEMENTAIRE PEHD 25/32mm SOUS TPC 90mm ET 
TERRASSEMENT

ML 10 31,50 315,00

Tranchée  et  fourniture  et  pose  en  tranchée  d'une  conduite  PEHD  DN 
25/32mm  sous  TPC  90mm  bleu,  y  compris  :
-  coupes,  raccords,  manchons,  grillage  avertisseur
-  remonté  en  surface  de  l'ensemble  en  extrémité  de  ligne  et  mise  à 
disposition  d'environ  3ml  en  extrémité.
-  bonchon  d'extrémité,  ou  raccordement  sur  conduite  ou  ouvrage 
existant

LE  METRE  LINEAIRE:
.

1.6  DOSSIER D'OUVRAGES EXECUTES FT 1 450,00 450,00

Constitution  d'un  dossier  d'ouvrages  exécutés  comprenant  :
-  Le  cahier  des  fiches  d'autocontrôle  
-  Les  procès  verbaux  d'essais
-  Les  rapports  d'essais  de  compactage
-  Les  fiches  techniques  des  matériaux  et  matériels  mis  en  oeuvre
-  Les  coordonnées  des  fournisseurs  des  équipements
-  Les  notices  descriptives  
-  Les  notices  de  fonctionnement
-  Les  notices  d'exploitation  
-  Les  notices  de  maintenance  
-  Les  plans  de  recolement  de  tous  les  réseaux  secs  GEOREFERENCES 
(X,  Y,  Z)   avec  constitution  du  fond  de  plan  conformément  aux 
prescriptions  du  concessionnaire  et  aux  CCTP.  Les  plans  seront  édités 
à  l'échelle  1/200  un  plan  par  type  de  réseau.  L'ensemble  sera  intégré  et 
calé  en  3D  au  système  LAMBERT  et  NGF.
-  Fourniture  de  l'ensemble  en  4  exemplaires  papier  +  l'ensemble  des 
plans  en  format  informatique  DWG  sur  CD-ROM.

LE  FORFAIT:
.

37 875,60 €Total EAU POTABLE Lot HT

7 575,12 €TVA (20,00%)

45 450,72 €EAU POTABLE TTC
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RECAPITULATIF

TTCTVAHTLibelléLot

 1 EAU POTABLE 37 875,60 € 45 450,72 €7 575,12 €

TOTAL

Total HT 37 875,60 €

TVA (20,00%) 7 575,12 €

45 450,72 €Total TTC
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PROPRIETE VILLE 147  AVENUE  ARISTIDE  BRIAND   :   CONSTITUTION 
D’UNE SERVITUDE DE COUR COMMUNE  (534/3.6/368) 

La SCI LE 151 souhaite entreprendre différents travaux sur l’immeuble dont elle 
est propriétaire 151 avenue Aristide Briand et notamment la création d’un local à 
vélo. 

Selon le projet établi par le cabinet d’architecture en charge du projet, le local 
est implanté en limite de la parcelle voisine cadastrée section HN N° 100/27. 

Cette parcelle appartient à la Ville de Mulhouse et accueille des associations. 

La distance d’implantation du local étant inférieure aux règles de prospect du PLU 
pour cette zone, l’autorisation d’urbanisme pour le réaliser  nécessite de 
constituer une servitude de cour commune sur la parcelle HN N° 100/27. 

Il est proposé de consentir à cette servitude qui n’a pas d’incidence sur la 
destination et l’usage de la maison propriété de la Ville. 

La  servitude qui grèvera la parcelle HN N° 100/27 (05a 80ca)  au profit de la 
parcelle cadastrée section HN N° 103/27 (06a00ca) s’exercera sur une distance 
d’environ 3,96 m² tel que défini sur un plan qui sera annexé à l’acte constitutif. 

La servitude est consentie sans indemnité. Les frais d’acte seront à la charge de 
la SCI LE 151. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve la constitution d’une servitude de cour commune sur la parcelle 
cadastrée section HN N° 100/27 au profit de la parcelle cadastrée section 
HN N° 103/27 aux conditions sus-désignées ; 

- Donne mandat à Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de constituer cette servitude et notamment 
signer l’acte notarié. 

 
 
 
PJ : 1 Plan  
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.





JARDINS NEPPERT : CASERNE LEFEBVRE – PROJET NEXITY 
DECLASSEMENT DU CHEMINEMENT PIETON (534/3.5/369) 

Par délibération du 15 décembre 2020,  le Conseil Municipal a approuvé la 
cession d’un terrain cadastré  section MH N° 203/1 au profit de la société NEXITY 
IR PROGRAMMES GFI pour la réalisation d’un programme immobilier dans le 
quartier LEFEBVRE. 

Le projet, situé au Nord immédiat du parc, se compose  de 2 bâtiments en R+3 
comprenant 30 logements destinés à l’accession :  

• 12 T2
• 9   T3
• 9   T4

Parking en rez-de-chaussée. 

Aux termes de la même délibération, le Conseil a également autorisé  la mise en 
œuvre d’une  procédure de désaffectation et de déclassement du domaine public 
de la parcelle cédée, partiellement à usage de passage public.  

En effet, ce terrain situé entre la rue Marcel Maire et le parc LEFEBVRE, est 
traversé par un cheminement public permettant d’accéder au parc à pied. 
Compte tenu des travaux de construction projetés, ce chemin ne peut être 
maintenu durant le chantier. 

Le parc étant desservi par un second chemin également situé rue Marcel  Maire 
environ 30 mètres au sud du premier, sa fermeture au public n’affecte pas 
l’accessibilité du parc. 

En conséquence le passage a été fermé et l’interdiction de passage déclarée par 
un arrêté municipal du 24 août 2021 affiché sur site,  le tout constaté par 
huissier de justice. 

En conséquence de cette désaffectation, le déclassement peut être prononcé. 
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Il est par ailleurs précisé qu’à l’issue des travaux, la société NEXITY s’est 
engagée à restituer le cheminement à la Collectivité en vue de sa réouverture au 
public. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Constate la désaffectation de la parcelle  cadastrée section MH N° 203/1 

partiellement à usage de passage public ; 
- Prononce le déclassement du domaine public de ladite parcelle. 

PJ : Plan 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.





CESSION DE PARCELLES NON BÂTIES SISES 18 PASSAGE DES 
AUGUSTINS A MULHOUSE AU PROFIT DE LA SCI HANS : RADIATION 
D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE PIETONNIER (534/3.5.6/392) 

Le Conseil Municipal a approuvé, par délibération en date du 24 septembre 2020, 
la cession des parcelles non bâties sises 18 Passage des Augustins à MULHOUSE, 
au profit de la SCI HANS, propriétaire des murs du café – restaurant « Le Salsa 
Café », afin de lui permettre d’y aménager un espace extérieur. 

Il s’avère que la réalisation de cette cession nécessite de plus la radiation d’une 
servitude de passage piétonnier - aujourd’hui sans objet - à la charge des 
parcelles, objets de la cession, cadastrées à MULHOUSE (68100), section KE 
numéros 51, 52 et 214/48, au profit du domaine public la Ville de MULHOUSE. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve la radiation de la servitude en ce qu’elle grève les parcelles 
cadastrées à MULHOUSE section KE numéros 51, 52 et 214/48 ; 

- Donne mandat à Madame  le Maire ou à l’Adjoint délégué à l’effet de 
signer tous documents nécessaires à la radiation de cette servitude. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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AIDE POUR TRAVAUX DE RESTAURATION D’UN IMMEUBLE SITUE EN 
QUARTIER ANCIEN  (5313/7.5/389) 

La Ville de Mulhouse soutient depuis de nombreuses années la réhabilitation des 
immeubles en quartiers anciens. Dans ce cadre elle a été sollicitée par le 
propriétaire de l’immeuble sis 23 rue Neppert pour l’octroi d’une subvention dans 
le cadre de l’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat. La demande 
ayant été réceptionnée en 2019, elle relève à ce titre du régime de l’OPAH 3 
approuvée par délibération du 16 décembre 2013 (prolongation par délibération 
du 24 septembre 2020). 

Les travaux étant à présent achevés et les factures correspondantes 
réceptionnées, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement 
d’une subvention pour la restauration complète du bâtiment. 

Conformément  aux  règles  de  calcul  des  aides  octroyées  dans  le  cadre  de 
l’OPAH 3, le montant  de  la  subvention  est  fixé à 26 945 € pour  un  coût  de 
travaux de 179 630 €. 

Les travaux ont consisté en la réfection complète de l’immeuble et au ravalement 
de façade. 

Le bénéficiaire de la subvention est M. Pierre PETITJEAN de la SCI LE 
MAGNOLIA 53 rue de l’Etoile 25371 LES LONGEVILLES MONT D’OR. 

Les conditions d’attribution de l’aide sont fixées par le biais de la convention 
jointe en annexe. 

Les crédits sont disponibles au Budget Primitif 2021, ligne de crédit 13517, 
chapitre 204, article 20422 « OPAH 3». 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions et l’attribution d’une subvention de 26 945 € à 
la SCI LE MAGNOLIA représenté par M. Pierre PETITJEAN ; 

- charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué d’établir et de signer 
toutes les pièces contractuelles nécessaires. 

PJ. : 1 convention 
 1 reportage photographique avant/après 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ALLOUANT UNE SUBVENTION RELATIVE 

 
 
 
 
 
 

AUX TRAVAUX DE REFECTION COMPLETE DE 
L’IMMEUBLE SIS AU 23 RUE NEPPERT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Entre : 
 
 
La Ville de Mulhouse représentée par son Maire en vertu d’une délibération du 
Conseil Municipal du 16 décembre 2013 et désignée sous le terme « la Ville » 

D’une part 

Et 
 
La SCI  LE MAGNOLIA 53 rue de l’Etoile 25371 LES LONGEVILLES MONT D’OR 
représenté par Monsieur Pierre PETITJEAN et désigné sous le terme « le 
propriétaire ». 

D’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule 
 
Le propriétaire assume la gestion de l’immeuble 23 rue Neppert. 
Il sollicite une subvention de la Ville pour les travaux de mise aux normes de 
l’immeuble. 
 
Article 1 : objet 
 
Le propriétaire a réalisé les travaux de réfection complète de l’immeuble. 
 
Pour sa part, la Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement la SCI pour les dépenses occasionnées par ces 
travaux. 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
La Ville accorde au propriétaire  une subvention de 26 945 € correspondant à un 
montant de travaux de 179 630 € pour la réalisation et le financement des 
travaux cités ci-dessus. 
Ce montant est calculé en fonction des factures acquittées produites et selon les 
règles fixées dans le cadre de l’OPAH 3. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cette subvention fera l’objet d’un versement unique sur présentation des 
factures acquittées et tout justificatif utile portant sur les travaux 
subventionnables. Elle est créditée au compte du propriétaire  selon les 
procédures comptables en vigueur. 
 
Le versement sera effectué au compte  
 

IBAN FR76 1027 8085 3000 0200 5520 163 
BIC CMCIFR2A 

De la Banque CCM PONT DE ROIDE L’ISLE SUR LE DOUBS 
 

 
 
 
Article 4 : Engagements du syndic 
 
Le bénéficiaire s’engage à faire mention de la participation de la Ville sur tout 
support de communication et dans ses relations avec les médias. 
 
Article 5 : Assurances 
 
Le propriétaire  souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Il paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Il doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
prime correspondant. 

Article 6 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à la SCI ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

Article 7 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2021. 

Article 8 : Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 

Article 9 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par le propriétaire  des engagements inscrits dans la 
présente, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le propriétaire 

Fait à Mulhouse, le 
 

Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 

La Ville 
 





 
ENTRETIEN DES BATIMENTS CULTUELS : PARTICIPATION DE LA VILLE 
(1201/7.5.6/351) 
 
 
Mulhouse compte 24 lieux de culte de confessions reconnues par le droit local, à 
l’entretien desquels la Ville participe chaque année, à savoir : 
 

- 15 églises, temples et synagogues appartenant aux Conseils de Fabrique, 
Conseils presbytéraux et au Consistoire israélite, 
 

- 9 églises et temples dont la Ville est propriétaire. 
 
 
Depuis 1985 et suite à leur demande, un régime de solidarité a été institué entre 
les différents établissements mulhousiens pour une répartition des subventions 
plus équitable notamment pour les cultes les moins bien dotés. 
 
Sur la base des dispositions financières prévues dans les conventions établies 
pour chacune des confessions, il est proposé pour 2021, d’attribuer une 
subvention d’équipement identique à celle versée en 2020 soit 191.240 €, 
répartis comme suit : 
 

- 147.240 € au culte catholique 
-   35.000 € au culte protestant 
-     9.000 € au culte israélite 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits sur l’exercice 2021 : 
 

- Compte 204172 : subventions d’équipements aux autres établissements 
publics locaux – bâtiments et installations 

- Fonction 025 : aide aux associations 
- Service gestionnaire et utilisateur : 1201 
- Ligne de crédit 22265 : subventions d’équipement édifices cultuels. 
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Les responsables de ces édifices justifieront de l’utilisation de ces fonds fin 2021 
en transmettant un tableau des travaux effectuées, un compte-rendu de 
l’utilisation de la subvention. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame Le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.







 
ASSOCIATION DE LA PAROISSE SAINTE JEANNE D’ARC : ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION (1201/7.5.6/352) 
 
 
Depuis 2 ans, l’association de la Paroisse Sainte Jeanne d’Arc a entrepris la 
remise aux normes et la rénovation de sa salle principale dite « salle blanche » et 
de ses annexes. 
 
Pour finaliser cette rénovation, la pose de rideaux anti feu et occultant est 
nécessaire. Le coût total est estimé à 3.446 €. 
 
A ce titre, il est proposé qu’une subvention exceptionnelle de 3.446 € soit versée. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits sur l’exercice 2021 : 
-  Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 

personnes de droit privé 
-  Fonction 025 : aide aux associations 
-  Service gestionnaire et utilisateur : 1201 
- Ligne de crédit 3685 : subvention aux cultes concordataires et non 

concordataires. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide l’attribution de la subvention 
susvisée d’un montant de 3.446 € à l’association de la Paroisse Sainte Jeanne 
d’Arc de Mulhouse. 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CENTRES SOCIAUX : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 
2021 (133/7.5.6/356) 

Par la mise à disposition de la population mulhousienne d’équipements, de 
services collectifs et d’animations socio-culturelles, les centres sociaux 
mulhousiens sont des pivots de l’animation de la vie sociale sur leurs territoires 
d’intervention et participent ainsi étroitement à la politique menée par la 
collectivité dans les champs de la parentalité, l’enfance, la jeunesse, le soutien 
aux personnes vulnérables et la participation citoyenne. 

Pour leur permettre la bonne mise en œuvre de leurs projets sociaux avec les 
équipements nécessaires, des investissements pour l’acquisition ou le 
renouvellement de divers matériels sont nécessaires. 

Le Conseil Municipal, par délibération du 17 juin 2021, a déjà attribué des 
subventions d’équipement pour un montant total de 11.700 € au bénéfice du 
centre social culturel PAX pour un montant de 7.000 € et du centre social culturel 
Porte du Miroir pour un montant de 4.700 €. 

Il est proposé d’attribuer au titre de l’année 2021, au centre social culturel 
Wagner une subvention d’équipement pour un montant total de 3.000 €, se 
répartissant de la manière suivante : 

- Pour le service Jeunesse, achat de lot de trottinettes. 
- Equipement informatique : remplacement indispensable de certains PC 

obsolètes ainsi qu’achat d’écrans plus grands pour remplacer ceux des PC 
de l’accueil qui sont anciens (et trop petits). 

- Pour les services Généraux, acquisition d’équipements d’aspiration plus 
performants et autonomes en électricité. 
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Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2021 
Chapitre 204 - article 20421 - fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur 133 
Ligne de crédit n°13510 – Subventions d’équipement des centres sociaux 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote (CSC Wagner) : Mmes SORNIN et 
SCHMIDLIN Ben M’BAREK.



CENTRE FUNÉRAIRE MUNICIPAL : ACTUALISATION DU 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR (1112/0.9.1/378) 

La fin du monopole communal et la libéralisation des activités en matière de 
pompes funèbres, consacrées par la loi du 8 janvier 1993 relative à la législation 
dans le domaine funéraire, ont été l’occasion d’adopter en 1998 le règlement 
intérieur du centre funéraire municipal encore en vigueur à ce jour. 

Depuis, les pratiques funéraires se sont développées et diversifiées, notamment 
s’agissant de la crémation et de la destination des cendres des défunts. De 
nouveaux moyens techniques sont apparus permettant d’améliorer ou de 
sécuriser les pratiques (contrôle par scanner de l’absence de pile dans les 
cercueils susceptible d’exploser lors de la crémation et d’endommager gravement 
le four). 

Les textes réglementaires ont également évolué afin d’encadrer ces pratiques 
émergentes. 

Il est nécessaire aujourd’hui d’actualiser le règlement intérieur du centre 
funéraire municipal en y intégrant quelques nouveautés opérationnelles.  
Cela concerne : 

- La procédure de remise des cendres à la famille et informations 
données sur la règlementation concernant leur destination, 

- Les dispositions relatives à l’accès autonome des opérateurs funéraires 
au bâtiment (digicode) durant les périodes de fermeture, 

- Les dispositions relatives à la détection par scanner des éventuels 
objets fonctionnant au moyen d’une pile présents dans les cercueils. 
Mesures applicables en cas de découverte, 

- L’information faite aux familles quant au retraitement obligatoire des 
déchets issus de la crémation, assuré par le centre funéraire, avec 
obligation d’un recueil du consentement de la famille. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve le nouveau règlement intérieur du centre funéraire municipal ; 
- Charge Madame le Maire ou son représentant de son exécution et de la 

signature de tout document y afférent. 

PJ : 1 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prend pas part au vote : M. OBERLIN
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RÈGLEMENT MUNICIPAL DU CENTRE FUNÉRAIRE 

 
 
 
 
Le maire de Mulhouse, 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2213-8 et suivants, les 
articles R 2213-13 et suivants, les articles L2223-19 et suivants et les articles R 2223-74 et 
suivants; 
Vu le Code civil, notamment les articles 78 et suivants ; 
Vu les articles 121-1 et suivants, 211-1 et suivant du code des relations entre le public et 
l’administration ; 
Vu la délibération du Conseil municipal du 19 janvier 1998, prise en application de la nouvelle 
législation funéraire en 1998 portant sur la suppression du monopole du service extérieur des 
pompes funèbres ;  
Vu l’arrêté préfectoral n° 552/79 du 2 Juillet 1979 portant sur le règlement sanitaire départemental 
mis à jour le 21 janvier 2004 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-236 du 23 aout 2016 autorisant la gestion et le fonctionnement du 
crématorium et de la chambre funéraire de la ville de Mulhouse ; 
 
Vu le règlement municipal des services extérieurs de pompes funèbres pris par délibération n°270 
du 15 avril 2021. 
 
Considérant qu’il y a lieu de réviser l’actuel règlement intérieur du centre funéraire du 21 janvier 
1998 afin de l’adapter aux évolutions de la règlementation et des pratiques funéraires intervenues 
depuis. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Le présent règlement intérieur du centre funéraire municipal est établi comme suit : 
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TITRE I – LE CENTRE FUNÉRAIRE 
 
CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
SECTION 1 – Descriptif et conditions d’utilisations 
 

Article 1 : Descriptif du centre funéraire 

Le centre funéraire est implanté à côté du Cimetière Nord, au 55 rue de Dinard à Mulhouse.  
Il comprend : 

 Le crématorium 

 une chambre funéraire 

 une salle de cérémonie « Mementorium » 

 les cellules réfrigérées (chambres froides) 

 les locaux de toilettes et soins 

Article 2 : Condition d’utilisation du centre funéraire 
Chacun de ces lieux comporte des zones accessibles au public et d’autres réservées aux seuls 
professionnels. 
L’utilisation par les professionnels des différents équipements est soumise à autorisation 
préalable, sollicitée auprès du bureau d’accueil. 
L’occupation des locaux et l’utilisation des équipements donnent lieu à une facturation au tarif en 
vigueur approuvé par le Conseil Municipal. 
En cas d’annulation de toute prestation moins de 24h avant sa réalisation, la personne ayant 
qualité à pourvoir aux funérailles ou l’opérateur funéraire mandaté s’engagent à régler 20% de son 
prix au titre d’indemnité. Sont exonérés de cette indemnité tous les empêchements indépendants 
à la volonté des familles sur présentation d’un justificatif probant. 
Tout manquement au présent règlement pourra être sanctionné financièrement : les prestations 
réalisées sans commande ou accord préalable serotn facturées, l’usage non autorisé d’un 
équipement facturé même en cas d’utilisation temporaire, le dépassement des horaires autorisés 
d’un équipement pourront donner lieu à la facturationde la prestation complète. 
Tout manquement pourra également conduire à une mesure d’exclusion temporaire du centre 
funéraire. 
L’administration transmettra par courrier recommandé avec accusé de réception les faits 
reprochés et la sanction envisagée. L’opérateur pourra présenter ses éléments de réponse dans 
un délai de 15 jours par courrier recommandé avec accusé de réception. La déision de 
l’administration sera alors prise sous 15 jours en considération de ces éléments. La décision sera 
communiquée sous 2 jours par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
SECTION 2 – Conditions d’accès, salubrité et décence 

Article 3 : Condition d’accès  
Le centre funéraire dispose d’un système de vidéosurveillance dans les parties publiques 24/24h 
et dans les parties techniques en dehors des horaires d’ouverture. 
 



 

 - 5 - 

Les familles et les proches accèdent au centre funéraire aux horaires d’ouverture au public, par 
l’entrée principale située à l’avant du bâtiment. Ils ne pourront circuler que dans la partie réservée 
à l’accueil du public. Dix minutes avant l’horaire de fermeture du centre funéraire, les visiteurs 
seront invités à quitter les lieux. 
 
Les opérateurs funéraires habilités et mandatés par les familles accèdent au centre funéraire par 
l’entrée de service située à l’arrière du bâtiment. 
 
L’admission des corps destinés aux cellules réfrigérées est assurée 7 jours sur 7, 24 heures sur 
24. En dehors des horaires d’ouverture du centre funéraire, l’accès se fait via un digicode et une 
clé remise à chaque professionnel habilité. 

Article 4 : Condition de salubrité et de décence 
L’entrée du centre funéraire est interdite aux personnes en état d’ébriété, sous l’emprise de la 
drogue, aux marchands ambulants, aux enfants non accompagnés, aux visiteurs accompagnés 
par un chien (sauf chien d’aveugle) ou tout autre animal même tenu en laisse ainsi qu’à toute 
personne qui ne serait pas vêtue décemment. 
Les pères, mères, tuteurs, maîtres et enseignants engagent à l’égard de leurs enfants, pupilles, 
élèves et ouvriers leur responsabilité, conformément à l’article 1384 du Code Civil. 
Les cris, les chants, les conversations bruyantes, les disputes sont interdites à l’intérieur du centre 
funéraire. 
Les personnes admises dans le centre funéraire ainsi que le personnel y travaillant qui ne s’y 
comporteraient pas avec tout la décence requise et le respect dus à la mémoire des morts, ou qui 
enfreindraient l’une des dispositions du présent règlement seront expulsées sans préjudice 
d’éventuelles poursuites. 
 
Il est interdit de fumer ou de vapoter à l’intérieur des locaux en application du décret 2006-1386 du 
15 novembre 2006. 
 
Faute de lieu ou de salle dédiée et adaptée, aucune collation ou réception ne peut être organisée 
dans l’enceinte du centre funéraire sans l’accord de la Direction. 

Article 5 : Stationnement et circulation des véhicules  
 
A l’intérieur de l’enceinte du centre funéraire, sur les parkings et voies de circulation, la vitesse est 
limitée  à 10 km/h. Le stationnement des visiteurs est autorisé uniquement sur les espaces 
matérialisés des parkings situés à l’avant du centre funéraire. 
Les emplacements réservés aux personnes handicapées doivent être strictement respectés. 
L’accès aux espaces à l’arrière du centre funéraire est réservé aux professionnels funéraires. Cet 
accès est dédié au dépôt des corps ou cercueils. Sitôt ces opérations achevées, les véhicules 
doivent libérer ces espaces et rejoindre les aires de stationnement dévolues. 
 
Toute infraction pourra faire l’objet d’une verbalisation par les forces de police sollicitées ou pourra 
être sanctionnée par l’interdiction temporaire ou définitive de pénétrer dans l’enceinte du centre 
funéraire. 
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SECTION 3 – Horaires d’ouverture du centre funéraire 

Article 6 : Horaires d’ouverture 
Le centre funéraire est ouvert : 
 
Aux familles et proches : 

- du lundi au vendredi de 8 h à 12h et de 14h à 18h 
- le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h 
- les dimanches et jours fériés sur rendez-vous uniquement. 

Aux professionnels : 
- du lundi au vendredi de 7 h à 18h 
- le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h 
- les dimanches et jours fériés sur rendez-vous uniquement. 

 
CHAPITRE 2  - LE CRÉMATORIUM 
 
SECTION 1 – Descriptif  

Article 7 : Descriptif du crématorium 
Le crématorium comprend :  

 Des locaux à destination du public : 
o un hall d’accueil, 
o un salon de remise des urnes aux familles, 
o un salon de recueillement et de mise à la flamme. 

 Des locaux à destination des professionnels : 
o un bureau d’accueil, 
o une chambre froide. 

 Des locaux techniques à utilisation exclusive du personnel du crématorium 
o une salle d’introduction des cercueils, 
o le local du scanner, 
o un local technique des lignes de crémation, 
o le bureau du conducteur des lignes de crémation, 
o les locaux de stockage, 
o les sous-sols du centre funéraire, 
o le local de conservation des urnes. 

 
SECTION 2 – Dépôt des cercueils 

Article 8 : dépôt de cercueils 
La chambre froide est accessible 7jours/7 et 24h/24 aux conditions d’accès définies à l’article 3. 
Son utilisation est assujettie au paiement de frais de location fixés par le conseil municipal. 
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Elle est strictement destinée à la conservation des cercueils en vue d’une crémation. Seuls  les 
professionnels titulaires de l’habilitation funéraire préfectorale peuvent y accéder.  
 
Le personnel déposant le cercueil doit inscrire obligatoirement sur le registre d’entrée des 
cercueils, les nom et prénoms du défunt ainsi que le nom de l’entreprise dont il dépend. 
En cas de détérioration du matériel mis à disposition ou des locaux, la Direction du centre 
funéraire devra en être informée dans les plus brefs délais. 

 
SECTION 3 – Dispositions relatives à la crémation 

Article 9 : Délais pour la crémation 
Conformément à l’article R2213-35 du CGCT, la crémation doit avoir lieu : 

 24 heures au moins et 6 jours au plus après le décès s’il est survenu en France ; 
 6 jours au plus après l’entrée du corps sur le sol français si le décès a eu lieu à l’étranger 

ou dans un territoire d’outre mer. 
 Les dimanches et jours fériés ne sont pas compris dans le calcul de ces délais. 

 
Tout dépassement de ce délai impose l’obtention par la famille ou son mandataire, d’une 
dérogation délivrée par la préfecture dont dépend le crématorium ou par la préfecture du lieu de 
décès. 

Article 10 : les procédures opérationnelles liées à la crémation 
Les crémations sont réalisées du lundi au vendredi et exceptionnellement le samedi matin. 
Aucune crémation ne sera réalisée les dimanches et jours fériés. 
Le jour de la crémation est fixé par le gestionnaire du crématorium en fonction du planning de 
crémations. 
Un registre de crémation est tenu par le gestionnaire du crématorium qui mentionne :  

o le numéro d’ordre de crémation, 
o l’identité du défunt et de l’opérateur funéraire, 
o l’heure de l’introduction du cercueil dans la ligne de crémation, 
o la durée de crémation 

 
Ce registre est mis à la disposition des autorités compétentes pour les contrôles annuels.  
En cas de retard sur l’horaire de crémation prévu du fait de l’opérateur funéraire ou de la familles, 
la crémation pourra être reportée pour ne pas retarder les crémations suivantes. 
Avant toute crémation, le cercueil est passé au scanner pour détecter tout élément  pouvant 
endommager les fours (prothèse ou montre fonctionnant au moyen d’une pile, autre objet). En cas 
de présence d’un tel élément, l’opération d’ouverture du cercueil avec présence de la police et le 
retrait du dispositif opéré par un thanatopracteur seront à la charge de la famille. 
Une crémation dure en moyenne 90 minutes et est facturée au tarif en vigueur voté par le conseil 
municipal de Mulhouse. Il peut arriver que la crémation dépasse les 2 heures en raison de la 
corpulence du défunt et/ou des matériaux utilisés pour le cercueil, comme le chêne par exemple. 
Le tarif « crémation plus de 120 minutes » sera alors appliqué.   
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A l’issue de la crémation, il sera remis un certificat de crémation à la famille, à son mandataire ou 
à la personne ayant qualité à pourvoir aux funérailles. 

Article 11 : Réservation et bon de commande 
Sont soumis à réservation les horaires : 

o de crémation, 
o de cérémonie, 
o du salon de recueillement et de mise à la flamme. 

Cette réservation sera définitive à réception du bon de commande envoyé par tous moyens dans 
les 24h suivant la réservation provisoire. 
En cas de pluralité de demandes sur un même créneau horaire, c’est le critère d’antériorité qui 
détermine l’ordre prioritaire. 
En cas de report de la crémation prévue, un nouvel horaire sera proposé en fonction des 
disponibilités restantes en respectant la programmation des autres crémations prévues.  
En cas d’impossibilité matérielle de réalisation de la crémation programmée pour des raisons 
extérieures au centre funéraire (intempéries, impossibilité d’accès au cimetière, panne…), la 
responsabilité du centre funéraire ne saurait être engagée. Elle ne pourra donner lieu à un 
quelconque dédommagement. Un nouveau créneau horaire prioritaire sera proposé à la famille.  

Article 12 : Dossier réglementaire à constituer 
Lorsque la personne ayant qualité pour pouvoir aux funérailles a mandaté un opérateur funéraire 
habilité, il appartiendra à celui-ci de constituer un dossier réglementaire de crémation et de le 
transmettre au gestionnaire avant la crémation. 
Le dossier est constitué de :  

o la copie de la demande de crémation de la personne ayant qualité pour pouvoir aux 
funérailles pour vérification de la bonne application des diligences requises pour délivrer les 
autorisations nécessaires.  

o l’autorisation de fermeture du cercueil délivrée par la commune du lieu de décès ou du lieu 
de mise en bière. 

o l’autorisation de crémation délivrée par la commune du lieu de décès ou du lieu de mise en 
bière. 

o la copie du certificat de décès pour vérification d’absence de tout obstacle à la crémation 
(obstacle médico-légal ou présence d’une prothèse fonctionnant au moyen d’une pile). 

La liste des pièces à fournir pourra être modifiée si la réglementation en vigueur est amenée à 
évoluer. 
Tout dossier incomplet à l’horaire prévu pour la crémation entrainera un report de celle-ci au 
prochain créneau horaire disponible fixé sitôt la remise des éléments manquants.  

Article 13 : Caractéristiques des cercueils admis à la crémation 
Selon les dispositions des articles R2213-25, R2213-25-1 et R2223-29 du CGCT, le corps est 
placé dans un cercueil répondant aux caractéristiques de résistance, d'étanchéité, de 
biodégradabilité et de combustibilité du cercueil muni d'une cuvette d'étanchéité définies en 
annexes 1,2,3 et 4 de l’arrêté du 20 décembre 2018.  
Le cercueil devra également être muni de 4 poignées ne contenant aucun métal ainsi que d’une 
plaque d’identité gravée.  
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Les poignées métalliques sont interdites. En effet, certains matériaux dégradent prématurément la 
sole des fours. En cas de présence, les poignées métalliques feront l’objet d’un retrait par nos 
soins, si cela est possible. Ce retrait sera à la charge de l’opérateur funéraire. Dans l’éventualité 
où le retrait s’avère impossible, cela pourra entraîner l’annulation de la crémation.  
Aucun cercueil hermétique contenant une enveloppe ou des éléments métalliques ne sera 
accepté en crémation.   
Toutes les fleurs et autres ornements incompatibles avec la crémation seront remis à la famille ou 
à l’opérateur funéraire. 

Article 14 : Assistance à la mise à la flamme 
Les familles peuvent assister au départ en crémation via le salon de recueillement et de mise à la 
flamme.  
Pour la mise à disposition du salon, il conviendra de se référer aux conditions de l’article 11. 

Article 15 : Retraitement des déchets issus de la crémation  
Lors de la récupération des cendres, les résidus métalliques agglomérés (prothèses médicales, 
dentaires, métaux divers...) sont récupérés. Conformément à la réglementation, ils sont confiés à 
une société agrémentée en vue de leur retraitement et de leur revalorisation moyennant le 
versement d’une indemnité. 
L’indemnité perçue par le crématorium est utilisée pour partie pour la prise en charge des 
obsèques des personnes dépourvues de ressources ; pour l’autre partie reversée à des 
associations ou organismes en lien avec le deuil, la maladie ou l’action sociale. Les familles seront 
informées de leurs droits en la matière et des modalités de retraitement mises en œuvre par le 
centre funéraire. Un formulaire à lire et à signer leur sera proposé à cet effet. 

Article 16 : Remise des urnes et destination des cendres 
Les familles disposent des cendres issues de la crémation conformément aux dispositions des 
articles L2223-18-1 et suivants  du code général des collectivités territoriales.  
La remise des cendres interviendra à l’issue de la crémation dans un délai minimal de 4h suivant 
l’heure de crémation. En cas de crémation en fin de journée et au regard des horaires de 
fermeture de l’établissement, la remise pourra être programmée le lendemain matin avant 11h. 
L’urne est remise à la personne ayant qualité à pourvoir aux funérailles ou à son mandataire après 
vérification de l’identité de la personne et signature de l’attestation de remise.  
En cas de contentieux lié à la remise des cendres entre plusieurs prétendants, les intéressés 
devront solliciter en référé le juge d’instance. 
Conformément à l’article L2223-18-2, sur autorisation du maire de la commune, les cendres dans 
leur intégralité peuvent être :  

o soit conservées dans l'urne cinéraire, qui peut être inhumée dans une sépulture ou 
déposée dans une case de columbarium à l'intérieur d'un cimetière ou d'un site cinéraire 
visé à l'article L. 2223-40 ; 

o soit dispersées dans un espace aménagé à cet effet d'un cimetière ou d'un site cinéraire 
visé à l'article L. 2223-40 ; 

o soit dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques après déclaration à la 
mairie de la commune du lieu de naissance du défunt ; 

o soit inhumées en propriété privée sur autorisation préfectorale en vertu de l’article 
L2223-9 du CGCT. 

En aucun cas l’urne ne peut être conservée à domicile. 
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L’urne pour dispersion immédiate au jardin du souvenir, choisie par la famille devra avoir une 
contenance suffisante pour recueillir l’intégralité des cendres. En cas d’absence d’urne lors de la 
crémation ou en présence d’une urne de capacité insuffisante, une urne conforme sera fournie 
d’office par le crématorium et facturée suivant le tarif en vigueur. 
 
Conformément à l’article 2223-18-1 du CGCT, dans l'attente d'une décision relative à la 
destination des cendres, l'urne cinéraire est conservée au crématorium pendant une période qui 
ne peut excéder un an. A la demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, 
l'urne peut être conservée, dans les mêmes conditions, dans un lieu de culte, avec l'accord écrit 
de l'association chargée de l'exercice du culte. 
 
Un formulaire type peut vous être fourni à l’accueil du centre funéraire. 
 
La conservation de l’urne au centre funéraire est gratuite jusqu’à 30 jours suivant la crémation. A 
partir du 31ème jour, chaque journée supplémentaire sera facturée au tarif en vigueur. 
 
Les cendres du défunt ayant vocation à être remises à la personne ayant qualité à pourvoir aux 
funérailles ou à défaut au plus proche parent, un courrier de mise en demeure en recommandé lui 
sera adressé 10 mois après la crémation. Sans réponse pendant un délai de 15 jours, un second 
courrier lui sera adressé au terme du délai légal, lui rappelant que l’échéance d’un an prévue à 
l’article L2223-18-1 du CGCT est échue et lui indiquant la date prévue de dispersion. Un mois 
après réception de cette dernière mise en demeure restée sans réponse ou le cas échéant de la 
lettre de non remise, les cendres seront dispersées dans un jardin du souvenir de la ville. 

Article 17 : crémation des déchets anatomiques en provenance des hôpitaux 
Considérant que l’ensemble des structures hospitalières ne sont pas équipées, le centre funéraire 
peut prendre en charge la crémation des déchets anatomiques des établissements de santé. 

Article 18 : crémation de restes mortuaires issus des exhumations 
administratives 
Considérant que l’ensemble des communes du territoire peuvent avoir recours à la crémation de 
leurs exhumations administratives, le centre funéraire en accepte la prise en charge. 
 
 
 
CHAPITRE 3 - LE FUNÉRARIUM 
 
SECTION 1 – Descriptif 
Le funérarium est composé de chambres funéraires destinées à recevoir les défunts en vu des 
visites de familles et proches. 

Article 19 : Descriptif du funérarium 
Le funérarium comprend : 

 Des locaux à destination du public 

 

 - 11 - 

o un hall d’accueil 
o 11 salons de présentation des défunts 
o une salle de cérémonie  

 

 Des locaux à destination des professionnels 
o un bureau d’accueil 
o 17 cellules réfrigérées, 
o 2 locaux de toilette et soins. 

SECTION 2 – Conditions d’admission 
 
Article 20 : Demande et conditions d’admission 
L'admission en chambre funéraire intervient dans un délai de quarante-huit heures à compter du 
décès. 
Elle a lieu sur demande écrite prévue à l’article R2223-76 :  
– soit de toute personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles et justifie de son état civil et de 
son domicile ; 
– soit de la personne chez qui le décès a eu lieu, à condition qu'elle atteste par écrit qu'il lui a été 
impossible de joindre ou de retrouver l'une des personnes ayant qualité pour pourvoir aux 
funérailles ; 
– soit du directeur de l'établissement, dans le cas de décès dans un établissement de santé public 
ou privé qui n'entre pas dans la catégorie de ceux devant disposer obligatoirement d'une chambre 
mortuaire conformément à l'article L. 2223-39, sous la condition qu'il atteste par écrit qu'il lui a été 
impossible de joindre ou de retrouver dans un délai de dix heures à compter du décès l'une des 
personnes ayant qualité pour pourvoir aux funérailles. 
– soit des personnels des régies, entreprises ou associations de pompes funèbres et leurs 
établissements habilités conformément à l'article L. 2223-23, mandatés par toute personne qui a 
qualité pour pourvoir aux funérailles.  
Lorsque le décès a eu lieu sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, l'admission du 
corps en chambre funéraire est requise par les autorités de police ou de gendarmerie. 
Conformément à l’article R2223-77 du CGCT, l'admission d'un corps en chambre funéraire est 
autorisée alors par le procureur de la République.  
Un médecin est commis pour s'assurer auparavant de la réalité et de la cause du décès.  
La demande d'admission en chambre funéraire est présentée après le décès. Elle énonce les 
nom, prénoms, âge et domicile du défunt. 
Le corps d'une personne décédée ne peut être admis dans une chambre funéraire que sur 
production d'un extrait du certificat de décès et doit être muni du bracelet d’identification inviolable 
obligatoire prévu à l’article R2213-2 du CGCT. Ces éléments doivent être consignés dans le 
registre des entrées mis à disposition des professionnels. 
 
Article 21 : enregistrement d’admission et suivi du défunt 

Toute arrivée de corps et prestations prises au sein du funérarium sont enregistrées sur le registre 
prévu à cet effet. 
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Durant les horaires d’ouverture du centre funéraire, les opérateurs funéraires doivent se présenter 
au préposé pour faire enregistrer l’admission du défunt avant toute opération.  
 
A l’arrivée des corps dans la structure pour la mise en cellule réfrigérée pendant les heures de 
fermeture du centre, la demande d’admission ainsi qu’un volet du certificat de décès doit être 
déposé dans la boite aux lettres prévue à cet effet. Le défunt doit être enregistré sur le cahier mis 
à disposition dans le couloir d’accès. 
 
Aucune autre opération en dehors du dépôt de corps, n’est autorisée pendant la fermeture du 
centre.  
Durant la période d’ouverture aux professionnels, toute opération doit être autorisée par le 
préposé du centre. 
 
Le registre d’admission est à la disposition de toute autorité pour contrôle. 

SECTION 3 – Conditions d’utilisation 

Article 22 : La salle de cérémonie 
L’utilisation de la salle est assujettie au paiement de frais de location fixés par le conseil municipal. 
Elle peut recevoir des cérémonies omnicultes ou civiles et accueillir 120 personnes assises. 
La réservation de la salle est fixée avec le gestionnaire du crématorium en fonction du planning 
des disponibilités. La réservation est confirmée selon les modalités définies à l’article 11. 
Les opérateurs utilisateurs de la salle de cérémonie et l’officiant intervenant sous leur 
responsabilité s’engagent à respecter l’horaire et la durée convenue de la cérémonie. 
Les utilisateurs doivent remettre la salle en ordre après la cérémonie. 

Article 23 : les cellules réfrigérées  
L’utilisation des cellules est assujettie au paiement de frais de location fixés par le conseil 
municipal. 
Elles sont strictement destinées à la conservation des corps avant mise en bière. Seuls  les 
professionnels ayant l’habilitation funéraire peuvent y accéder.  
 
Le personnel déposant le corps doit inscrire obligatoirement sur la porte de la cellule utilisée, les 
nom et prénoms du défunt ainsi que le nom de l’entreprise dont il dépend. 
Ces locaux sont accessibles 7jours/7 et 24h/24 aux conditions d’accès définies au  titre 1, chapitre 
1, section 2: conditions d’accès. 

Article 24 : Local toilette et soins  
L’utilisation des locaux est soumise à réservation selon les modalités fixées à l’article 11. Elle est 
conditionnée à l’autorisation préalable de la Direction. Cette location fera l’objet d’une facturation 
selon les tarifs fixés par le conseil municipal. 
Les locaux sont strictement destinés aux toilettes et aux soins d’hygiène et de présentation. Seuls  
les professionnels ayant l’habilitation funéraire peuvent y accéder.  
Aucun stockage de matériel propre aux professionnels utilisateurs des équipements ne sera 
admis. 
Ces locaux sont accessibles aux horaires des professionnels définis au titre 1, chapitre 1, section 
2 : conditions d’accès. 
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Tous les déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) doivent être jetés 
obligatoirement dans les conteneurs mis à disposition. 
Les locaux sont nettoyés quotidiennement et une désinfection totale et approfondie de l’ensemble 
des surfaces est effectuée périodiquement  par le personnel du service. 

Article 25 : Salon de présentation 
L’utilisation des salons de présentation est soumise à réservation et autorisation préalable de la 
Direction. Cette location fera l’objet d’une facturation selon les tarifs fixés par le conseil municipal. 
 
Le défunt est présenté en salon à la demande écrite de la personne ayant qualité pour pouvoir 
aux funérailles. La présentation pourra être effectuée : 

o sur table réfrigérée ; 
o en cercueil ouvert si le défunt a bénéficié des soins de conservation pour les salons sans 

séparation vitrée 
o en salon à cellule vitrée, les soins de conservation ne sont pas obligatoires grâce à la 

climatisation de la salle de présentation ; 
o en cercueil fermé. 

 
Le personnel du centre funéraire identifie le défunt en apposant ses nom et prénoms sur les 
portes d’accès publiques et techniques. 
 
Les visites pourront se faire aux horaires d’ouverture déterminés à l’article 6. 
 
Dans l’intérêt des familles et au regard du respect dû au défunt, en cas de difficulté et notamment 
de dégradation imprévue de l’aspect du défunt, la Direction de la chambre funéraire pourra 
prendre toute disposition pour y remédier. Elle pourra notamment interrompre la présentation afin 
que l’opérateur funéraire puisse corriger le défaut de présentation. Elle pourra éventuellement 
suggérer à l’opérateur en lien avec la famille que la mise en bière et à la fermeture du cercueil 
soient réalisées. 

Article 26 : Dégradations 
Dans l’intérêt des utilisateurs, il est important de déclarer à la direction toutes dégradations sur le 
matériel et les locaux. Les locaux sont surveillés par vidéo-surveillance pendant la fermeture du 
centre et un préposé est toujours présent lors de l’ouverture. En cas de manquement à ces règles, 
la société fautive pourra être sanctionnée jusqu’à l’exclusion.  

 
 
SECTION 4 – Transfert de corps du funérarium 
Les défunts admis au centre funéraire, peuvent faire l’objet d’un nouveau transport soit vers une 
autre chambre funéraire, soit vers la résidence du défunt ou d’un membre de sa famille dans les 
délais et conditions prévus par l’article R2223-79 du CGCT. 
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TITRE II– PROTECTION DES INTÉRÊTS DES FAMILLES 
 
SECTION 1 – Documentation générale 
 
Sont à la disposition des familles à l’accueil du centre funéraire:  

 La liste préfectorale de toutes les régies, associations, entreprises et chacun de leurs 
établissements habilités à fournir tout ou partie des prestations de service de pompes 
funèbres du département 

 La liste préfectorale de toutes les chambres funéraires du département, 

 Les tarifs des prestations funéraires votés par le conseil municipal, 

 La liste des défunts présents au jardin du souvenir, 

 Le présent règlement intérieur, 

 Le règlement des cimetières, 

 Le règlement municipal des services extérieurs de pompes funèbres, 

 Le guide des droits et démarches liés au décès. 
Les opérateurs funéraires s’engagent à informer les familles du contenu du présent règlement 
intérieur et de la possibilité d’en prendre connaissance au centre funéraire ou sur le site internet 
de la ville de Mulhouse : 
https://www.mulhouse.fr/mes-demarches/cimetieres/ 
 
SECTION 2 – Démarchage commercial 
 
Il est interdit dans l’enceinte du centre funéraire tout démarchage ou toute diffusion de 
documentation commerciale. 
 
Le présent règlement sera affiché ou tenu à la disposition des usagers à l’accueil du centre 
funéraire. Il entrera en vigueur le 1er octobre 2021. 
 
M. Jean-Luc Humbert, Directeur général des services de la mairie, M. le commissaire principal 
territorialement compétent seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent règlement. 
 
Fait à Mulhouse le 30 septembre 2021. 
 
 
 Le Maire de Mulhouse, 
 
 
 
 
 
 Michèle LUTZ 



 
BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUE : PARTICIPATION A LA BIBLIOTHEQUE 
NUMERIQUE PATRIMONIALE D’ALSACE, NUMISTRAL 
(212/8.9/330) 
 
 
La bibliothèque municipale de Mulhouse développe une politique de valorisation 
des collections patrimoniales qu’elle conserve sur le site de Grand’Rue. 
Cette politique de valorisation se traduit par une numérisation progressive et la 
mise en ligne de documents précieux, consultables sur le site internet de la 
bibliothèque : https://bibliotheques.mulhouse.fr 
 
Afin d’améliorer la visibilité locale et nationale de ses fonds patrimoniaux, la 
bibliothèque municipale de Mulhouse souhaite intégrer le portail de la 
bibliothèque numérique patrimoniale d’Alsace : Numistral (https://numistral.fr). 
Numistral est une plateforme d’accès aux collections numérisées des 
établissements membres du projet, à savoir la Bibliothèque nationale et 
universitaire de Strasbourg, l’Université de Strasbourg et l’Université de Haute-
Alsace. Son ouverture à des bibliothèques territoriales d’Alsace a été actée par la 
gouvernance de Numistral. 
L’intégration de la bibliothèque de Mulhouse à cet outil de recherche permet 
d’améliorer le signalement des collections mulhousiennes auprès d’un public 
d’étudiants, de chercheurs et d’universitaires.  
 
Une convention établie entre l’Université de Strasbourg, la Bibliothèque nationale 
et universitaire de Strasbourg, l’Université de Haute-Alsace et la Ville de 
Mulhouse précise les modalités de fonctionnement de Numistral ainsi que les 
conditions générales et techniques sur lesquelles les parties s’engagent pour 
l’utilisation commune de ce portail. Elle figure en annexe de la présente 
délibération et est prévue jusqu’au 31 décembre 2023. Il n’y a pas d’impacts 
financiers, si ce n’est de possibles frais administratifs courants, pris en charge 
par le budget annuel des bibliothèques.  
 

 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

https://bibliotheques.mulhouse.fr/
https://numistral.fr/
sabine.civade
Ville Nouveau





 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil  municipal : 
- approuve la participation à Numistral 
- autorise Mme le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que 

tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la participation. 
 
 
PJ : 1 convention  
 
 

 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION DE FONCTIONNEMENT

DU

PORTAIL NUMISTRAL 

Le texte de cette convention est signé entre :

L’Université de Strasbourg,
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel
4 Rue Blaise Pascal - CS 90032 - 67081 Strasbourg Cedex
Représentée par son Président, Monsieur Michel DENEKEN ;

ci-dessous désignée, « l’Unistra »

Et

La Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg, 
Etablissement public à caractère administratif 
5 Rue du Maréchal Joffre 
BP 51029 - 67070 Strasbourg CEDEX 
Représenté par son Directeur, Monsieur Alain COLAS ;

ci-dessous désignée, « la Bnu » ;

Et

L’Université de Haute Alsace (UHA)
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel
2 Rue des Frères Lumière – 68093 Mulhouse
Représentée par son Président, Monsieur Pierre-Alain MULLER ;

ci-dessous désignée, « l’UHA »

Ces trois partenaires sont ci-dessous désignés par « les partenaires du site universitaire Alsace» ;

Et 

La Ville de Mulhouse 
2, rue Pierre et Marie Curie
B.P. 10020
68948 Mulhouse cedex 9
Représentée par Mme Le Maire, Madame Michèle Lutz, dûment habilitée à signer la présente convention 
par la délibération du Conseil municipal du 30 septembre 2021 

ci-dessous désignée, « la Ville de Mulhouse » ;

L’ensemble des partenaires est désigné ci-dessous individuellement par « Partie » et collectivement par 
« les Parties ». 

Préambule
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Le réseau des bibliothèques universitaires du Site Alsace regroupe autour d’objectifs communs des 
bibliothèques d’enseignement supérieur et/ou de recherche, quelle que soit leur tutelle ministérielle.

Il s’inscrit dans le cadre de la coopération documentaire et a pour but de permettre l’accès le plus large 
possible à la documentation de ces établissements.

La Ville de Mulhouse développe depuis de nombreuses années une politique active de numérisation, de 
diffusion et de valorisation de leur patrimoine écrit et graphique. Ces documents numérisés sont diffusés 
selon des modalités diverses via des bases de données hébergées par cette collectivité. 

Numistral est un portail donnant accès aux collections numérisées des établissements membres du 
projet. Les collections ne sont pas contenues dans le portail ; celui-ci est un point d’accès vers des bases 
de données diverses maintenues par les partenaires, où sont hébergées les collections numérisées Ces 
collections et ce portail constituent la bibliothèque numérique patrimoniale d’Alsace.

Le portail Numistral est hébergé sur les serveurs de la Bnu. L’administration du portail Numistral est 
confiée à la Bnu, qui en exerce la responsabilité générale et en assume l’hébergement.

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement de Numistral ainsi que 
de préciser les conditions générales et techniques sur lesquelles les parties s’engagent pour l’utilisation 
commune de ce portail. 

Article 2 – Finalité du portail 

Le portail Numistral servira à :
- fournir une voie d’accès commune aux collections patrimoniales des différents établissements 

partenaires
- valoriser les fonds patrimoniaux et communiquer pour en assurer la promotion
- mettre en valeur des projets de recherche exploitant les fonds documentaires numérisés des 

partenaires
- communiquer autour des actualités 

Pour atteindre ces différents buts, chaque partie s’engage à :
- fournir l’accès aux documents  numérisés de leurs collections en assurant la maintenance et le 

bon fonctionnement des bases de données hébergeant les documents numérisés ainsi que leur 
bonne articulation technique avec le portail Numistral

- nommer des agents en charge d’assurer le bon fonctionnement du portail et son alimentation 
régulière selon le planning décidé par le comité éditorial

- désigner deux responsables de sites (un titulaire et un suppléant) afin d’encadrer les travaux de 
rédaction faits dans chaque établissement. Ceux-ci représentent les rédacteurs et l’établissement 
lors des réunions du groupe Numistral

- désigner une personne responsable du suivi du dossier Numistral
- fournir les données concernant les visiteurs, élaborées dans le respect des recommandations de 

la RGPD et de la règlementation en vigueur et fournir aux visiteurs les informations requises sur 
le traitement des données personnelles

- participer à l’organisation du réseau Numistral (c’est-à-dire les établissements signataires de la 
présente convention) et à la coordination de son fonctionnement

- communiquer sur les activités et projets du réseau Numistral.
- promouvoir Numistral comme outil de valorisation du patrimoine écrit et graphique d’Alsace. 
- promouvoir Numistral comme outil d’accompagnement à la recherche et à la pédagogie
- informer les partenaires de possibles engagements pouvant influer sur le réseau (rejoindre des 

groupes de diffusion, d’utilisateurs, etc)
- accompagner ses propres partenaires pour la mise en ligne de leurs collections
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- D’autres établissements pourront rejoindre le projet Numistral après validation par les 
établissements membres. Si de nouveaux établissements venaient à s’ajouter au projet, ils 
s’engageraient sur les mêmes points. 

Article 3 – Conditions générales de participation

3.1 Coordination du réseau Numistral

Afin de garantir le respect des objectifs fixés, plusieurs instances sont sollicitées et mises en place entre 
les parties.

L’administrateur du portail avec les attributions suivantes :
- Gestion de l’arborescence générale du portail
- Création/modification/suppression des pages du portail
- Vérification de la bonne tenue des plannings de publication
- Veille à la cohérence des contenus suivant les principes définis par le CoDoc formé par les 

partenaires du site universitaire Alsace. 
- Ouverture des droits de contributions des rédacteurs/responsables de sites.

Le comité de suivi : le groupe Numistral. Le groupe Numistral a la composition suivante :
- Le pilote du projet à l’échelle du site universitaire Alsace (Bnu) ;
- L’administrateur du portail Numistral (Bnu) ou son suppléant (Unistra) ;
- Le responsable de site ou leur suppléant1

- Le responsable du dossier Numistral au sein de chaque partie ou son représentant.
- Des personnes extérieures au groupe peuvent être invitées selon l’ordre du jour. 

Le comité de suivi se réunit en tant que de besoin, au minimum deux fois par an. 

Les attributions de ce comité sont les suivantes :
- préparation de la stratégie à soumettre au comité de pilotage ;
- validation du planning de publication des contenus ;
- décision de la création/modification/suppression des contenus suivants : pages Accueil, Univers, 

Qui sommes-nous ?, présentation des trésors ;
- recensement des besoins nouveaux (évolutions techniques, besoins de formations, etc.) ;
- étude du développement des procédures communes ;
- vérification de la cohérence des contenus publiés et de leur qualité
- vérification de la bonne répartition des tâches et des rôles entre les différentes parties porteuses 

du projet.

Il soumet au Comité d’Orientation (CoDoc), formé par les représentants des parties :
- les grandes orientations à prendre pour le portail
- les principales évolutions techniques du portail ainsi que la répartition des coûts associés
- la nomination de l’administrateur du portail et de son suppléant
- la demande de soutien financier
- les décisions relatives à la représentation et à la gestion du réseau Numistral
- l’étude sur les demandes d’adhésion au réseau
- Les partenaires recherchent le consensus pour prendre des décisions. En cas d’absence de 

consensus, les règles de décision habituelles du CoDoc s’appliqueront.

3.2 Responsabilités éditoriales

Le directeur de publication                                                             
1 Chacune des parties dispose d’un responsable de site titulaire et d’un suppléant. Ils sont en charge de la centralisation des 
contenus auprès des rédacteurs, de leur relecture et éventuellement de leur adaptation au format web. Ils sont également les 
rédacteurs des actualités.  
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Il s’agit d’une personne physique, qui est le représentant légal des parties éditrices. Il publie le contenu et 
est donc responsable légalement de ce dernier. Le directeur de la publication est le Directeur de la Bnu.

Le responsable de rédaction
Il s’agit de l’administrateur du portail (Bnu). Le responsable de rédaction suppléant est l’administrateur 
suppléant du site (Unistra). 

Article 4 – Clause financière

Les frais de maintenance 

Les frais concernant la maintenance jusqu’en 2023 s’élèvent à 23.961,60€ TTC. Ces frais sont pris en 
charge par les crédits du Schéma directeur de la documentation signé pour la période 2013-2017.

Les frais d’administration du site
Chaque partie prend en charge le coût des agents qu’il affecte au projet. Les frais d’hébergement du site 
seront pris en charge par la Bnu. 
Les développements éventuels à venir feront l’objet d’un avenant à la présente convention.

Les frais de communication
En cas de plan de communication, les parties se répartiront les coûts selon des modalités à définir au cas 
par cas. Cette répartition sera validée par les instances de chaque établissement.

Article 5 – Propriété intellectuelle

Le nom Numistral et le logo
Le nom « Numistral » ainsi que le logo et le nom de domaine du portail (numistral.fr) sont des propriétés 
de la Bnu. L’établissement en reste propriétaire en cas de résiliation de la présente convention. 

Les contenus éditoriaux  
Tous les droits de reproduction sont réservés. Ces éléments sont protégés par la loi française et les lois 
internationales de protection de la propriété intellectuelle, et notamment les articles Art L.335-2 et L335-3
du Code de la propriété intellectuelle. La reproduction de tout ou une partie du site est formellement 
interdite sauf sur autorisation du directeur de publication. 

Les contenus accessibles via Numistral
Les reproductions numériques provenant des collections de la Bnu sont signalées par la mention 
« Source = Bibliothèque nationale universitaire de Strasbourg ». Ces documents sont librement 
réutilisables selon la Licence Ouverte / Open Licence.

L’usage non commercial des images de la bibliothèque numérique patrimoniale de l’Unistra est libre et 
gratuit dans le respect de la législation en vigueur et avec l’obligation de la mention de source :
Bibliothèque numérique patrimoniale de l’Université de Strasbourg. L’usage commercial est soumis à une 
autorisation préalable et à l’acquittement de droits d’usage. 

L’usage non commercial des images de la bibliothèque numérique patrimoniale de l’UHA est libre et 
gratuit dans le respect de la législation en vigueur et avec l’obligation de la mention de source : Collection 
de la Société industrielle de Mulhouse en dépôt à la BUSIM
La bibliothèque numérique patrimoniale de l'UHA est constituée notamment de fonds déposés par la 
Société Industrielle de Mulhouse.

Les reproductions numériques provenant des collections de la Bibliothèque municipale de la Ville de 
Mulhouse sont signalées par la mention « Source : Bibliothèque municipale de Mulhouse » ou par la 
mention « Source : Bibliothèque municipale de Mulhouse, Dépôt de la Société Industrielle de Mulhouse » 
(collection Armand Weiss ; estampes et dessins du fonds de la SIM ; Bibliothèque littéraire de la SIM). 
Leur réutilisation est autorisée selon les termes de la Licence Ouverte / Open Licence, impliquant 
notamment de mentionner la source.
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Chaque établissement est responsable de la légalité des contenus qu’il diffuse dans Numistral, que ce 
soit dans la bibliothèque numérique ou sur le portail.

Article 6 – Modification de la convention de fonctionnement

La présente convention peut être modifiée par le CoDoc à l’unanimité des parties. La convention modifiée 
entrera en vigueur après validation par les instances de chaque partie.

Article 7 – Durée 

La présente convention court jusqu’au 31 décembre 2023, sous la durée du contrat de site. Elle est 
renouvelable avec le contrat de site par reconduction exprimée.

Elle fera l’objet d’une nouvelle discussion durant l’année 2023 avec les partenaires concernant la 
poursuite du partenariat après cette date.

Article 8 – Retrait et exclusion

Chaque partie peut mettre fin à la présente convention et partant, se retirer des instances mentionnées 
l’article 3.1 par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de deux mois. 

En outre, le non-respect par l’une des parties des obligations résultant de la présente convention pourra 
entraîner son exclusion prononcée par le CoDoc. 

Les modalités de mise en œuvre du retrait ou de l’exclusion de l’une des parties sont déterminées par le 
CoDoc. Dans ce cas, tous les documents et apports éditoriaux de l’établissement seront retirés de la 
plateforme. Dans le cas où l’établissement se retirant n’est pas la Bnu, il perd l’usage du nom 
« Numistral » et du logo. Dans le cas où l’établissement se retirant est la Bnu, il conserve seul l’usage du 
nom « Numistral » et du logo.

Article 9 – Litiges

Tout litige donnera lieu à une tentative de règlement à l’amiable entre les parties. À défaut d’accord 
amiable, la partie la plus diligente saisira le tribunal administratif de Strasbourg. 
Fait à                                    , en quatre exemplaires originaux, le 

Pour l’Université de 
Strasbourg

Pour la Bibliothèque 
nationale et universitaire

Pour l’Université de 
Haute-Alsace

Pour la Ville de Mulhouse

Le Président Michel 
Denecken

Le Directeur Alain Colas Le Président Alain Muller Madame le Maire
Michèle Lutz

  



 
DISPOSITIF D’AIDE AUX PROJETS « INITIATIVES DE JEUNES – I.D.J. »- 
ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE AUX PORTEURS DE PROJET 
(244/7.5.6./346) 
 
 
La bourse « Initiatives De Jeunes (I.D.J.) » est un dispositif d’aide aux projets 
pour les jeunes mulhousiens piloté conjointement par la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin (CAF) et la Ville de Mulhouse. Elle a pour objectif de 
promouvoir et de soutenir des projets favorisant l’autonomie et la 
responsabilisation de jeunes, âgés de 13 à 25 ans, porteurs d’un projet de 
proximité ou à l’étranger dans divers domaines. 
 
L’éligibilité au dispositif, qui permet l’attribution d’une aide financière sur dossier 
aux projets retenus, est évaluée par une commission mixte, composée de 
représentants de la CAF et de la Ville de Mulhouse, qui se réunit trois fois par an. 
 
Après instruction et validation des projets par la Commission I.D.J. lors de la 
séance du 2 juin 2021, il est proposé d'attribuer les bourses respectives 
suivantes :  
 
 

Projets bénéficiaires 
Associations ou 
Etablissements 

supports 

Propositions de 
bourses  

de la commission 
I.D.J. (juin 2021) 

Des Cigales actives et solidaire Les Cigales 405 € 

Promotion de la Citoyenneté 
Environnementale Phase 2 

Organisation pour 
l’Intégration, la 
Solidarité et le 
Développement 
Durable OISDD 

500 € 

Madagascar : aide au centre de nutrition de 
l’association Soakilonga Wakamoun 1 000 € 

Les Verts solidaires en Croatie Scouts Mulhouse 
1ère 250 € 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 30 septembre 2021

50 conseillers présents (55 en exercice / 5 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Vertes et Mûres en Bretagne Scouts Mulhouse 
1ère 250 € 

Devenir acteur de spectacles… La Compagnie 
sans non 3 250 € 

                                                                            Total :            5 655 € 
 
 
Les crédits nécessaires, soit 5 655 € sont disponibles au budget 2021 : 
 
Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 422  
Service gestionnaire et utilisateur : 244 
Ligne de crédit 3683 : subventions de fonctionnement action socio-éducative 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- décide d'attribuer les bourses proposées aux associations. 
 
 
P.J. : Projets commission IDJ du 02 juin 2021 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



Page 1 sur 2 
 

 
Pôle Développement Educatif, Sportif et Culturel 
Direction Sports et Jeunesse  
244 – CM 
 
 

ANNEXE 
 

Projets commission IDJ du mercredi 2 juin 2021 
 

 

Association Intitulés et natures des projets Subvention 
demandée 

Subvention 
proposée 

Les Cigales 

Des cigales actives et solidaires :  
Contenu de l’action :  
Après-midi débat/rencontre le 19 juin 2021 
entre les deux de 2 associations Les Cigales et 
Wakamoun autour d’un goûter et de l’escalade.  
 
Porteurs de l’action :  
2 jeunes pour chacune des associations, les 
Cigales et Wakamoun. 
 
Lieu de l’action :  
A Mulhouse 

810 € 405 € 

OISDD 
Organisation pour 
l’Intégration, la 
Solidarité et le 
Développement 

Durable 

Promotion de la citoyenneté 
environnementale - phase 2 : 
Contenu de l’action :  
Démarche de sensibilisation visant à convaincre 
l'ensemble des jeunes qu'il faut être 
pleinement acteur pour lutter efficacement 
contre le changement climatique.  
 
Phase 1 du projet « Jeune engage-toi, sois éco-
citoyen » réalisé en 2019. 
  
Phase 2 prévue du 1er juin au 30 décembre 
2021: Plantation d’arbres au Bénin et création 
d’un jardin potager partagé. 
 
Porteurs de l’action : 4 jeunes représentants de 
l’association Organisation pour l’Intégration, la 
Solidarité et le Développement Durable. 
 
Lieu de l’action :  
A Mulhouse et au Bénin à Cotonou 

2 000 € 500 € 
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Association Intitulés et natures des projets Subvention 
demandée 

Subvention 
proposée 

Wakamoun 

Madagascar, aide au centre de nutrition de 
l’association Soakilonga : 
Contenu de l’action : 
En soutien à l'association malgache Soakilonga 
qui lutte contre la malnutrition le groupe se 
propose de donner des cours de secourisme, 
d'aider à la construction d'un poulailler, de 
participer à la mise en place d'un terrain de 
Volley et de participer au jardin potager.  
Du 11 au 24 juillet 2021. 
 
Porteurs de l’action : 4 jeunes de l’association 
Wakamoun. 
 
Lieu de l’action : A Madagascar  

4 000 € 1 000 € 

Scouts 
Mulhouse 

1ère 

Les Verts solidaires Croatie 2021 : 
Contenu de l’action : 
Projet humanitaire en faveur des habitants et 
notamment des enfants réfugiés de la ville de 
Glina en Croatie en partenariat avec 
l'association Kids Earth Fund.  
Du 27 juillet au 10 août 2021 
 
Porteurs de l’action : 5 jeunes de l’association  
Scouts Mulhouse 1ère  
 
Lieu de l’action : Glina en Croatie 

500 € 250 € 

Scouts 
Mulhouse 

1ère 

Vertes et Mûres Bretagne : 
Contenu de l’action : 
Projet scout groupe Compagnon : participation 
aux travaux d'une ferme en Bretagne et 
découverte de la région. 
Du 1er au 15 août 2021 
 
Porteurs de l’action : 4 jeunes de l’association 
Scouts Mulhouse 1ère 
 
Lieu de l’action : Bretagne, ville de Caden.  

500 € 250 € 

Compagnie 
Sans Non 

Devenir acteur de spectacle : 
Contenu de l’action : 
Compagnie théâtrale souhaitant faire découvrir 
ses spectacles à tout public (EHPAD CSC…). 
Mise en place d'ateliers ouverts à tous.  
De janvier 21 à juin 22 
 
Porteurs de l’action : 7 jeunes de l’association 
La Compagnie Sans Non. 
 
Lieu de l’action : A Mulhouse. 

6 500 € 3 250 € 

 



 

 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS JEUNESSE (244/7.5.6/348) 
 
 
Dans le cadre du partenariat de la Ville de Mulhouse avec les associations 
œuvrant dans le domaine de la jeunesse, et après examen de leur bilan 
d’activités et de leurs demandes de subventions portant sur l’année 2021, il est 
proposé d’attribuer à ces dernières, au titre de la participation aux frais de 
fonctionnement, les subventions suivantes : 
 
 

Associations bénéficiaires Subventions 
2021 

Le Rezo 9 000 € 

Joie et Vie 1 325 € 

Old School 2 800 € 

Scouts et Guides de France 5ème 
Mulhouse 800 € 

Scouts Musulmans de France 2 000 € 

Tambour Battant 2 100 € 

Hopendog 4 250 € 

Organisation pour l’Intégration, la 
Solidarité et le Développement Durable 
OISDD 

2 400 € 

 
Centre de loisirs de jeunes de la Police 

Nationale 
5 200 € 

Eclaireuses Eclaireurs de France 500 € 

Totaux : 30 375 €  
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Les crédits nécessaires, soit 30 375 €, sont inscrits au Budget 2021 : 

- Chapitre 65 – Article 6574 - Rubrique 422 
- Service gestionnaire et utilisateur : 244 
- Ligne de crédit n° 3683 : subventions fonctionnement action socio-

éducative. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

-  décide d'attribuer les subventions proposées ; 
-  charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué de signer les conventions.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
ASSOCIATIONS SPORTIVES MULHOUSIENNES : ACCOMPAGNEMENTS 
FINANCIERS AU TITRE DE L’ENGAGEMENT DANS LE DISPOSITIF 
D’ANIMATIONS « MON ETE A MULHOUSE » (SUMMER ESTIVAL !) 
(243/7.5.6/361) 
 
Dans le cadre du dispositif « Mon été à Mulhouse » (Summer estival !), la Ville a 
offert de nombreuses activités physiques aux Mulhousien(ne)s durant les 
vacances estivales déclinées sous divers programmes d’animations identifiés : 
 
− « Sportez-vous bien » : des animations gratuites proposées par les éducateurs 

sportifs de la Ville orientées vers la forme et le bien-être dans les parcs et 
squares mulhousiens en matinée et en fin d’après-midi,  
 

− la reconduction des « olympiades des quartiers » : selon les disciplines 
sportives, l’offre de tournois ouverts à tous permettaient de découvrir de 
nouvelles activités directement dans les quartiers ou sur des sites dédiés, 
 

− « la quinzaine olympique » : des animations spécifiques réalisées par des clubs 
sportifs pendant la quinzaine olympique afin de promouvoir le dynamisme 
olympique « Mulhouse, terre de Jeux » au square de la Bourse et incluant 
notamment la présence d’athlètes du dispositif « Team Olympique Mulhouse 
Alsace ». 

 
Les objectifs principaux qui ont été poursuivis dans ce cadre :  
 
− la volonté de relancer la pratique sportive pour tous après le confinement et 

les restrictions, 
 

− la recréation du lien entre le public, les quartiers et les associations sportives 
mulhousiennes, 
 

− la promotion de la dynamique olympique, 
 

− l’occupation normalisée des terrains de football. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les soutiens financiers aux 
associations sportives figurant dans le tableau ci-après, qui se sont investies 
pleinement, aux côtés de la Ville, dans l’accueil, l’animation et l’encadrement du 
dispositif d’animations estivales précité.  
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Associations sportives 
Montants de 
subventions 

2021 
ASCMR Canoë-kayak 1 500,00 
Club Sportif Bourtzwiller (football) 2 000,00 
Mouloudia Club Mulhouse (football) 1 000,00 
Mulhouse Pfastatt Basket Association 1 500,00 
Panthères Mulhouse Basket Alsace 1 000,00 
Réal ASPTT Mulhouse CF (football) 2 000,00 
Red Star Mulhouse Badminton 1 500,00 
Rugby Club Mulhouse 1 500,00 

Totaux 12 000,00 € 
 
 
Les crédits nécessaires, soit 12 000,00 €, sont disponibles au budget 2021. 
 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : subvention de fonctionnement et autres associations de droit 

privé 
Fonction 40 : sports 
Enveloppe 3682 : subventions de fonctionnement aux associations sportives 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les attributions de 
subventions tel que proposé dans la présente délibération. 
 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



TERRE DE JEUX 2024 ACCUEIL A MULHOUSE DE L’EQUIPE DE FRANCE 
DE BASKET-BALL FEMININ : SOUTIEN FINANCIER EXCEPTIONNEL 
(243/7.5.6/355) 

Le Comité International Olympique a désigné Paris en 2017 comme ville hôte des 
jeux de 2024. 

La Ville de Mulhouse et l’agglomération ont candidaté avec succès en 2019 
auprès du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques pour l’obtention du label « 
Terre de Jeux 2024 », venu récompenser l’implication des territoires dans une 
démarche globale autour des Jeux sur la base d’engagements concrets. 

Cette attractivité territoriale fut accentuée en 2020 par le référencement de 
l’agglomération (candidature unique et mutualisée des territoires) en tant que 
« Centre de Préparation aux Jeux » (C.P.J.) incluant de fait l’inscription des 
équipements sportifs de l’agglomération mulhousienne dans le catalogue 
recensant les C.P.J. proposé aux équipes internationales olympiques et 
paralympiques lors des Jeux de Tokyo en 2021. 

En tant que fédération sportive représentant une discipline olympique, la 
Fédération Française de Basket-ball s’inscrit pleinement dans la dynamique des 
prochains Jeux Olympiques et Paralympiques d’été (Tokyo 2021 et Paris 2024). 

La Ville de Mulhouse a souhaité initier un rapprochement avec la fédération 
délégataire précitée qui s’est finalement concrétisé par l’accueil à Mulhouse, du 
28 mai au 6 juin 2021, de l’équipe de France de basket-ball féminin en 
préparation olympique et dans la perspective de l’Eurobasket Women 2021 à 
Strasbourg qui s’est déroulé en juin également. 

Outre les entraînements, cet accueil comprenait notamment la tenue effective de 
4 rencontres internationales amicales au Palais des Sports en lien avec m2A, 
permettant aux Mulhousiens d’assister à nouveau à des spectacles sportifs de 
qualité et ce malgré la défection de la Turquie, initialement prévue également en 
tant que nation participante  : 

 

- France - Italie les 1er et 2 juin, 
- France - Suède les 4 et 5 juin. 

Les basketteuses françaises, ainsi mises en conditions optimales, ont obtenu la 
médaille de bronze aux Jeux Olympiques de Tokyo en août dernier. 
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Il est proposé d’accorder à titre exceptionnel à la F.F. de Basket-ball, un soutien 
financier de 10 000 € (dix mille euros) au titre des frais globaux engagés pour la 
venue à Mulhouse de l’équipe de France et de l’amorce d’une fidélisation aux 
infrastructures sportives et prestations locales (en termes d’hébergement, de 
restauration, de facilitation des transports, de soins médicaux…) dans la 
perspective de préparation physique aux échéances nationales et internationales 
futures.  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au B.P. 2021 : 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives  
Service gestionnaire et utilisateur : 243 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve cette proposition, 
 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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